
COLOCATION
Emergence d’un mode de vie

Clémence Beghini & Beatrice Dohner 
Janvier 2017 
 
Enoncé théorique de Master sous la direction de 
Luca Pattaroni, Bruno Marchand et Luca Ortelli





SOMMAIRE

Introduction p.7 

Partie 1: Recherches théoriques sur l’émergence d’un nouveau   
   vivre-ensemble p.11

 
Modes de vie actuels et émergents    p.13 
	 Comment	définir	un	«mode	de	vie»	 p.13 
	 Modes	de	vie	résidentiels	 p.17 
	 Les	différents	types	de	ménage		 	 	 p.21 
	 Place	de	la	colocation,	pluralité	des	profils	 p.24

Emergence de la colocation p.25 
	 Histoire	de	la	colocation	 	 p.25 
	 Evolution	de	la	société	 p.26 
	 Raisons	pour	habiter	en	colocation			 p.28 
	 Un	parc	immobilier	non	dédié	et	des	lois	inadaptés	 	 p.29 
	 Comment	se	forme	une	colocation	?	 p.31 
	 Notre	définition	de	la	colocation	 p.36

Enjeux du vivre-ensemble p.37 
	 Dimension	temporelle	 p.37 
	 Limites	de	l’individuel	et	du	collectif	 p.42 
	 Pratique	de	l’autre	dans	la	vie	en	communauté	 p.44 
	 Pratique	de	l’espace	dans	la	vie	en	communauté	 p.49

Partie2: Observations et interprétations de colocations p.53

 
Mise en situation des colocations p.55 
	 Epenex	 p.57 
	 Prilly	 	 	 	 	 	 	 p.61 
	 Mont-sur-Lausannne	 	 p.65 
Utiliser p.71 
	 Localisation	 p.71 





	 Mobilité	 p.72 
	 Choix	temporaire	 p.75 
	 Organisation	et	signification	des	pièces	 p.79 
	 Adaptation	des	logements	à	la	colocation	 p.100 
	 Aménagement	 p.105

Rencontrer p.109 
	 Organisation	entre	colocataires	 p.109 
	 Rapports	entre	colocataire		 p.114 
	 Engagement	et	idéologie	 p.124 
	 Ancrage	social	 p.128 
	 Rapport	au	quartier	 p.131

Habiter p.137 
	 Vivre	ensemble	mais	séparé	 p.137 
	 Relation	entre	l’habitant	et	l’habitat	 p.152 
	 Etude	des	milieux	 p.161

Partie 3: Caractérisation d’éléments typologiques pour la  
   colocation p.181

 
Spécificités typologiques p.183 
	 Distributions	 p.184 
	 Rôles	et	signification	des	pièces	 p.194 
	 Espaces	intermédiaires	collectifs	 p.206

Exemples architecturaux contemporains du vivre-ensemble p.209  
	 Logement	étudiant		 p.210 
	 Cluster	 p.214 
	 Squat	 p.218 
	 Gérance	privée	de	colocations	 p.222 

Conclusion p.227

Bibliographie p.231

Annexes p.237





7

INTRODUCTION

Ce	 travail	 reflète	notre	 envie,	 à	 la	fin	de	nos	 études,	 de	mieux	 comprendre	
comment	les	gens	vivent	à	l’intérieur	de	leur	appartement.	La	société	évolue	
vite	 et	 de	 nouveaux	modes	 de	 vie	 émergent	 mais	 les	 types	 d’appartement	
changent	 très	 lentement.	En	effet,	 l’inertie	du	parc	 immobilier	 est	des	plus	
importantes	et	les	modes	de	vies	qui	émergent	s’insèrent	donc	dans	des	typo-
logies	destinées	à	des	ménages	plus	traditionnels.

La	colocation	est	une	nouvelle	 forme	de	cohabitation	qui	 se	développe	 très	
rapidement	en	Suisse	et	en	Europe	en	général.	Si	elle	commence	à	être	ana-
lysée	en	sociologie,	elle	a	très	peu	été	étudiée	en	architecture.	Pourtant,	dans	
un	monde	qui	tend	vers	l’individualisme,	la	colocation	reflète	l’apparition	d’un	
nouveau	vivre-ensemble	parfois	contraint	mais	de	plus	en	plus	souhaité.

Nous	avons	choisi	la	ville	de	Lausanne	comme	terrain	d’observation	de	notre	
travail.	Le	taux	de	logements	vacants	faible,	le	prix	des	logements	élevé	et	la	
conjoncture	difficile	 y	 ont	 fait	 fleurir	 de	 très	nombreuses	 colocations.	C’est	
aussi une ville étudiante qui accueille des écoles de renommée mondiale dont 
l’Ecole	Polytechnique	Fédérale	de	Lausanne	(EPFL),	l’Université	de	Lausanne	
(UNIL)	et	l’Ecole	Hôtelière	de	Lausanne	(EHL).	Or	les	étudiants	et	les	jeunes	
actifs	sont	particulièrement	attirés	par	ce	nouveau	type	de	mode	de	vie.	De	
plus,	nous	vivons	toutes	les	deux	en	colocation	depuis	plusieurs	années	et	à	
Lausanne	en	ce	moment.	Beatrice	a	vécu	dans	trois	colocations	différentes	à	
Lausanne	et	dans	une	autre	à	Zurich	tandis	que	Clémence	en	a	expérimenté	
deux	à	Lausanne,	une	à	Genève	et	deux	à	l’étranger.

L’approche	de	 la	colocation	se	 fera	 tout	d’abord	sous	un	angle	sociologique	
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pour	interpréter	ensuite	les	enjeux	architecturaux.	Il	s’agit	d’essayer	de	cerner	
la	spécificité	du	rapport	à	l’autre	en	colocation	pour	comprendre	ainsi	le	rap-
port	à	l’espace.	De	la	chambre	à	l’appartement,	au	bâtiment,	au	quartier	et	à	la	
ville,	de	l’intime	au	privé,	au	commun,	au	collectif,	au	voisinage	et	au	public.

Pour	ce	faire,	notre	énoncé	théorique	se	présente	en	trois	parties.	La	première	
est	 une	 recherche	 théorique	 sur	 l’émergence	d’un	nouveau	 vivre-ensemble,	
dans	 laquelle	 nous	 verrons	 les	 divers	 nouveaux	modes	 de	 vie	 actuels	 puis	
l’émergence	 de	 la	 colocation	 et	 les	 différents	 enjeux	 du	 vivre-ensemble.	 La	
deuxième	partie	est	une	observation	et	une	interprétation	de	trois	cas	diffé-
rents	de	colocation	à	Lausanne.	Leurs	analyses	se	feront	selon	trois	orienta-
tions	:	utiliser,	rencontrer	et	habiter	qui	sont	les	axes	pratique,	social	et	sen-
sible.	Enfin,	la	troisième	partie	tente	de	caractériser	les	éléments	typologiques	
idéaux	pour	la	colocation,	que	ce	soient	la	distribution,	le	rôle	des	pièces	ou	
des	espaces	intermédiaires.	
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Partie 1: 
 

Recherches théoriques sur l’émergence d’un  
nouveau vivre-ensemble
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Modes de vie actuels et émergents

MODES DE VIE ACTUELS ET EMERGENTS

Comment définir un «mode de vie»

La	colocation	est	un	mode	de	vie	émergent,	un	mode	de	vie	à	part	entière	ou	
transitoire,	un	rapport	à	la	ville	et	un	rapport	à	l’autre.	Pour	aborder	ces	diffé-
rents	thèmes,	il	est	tout	d’abord	nécessaire	de	comprendre	ce	qu’est	un	mode	
de	vie,	ce	qu’il	englobe	et	ce	qui	 le	définit.	Le	mode	de	vie	peut	être	source	
de	plusieurs	interprétations,	diverses	recherches	nous	ont	permis	d’éclaircir	
cette	question	fondamentale	pour	notre	travail.	

Tout	d’abord,	Amos	Rapoport	propose,	par	une	vision	très	large	de	la	culture,	
d’étudier les modes de vie comme «la façon dont les personnes et les environ-
nements interagissent»1.	Pour	cela,	il	conceptualise:

 «Les activités sont l’expression du mode de vie»2

Le	mode	de	vie	est	alors	un	système	d’activités	qui	se	 localise	dans	un	sys-
tème	de	 lieux.	Sa	proposition	est	d’observer	où	se	déroulent	 les	activités	et	
comment.	Il	fait	le	lien	entre	valeurs	culturelles,	modes	de	vie	et	systèmes	de	
milieux.

«Les unités qu’il convient de comparer sont, non pas les deux maisons, mais 
les systèmes de milieux dans lesquels des systèmes d’activités particuliers ont 

1 RAPOPORT Amos. 2003. Culture, Architecture et Design. Edition Infolio. Collection: Archigraphy 
témoignages. p.55.
2 Ibid. p.55
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lieu. Le but de l’exercice est de sélectionner les mêmes activités dans les cas 
comparés et d’identifier où elles ont lieu.»1

Après	s’être	basés	entre	autres	sur	 les	 travaux	de	Rapoport,	Luca	Pattaroni	
et	Marie-Paule	Thomas	proposent	des	travaux	sur	lesquels	nous	allons	dont	
appuyer,	dont	une	définition	des	modes	de	vies	plus	détaillée:

«Un mode de vie est une composition - dans le temps et l’espace - des activités 
et expériences quotidiennes qui donnent sens et forme à la vie d’une personne 
ou d’un groupe.»2

La	question	concerne	toujours	ce	qui	motive	les	gens	à	agir.	Ces	expériences	
qui	importent	sont	placées	dans	le	temps	et	l’espace	pour	leur	donner	corps.	
Il	y	a	donc	un	lien	étroit	entre	l’identification	d’un	mode	de	vie	et	un	milieu	
de	vie	spécifique.	Cette	perspective	interactionniste	renvoie	le	mode	de	vie	au	
rapport	à	l’autre	et	à	l’environnement	construit,	répondant	aux	conditions	de	
vie	d’un	milieu	donné.3 

Une	deuxième	proposition	est	de	partir	des	inégalités	sociales,	dans	la	pers-
pective	d’associer	les	modes	de	vie	à	un	positionnement	social	et	économique	
des	personnes:

«Les inégalités sociales classiques concernent les distinctions en terme de 
statut, classe, prestige et sont déterminées par la formation, le revenu, le genre 
ou l’âge. Les nouvelles formes d’inégalités prennent en compte le processus 
d’individualisation et distinguent ainsi les individus en terme de vie quoti-
dienne, de consommation ou encore d’identité.»4

Les	 inégalités	 sociales	 classiques	 sont	 ici	appelées	«inégalités	verticales»	et	
les	nouvelles	formes	sont	les	«inégalités	horizontales»5.	Ces	dernières	inégali-
tés	concernent	la	vie	quotidienne,	elles	se	basent	sur	les	valeurs,	les	opinions	
et	les	pratiques	urbaines	et	permettent	de	rendre	compte	de	la	diversité	des	
modes	de	vie	dans	un	même	milieu:	à	un	même	niveau	de	revenu	peut	cor-
respondre	des	variations	importantes.	Ces	sont	ces	variables	horizontales	qui	

1 RAPOPORT Amos, 2003. Culture, Architecture et Design. Edition Infolio. Collection: Archigraphy 
témoignages. p.31
2 PATTARONI Luca, 2013. «Mode de vie». Forum vies mobiles [en ligne]. 29 octobre 2013. [consulté le 
13/09/2016]. Disponible à l’adresse: http://fr.forumviesmobiles.org/print/1754
3 Ibid.
4  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.4
5 ibid. p.4
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constituent	les	différences	en	matière	de	mode	de	vie,	elles	sont	généralement	
plus	déterminantes	que	les	variables	structurelles	classiques1.	

Il	y	a	donc	un	capital	économique	et	un	capital	culturel	à	prendre	en	compte,	
ce	qui	permet	de	faire	des	différences	à	l’intérieur	des	principales	classes	so-
ciales.	Les	approches	en	termes	de	mode	de	vie	vont	chercher	à	faire	émerger	
des	 éléments	 qui	 se	 démarquent	 des	 indicateurs	 structurels	 classiques	 afin	
de	rendre	compte	de	l’émergence	de	nouvelles	pratiques	et	du	maintien	des	
anciennes2.	

Il	est	important	d’analyser	spécifiquement	les	liens	existants	entre	mode	de	
vie	et	caractéristiques	du	milieu,	sans	le	simplifier	à	un	rapport	symbolique	
ou	 à	 une	détermination	mécanique.	 Le	mode	de	 vie	ne	 se	 forme	pas	 grâce	
à	des	pratiques	de	consommations	orientées	par	des	valeurs	abstraites	mais	
d’après	la	vie	quotidienne,	composée	par	les	expériences	signifiantes	pour	une	
personne.3	Les	modes	de	vie	sont	dynamiques,	c’est-à-dire	qu’ils	peuvent	évo-
luer	au	fil	du	temps,	une	personne	peut	changer	de	mode	vie	pour	différentes	
raisons.	

«Les modes de vie concernent toute l’épaisseur de notre rapport au monde, 
que ce soit en termes de mobilité, d’usage intime, de jugement esthétique ou 
encore de pouvoir d’achat.»4

Quels	sont	les	éléments	qui	permettent	de	délimiter	les	modes	de	vie?	Pour	
lier	 les	 ressources,	 les	 usages	 et	 les	 dimensions	 expressives	 qui	 composent	
un	mode	de	vie	 inscrit	dans	un	espace	et	un	 temps,	Pattaroni	propose	une	
lecture	en	trois	axes:	fonctionnel,	social	et	sensible.	Ils	représentent	les	pra-
tiques	urbaines	guidées	par	un	rapport	rationnel	et	normé	à	l’environnement,	
des	représentations	régulées	par	les	conventions	sociales	et	les	valeurs	liées	
à	l’expérience	corporelle.	Ces	grands	axes,	qui	permettent	de	différencier	les	
variables	horizontales,	sont	au	fondement	de	tout	mode	de	vie:

1. Utiliser (qualité fonctionnelle): poursuite de projets et des activités quoti-
diennes qui amène à éprouver la qualité fonctionnelle de notre environnement.

2. Rencontrer (qualité sociale): développement des relations familiales et ami-

1 THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes de vie, Enquête sur les choix résidentiels des 
familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires Suisses.
2 THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes de vie, Enquête sur les choix résidentiels des 
familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires Suisses.
3 PATTARONI Luca, 2013. «Mode de vie». Forum vies mobiles [en ligne]. 29 octobre 2013. [consulté le 
13/09/2016]. Disponible à l’adresse: http://fr.forumviesmobiles.org/print/1754
4 Ibid.
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cales qui amène à éprouver la qualité sociale de notre environnement.

3. Habiter (qualité sensible): expérience corporelle de l’environnement 
construit qui amène à éprouver la qualité sensible de notre environnement.1

Le	premier	axe,	fonctionnel,	concerne	l’«utiliser»,	il	met	en	avant	une	logique	
d’efficacité,	 un	 caractère	 pratique	 de	 la	 vie	 quotidienne.	 Sont	 par	 exemple	
concernés	 la	mobilité	 quotidienne	ou	 la	 fréquentation	du	quartier,	 définies	
par	l’accessibilité	et	les	services.	Ce	rapport	fonctionnel	s’appuie	sur	des	élé-
ments	objectifs,	comme	les	prix	et	les	distances,	les	contraintes	budget-temps	
et	la	localisation	des	différentes	sphères	d’activités	qui	dépendent	étroitement	
de	la	mobilité	quotidienne.	

L’axe	social,	«rencontrer»,	concerne	la	recherche	d’un	statut	social	à	travers	
son	 lieu	de	vie	 tout	comme	l’appartenance	à	un	réseau	social	particulier	ou	
l’adéquation	à	un	mode	d’habiter.	L’ancrage	social	local,	l’engagement	asso-
ciatif,	les	relations	de	voisinages,	la	proximité	de	la	familles	ou	des	amis	sont	
des	éléments	participants	au	développement	d’une	vie	 sociale	 satisfaisante.	
Ces	activités	et	expériences	contribuent	au	développement	des	relations	aux	
autres.	Par	le	biais	de	valeurs	et	de	représentations,	chacun	définit	les	bonnes	
modalités	du	rapport	à	l’autre.

Enfin,	l’axe	sensible,	en	relation	à	l’«habiter»,	concerne	bien	plus	que	le	chez-
soi.	Il	peut	s’étendre	à	des	lieux	très	divers	comme	les	espaces	publics	ou	le	
train	 par	 exemple,	 du	 logement	 au	 quartier,	 à	 la	 ville,	 et	 jusqu’au	monde.	
L’habiter	englobe	les	préférences	sensibles	comme	le	moderne	et	l’ancien,	la	
nature	ou	l’urbain	et	 les	pratiques	culturelles.	Cet	axe	renvoie	à	toute	expé-
rience	physique	et	émotionnelle	de	l’espace.	Il	peut	être	compris	comme	l’en-
semble	des	lieux	ou	des	situations	où	la	personne	se	sent	à	l’aise	chez	elle,	dans	
son	quartier	ou	sa	ville,	grâce	à	un	rapport	familier	établit	dans	la	durée	et	qui	
forme	notre	sentiment	d’aisance.2	Cet	attachement	et	cette	identification	de	la	
personne	à	certains	lieux	se	fait	par	les	sens.

L’évolution	 de	 la	 société,	 développée	 plus	 bas,	 joue	 un	 rôle	 important	 car	
émergent	en	parallèle	de	nouveaux	modes	de	vie	qui	se	sont	diversifiés	dans	le	
courant	de	l’histoire	urbaine:

1  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.5
2 BREVIGLIERI Marc, 2002. in THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes de vie, Enquête sur 
les choix résidentiels des familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires Suisses. p.63
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«L’évolution à la fois technologique et idéelle de la société ouvre des nouveaux 
possibles. On assiste ainsi au fil des décennies à l’émergence de nouveaux 
modes de vie, induits à la fois par de nouvelles possibilités pratiques et par les 
systèmes de valeurs qui les accompagnent.»1

Ces	nouveaux	modes	de	vie	viennent	diversifier	une	palette	de	modes	de	vies	
traditionnels	existants	et	non	les	remplacer.	La	continuité	des	anciens	modes	
de	vie	est	en	partie	due	à	l’inertie	des	modèles	sociétaux.

«Ainsi, tant que perdurent les infrastructures et les modèles des anciens modes 
de vie, (système routier et habitat individuel, idéal d’épanouissement à travers 
la consommation, distinction sociale, etc.), perdurent aussi les modes de vie 
qu’ils rendent possible.»2

En	conséquence,	nous	allons	donc	analyser	un	de	ces	nouveaux	mode	de	vie:	
celui	 de	 la	 colocation.	Comme	 le	 conseille	Rapoport,	 nous	 allons	 comparer	
plusieurs	systèmes	de	milieux,	donc	plusieurs	colocataires	dans	leur	habita-
tion	jusqu’à	leur	utilisation	de	la	ville.	Pour	se	faire,	nous	allons	nous	baser	sur	
la	structure	des	trois	axes	énoncés:	utiliser,	rencontrer	et	habiter	qui	incluent	
toutes	les	couches	de	compréhensions	nécessaires	à	cette	analyse.

Modes de vie résidentiels

Selon	sa	thèse	Urbanisme et modes de vie,	Marie-Paule	Thomas	élabore un 
nouveau	concept:

«La combinaison des préférences résidentielles et du mode de vie donne nais-
sance au concept de mode de vie résidentiel.»3 

Les	trois	axes	«utiliser,	rencontrer	et	habiter»	permettent	de	qualifier	la	plu-
ralité	d’actions	qui	entrent	en	jeu	dans	le	choix	résidentiel.	En	fonction	de	leur	
mode	de	vie	et	de	leurs	différentes	aspirations,	les	ménages	combineront	les	
trois	axes	de	manières	divergentes,	ce	qui	aura	un	impact	direct	sur	le	choix	
de	leur	lieu	de	vie.	La	première	hypothèse	faite	est	donc	celle	de	la	pluralité	de	

1 PATTARONI Luca, 2013. «Mode de vie». Forum vies mobiles [en ligne]. 29 octobre 2013. [consulté le 
13/09/2016]. Disponible à l’adresse: http://fr.forumviesmobiles.org/print/1754
2 Ibid.
3  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.7
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logique	d’actions	dans	le	choix	résidentiel	et	la	seconde	est	celle	de	divers	mo-
dèles	d’aspirations	résidentielles	au	sein	d’une	même	classe	sociale,	la	classe	
moyenne.	La	dernière	hypothèse	faite	par	Marie-Paule	Thomas	est	celle	que	
le	territoire	n’est	pas	neutre:	il	représente	un	potentiel	d’accueil	plus	ou	moins	
élevé	pour	les	différents	modes	de	vie.

La	méthodologie	établie,	pour	définir	ces	modes	de	vie	résidentiels,	se	base	sur	
les	variables	structurelles	verticales	et	les	variables	horizontales	concernant	la	
vie	quotidienne,	 reprenant	une	 fois	encore	 les	 trois	grandes	dimensions	du	
mode	de	vie	que	sont	utiliser,	rencontrer	et	habiter.	Ces	axes	sont	combinés	
avec	des	critères	de	préférences	 résidentielles	qui	 indiquent	 les	qualités	 re-
cherchées	par	les	familles	dans	leur	environnement	quotidien:	la	sécurité,	la	
densité,	la	convivialité,	l’ancrage	social,	la	tranquillité	et	l’élitisme.1

Deux	grands	groupes	de	modes	de	vie	résidentiels	se	distinguent:	un	premier	
se	 rapproche	des	 formes	de	vie	de	 la	 société	«moderne»,	plus	 traditionnel,	
basé	plutôt	sur	des	distinctions	sociales	et	matérialistes	caractérisées	par	une	
structuration	familiale	classique;	et	un	second	dit	«postmoderne»	privilégie	
l’autonomie	 et	 l’épanouissement	 personnel,	 affichant	 des	 valeurs	 plus	 libé-
rales.	

Les	idéaux-types	«modernes»,	sont	des	idéaux	que	l’ont	peut	associer	à	la	so-
ciété	bourgeoise	moderne.	Ils	accordent	une	place	importante	au	statut	social	
mais	se	distinguent	dans	leur	rapport	au	voisinage	et	dans	leurs	relations	so-
ciales2: 

Les communautaristes: sont très exigeants envers les qualités sensibles, so-
ciales et fonctionnelles de leur cadre de vie. Les familles valorisent avant tout 
la sécurité, la réputation du quartier, la présence d’un tissu social traditionnel 
(...) et convivialité de voisinage. Ces familles sont fortement sédentaires, an-
crées fonctionnellement et socialement dans leur quartier qu’elles fréquentent 
de manière soutenue. Elles combinent mobilité douce, transports publics et 
usage de la voiture. Elles recherchent donc des environnements socialement 
riches et conviviaux, cumulant les formes d’accès et disposant de bonnes amé-
nités de proximité. 

Les bourgeois: valorisent avant tout la sécurité et le statut social de leur quar-

1  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.6
2 Ibid. p.9
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tier. Ces différences indiquent ainsi une posture à la fois conservatrice et in-
dividualiste. Elles fréquentent très peu le quartier. Leur lieu de vie doit être 
avant tout pratique et confortable dans un contexte social valorisé. D’un point 
de vue sensible, elles ont tendance à éviter les villes et déclarent préférer vivre 
en périphérie, dans un village proche de la ville, au calme et de préférence 
dans une villa ou logement neuf. Pour déployer leur mode de vie individua-
liste, ces familles ont deux voitures ou plus. 

Les champêtres ancrés: héritiers des modes de vie ruraux traditionnellement 
opposés aux modes de vie urbains, tout en s’inscrivant désormais dans le ter-
ritoire d’une agglomération fortement urbanisée.  Dans ce groupe les ménages 
sont affectivement attachés à un territoire «campagnard» auquel ils se sentent 
appartenir. Leurs réseaux sociaux (amis et famille) sont essentiellement cen-
trés sur le village et la commune où ils habitent. Ce type valorise tout autant 
un environnement calme et vert socialement ancré. Pour ces familles, l’usage 
de la voiture est central et le lieu de résidence idéal est une ferme rénovée dans 
un village de campagne. 

Les	 idéaux-types	 «postmodernes»,	 rejettent	 assez	 clairement	 la	 dimension	
élitiste	du	choix	résidentiel	et	critiquent	les	modes	de	vie	de	la	bourgeoisie.	
Ces	 nouvelles	 classes	moyennes	 ont	 d’autres	 valeurs	 et	 aspirations	 visibles	
dans	leur	vie	au	centre,	dans	la	recherche	de	mixité	et	de	densité.	Ces	idéaux	
se	 rapprochent	 sur	 les	 dimensions	 fonctionnelles	 avec	 un	 même	 ancrage	
de	proximité	et	 l’usage	de	 transports	plus	écologiques	mais	se	différencient	
autour des questions sociales comme la convivialité et la sécurité1: 

Les citadins engagés: valorisent un contexte urbain communautaire à am-
biance «villageoise» tout en cherchant un environnement sécurisé pour les 
enfants. La valorisation des formes de mobilité douce et l’ancrage de proxi-
mité de leurs activités, leur goût pour la diversité sociale et vie associative 
ou encore leur aspiration à vivre au centre-ville dans des immeubles anciens, 
dessinent très nettement un  environnement construit dense, bien desservi, aux 
aménités diversifiées et à la population mixte.

Les citadins individualistes: ces familles n’ont pas un ancrage social particu-
lièrement fort là où elles vivent. (...) elles valorisent la vie en coopérative fami-
liale. Elles fréquentent au quotidien leur quartier pour leurs achats et aiment 
sortir le soir. Ainsi elles aspirent à vivre dans un lieu pratique et bien connecté 

1  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.10
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par les transports publics, là où elles peuvent atteindre une bonne offre cultu-
relle rapidement. 

Les paisibles: ces ménages apparaissent comme les figures fortes d’un monde 
«connexionniste», disposant d’un fort capital de mobilité et de réseaux sociaux 
larges. (...) L’important pour elles est donc, avant tout, de trouver un logement 
calme et confortable, de préférence une villa, d’où elles pourront poursuivre 
leurs activités essentiellement en voiture. Ces familles «libérales» sont les plus 
désancrées socialement et fonctionnellement. On est ici en présence de familles 
aux réseaux sociaux dispersés en Suisse et ailleurs qui ne cherchent pas parti-
culièrement à s’engager là où elles vivent. 

Ces	sept	modes	de	vie	résidentiels	se	répartiront	sur	le	territoire	selon	le	po-
tentiel	 d’accueil,	 qui	 dépend	 de	 caractéristiques	morphologiques,	 fonction-
nelles	et	sociales.	Certains	quartiers	pourront	être	attractifs	pour	des	modes	
de	vie	et	repoussoirs	pour	d’autres.	

Les	quartiers	centraux	seront	peu	attractifs	pour	 les	champêtres	ancrés,	 les	
bourgeois	et	les	paisibles	mais	très	attirants	pour	les	groupes	postmodernes	
citadins.	Les	quartiers	suburbains	et	périurbains	bien	desservis	par	les	trans-
ports	 publics	 sont	 les	 compromis	 grâce	 à	 l’hybridation	 de	 leurs	 caractéris-
tiques:	 c’est	 dans	 ces	 quartiers	 que	 l’on	 trouve	 la	 plus	 grande	 diversité	 de	
modes de vie résidentiels1.

Les	 sept	 modes	 de	 vie	 résidentiels,	 distingués	 entre	 modernes	 et	 postmo-
dernes ainsi que sédentaires et réticulaire, démontrent des liens forts entre le 
lieu	où	l’on	désire	vivre,	la	manière	dont	on	vit	et	le	lieu	résidentiel	effectif2.De	
nouveaux	modes	de	vie	résidentiels	sont	apparus	avec	les	transformations	des	
formes	de	mobilités,	d’habitat	et	de	structure	familiale,	sans	faire	disparaître	
des	modes	de	vie	plus	traditionnels.	

Ces	diversités	de	types	observés	montrent	une	sédimentation	des	différentes	
manières	de	se	rapporter	au	logement.	Apparu	au	fil	du	siècle	dernier,	elles	
dessinent	les	nombreux	territoires	des	classes	moyennes.	Mais	la	place	de	la	
colocation	est-elle	à	trouver	à	l’intérieur	d’une	de	ces	sept	catégories	ou	forme-
t-elle	une	nouvelle	catégorie?	Peut-elle	être	analysée	selon	les	mêmes	axes	de	
recherche	ou	certains	sont-ils	inutiles	ou	alors	manquant	pour	ce	mode	de	vie? 

1  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne.p.12
2 Ibid. p.14
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Différents types de ménage

L’office	 fédérale	 des	 statistiques	 propose	 plusieurs	 analyses	 des	 ménages	
suisses	grâce	à	une	étude	par	échantillonnage:	 le	relevé	structurel	de	 la	po-
pulation,	ainsi	que	sur	la	base	des	registres	officiels.	Cela	permet	d’avoir	des	
informations	sur	la	taille	des	ménages	et	surtout	sur	leur	composition.	

En	2000,	on	utilise	le	terme	«ménages	collectifs»	:

«Groupe de personnes vivant ensemble dans un établissement public ou privé: 
hôtel, pension, foyer, home, internat, hôpital, prison, etc.»1

D’après	la	première	partie	de	la	définition,	la	colocation	pourrait	être	inclue	
comme	«personnes	vivant	ensemble	dans	un	établissement	privé».	Pourtant,	
la	 liste	d’établissements	ne	comprend	pas	de	 logements	simples.	Sous	cette	
définition,	le	canton	de	Vaud	a	2.4%	de	ses	ménages	constitués	par	ces	«mé-
nages	collectifs»,	 le	district	de	Lausanne	2.5%	et	 la	 commune	de	Lausanne	
2,5%.	Il	n’est	pourtant	pas	clair	si	la	colocation	en	fait	partie.	

Une	définition	plus	proche	des	colocations	n’apparaît	alors	pas	encore	à	ce	
moment-là	dans	les	statistiques	suisses.	Par	contre,	depuis	les	changement	de	
système	de	recensement	de	la	population	en	2010	et	donc	dans	les	statistiques	
les	plus	récentes	de	2014,	on	trouve	une	définition	beaucoup	plus	proche:	

«les ménages non familiaux de plusieurs personnes»2

Selon	l’OFS,	il	y	aurait	donc	2.1%	des	ménages	constitués	de	colocations	ou	
d’autres	modes	 de	 vie	 collectifs	 en	 Suisse.	 Le	 nombre	 total	 de	ménages	 en	
Suisse	étant	de	3’576’600	et	un	ménage	formé	en	moyenne	de	2.25	personnes,	
cela	permet	d’estimer	le	nombre	de	personnes	vivant	en	colocation	à	près	de	
170’000.	

«Les ménages multifamiliaux et les ménages non familiaux ont une impor-
tance moindre en Suisse en termes d’effectifs.»3

Même	si	les	chiffres	peuvent	évoquer	un	pourcentage	faible,	il	n’en	reste	pas	
moins	que	ce	mode	de	vie	est	en	expansion	et	concernera	probablement	tou-
jours	plus	de	ménages.
1 Atlas statistique de la Suisse. Statistiques OFS [en ligne]. Dernier état le 8/11/2016 [consulté le 
30/11/2016]. Disponible à l’adresse https://www.atlas.bfs.admin.ch
2 Ibid.
3 Ibid.
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Depuis	2000,	la	population	a	augmenté	de	15%	alors	que	les	ménages	ont	aug-
menté	seulement	de	13%,	ils	sont	donc	un	peu	plus	grand	aujourd’hui	qu’en	
2000,	passant	d’une	moyenne	de	2.2	personnes	par	ménage	à	2.25.	La	pro-
portion	de	ménage	d’une	personne	était	de	36%,	alors	qu’elle	a	 légèrement	
baissé	aujourd’hui	à	35%1.	Ces	légères	différences	montrent	une	tendance	des	
gens	à	moins	vivre	seul.	Cet	abandon	de	la	vie	solitaire	pourrait-il	traduire	une	
augmentation des modes de vie collectifs tels que la colocation?

Afin	d’avoir	un	aperçu	de	la	répartition	des	ménages	suisses,	voilà	quelques	
chiffres de	l’OFS	sur	l’année	20142.	La	partie	la	plus	importante	des	ménages	
est	constituée	de	trois	grandes	catégories:	35.1%	de	ménages	d’une	personne	
seule,	27.6%	de	couples	sans	enfant	et	28.7%	Couples	avec	enfant(s).	Dans	les	
plus	petits	effectifs,	nous	trouvons	trois	autres	catégories:	5.8%	sont	des	pa-
rents	seuls	avec	enfant(s),	0.7%	des	ménages	multifamiliaux	et	enfin	2.1%	de	
ménages	non-familiaux	de	plusieurs	personnes,	soit	75’300	ménages.	

Certains	chiffres	vont	nous	permettre	d’avoir	un	portrait	plus	précis	de	la	co-
location	en	Suisse.	2.1%	des	ménages	correspond	à	75’30o	«ménages	non	fa-
miliaux	de	plusieurs	personnes».	Selon	les	régions	linguistiques,	les	chiffres	
diffèrent:	 en	Suisse-alémanique,	2.3%	des	ménages	donc	59’612	 font	partie	
de	 cette	 catégorie,	 ce	qui	 est	nettement	plus	 élevée	que	dans	 les	 autres	 ré-
gions.	En	effet,	en	Suisse-romande	cela	concerne	seulement	1.5%	des	ménages	
soit	13’130	et	en	Suisse-italienne	1,4%	donc	2’354	ménages.	Pour	la	partie	ro-
manche,	les	données	sont	incertaines.	

L’influence	de	l’Allemagne	comme	pays	catalyseur	de	changements	sociétaux	
se	 traduit	 directement	 dans	 ces	 statistiques.	 En	 effet,	 la	 Suisse-allemande	
contient	la	majorité	des	colocations	ou	«ménages	non	familiaux	de	plusieurs	
personnes»,	soit	79.1%	des	ménages	de	ce	type.	La	Suisse-romande,	quant	à	
elle,	n’en	contient	que	17.4%.	

En	 se	 focalisant	 plutôt	 sur	 les	 régions	 urbaines	 et	 rurales,	 une	 différence	
nette	se	dessine	également:	83.4%	des	«ménages	non-familiaux	de	plusieurs	
personnes»	se	situent	dans	les	régions	urbaines	et	ceux-ci	constituent	2.4%	
du	total	des	ménages	de	ces	régions.	Dans	les	régions	rurales,	seul	1.4%	des	
ménages	sont	«non	familiaux	de	plusieurs	personnes»,	ce	qui		n’est	toutefois	
pas	négligeable.	Ce	mode	de	vie	est	donc	très	métropolitain	et	a	besoin	d’être	

1 Atlas statistique de la Suisse. Statistiques OFS [en ligne]. Dernier état le 8/11/2016 [consulté le 
30/11/2016]. Disponible à l’adresse https://www.atlas.bfs.admin.ch
2 Ibid.
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proche	d’aménités.	

Dans	 le	 canton	 de	 Vaud,	 on	 dénombre	 6’000	 «ménages	 non-familiaux	 de	
plusieurs	 personnes»,	 soit	 1.8%	 de	 la	 part	 totale	 des	 ménages	 ou	 environ	
13’900	 personnes	 (les	ménages	 de	 Suisse-romande	 sont	 constitués	 de	 2.31	
personnes).	 Ce	 taux	 est	 plus	 élevé	 que	 la	moyenne	 romande	 qui	 se	 situe	 à	
1.5%,	probablement	grâce	à	la	métropole	que	forme	l’arc	lémanique.	Les	pour-
centages	de	la	ville	de	Lausanne	ne	sont	pas	connus	mais	sont	logiquement	
supérieurs	à	cette	moyenne,	dû	à	l’importance	de	la	ville	dans	le	canton.	

Pour	faire	un	court	portrait	de	la	ville	de	Lausanne,	nous	savons	que	sa	popu-
lation	est	en	grande	partie	étrangère,	assez	modeste	en	comparaison	d’autres	
villes	suisses	et	relativement	étudiante.	Il	y	a	en	effet	25’000	étudiants	pour	
un	total	de	130’000	habitants.	Ces	deux	derniers	critères	sont	propices	à	 la	
formation	de	colocations.

Ces	différentes	statistiques	sont	toutefois	à	étudier	avec	du	recul,	car	de	nom-
breuses	colocations,	surtout	 les	colocations	étudiantes,	ne	sont	pas	enregis-
trées	officiellement	au	près	des	communes,	une	des	bases	des	statistiques	de	
l’OFS.	 En	 effet,	 de	 nombreux	 étudiants	 gardent	 leur	 adresse	 principale	 au	
domicile	de	 leurs	parents	et	ne	déclarent	pas	 leur	nouveau	 logement.	Nous	
ne	savons	donc	pas	si	l’OFS	prend	ce	fait	particulier	en	considération,	ce	qui	
permettrait	de	pondérer	les	moyennes	obtenues.	De	plus,	la	colocation	se	for-
mant	au	minimum	deux	personnes,	la	moyenne	de	ces	ménages	est	probable-
ment	plus	élevée	que	la	moyenne	des	ménages	suisses.	Ces	différents	éléments	
nous	donne	donc	une	vue	générale	mais	calculée	au	minima	des	colocations.	
En	réalité,	elles	doivent	être	bien	plus	développées.	
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Place de la colocation

Peut-on	placer	la	colocation	à	l’intérieur	d’un	des	sept	modes	de	vie	résiden-
tiels	émis	par	Marie-Paule	Thomas?	Si	 l’on	essaie	de	s’en	rapprocher,	nous	
savons	que	ce	mode	de	vie	est	postmoderne	et	réticulaire.	Le	choix	résidentiel	
des	colocations	est	souvent	dicté	par	des	aspects	pratiques	et	quelquefois	par	
des	qualités	sensibles	mais	prennent	très	rarement	en	compte	l’ancrage	social.	
D’après	les	caractéristiques	des	citadins	engagés,	des	citadins	individualistes	
et	des	paisibles,	diverses	colocations	pourraient	entrer	dans	chacune	de	ces	
catégories.	La	colocation	paraît	ainsi	englober	une	diversité	de	modes	de	vie	
résidentiels,	mais	est-il	possible	de	 la	 classer	dans	ces	 catégories,	 selon	ces	
mêmes	axes	de	différentiation?	

Un	ménage	est	souvent	défini	par	sa	taille,	ici	le	nombre	de	colocataires	peut	
varier	d’un	minimum	de	deux	à	un	nombre	maximal	indéterminé.	La	diversité	
se	retrouve	également	dans	le	type	de	personnes	les	composant:	vieux/jeunes,	
étudiants/actifs/retraités,	 divorcés/familles	 monoparentales,	 cosmopolites,	
etc...	Ces	divers	types	peuvent	former	une	colocation	entre	eux,	mais	il	existe	
également	des	colocations	mixtes.

La	 colocation	 apparaît	 comme	 un	 type	 de	ménage	 à	multiples	 facettes.	 La	
pluralité	des	profils	de	ses	habitants,	les	nombreuses	combinaisons	de	colo-
cataires	possibles	 ainsi	 que	des	 enjeux	 très	diversifiés	 entre	 les	 colocations	
offrent	 des	 combinaisons	 très	 larges.	 Sont-elles	 infinies	 ou	 les	 colocations	
tendent-elle	également	vers	une	diversification	en	quelques	types	de	modes	
de vie? 
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EMERGENCE DE LA COLOCATION

Histoire de la colocation

D’après	le	blog	français	appartager.com,	spécialiste	de	la	colocation	en	France,	
c’est	aux	USA	dans	les	années	80	que	la	colocation	apparaît	dans	le	milieu	es-
tudiantin.	Ce	nouveau	concept	de	 logement	aurait	d’ailleurs	 inspiré	 la	série	
«Friends».	La	colocation	serait	née	de	l’envie	de	joindre	l’utile	à	l’agréable	en	
réalisant	des	économies	sur	un	loyer	tout	en	partageant,	de	manière	conviviale	
et	confortable,	le	quotidien.1

En	Europe,	selon	Stéphanie	Emery	qui	a	étudié	la	question	de	la	colocation	à	
Fribourg,	le	phénomène	de	colocation	dans	des	appartements	non	dédiés	est	
apparu	en	France	et	en	Allemagne	au	milieu	des	années	90	avant	d’arriver	en	
Suisse.	Cette	nouvelle	forme	de	l’être	ensemble,	d’étendue	encore	peu	impor-
tante	au	début	des	années	2000	se	développe	de	manière	conséquente	dans	
les	années	2010.2 

Il	est	difficile	de	trouver	des	informations	factuelles	sur	la	création	d’un	mode	
de	vie	qui	a	émergé	si	 récemment.	La	colocation	apparaît	en	réponse	à	des	
changements	 de	 contextes	 sociétaux	 ou	 économiques	 par	 exemple.	 Il	 peut	
être	intéressant	d’essayer	de	trouver	le	début	de	l’emploi	du	mot	colocation	

1 Karine, 2010. «Il était une fois la colocation…». Appartager [en ligne]. 1er juin 2010. [consulté le 
17/11/2016]. Disponible à l’adresse: http://blog.appartager.com/il-etait-une-fois-la-colocation-2/
2 EMERY Stéphanie, 2005. La colocation ou l’art de la proximité distante. Fribourg: Academic Press. 
Collection: Lectures du social. Introduction.
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dans	des	études	nationales	pour	en	retracer	sa	genèse.	En	Suisse,	les	différents	
types	de	ménage	sont	régulièrement	relevés	et	analysés	par	 l’office	 fédérale	
des	 statistiques.	En	2000,	 il	n’est	pas	possible	de	percevoir	 si	 la	 colocation	
existe	dans	leurs	statistiques,	en	effet	on	ne	retrouve	pas	d’intitulé	dédié	à	la	
cohabitation.	C’est	en	2010,	avec	le	nouveau	système	de	recensement,	que	la	
colocation	 apparaît	 dans	 la	 catégorie	«ménages	non	 familiaux	de	plusieurs	
personnes»1.	Il	est	effectivement	très	aisé	de	trouver	des	informations	sur	la	
taille	des	ménages	mais	finalement	peu	sur	leur	composition.	

La	 colocation	coïncide	aussi	 avec	 l’arrivée	d’internet	 et	depuis	 sa	démocra-
tisation,	des	 sites	 se	 sont	 spécialisés	dans	 la	mise	en	 relation	de	personnes	
cherchant	une	colocation	et	de	personnes	en	proposant.	La	date	d’ouverture	
de	ces	sites	nous	aide	d’ailleurs	à	mieux	comprendre	quand	 la	colocation	a	
commencé	à	prendre	une	part	si	importante.	Le	leader	suisse	est	easyWG.ch,	
ouvert	depuis	1999,	qui	a	mis	en	relation	5	millions	de	personnes	pour	de	la	
colocation	uniquement.	Comparis.ch	crée	en	 1996,	Anibis.ch	crée	en	2004,	
tutti.ch	crée	en	2010	(en	Suisse)	sont	des	sites	qui	proposent	de	passer	une	
annonce	pour	les	uns	et	de	rechercher	une	offre	adaptée	pour	les	autres,	tou-
tefois	ces	sites	englobent	de	nombreux	domaines.	En	revanche,	les	annonces	
répondants	aux	demandes	de	colocation	à	l’intérieur	de	ces	sites	n’ont	com-
mencé	à	germer	qu’en	2010.	Depuis,	de	nouveaux	sites	plus	spécialisés	et	sur	
un	modèle	plus	récent	ont	fleuris	:	colocappart.ch	en	2014,	colocataire.ch	en	
2010,	recherche-colocation.com	en	2003	ou	même	students.ch	sont	souvent	
utilisé	à	Lausanne,	et	d’autres	encore.	La	récente	multiplication	des	sites	dans	
l’arc	 lémanique	témoigne	de	 la	croissance	du	nombre	de	colocations	à	Lau-
sanne.

Evolution de la société

«La société industrielle est progressivement devenue une société information-
nelle: accroissement de la mobilité, développement des technologies de l’in-
formation et de la communication, transformation du rapport au travail, de 
la vie sociale et politique, modification des structures familiales. L’évolution 
de nos sociétés a profondément modifié nos valeurs, nos modes de vie et nos 

1 Atlas statistique de la Suisse. Statistiques OFS [en ligne]. Dernier état le 8/11/2016 [consulté le 
30/11/2016]. Disponible à l’adresse https://www.atlas.bfs.admin.ch
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rapports à l’environnement.»1

Cet	extrait	tiré	d’	Urbanisme et modes de vie	de	Marie-Paule	Thomas,	offre	
un	portrait	en	quelques	lignes	de	l’évolution	de	notre	société.	Dès	les	années	
1970,	de	nouvelles	valeurs	et	modes	de	vie	apparaissent	avec	 le	début	de	 la	
société	postindustrielle.	De	nouveaux	rapports	sociaux,	la	mutation	culturelle,	
la	reconstitution	des	normes	et	de	la	représentation	de	la	société,	induits	par	
la	 libération	 des	mœurs,	 font	 émerger	 un	modèle	 de	 société	 encore	 inédit.	
Les	nouvelles	classes	moyennes	qui	en	ressortent	ont	des	valeurs	diversifiées,	
comme	 l’autonomie	 ou	 l’initiative	 personnelle,	 et	 repensent	 la	 composition	
familiale.	Petit-à-petit,	 la	 société	 se	diversifie	 et	 s’individualise,	 offrant	une	
multiplication	des	 formes	de	vie.	C’est	 le	«constat	d’une	diversification	des	
manières	de	vivre	au	sein	de	groupes	en	apparence	socialement	homogènes»2, 
de	 «rapports	 au	 territoire	 et	 à	 la	 ville	 renouvelés»3, découlant des change-
ments	socio-économiques.

L’opposition	 entre	 les	 valeurs	 modernes	 et	 traditionnelles	 reste	 toutefois	
structurante,	une	convergence	vers	les	valeurs	modernes	n’exclue	pas	la	pré-
servation	 des	 valeurs	 traditionnelles.	 Le	 processus	 d’individualisation	 peut	
être	perçu	comme	le	passage	d’un	système	de	valeurs	hétéronomes,	respec-
tueux	de	l’ordre	moral,	social	et	religieux,	à	un	système	de	valeurs	autonomes	
dépendant	de	la	volonté	et	des	besoins	de	l’individu4.	

Nous	serions	à	l’heure	du	bonheur	privé,	des	expériences	intimes	et	de	la	qua-
lité	de	vie.	Une	évolution	qui	part	progressivement	de	valeurs	de	type	maté-
rialiste,	comprenant	la	sécurité	physique	et	matérielle	vers	des	valeurs	de	type	
postmatérialiste,	basées	sur	l’épanouissement	personnel	et	la	qualité	de	vie5.	

Dans	 ce	 contexte	d’individualisation	de	 la	 société,	 la	 famille	 se	 transforme,	
faisant	émerger	de	nouveaux	comportements	matrimoniaux	et	conjugaux.	En	
dehors	de	 la	 famille,	d’autres	nouvelles	 formes	de	cohabitation	émergent	et	
c’est	dans	ce	cadre	là	que	la	colocation	prend	place.

1 THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes de vie, Enquête sur les choix résidentiels des 
familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires Suisses. p.9
2 BECK Ulrich, in PATTARONI Luca, 2013. «Mode de vie». Forum vies mobiles [en ligne]. 29 octobre 
2013. [consulté le 13/09/2016]. Disponible à l’adresse: http://fr.forumviesmobiles.org/print/1754
3  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. p.2
4 GALLAND Olivier et LEMEL Yannick, 2007. in THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes 
de vie, Enquête sur les choix résidentiels des familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires 
Suisses. p.59
5 INGELERHARDT Ronald, 1993. in THOMAS Marie-Paule, 2013. Urbanisme et modes de vie, Enquête 
sur les choix résidentiels des familles en Suisse. Editions Alphil-Presses Universitaires Suisses. p59



28

Recherches théoriques sur l’émergence d’un nouveau vivre-ensemble

A	une	échelle	territoriale,	la	société	informationnelle	se	dessine	peu	à	peu,	une	
société	en	réseau	dont	les	métropoles	en	forment	les	nœuds	interconnectés.	
La	société	devient	cosmopolite,	permettant	 le	déploiement	de	modes	de	vie	
urbains	de	plus	en	plus	diversifiés.	

La	Suisse	se	situe	à	un	croisement	de	cultures	différentes,	par	les	langues,	les	
religions	et	 les	 idéologies.	Comme	on	a	pu	le	constater	dans	les	statistiques	
concernant	les	colocations,	la	Suisse-allemande,	avec	un	pourcentage	de	co-
locations	bien	plus	élevé	que	dans	 les	autres	régions	 linguistiques,	apparaît	
plus	fortement	sous	influence	de	l’Allemagne,	initiatrice	de	nombreux	chan-
gements	sociétaux.

L’évolution	de	la	société	et	celle	des	modes	de	vie	ont	les	mêmes	fondements.	
Les	modes	de	vies	se	sont	diversifiés	au	fil	de	 l’évolution	urbaine.	De	nom-
breux	aspects	de	cette	évolution	se	retrouvent	dans	les	raisons	pour	habiter	
en	 colocation,	 dont	 voici	 quelques	 exemples:	 l’explosion	 du	 nombre	 de	 cé-
libataires,	 l’augmentation	 des	 familles	 monoparentales,	 l’augmentation	 du	
nombre	étudiants	mais	aussi	l’augmentation	des	loyers	ou	le	désir	d’un	mode	
de	vie	plus	durable.	Tous	ces	exemples	sont	des	changements	de	société	qui	
ont	des	conséquences	sur	la	colocation	et	son	importance	grandissante.

Raisons pour habiter en colocation

Les	raisons	qui	constituent	le	choix	de	la	colocation	sont	multiples	mais	prin-
cipalement	d’ordre	économique,	sociétale,	politique	ou	personnelle.	

La	première	raison	la	plus	évidente	est	d’ordre	économique:	diviser	le	loyer	
par	plusieurs	est	en	effet	un	gain	d’argent	implacable.	La	colocation	permet	
aux	gens	de	vivre	décemment,	 tout	en	ayant	accès	à	une	surface	nettement	
plus	grande	que	s’ils	avaient	à	louer	un	studio	ou	une	chambre	chez	un	parti-
culier.	De	plus,	les	charges	diverses,	telles	que	les	factures	d’électricité,	de	gaz	
et	d’internet,	les	courses	aussi	parfois,	seront	partagées	entre	les	colocataires.	
En	Suisse,	un	étranger	doit	avoir	un	garant	suisse	lorsqu’il	n’a	pas	de	salaire,	
la	mise	en	colocation	avec	une	personne	de	nationalité	suisse	est	donc	un	des	
rares	moyens	pour	louer	un	appartement.

La	société	change	et	la	colocation	permet	de	palier	à	de	nouveaux	problèmes.	
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Les	seniors	souhaitent	se	maintenir	à	domicile	mais	ne	peuvent	plus	assumer	
seuls	un	appartement,	un	nouveau	venu	leur	offre	à	la	fois	une	présence	et	une	
jolie	 perspective	 d’échange	 intergénérationnelle.	 Certains	 seniors	 peuvent	
également	souhaiter	partager	 leur	 logement	avec	d’autres	du	même	âge.	Ils	
font	partie	d’un	des	public	cible	des	cluster.	On	voit	également	émerger	une	
nouvelle	catégorie	de	salariés	:	ceux	en	mobilité.	Ils	ont	un	logement	conven-
tionnel	dans	 leur	ville	principale,	avec	une	famille	souvent,	mais	 travaillent	
quelques	jours	ou	semaines	par	mois	dans	une	autre	ville.	Ne	souhaitant	pas	
vivre	ces	courtes	périodes	seuls	ou	dans	des	hôtels,	ni	passer	du	temps	à	meu-
bler	un	bien	et	le	rendre	vivable,	ces	travailleurs	préfèrent	louer	une	chambre	
dans	une	colocation	déjà	organisée	pour	simplement	y	poser	leur	valise.	De	
même,	 la	 colocation	 est	 une	 excellente	 solution	 pour	 se	 donner	 un	 temps	
d’adaptation	quand	commence	une	nouvelle	vie	ou	juste	répondre	à	un	besoin	
très	temporaire	comme	quelques	mois	à	l’étranger.	Et	c’est	aussi	par	effet	de	
mimétisme	que	la	plupart	des	étudiants	d’aujourd’hui	se	tournent	naturelle-
ment	vers	la	collocation.

Les	raisons	du	choix	de	la	colocation	peuvent	aussi	être	d’ordre	politique.	Il	
est	plus	écologique	de	vivre	à	plusieurs	puisque	la	consommation	d’énergie	est	
amoindrie,	c’est	une	raison	souvent	évoquée	par	les	jeunes	actifs.	Certains	en	
font	même	leur	cheval	de	bataille	et	on	trouve	d’ailleurs	très	souvent	dans	ces	
logements	une	attention	très	particulière	au	tri	sélectif	et	à	la	mise	en	place	
d’un	compost	par	exemple.	Ces	colocataires	engagés	peuvent	aussi	avoir	une		
attirance	pour	la	vie	en	communauté	et	 le	vivre	ensemble	en	tant	que	tel	et	
s’essayer	à	la	responsabilité	individuelle	et	collective.

Des	arguments	personnels	sont	aussi	mis	en	avant,	beaucoup	ne	veulent	pas	
vivre	seul	et	 la	colocation	est	un	remède	parfait	contre	 la	solitude.	Pour	 les	
jeunes	qui	quittent	le	foyer	familial,	c’est	aussi	un	apprentissage	doux	de	l’in-
dépendance,	avec	le	soutien	de	leurs	colocataires.

Un parc immobilier non dédié et des lois inadaptées

La	colocation	n’est	pas	un	type	de	contrat	de	location	comme	les	autres.	En	
effet,	les	conséquences	légales	diffèrent	selon	la	personne	qui	signe	le	contrat	
en	question.	Qui	est	responsable?	Qui	ne	l’est	pas?	Ce	sont	les	avantages	et	
inconvénients	de	la	colocation.
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«Les contrats de location définissent la relation contractuelle entre bailleurs et 
locataires. Le contrat est normalement formulé par écrit. Le signer, c’est obte-
nir des droits et assumer des devoirs. En plus du contrat de location «normal», 
il existe la colocation. Tous les colocataires signent le contrat.»1

Mais	qui	dit	colocation,	dit	solidarité	et	si	toutes	les	personnes	vivant	dans	le	
logement signent le contrat de location, elles doivent toutes assumer une res-
ponsabilité	solidaire	envers	le	bailleur.	Chaque	colocataire	figure	nommément	
dans	le	contrat	de	location	et	dispose	des	mêmes	droits	et	des	mêmes	devoirs.

Le	point	négatif	est	donc	que	le	bailleur	peut	exiger	de	chaque	colocataire	la	
totalité	du	 loyer	dû,	par	exemple	 lorsque	celui-ci	n’a	pas	été	payé.	 Il	est	en	
droit	de	le	faire,	même	si	les	colocataires	se	sont	répartis	le	loyer	entre	eux	et	
qu’un	seul	s’est	défilé.	De	plus,	

«Un locataire est redevable du loyer tant que son nom figure dans le contrat.»2

Par conséquent, s’il déménage mais que son nom reste mentionné dans le 
contrat,	le	bailleur	a	le	droit	d’exiger	de	lui	qu’il	paye	le	loyer,	il	reste	aussi	cau-
tion	au	même	titre.	Si	les	colocataires	veulent	quitter	le	logement,	ils	doivent	
tous	signer	la	lettre	de	résiliation.	Si	une	dispute	éclate	et	que	l’un	d’eux	veut	
se	venger,	il	ne	peut	pas	simplement	demander	la	résignation	ou	s’en	aller.	

«Le contrat de colocation évite de dépendre du bon vouloir d’une seule per-
sonne et de se retrouver soudain sans domicile. De plus, la responsabilité soli-
daire empêche que tous les habitants s’en aillent et que seul celui dont le nom 
figure dans le contrat soit redevable de la totalité du loyer.»3

Si	un	des	colocataires	veut	partir	avant	les	autres,	il	peut	bien	sûr	trouver	un	
remplaçant	avec	l’aval	des	autres	colocataires	et	faire	changer	le	nom	dans	le	
bail.	Ce	cas,	le	plus	légal,	met	tous	les	colocataires	en	situation	d’égalité	mais	
il	n’est	pas	toujours	le	plus	courant.	

Dans	beaucoup	de	colocations,	un	seul	des	habitants	possède	le	bail	de	tout	le	
logement	et	sous-loue	les	chambres	aux	autres	colocataires,	avec	l’accord	du	
propriétaire	bien	sûr.	L’intérêt	du	détenteur	du	bail	est	d’être	chez	lui	et	de	
pouvoir	s’y	maintenir	aussi	longtemps	qu’il	le	souhaite	tout	en	appliquant	ses	

1 FORRER Corinna, 2014. «La colocation en Suisse». Immo scout 24 [en ligne]. 15 juillet 2014. [consul-
té le 7/11/2016]. Disponible à l’adresse: http://www.immoscout24.ch/fr/c/d/magazine-immobilier/?a=2741
2 Ibid.
3 FORRER Corinna, 2014. «La colocation en Suisse». Immo scout 24 [en ligne]. 15 juillet 2014. [consul-
té le 7/11/2016]. Disponible à l’adresse: http://www.immoscout24.ch/fr/c/d/magazine-immobilier/?a=2741
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règles.	Le	colocataire,	 lui,	aura	une	partie	administrative	moins	 importante	
et	ne	répondra	que	de	la	chambre	qu’il	loue.	L’appartement	sera	parfois	déjà	
meublé,	ce	qui	représente	un	avantage	immense	pour	de	courtes	durées.	Mais	
le	nouveau	venu	devra	en	revanche	se	conformer	aux	règles	établies	par	le	bail-
leur.	Généralement,	un	contrat	écrit	sera	signé	entre	le	bailleur	et	le	sous-loca-
taire,	de	manière	à	sécuriser	les	deux	parties,	permettant	par	exemple	de	fixer	
des	délais	de	départ	à	respecter	pour	l’un	ou	l’autre.

Ces	lois	récentes	ne	répondent	peut-être	pas	très	bien	aux	spécificités	de	la	co-
location	mais	elles	ont	le	mérite	d’exister,	ce	qui	n’est	pas	toujours	le	cas	par-
tout	en	Europe,	comme	en	France	ou	en	Angleterre	par	exemple.	En	revanche,	
il	n’y	a	pas	de	parc	 immobilier	dédié.	Les	 logements	trouvés	par	un	groupe	
de	 personnes,	 ayant	 décidé	 de	 se	mettre	 en	 colocation,	 n’ont	 pas	 été	 créés	
ou	pensés	pour	ce	nouveau	mode	de	vie	mais	plutôt	pour	des	familles.	Cer-
tains	promoteurs	n’arrivent	pas	à	louer	leurs	très	grands	appartements	jugés	
souvent	trop	chers.	Ils	ont	alors	commencé	à	faire	de	la	publicité	en	ciblant	
les	colocations	qui	pourraient,	en	divisant	 le	prix,	 s’offrir	 ces	appartements	
inoccupés.	Mais	si	on	intègre	ce	nouveau	public	dans	les	clients	potentiels,	les	
logements	ne	sont	que	très	rarement	dédiés	à	ce	nouveau	mode	de	vie.	Des	
squats,	logements	étudiants	et	cluster	sont	les	rares	exemples	du	moment.

Comment se forme une colocation ?

Un	fois	que	la	décision	de	se	mettre	en	colocation	a	été	prise,	il	y	a	deux	moyens	
d’accéder	à	ce	nouveau	mode	de	vie.	Le	premier	est	de	trouver	une	chambre	
dans	une	colocation	déjà	constituée	qui	recherche	quelqu’un.	Le	second	est	de	
créer	un	groupe	de	futurs	colocataires	et	de	rechercher	ensemble	un	logement	
adéquat.	Malgré	un	marché	très	saturé	à	Lausanne,	la	première	solution	reste	
la	plus	simple	et	la	plus	rapide.

Quand	une	chambre	est	mise	à	disposition,	il	y	a,	de	fait,	deux	types	d’acteurs	:	
ceux	recherchant	une	chambre	dans	une	colocation	créée	déjà	par	une	ou	plu-
sieurs	personnes	et	ceux	recherchant	un	nouveau	colocataire.	Il	y	a	plusieurs	
possibilités	là	encore	dans	la	rencontre	de	ces	acteurs.

En	effet,	si	un	des	colocataires	connaît	déjà	personnellement	quelqu’un	d’inté-
ressé	par	la	chambre,	celui	ci	aura	un	avantage	souvent	décisif	pour	rejoindre	
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le	logement,	et	inversement	donc,	connaître	quelqu’un	qui	loue	une	chambre	
est	une	aubaine	folle.	Dans	une	colocation	près	du	CHUV	par	exemple,	Ju-
liette nous raconte : 

«J’étais en échange universitaire au Chili pendant deux ans et je ne pouvais 
revenir que mi-septembre pour la reprise de mes cours. Il m’était donc im-
possible de rechercher activement un logement sur place. J’ai donc fait appel 
à mes amis et Grégoire m’a répondu très vite qu’il cherchait quelqu’un. En 
fait un de ses coloc venait d’apprendre qu’il avait fait un échec définitif à l’unil 
et que donc il quittait Lausanne. L’appartement était loué par les parents de 
Grégoire et après un bref Skype avec eux on s’est mis d’accord sur les termes 
de la sous-location. C’est vrai que ça m’a vachement arrangée, sinon j’aurais 
du squatter chez des amis un moment avant de trouver.»

Mais	tout	le	monde	n’a	pas	la	chance	de	Grégoire	et	Juliette,	si	personne	n’a	
de	contacts	utiles,	il	y	aura	presque	systématiquement	recours	à	la	force	des	
liens	faibles	via	Facebook	et	Twitter	ainsi	qu’aux	sites	internet	spécialisés	dans	
la	mise	en	contact	de	personnes	recherchant	un	colocataire	et	une	colocation.

A	Lausanne,	la	demande	pour	une	chambre	est	bien	supérieure	à	l’offre,	les	
exigences	de	ceux	qui	recherchent	un	logement	ne	peuvent	donc	pas	être	trop	
importantes.	D’ailleurs,	ceux	qui	recherchent	une	place	dans	une	colocation	
concentrent	leurs	attentes	prioritairement	sur	le	logement	même,	ils	sont	at-
tentifs	à	la	localisation,	la	taille	de	la	chambre,	des	espaces	communs	etc...	Ils	
vont	en	 revanche	être	bien	moins	exigeants	 sur	 les	 colocataires	vivant	déjà	
dans	l’appartement	et	cherchent	même	à	se	vendre	au	maximum	à	ceux	qui	
prennent	la	décision.	En	effet,	le	demandeur	sait	que	l’offre	est	minime	mais	
la	demande	très	forte	et	qu’il	n’est	donc	certainement	pas	le	seul	à	rechercher	
une	colocation	:	le	pouvoir	est	dans	les	mains	de	ceux	qui	ont	l’appartement,	il	
faut	les	séduire	à	tout	prix.	Le	ou	les	colocataires	déjà	établis	vont	alors	focali-
ser	toute	leur	attention	sur	la	personnalité	des	demandeurs	pour	choisir	celle	
ou	celui	qui	trouvera	le	mieux	sa	place	au	sein	de	la	colocation.	Quand	ils	sont	
plusieurs	 colocataires	 existants,	des	négociations	auront	naturellement	 lieu	
sur	la	manière	de	choisir	ce	nouvel	arrivant.	Le	choix	d’un	colocataire	est	très	
important	pour	le	bon	déroulement	de	la	colocation,	et	même	si	les	personnes	
sont	flexibles,	la	somme	des	personnalités	changera	forcément	l’ambiance	au	
sein	de	celle-ci.	

Rose	et	Laure	deux	étudiantes	de	master	cherchaient	une	troisième	coloca-
taire:
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«On souhaitait accueillir une personne avec le même rythme que nous et à peu 
près la même manière de vivre. Nous avons donc posté une annonce avec nos 
critères sur «Lausanne à louer - bouche à oreille», un groupe Facebook très 
utilisé. Notre but, c’était de trouver quelqu’un très rapidement. Et en fait on a 
eu plein de réponses très vite. Pauline a dû répondre à l’annonce en 15 minutes, 
elle avait l’air sympa alors on a organisé un rendez-vous le soir même. On s’est 
toutes les trois bien entendues et le logement convenait tout à fait à Pauline. En 
plus, tout par hasard, Pauline venait du même endroit que Rose même si elles 
ne se connaissaient pas. Donc, après une petite réflexion, Pauline a accepté 
le soir même et a directement lancé les démarches. Heureusement d’ailleurs, 
parce qu’on avait plein de gens qui attendaient après et franchement c’était 
quand même un peu première arrivée, première servie.»

Dans	ce	cas	présent,	l’annonce	a	été	postée	à	midi,	l’appartement	visité	à	18h	
et	l’accord	émis	à	20h.	Ce	n’est	pas	du	tout	un	cas	isolé	puisque	le	peu	d’offre	à	
Lausanne	oblige	les	gens	en	recherche	de	colocation	à	avoir	sur	eux	un	dossier	
préparé	et	à	prendre	une	décision	très	rapidement	pour	ne	pas	laisser	filer	les	
occasions.

A	Lausanne,	 il	 y	 a	 deux	périodes	 clés	 dans	 la	 recherche	de	 colocations	 qui	
correspondent	aux	débuts	et	fin	des	semestres	universitaires,	c’est-à-dire	en	
septembre	et	en	février.	Il	faut	compter	environ	1	à	3	mois	pour	trouver	une	
colocation	à	ce	moment-là	et	plus	en	dehors	de	ces	périodes	de	transitions.		
Mais	tout	le	monde	ne	souhaite	pas	arriver	dans	une	colocation	déjà	établie,	
certains	choisissent	de	constituer	un	groupe	de	futurs	colocataires	et	de	partir	
à	la	recherche	d’un	logement.	Le	groupe	de	personnes	se	forme	généralement	
d’amis	qui	se	connaissent	bien	ou	qui	ont	en	tout	cas	les	mêmes	attentes	d’une	
colocation.	C’est	par	exemple	le	cas	de	Myriam:

«Moi j’entrais en première année à l’EPFL et mon pote Olivier en deuxième. Il 
en avait un peu marre de faire les trajets quotidiens depuis son village proche 
de Fribourg. On était super pote et donc on a décidé de créer une colocation. La 
sœur d’Oliv’ venait également continuer ses études à Lausanne, ainsi que deux 
de ses amis. On a donc chercher un grand appart’, qui pourrait se remplir avec 
d’autres personnes si nécessaire. Pour nous, il a été assez facile de trouver un 
appartement car une des connaissances d’Olivier en louait un et avait du mal à 
trouver des logeurs pour reprendre son 7,5 pièces. Une sixième personne, trou-
vée par le site internet students.ch est donc venue compléter notre colocation 
d’étudiants. Nous, on avait tous entre 20 et 25 ans et on venait du canton de 
Fribourg. Alain, le dernier arrivant, trouvé sur internet, avait 55 ans et se lan-
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çait dans une nouvelle formation. Avant, il avait toujours vécu avec sa femme 
et ses filles dans son village d’origine en Valais. On trouvait ça assez chouette 
d’avoir un doyen dans la coloc. Nos seuls deux points communs étaient que 
c’était pour nous tous la première expérience en colocation et aussi qu’on était 
tous étudiants mais dans des domaines très différents.»

Dans	d’autres	cas,	des	groupes	peuvent	se	former	pour	des	raisons	plus	pra-
tiques.	En	effet,	pour	louer	un	appartement	à	Lausanne,	il	faut	un	garant	suisse	
et	si	 la	bande	d’amis	est	étrangère,	 ils	vont	tenter	d’accueillir	une	personne	
suisse	en	 recherche	elle	aussi	d’un	 logement.	C’est	 le	 cas	de	Camille,	Elena	
et	Hubert.	Camille	et	Elena	ont	du	partir	de	leur	logement	chez	l’habitant	et	
ont	souhaité	vivre	ensemble	mais	Camille	est	française	et	Elena	est	espagnole.	
De	plus,	les	logements	à	deux	sont	difficiles	à	trouver	et	plus	chers,	elles	ont	
donc	décidé	d’accueillir	dans	leur	recherche	d’appartement	Hubert,	genevois,	
qui	en	avait	marre	de	faire	les	allers-retours	à	Lausanne	tous	les	jours.	Ils	ont	
donc	décidé	de	vivre	ensemble	et	ont	trouvé	ensemble	un	appartement	via	une	
agence	en	3	semaines.	Les	trois	y	ont	gagnés	puisque	si	les	jeunes	filles	ont	été	
plus	actives	dans	la	recherche,	Hubert	a	lui	accepté	de	se	porter	garant.

La	 grande	 différence	 quand	 on	 entre	 dans	 un	 appartement	 qu’on	 vient	 de	
louer	est	qu’il	n’y	a	rien.	Il	faut	meubler	à	la	fois	les	espaces	communs	et	les	
espaces	privés.	En	général,	quand	on	débarque	dans	une	colocation	déjà	éta-
blie,	les	espaces	communs	sont	en	partie	meublés	et	il	est	même	parfois	pos-
sible	de	racheter	les	meubles	de	la	chambre	à	la	personne	qui	part.	Ce	rachat	
peut	même	être	une	des	conditions	que	le	nouveau	colocataire	doit	accepter	
afin	d’obtenir	la	chambre.	L’emménagement	est	donc	beaucoup	plus	simple	et	
moins	coûteux.	En	revanche,	les	possibilités	d’appropriation	et	de	décoration	
des	espaces	communs	sont	moins	évidentes,	il	ne	faut	pas	bouleverser	les	ha-
bitudes	des	anciens.	S’il	est	plus	facile	de	trouver	une	chambre	dans	une	colo-
cation	en	période	de	tournus,	louer	un	appartement	à	plusieurs	paraît	être	la	
meilleure	solution	en	dehors	de	ces	laps	de	temps.	Pour	certains,	il	y	a	quelque	
chose	de	dangereux	à	répondre	à	une	annonce	et	prendre	une	chambre	avec	
des	 inconnus,	 la	deuxième	solution	permet	en	effet	de	choisir	 les	gens	avec	
qui	on	va	vivre.	Il	y	a	une	forme	de	sécurité	à	se	mettre	exclusivement	avec	
des	amis,	même	si	c’est	prendre	le	risque	que	tout	ne	se	passe	pas	bien	entre	
amis.	Pour	d’autres,	la	sécurité	se	trouve	tout	au	contraire	dans	la	colocation	
déjà	mise	en	place,	les	règles	sont	établies,	les	démarches	administratives	déjà	
faites	et	l’appartement	déjà	trouvé.	De	plus,	des	rencontres	avec	des	gens	tout	
à	fait	différents	sont	possibles	et	ses	amis,	finalement,	on	les	préfère	chez	eux	
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que	chez	soi.

De	manière	générale,	une	colocation	passera	presque	toujours	par	ces	deux	
étapes	puisque	rares	sont	les	colocataires	partant	en	même	temps.	Dans	cette	
colocation	à	Crochy	par	exemple,	Emilie	nous	rappelle	sa	création	et	sa	fin	:

«En fait, Renaud a au début proposé à François son cousin et Elio un ami de 
se mettre ensemble. Il avait déjà repéré un appartement qu’il appréciait avec 
trois grandes chambres et une plus petite, la plus petite pouvant lui servir de 
bureau, il avait les moyens pour payer deux chambres. Les trois garçons ont 
commencé à vivre en colocation, même si tous les habitants n’avaient pas le 
même poids. C’est Renaud qui était l’investigateur et en soit, il payait la moitié 
de l’appartement donc il entendait bien faire établir ses règles. Ils ont donc 
vécu deux ans ensemble je crois, jusqu’à ce que Renaud obtienne son diplôme 
et décide de vivre seul et de quitter l’appartement. François, son cousin, aimait 
bien y vivre et trouva judicieux de proposer deux chambres dans cet apparte-
ment à deux filles pour plus de mixité, Elio savait qu’il partirait six mois plus 
tard et n’a donc pas voulu prendre part au choix des suivantes. François avait 
déjà croisé Victoria lors d’un voyage en Afrique et elle cherchait un logement, 
il l’a prise direct du coup. Moi, il m’a rencontré via le site web easyWG.ch, on 
a bien sympathisé donc il a accepté que je vienne. Tous les trois, on s’enten-
dait très bien et on partageait d’ailleurs nos repas. Elio, lui, passait beaucoup 
moins de temps dans l’appartement. Et plus, six mois plus tard, il a quitté l’ap-
partement comme prévu pour partir vivre avec sa copine. A ce moment-là, on 
a choisi Sebastian à l’unanimité pour sa bonne humeur et son accent portu-
gais. Pendant un an on a vraiment vécu en osmose tous les quatre avant que 
François s’en aille à son tour. C’est d’ailleurs pour cette raison que la venue de 
quelqu’un d’autre a été plus problématique, on était assez triste de voir partir 
François, on a donc choisi Antoine finalement. Un an après, trois personnes 
sur quatre ont du partir et le choix a donc été fait de rendre l’appartement à 
la régie.»

Cet	 appartement	 a	 tout	 compte	 fait	 été	 utilisé	 comme	 colocation	 pendant	
quatre	 ans	 et	demi	 et	 a	 reçu	 sept	personnes.	Les	départs	 et	 arrivés	ont	 été	
nombreux	 et	 surtout,	 se	 sont	 tous	 faits	 de	 manières	 très	 différentes.	 Cet	
exemple,	qui	n’est	pas	un	cas	isolé,	montre	bien	toute	la	diversité	à	laquelle	
doit	faire	face	la	colocation.	
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Notre définition de la colocation

La	colocation	est	un	type	de	mode	de	vie	en	logement	communautaire	sans	
idéologie	forte,	correspondant	généralement	à	une	période	éphémère	plus	ou	
moins	longue	de	la	vie.	Le	logement	se	partage	entre	plusieurs	personnes,	à	
priori	sans	liens	amoureux,	familiaux	ou	même	amicaux,	mais	dans	une	pers-
pective	d’égalité	entre	tous.

Le	«vivre-ensemble»	est	pratiqué	comme	une	forme	de	«proximité	distante»,	
soit	un	vivre-ensemble	séparé,	structuré	dans	l’espace	et	le	temps.	Dans	cha-
cune	des	colocations,	des	limites	entre	la	sphère	privée	et	commune	mais	éga-
lement	entre	l’intime	et	le	collectif	se	dessinent	à	différentes	mesures.	

Souvent,	les	colocations	se	forment	dans	des	endroits	proposant	des	améni-
tés	 fortes	 et	 intéressantes,	qui	peuvent	d’ailleurs	 être	 la	 raison	même	de	 la	
formation	d’une	colocation.	Ce	mode	de	vie	est	généralement	basé	sur	un	ob-
jectif	particulier,	correspondant	à	une	période	de	vie	particulière.	Il	peut	par	
exemple	concerner	les	études	ou	un	travail.	

La	colocation	suppose	l’existence	d’espaces	communs	partagés	tels	que	la	cui-
sine,	le	salon,	la	salle	de	bains,...	ainsi	que	des	espaces	privatifs	pour	chaque	
colocataire,	en	général	:	leur	chambre.	Les	espaces	partagés	impliquent	une	
co-gestion	et	une	vie	collective	plus	ou	moins	développée	selon	les	relations	
entre	les	colocataires.	Par	conséquent,	diverses	activités	ont	tendance	à	sortir	
du	logement,	étendant	le	milieu	des	colocataires	au	quartier	ou	plus	souvent	
à	l’échelle	de	la	ville.

Parce	que	le	statut	équivalent	entre	tous	les	colocataires	nous	semble	primor-
dial,	nous	exclurons	ici	les	logements	où	cohabitent	une	personne	vivant	«chez	
elle»	et	une	autre	vivant	«chez	l’autre»,	donc	les	sous-locations	de	certaines	
pièces,	les	logements	chez	l’habitant	ou	le	dépannage	d’un	proche.
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ENJEUX DU VIVRE-ENSEMBLE

Dimension temporelle

Durée

La	cohabitation	est	souvent	vue	comme	une	période	de	transition.	Elle	cor-
respond	à	un	moment	de	vie	plus	ou	moins	long,	comme	les	études,	un	stage,	
l’entrée	dans	une	nouvelle	vie...	Elle	est	rarement	vue	comme	une	fin	en	soit	
mais	peut	être	particulièrement	 longue,	certains	vivent	ainsi	depuis	plus	de	
quinze	ans.	Madeleine	Pastinelli,	chercheuse	doctorante	française	sur	la	ques-
tion	de	la	colocation,	nous	rappelle:

 «Qu’importe la durée, puisque tous, à la différence de ceux qui vivent en couple, 
conçoivent leur présent comme une situation relativement temporaire.»1 

D’après	les	recherches	d’Appartager.com	et	d’Action	Logement,	un	site	de	co-
location	et	une	organisation	de	syndicats	pour	le	logement	paritaire,	il	y	aurait	
en	moyenne	un	changement	de	personne	dans	la	colocation	environ	tous	les	11	

1 PASTINELLI Madeleine, 2005. « Seul et avec l’autre : colocataires au quotidien (Québec) ». 
Ethnologie française (Vol. 35). Disponible à l’adresse: http://www.cairn.info/revue-ethnologie-fran-
caise-2005-3-page-479.htm p. 479-491. 
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mois.1	La	colocation	est	donc	en	mouvement	permanent.	Les	acteurs	changent	
très	 vite	 et	 donc	même	 si	 quelqu’un	 vit	 en	 colocation	 pendant	 10	 ans,	 son	
schéma	du	quotidien	sera	de	fait	temporaire	puisque	soumis	à	mutation	régu-
lièrement.	La	colocation	est	par	conséquent	un	hébergement	à	titre	provisoire.

Ce	mode	d’habitat	«temporaire»	fait	de	lui	une	force.	On	peut	à	la	fois	y	accé-
der	facilement	et	en	partir	vite.	Les	contraintes	de	déménagement	ne	sont	pas	
très	importantes	et	les	arrivés	et	départs	sont	toujours	assez	bien	gérés	par	les	
colocataires	anciens	ou	restants.	

Cette	solution	temporaire	semble	pourtant	durer	de	plus	en	plus	longtemps.	
Les	gens	changent	de	colocation	mais	gardent	ce	mode	de	vie	pour	une	pé-
riode	plus	importante.	En	1960,	il	se	passait	de	3	à	5	ans	maximum	entre	le	
moment	où	on	quittait	la	famille	et	le	moment	où	l’on	en	fondait	une	autre.	
Aujourd’hui,	il	se	passe	de	8	à	10	ans	entre	ces	deux	étapes.	En	effet,	la	plupart	
du	temps,	on	quitte	la	colocation	pour	vivre	en	couple	ou	avoir	des	enfants,	
hors	le	premier	enfant	arrive	de	plus	en	plus	tard.	La	colocation	dure	donc	de	
plus	en	plus	longtemps.	L’allongement	de	la	durée	des	études	et	l’entrée	dans	
la	 vie	 active	 plus	 difficile,	 ainsi	 que	 l’augmentation	du	prix	 des	 loyers	 sont	
autant	de	raisons	qui	tendent	à	faire	augmenter	ce	temps	de	«transit».2

Benoît	est	l’exemple	type	de	la	personne	qui	a	vécu	en	colocation	de	18	à	28	
ans	quittant	sa	famille	pour	la	colocation	et	la	colocation	pour	sa	seconde	vie	
de famille :

«Je suis Suisse mais j’ai fini mon gymnase à Milan chez mes parents. J’ai 
décidé de faire médecine à Lausanne mais j’étais un peu stressé d’habiter tout 
seul alors je me suis mis en colocation avec un autre garçon qui étudie méde-
cine aussi, que j’avais rencontré aux portes ouvertes. On a pris un 3 pièces sous 
gare et on y a vécu pendant deux ans, c’était parfait parce qu’on faisait la fête à 
peu près les mêmes soirs et on bossait presque tout le temps. Pendant ma troi-
sième année, je suis parti en Erasmus à Londres, et comme c’était compliqué 
de trouver un logement pour 9 mois j’ai cherché sur internet une colocation 
déjà faite et surtout déjà meublée. J’ai rencontré plein d’étrangers comme ça, 

1 APPARTAGER.COM, ACTION LOGEMENT, 2016. «De la colocation à la location partagée, Panorama 
d’un mode de vie en pleine mutation». Mars 2016. Document explicatif destiné aux utilisateurs. Disponible 
à l’adresse: http://www.cilgere.fr/_resources/Action%2520Logement/Panorama_Colocation_Mars2016.
pdf?download=true
2 APPARTAGER.COM, ACTION LOGEMENT, 2016. «De la colocation à la location partagée, Panorama 
d’un mode de vie en pleine mutation». Mars 2016. Document explicatif destiné aux utilisateurs. Disponible 
à l’adresse: http://www.cilgere.fr/_resources/Action%2520Logement/Panorama_Colocation_Mars2016.
pdf?download=true
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on était 5 et j’étais le seul francophone, je payais pas trop cher et puis mes 
colocs m’ont fait connaître la ville en plus. Après j’ai du revenir à Lausanne, 
je ne me suis même pas posé la question où j’allais vivre puisque deux potes 
étaient en train de former une coloc pas trop loin du CHUV où je commençais 
à bosser un peu. On a fait trois ans plutôt tranquilles puis une fois diplômés, 
un de mes colocs est parti vivre seul. A ce moment là je me suis demandé si 
j’avais envie de faire pareil, mais non. J’avais pas franchement envie de me 
retrouver seul dans un petit studio ou un une pièce, et en même temps avec 
un salaire confortable on pouvait aussi avoir mieux que ce 4.5 pièces. Donc 
avec l’autre coloc on a cherché un appartement un peu style loft mais avec des 
chambres bien séparées et un coin télé plus calme. On a trouvé la perle vers 
Chauderon, assez proche de tout, c’était très bien. Et c’est à ce moment même 
que j’ai rencontré ma copine. Elle venait assez souvent à l’appart et ça ne dé-
rangeait pas mon coloc mais après deux ans de relation on a voulu s’installer 
ensemble. Mais elle a pas voulu emménager là-bas, alors on a cherché quelque 
chose ailleurs tous les deux. C’était ma troisième vie qui commençait, je pense 
plus pouvoir revenir en colocation maintenant.»

S’il	représente	un	cas	assez	typique,	il	 	y	a	pourtant	de	plus	en	plus	de	per-
sonnes	choisissant	la	colocation	temporairement	pour	des	raisons	moins	ma-
térielles.

Diane	a	40	ans,	elle	est	célibataire	et	sans	enfant	et	commençait	à	se	sentir	
seule :

«Il y a un an j’ai du avoir comme une crise de la quarantaine, j’en ai eu marre 
de vivre seule alors que tous mes amis ont plein d’enfants. J’entendais parler 
à droite à gauche de la colocation mais je connaissais assez mal, ça n’existait 
pas de mon temps et puis je pensais que c’était pour les jeunes. Un de mes col-
lègues divorcé s’est vu contraint de prendre des colocataires et m’en a vanté les 
mérites. Alors pourquoi pas moi ? Je ne fais pas super confiance à internet et 
je n’étais pas pressée non plus alors je me suis servie du bouche à oreille pour 
rencontrer deux femmes avec qui on a développé ce projet. On a rendu nos 
appartements respectifs et on a pris une petite maison à Malley. Pour l’instant 
je suis ravie, je ne mange plus seule et je me suis faite de véritables amies. Par 
contre, je me verrai pas du tout vivre avec des gamins, je veux être avec des 
adultes, de 35 à 50 ans disons.»

Son	temps	en	colocation	correspond	en	fait	à	une	période	de	doute,	elle	le	dit	
elle	même.	Probablement	qu’elle	ne	passera	pas	le	restant	de	sa	vie	en	coloca-
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tion	mais	elle	en	a	maintenant	besoin	pour	se	resociabiliser.

Les	périodes	de	transition	en	colocation	peuvent	aussi	être	déjà	fixées.	Dans	
plusieurs	cas	la	courte	durée	et	connue	d’avance.	Raphaël	est	père	de	quatre	
enfants,	 il	vit	avec	sa	 femme	près	de	Lyon	et	a	eu	une	proposition	pour	un	
travail	à	Lausanne:

«On ne peut pas dire non au travail qu’on m’a proposé, alors j’ai dit oui. Mais 
j’avais une période d’essai de trois mois et je ne pouvais pas faire bouger ma 
femme et mes enfants d’un coup comme ça. Ma femme travaille et les enfants 
ont l’école. On a donc convenu qu’il me rejoignaient 6 mois après à Lausanne, 
pour la rentrée des classes de septembre. Le premier mois j’étais à l’hôtel et je 
rentrais tous les week-ends. Mais vivre à l’hôtel, c’est terrible! Je déteste ça. 
Je ne voulais pas vivre malheureux pendant 6 mois et je n’avais pas non plus 
franchement envie de prendre un minuscule studio que j’aurais du meubler. 
Alors j’ai pensé louer une chambre chez l’habitant et en cherchant sur internet 
je suis tombé sur une colocation avec trois jeunes qui souhaitaient quelqu’un 
présent qu’en semaine. En fait un quatrième coloc était là le week-end. C’était 
parfait, fait pour moi. J’avais 10 ans de plus qu’eux et ils m’appelaient le papa 
en rigolant mais c’était une super expérience. J’ai appris plein de choses grâce 
à eux et inversement, il m’arrivait de les aider avec leurs projets. Bien sûr, 
je n’aurais pas vécu comme ça très longtemps, mais pour 5 mois, c’était très 
bien car manger seul au resto tous les jours c’est quand même déprimant. Ma 
famille m’a rejoint et maintenant mes ex-colocs font du baby-sitting de temps 
en temps.» 

Rythme

Selon Barthes,

«Certes, nous prendrons le Vivre-Ensemble comme fait essentiellement spatial 
(vivre dans un même lieu). Mais à l’état brut, le Vivre-Ensemble est aussi tem-
porel, et il faut marquer ici cette case: «vivre en même temps que...», «vivre 
dans le même temps que».»1

Barthes	amène	dès	le	début	très	clairement	l’idée	de	rythme	dans	la	possibilité	
d’un	vivre	ensemble.	Vivre	ensemble,	c’est	être	en	coprésence	de	manière	spa-

1 COSTE, Claude, 2002. «Présentation». Roland Barthes : Comment vivre ensemble, Cours et sémi-
naires au Collège de France (1976-1977). Editions du Seuil. p37
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tiale	mais	aussi	temporelle.	Roland	Barthes	instaure	l’idée	d’«idiorrythmie»	
comme notion caractérisant le mode de vie de certains moines du mont Athos, 
qui	vivent	seuls	tout	en	dépendant	d’un	monastère.	Idios	(propre)	et	rhuth-
mos	(rythme),	vocabulaire	religieux,	renvoient	en	fait	à	toute	communauté	où	
le	rythme	personnel	de	chacun	trouverait	sa	place.	Les	cohabitants	sont	à	la	
fois	autonomes	et	membres	de	la	communauté,	solitaires	et	intégrés.	1 

Au-delà	du	monde	religieux,	le	mot	«idiorrythmie»	s’ouvre	à	d’autres	champs	
d’application	et	d’investigation.	Il	désigne	également	toutes	les	entreprises	qui	
concilient ou tentent de concilier la vie collective et la vie individuelle, l’indé-
pendance	du	sujet	et	la	sociabilité	du	groupe.	C’est	dans	cette	perspective	que	
le	rythme	prend	place	dans	la	colocation.	Les	moines	vivent	à	la	fois	isolés	et	
reliés	 à	 l’intérieur	 d’une	 certaine	 structure	 que	Barthes	 appelle	 aggloméra-
tions	idiorrythmiques.	Le	but	est	que	chaque	sujet	y	ait	son	rythme	propre.	
Mais	pour	qu’existe	ce	fantasme,	il	faut	bien	entendu	qu’il	y	ait	une	scène,	un	
scénario	et	donc	lieu.	Ce	lieu	n’étant	pas	forcément	uniquement	le	logement,	
il	peut	être	élargi	à	la	ville.

Barthes,	dans	son	fil	de	réflexion,	dénonce	les	deux	utopies	qui,	de	manière	
pratique,	ne	fonctionnent	pas	car	elles	sont	deux	formes	excessives.	La	pre-
mière	est	négative,	elle	fonctionne	sur	la	solitude,	c’est	l’érémitisme.	Elle	est	
vouée	à	l’échec	car	l’homme	ne	peut	vivre	seul	heureux.	La	seconde	est	exces-
sive	puisqu’intégrative:	c’est	le	coenobium.	Cette	vie	est	exclusivement	com-
mune	et	nie	le	besoin	d’une	vie	intime	pour	tous.	La	forme	médiane	souhaitée	
par	Barthes	est	excentrique,	elle	est	à	la	fois	utopique,	édénique	et	idyllique,	
c’est	l’idiorrythmie	qu’il	défend.

De	même,	Pastinelli	 pense	que	 ce	 sont	 surtout	 les	 rythmes	d’occupation	 et	
d’utilisation	 de	 l’intérieur	 domestique	 qui	 priment,	 plus	 que	 l’espace	 lui-
même.	En	effet,

«Aux questions spatiales, j’obtenais systématiquement des réponses tempo-
relles» 2

nous	dit-elle.	On	ne	choisit	pas	son	colocataire	en	fonction	de	son	emploi	du	
temps	et	on	n’a	pas	à	s’adapter	à	celui-ci,	on	fait	avec.	L’appartement	est	sou-
vent	conçu	comme	une	boîte	à	habiter,	où	passer	du	 temps	assez	 restreint,	
1 COSTE, Claude, 2002. «Présentation». Roland Barthes : Comment vivre ensemble, Cours et séminaires 
au Collège de France (1976-1977). Editions du Seuil. p24.
2 PASTINELLI Madeleine, 2005. « Seul et avec l’autre : colocataires au quotidien (Québec) ». 
Ethnologie française (Vol. 35). Disponible à l’adresse: http://www.cairn.info/revue-ethnologie-fran-
caise-2005-3-page-479.htm p. 479-491. 
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contrairement	à	un	«chez	soi»	renvoyant	à	un	modèle	de	stabilité.	Les	rythmes	
des	habitants	et	des	occupations	varient.

Limites de l’individuel et du collectif

Si	la	question	de	l‘individuel	et	du	collectif	est	peu	théorisée	à	l’intérieur	d’un	
appartement,	 à	 l’échelle	 d’un	bâtiment	 la	 question	de	 la	 proximité	 spatiale	
s’est	toujours	posée.	Monique	Eleb,	pour	une	étude	d’un	cas	spécifique,	repose	
les	questions	essentielles	au	vivre-ensemble.	Si	elles	sont	ici	avancées	pour	du	
logement	social,	elles	semblent	nous	intéresser	encore	davantage	pour	de	la	
cohabitation,	forme	extrême	d’une	vie	de	groupe.	La	proximité	spatiale	peut-
elle	 annuler	 la	 distance	 sociale?	 Peut-elle	 créer	 une	 convivialité	 de	 groupe	
entre	des	personnes	qui	n’étaient	pas	censées	cohabiter?	

Le	rapprochement	spatial	crée	donc	une	communauté.	Mais	il	ne	suffit	pas	de	
regrouper	des	personnes	pour	en	faire	un	groupe.

«Peut-on vivre agréablement avec des voisins si différents lorsqu’ils disposent 
d’une vue imprenable sur votre vie privée?»1

A	l’échelle	d’un	bâtiment,	la	vie	autonome	n’est	possible	que	si	l’appartement	
est	isolé	des	autres,	de	l’immeuble	et	de	sa	cage	d’escalier.	Eleb	conseille	de	
donner	le	maximum	d’intimité	aux	appartements	pour	favoriser	les	relations	
de	voisinage.	Elle	prend	en	exemple	 les	 terrasses,	point	 faible	de	beaucoup	
de	bâtiments	où	la	conquête	de	l’intimité	se	fait	toujours	très	lentement.	La	
terrasse	 est	 un	dispositif	 spatial	 qui	 recoupe	finement	 les	 trois	 dimensions	
de	 la	 ville,	 à	 savoir	 l’intime,	 le	 collectif,	 et	 l’urbain.	 Les	 terrasses	 divisées	
sont	souvent	très	largement	dévalorisées,	au	grand	regret	de	Monique	Eleb.	
En	effet,	quand	une	terrasse	est	partagée,	 l’équilibre	doit	être	négocié	et	 les	
conséquences	ne	sont	pas	toujours	positives	sur	les	relations	entre	voisins	qui	
auront	chacun	tendance	à	se	replier	sur	soi.

«Se sentir vu entraine plutôt un comportement d’évitement que d’ouverture 
aux autres.»2 

1 ELEB Monique, 2000. Entre voisins, dispositif architectural et mixité sociale. Paris : Les éditions de 
l’Epure. Collection: Recherche d’architecture..
2 Ibid.
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En	clair,	pour	avoir	envie	de	voir	ses	voisins,	il	faut	pouvoir	avoir	la	possibilité	
de	ne	pas	les	voir.	On	ne	peut	pas	obliger	des	gens	à	se	retrouver	quand	ils	ne	
le	veulent	pas	et	ce	n’est	pas	le	rôle	de	l’architecte.	Il	est	tout	à	fait	imaginable	
qu’il	 y	 ait	 ce	genre	de	dispositifs	 à	 l’intérieur	d’un	même	appartement.	Les	
cohabitants	 doivent	 pouvoir	 jouir	 d’un	 espace	 intime	distinct	 et	 franc,	 non	
visible	à	autrui	pour	organiser	une	vie	domestique	et	collective	saine.

D’après	Madeleine	Pastinelli,	même	si	d’un	groupe	à	l’autre	l’espace	domes-
tique	et	la	vie	domestique	sont	organisés	de	façon	très	différente,	le	quotidien	
repose	quand	même	sur	un	grand	principe	organisateur	:

«vivre en colocation c’est être seul dans sa trajectoire de vie, mais, au quoti-
dien, avec d’autres».1 

Une	relation	d’intimité	se	crée	entre	les	colocataires	à	partir	du	moment	où	
ils	 vivent	 ensemble.	 L’autre	 devient,	 temporairement	 du	 moins,	 une	 sorte	
de	repère	dans	l’univers	des	cohabitants.	Les	colocataires	n’ont	pour	l’autre	
aucun	 engagement	 ni	 projet	 d’avenir	 mais	 des	 gestes	 du	 quotidien	 qui	
conduisent	à	un	être	ensemble.	C’est	en	effet	plus	qu’un	vivre	ensemble,	plutôt	
un	être	ensemble	que	Pastinelli	dépeint.	Elle	nous	fait	réfléchir	à	l’importance	
des	liens	auxquels	donne	lieu	le	seul	«être	ensemble»	puisqu’il	n’y	a,	dans	ce	
cas	de	figure,	ni	 lien	familial,	ni	engagement	affectif	a	priori.	La	coprésence	
des	partenaires	de	vie	définit	à	elle	seule	«l’être	ensemble».	Même	si	les	deux	
colocataires	sont	de	simples	connaissances,	la	relation	entre	les	deux	devient	
pourtant	très	vite	familière.	C’est	à	son	colocataire	qu’on	raconte	chaque	jour	
ses	journées	et	son	intimité	en	rentrant.

Mais	cette	relation	qui	peut	paraître	exclusive,	est	elle	aussi	temporaire.	Les	in-
dividus	sont	toujours	interchangeables	dans	leur	position	de	colocataire	aussi	
longtemps	que	leur	relation	est	construite	sur	la	mise	à	distance	de	l’autre.

1 PASTINELLI Madeleine, 2005. « Seul et avec l’autre : colocataires au quotidien (Québec) ». 
Ethnologie française (Vol. 35). Disponible à l’adresse: http://www.cairn.info/revue-ethnologie-fran-
caise-2005-3-page-479.htm p. 479-491.
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Pratique de l’autre dans la vie en communauté

«Vivre ensemble, c’est dense et exigeant même si convivial et festif»1 

comme	nous	 le	rappelle	Joan	Stavo-Debauge.	L’idéal	d’une	communauté	et	
plus	spécialement	d’une	colocation	est	l’autogestion.	Chacun	fait	au	départ	de	
l’entente,	la	promotion	d’une	égale	participation	aux	charges	et	de	répartition	
des	tâches.	Mais	la	pratique	de	l’autre	dans	la	vie	en	communauté	n’est	pas	
toujours	évidente	et	se	fait	par	étape.	Joan	Stavo-Debauge	présente	plusieurs	
formes	de	cohabitation	pour	en	tirer	des	expériences	communes	dans	la	ma-
nière	de	recevoir	l’autre	dans	sa	vie	quotidienne.	

Accueil

Au	moment	de	la	rencontre,	il	est	intéressant	de	voir	et	de	comprendre	com-
ment	les	personnes	encaissent	l’étrangéité	de	l’étranger.	La	prise	en	compte	
de	l’étrangéité	est	toujours	réciproque	mais	peut	aussi	être	asymétrique	dans	
le	cas	ou	un	habitant	est	plus	ancien	qu’un	autre.	Les	personnes	sont	expo-
sées	au	différentiel	que	fait	resurgir	l’étrangéité	de	la	personne	amenée	à	vivre	
avec	eux,	qu’ils	 la	connaissaient	avant	ou	non	d’ailleurs,	puisque	vivre	avec	
quelqu’un	c’est	autre	chose	que	de	la	côtoyer.2 

Chacun	 recherche	 une	 cohabitation	 satisfaisante,	 alors	 comment	 l’étranger	
doit-il	se	faire	appréhender	?	Il	n’y	a	bien	sûr	pas	une	réponse	unique	car	les	
termes	sont	évidemment	variables,	on	gouverne	notre	conduite	en	fonction	de	
nos	manières	de	faire.	Mais	il	est	important	de	mettre	au	clair	les	attentes	et	
les	exigences	que	l’on	a	de	la	colocation	pour	avoir	une	chance	de	les	réaliser.

L’accueil	puis	 la	prise	en	charge	du	nouveau	venu	au	sein	d’une	colocation	
ne	sont	pas	évidents	car	souvent	perçus	comme	un	devoir	et	pas	seulement	
comme	un	égard.	Et	 cohabiter,	 c’est	 aussi	ne	pas/plus	 s’occuper	de	 l’autre,	
au	contraire	d’accueillir.	Or	le	nouveau	ne	veut	rien	faire	peser	sur	celui	qui	
l’accueille	pour	ne	rien	lui	devoir,	 les	services	rendus,	dépannages	et	autres	
1 STAVO-DEBAUGE Joan, 2004. «Cuisine(s) et dépendance(s). L’hospitalité d’une partie commune à 
l’épreuve de différences culturelles». In BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan. 
Les choses dues, propriétés, hospitalités et responsabilités, ethnographie des parties communes de 
squats militants. Genève : Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
2 STAVO-DEBAUGE Joan, 2002. «Habiter comme hôte, Cohabiter comme ou avec un étranger». In  
BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE 
Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des Hautes 
Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain.
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faveurs	sont	presque	un	mauvais	départ	pour	une	cohabitation.	L’étranger	va	
essayer	de	se	faire	tout	petit	pour	comprendre	le	fonctionnement	de	la	colo-
cation.

«Il y a un rythme et une forme de temporalisation qui sont spécifiques à l’agir 
et à la figuration de l’étranger et du nouveau-venu. Rythme et temporalisation 
qui, en dessinant une physionomie propre au déploiement de ses mouvements 
et au port de son corps, signale, discrètement, son étrangéité à autrui.»1

C’est	dans	l’allure	de	l’étranger	que	ces	rythmes	se	ressentent.	L’étranger	sera	
au	début	hésitant	et	prudent,	il	n’osera	certainement	pas	prendre	l’initiative	
et	devra	réfléchir	chaque	geste	et	formules	pour	ne	pas	gêner	son	colocataire,	
qui	bientôt	sera	son	égal.

«L’allure des gestes de l’étranger s’oppose au relâchement de celui qui a déjà 
su se rendre familier l’environnement.»2

Intégration

L’intégration	est	l’appartenance	nouvelle	sous	une	forme	d’égalité	à	une	com-
munauté.	Et	la	cohabitation,	quelle	qu’elle	soit,	est	un	projet	d’une	vie	com-
munautaire.	Le	nouveau	veut	donc	passer	de	l’accueilli	à	l’égal.	Le	différentiel	
entre	le	nouveau	venu	et	ceux	qui	ont	déjà	su	rendre	les	lieux	vivables	tendent	
à	se	réduire	avec	le	temps.	Les	asymétries	doivent	effectivement	s’amenuiser	
pour	que	l’intégration	se	fasse.	C’est	d’une	importance	capitale	pour	la	durable	
communauté	cohabitante.	

Mais	au	début,	le	nouveau,	par	crainte	d’exagération,	a	tendance	à	ne	pas	avoir	
de	velléité	de	recherche	d’une	aise	et	d’un	confort	personnel	et	accepte	toutes	
les	situations	auxquelles	il	est	confronté.	Il	se	comporte	comme	quelqu’un	qui	
séjourne	 temporairement,	 il	 se	 rend	 présent	 et	 disponible	 pour	 honorer	 la	
grâce	qui	lui	est	faite.

L’intégration	est	un	processus	temporel	ou	 l’on	accorde	une	certaine	 indul-
gence	pour	un	temps	donné	au	nouveau	venu.	L’intégration	n’est	effective	que	
quand	le	nouveau	arrive	à	rattraper	le	temps	qu’il	n’a	pas	passé	avec	les	autres.	

1 STAVO-DEBAUGE Joan, 2004. «Cuisine(s) et dépendance(s). L’hospitalité d’une partie commune à 
l’épreuve de différences culturelles». In BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan. 
Les choses dues, propriétés, hospitalités et responsabilités, ethnographie des parties communes de 
squats militants. Genève : Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
2 Ibid.
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Ce	temps	prend	en	compte	l’explication	de	toutes	les	modalités	et	les	règles	de	
la	vie	en	communauté.	Il	correspond	à	ce	qu’il	faudra	pour	contracter	l’habitu-
de	à	la	fois	du	nouveau	venu	et	de	l’hôte.	Au	début	on	laisse	le	temps	à	l’étran-
ger	par	«	 indulgence	»,	ce	n’est	qu’à	 la	fin	de	ce	temps	de	probation,	qu’on	
commencera	à	s’agacer	de	son	comportement.		Le	temps	permet	l’apaisement	
des	inquiétudes	et	signe	de	manière	définitive	la	suspension	de	l’indulgence.	
Il	faut	à	la	fois	passer	du	temps	avec	ses	colocataires	pour	mieux	les	connaitre	
et	faire	partie	d’un	tout	mais	aussi	compter	le	temps	passé	pour	la	colocation	
et	la	bonne	cohabitation.	Il	est	important	que	les	anciens	puissent	reconnaître	
l’implication	du	nouveau	dans	la	colocation.

Joan	Stavo-Debauge,	quand	il	parle	des	squats,	affirme	que	:

«Pèsent sur (le nouvel arrivant) des attentes puisque ceux qui déjà habitent 
s’inquiéteront de son intégration et observeront le degré de sa participation à 
un projet : celui d’une « vie communautaire » qui s’ordonne à la considération 
d’un bien vivre ensemble.»1 

Si	le	projet	de	la	colocation	n’impose	au	début	aucune	exigence	de	vie	commu-
nautaire	entendue	comme	projet,	il	n’en	demeure	pas	moins	qu’il	y	a	un	vivre	
ensemble,	une	vie	à	plusieurs	au	sein	d’un	appartement.

On	attend	du	nouveau	venu	qu’il	prenne	part	à	la	vie	de	la	demeure	et	pour-
suive	les	objectifs	communs.	Du	temps	lui	est	évidemment	donné	pour	qu’il	
puisse	 arriver	 à	 un	 partage	 égalitaire	 et	 pleinement	 habiter	 les	 lieux.	 Il	 lui	
faudra	en	effet	du	temps	pour	contracter	l’habitude.	Cette	période	donnée	doit	
en	revanche	rendre	compte	des	efforts	du	nouveau	venu	qui,	s’il	est	exempt	de	
sanction	durant	ce	temps	indulgent,	ne	sera	pas	moins	jugé	par	les	anciens	sur	
sa	manière	de	vivre.

Règles de cohabitation

Barthes	dévoile	des	principes	apparemment	objectifs	du	bien	idiorrythmique	
pour	le	bon	fonctionnement	du	groupe.	Il	pense	qu’il	faut	à	ce	groupe	un	objec-
tif	commun	et	des	limites	posées.	De	plus	les	relations	doivent	être	interper-
sonnelles.	Il	définit	ensuite	la	distance	inter-individuelle	comme	la	distance	

1 STAVO-DEBAUGE Joan, 2004. «Cuisine(s) et dépendance(s). L’hospitalité d’une partie commune à 
l’épreuve de différences culturelles». In BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan. 
Les choses dues, propriétés, hospitalités et responsabilités, ethnographie des parties communes de 
squats militants. Genève : Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
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critique	 génératrice	 des	 problèmes	 les	 plus	 importants	 du	 vivre-ensemble.	
Barthes	veut	trouver	et	régler	cette	distance	critique	entre	les	gens	pour	qu’il	
ne	se	produise	pas	de	crise.	Ce	qui	est	désiré,	c’est	une	distance	qui	ne	casse	
pas	l’affect.	Barthes	différencie	la	distance	et	l’égard,	il	recherche	l’absence	de	
poids	dans	la	relation	entre	les	cohabitants,	et,	cependant,	une	chaleur	vive	
doit	en	émaner.	Ce	principe	est	difficilement	adoptable	dans	une	colocation	
qui	réunit	très	peu	de	gens	qui	ont	des	relations	souvent	fortes	et	ne	peuvent	
donc	pas	y	enlever	tout	poids	émotionnel.

Mais la norme des uns et des autres est moins élevée en colocation que ce 
qu’elle	 serait	 si	 les	 individus	 vivaient	 seuls.	 L’entretien	 est	 un	 haut	 lieu	 de	
négociation	 dans	 un	 couple,	 il	 l’est	 moins	 en	 colocation.	 Les	 normes	 sont	
variables	d’un	 individu	à	un	autre	mais	 la	négociation	autour	de	 l’entretien	
semble	se	faire	plus	aisément	dans	une	colocation	que	dans	un	couple	car	on	
accepte	d’un	colocataire	ce	qu’on	n’accepterait	pas	d’un	conjoint.1	On	ne	peut	
en	effet	qu’accepter	le	fait	que	son	colocataire	refuse	de	faire	le	ménage	alors	
que	ce	n’est	pas	le	cas	dans	un	couple.	En	revanche,	on	accepte	plus	facilement	
le	désordre	et	les	fluides	d’un	conjoint	que	d’un	colocataire.

Il	y	a	une	grande	variabilité	dans	la	manière	d’élaborer	les	règles	dans	les	co-
locations.	Elles	sont	censées	régir	les	éventuels	problèmes,	les	procédures	et	
les	habitudes	dans	le	logement.	Les	règles	doivent	répondre	à	la	«qualité	de	
vie»	souhaitée	par	le	cohabitant	et	l’accueil	devrait	stabiliser	quelques	attentes	
générales.	En	effet,	les	attentes	des	uns	ne	sont	pas	forcément	les	attentes	des	
autres	et	la	difficulté	n’est	pas	seulement	d’assumer	les	attentes	de	l’autre	mais	
déjà	de	les	comprendre.	Ces	règles	peuvent	donc	évoluer	en	fonction	du	temps	
passé	dans	la	colocation	et	des	changements	qui	ont	lieu	tant	personnels	que	
communs.	Le	nouveau	venu,	se	sentant	au	début	étranger,	n’ose	pas	exprimer	
l’ensemble	de	ses	attentes,	il	se	lancera	au	fur	et	à	mesure	ce	qui	laisse	aussi	
plus	de	temps	aux	anciens	pour	s’habituer.

«C’est donc à l’épreuve et dans l’épreuve de la cohabitation que vont se trouver 
les attendus réels de celle-ci. Ceux-ci se liront, directement, dans l’épaisseur de 
la personnalité paraissant progressivement au travers des usages familiers de 
celui qui chez lui reçoit l’arrivant.»2  

1 PASTINELLI Madeleine, 2005. « Seul et avec l’autre : colocataires au quotidien (Québec) ». 
Ethnologie française (Vol. 35). Disponible à l’adresse: http://www.cairn.info/revue-ethnologie-fran-
caise-2005-3-page-479.htm p. 479-491.
2 STAVO-DEBAUGE Joan, 2002. «Habiter comme hôte, Cohabiter comme ou avec un étranger». In  
BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE 
Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des Hautes 
Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain. p169
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«Avant qu’une règle ne s’énonce, avant qu’un trouble ne surgisse, avant que 
le temps passé ensemble n’entremêle leurs manières en un silencieux ballet, 
le réglage des égards que chacun pense devoir accorder à l’autre s’arme au 
départ sur la réponse à de simples questions : en tant que quoi vient celui qui 
est accueilli et qui est l’accueillant pour celui-ci.»1

Différence culturelle dans la pratique de l’autre

Etranger,	 le	nouveau-venu	 l’est	à	 l’arrivée	dans	son	nouveau	chez-soi,	mais	
son	étrangéité	peut	être	d’une	toute	autre	nature	:	la	différence	culturelle.	C’est	
lors	 de	 l’intégration	 que	 les	 habitants	 commencent	 à	 la	 considérer	 comme	
pouvant	être	un	problème.	Le	nouveau	subira	de	fait	une	évaluation	et	une	ca-
tégorisation.	Le	processus	de	l’intégration	révélera	les	différences	mais	aussi	
tous	les	points	communs.	On	parle	ici	notamment	de	religion,	de	manière	de	
vivre,	de	nationalité,	de	différences	politiques,	d’éducation	et	finalement	sur-
tout	de	préjugés.	La	curiosité	de	l’autre	n’est	pas	toujours	symétrique,	certains	
recherchent	 le	 surprenant,	 l’anecdote	à	 raconter	 alors	que	 l’étranger	ne	 re-
cherche	pas	forcément	ces	informations	chez	son	interlocuteur.	Effet,	et	sou-
vent	à	 raison,	 il	 le	 croit	 inapte	à	 recevoir	 la	nouveauté	 et	 à	 la	 comprendre.	
L’ancien	ne	pense	pas	devoir	se	justifier	contrairement	au	nouveau-venu.	Des	
tensions	peuvent	alors	apparaître,	mais	fort	heureusement	elles	ne	s’installent	
pas	toujours	sur	le	long	terme.	Les	convictions	des	uns	et	des	autres	doivent	
être	comprises	et	acceptées,	même	si	elles	ne	sont	pas	partagées,	pour	que	la	
cohabitation	se	passe	bien.	

«La différence doit être d’emblée créditée comme un apport, apport qui permet 
de différer d’avec soi-même et de s’enrichir de cette passibilité même à la di-
versité et à la pluralité. L’absence de correspondance paraît donc comme une 
source d’enrichissement, et l’exposition à la diversité, même si elle ne se pour-
suit pas nécessairement dans un engagement actif vers l’autre, éloigne les né-
gativités propres à l’ennui ou à la lassitude de devoir, par exemple, quotidien-
nement faire face aux mêmes quelques visages.»

La	diversité	n’est	pas	seulement	un	bienfait	personnel	mais	aussi	l’enrichisse-

1 STAVO-DEBAUGE Joan, 2002. «Habiter comme hôte, Cohabiter comme ou avec un étranger». In  
BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE 
Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des Hautes 
Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain. p171
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ment	d’un	bien	commun.1

Pratique de l’espace dans la vie en communauté

«Son sentiment d’habiter gonfle à mesure que cette manière de mettre en ordre 
les choses dans l’espace lui semble familier.»2

Emménager et Aménager

Il	y	a	une	distinction	importante	à	faire	entre	aménagement	de	l’espace	et	em-
ménagement	dans	un	espace.	Emménager	suppose	emmener	ses	choses	pour	
meubler	un	espace	habitable.	Aménager	est	une	étape	ultérieure,	complémen-
taire,	elle	permet	de	disposer	et	préparer	méthodiquement	des	objets	en	vue	
d’un	usage	déterminé.	Dans	la	première	étape,	l’aisance	n’est	pas	encore	assu-
rée	et	la	deuxième	est	justement	faite	en	vue	de	permettre	cette	aisance.

L’aménagement	du	lieu	et	la	division	des	espaces	se	font	sur	la	base	de	négo-
ciations	menées	collectivement,	il	est	de	fait	tourné	vers	l’avenir	des	habitants	
dans	leur	habitat.	L’installation	concerne	aussi	la	mise	en	place	et	en	fonction	
des	 principaux	 équipements	 communs	 comme	 le	 chauffage,	 l’électricité	 et	
l’eau…	Dans	les	colocations,	il	faut	souvent	conjoindre	neuf	et	vétuste,	adap-
ter	le	matériel	récent	à	du	matériel	ancien	et	trouver	des	aménagements	in-
génieux	mais	parfois	précaires	et	susceptibles	de	nombreux	rafistolages	pour	
tenir	à	l’usage.

Dans	beaucoup	de	bâtiments,	il	y	a	une	grande	stabilité	dans	la	typologie	du	
logement.	Les	normes	de	conception	et	de	construction	architecturales	em-
pêchent	souvent	les	modifications	et	sont	donc	susceptibles	de	priver	l’indi-
vidu	d’un	certain	degré	de	liberté	dans	la	manière	d’organiser	l’espace.	L’em-
preinte	singulière	de	chaque	habitant	peut	alors	être	difficile	à	apporter.

1 STAVO-DEBAUGE Joan, 2004. «Cuisine(s) et dépendance(s). L’hospitalité d’une partie commune à 
l’épreuve de différences culturelles». In BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan. 
Les choses dues, propriétés, hospitalités et responsabilités, ethnographie des parties communes de 
squats militants. Genève : Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
2 BREVIGLIERI Marc, 2002. «La résistance au rapprochement, cohabitations pérennes dans un squat». 
In BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DE-
BAUGE Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des 
Hautes Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain. p90
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Accommoder et arranger

Après	 avoir	 emménagé	 et	 aménagé,	 on	 accommode	 et	 on	 arrange:	 ce	 sont	
deux	actions	sur	les	choses	dans	un	cadre	déjà	habité	pour	le	rendre	mieux	
habitable.1	Marc	Breviglieri	précise	qu’arranger	convoite	plutôt	la	fonctionna-
lité,	quand	accommoder	vise	à	élever	le	niveau	de	confort.

La	configuration	intérieure	d’un	appartement	se	modifie	avec	le	temps	et	pas	
seulement	lorsqu’il	y	a	des	emménagements.	Effectivement,	les	changements	
sont	très	variables	et	dépendent	vraiment	des	habitants.	Il	est	nécessaire	de	
s’approprier	un	environnement	par	l’usage,	pour	mieux	habiter	ou	habiter	da-
vantage.	 Les	manières	 de	 disposer	 les	 choses	 sont	 toujours	 particulières	 et	
intimes	mais	trouvent	leur	limites	dans	ce	qui	vient	l’interrompre.	En	effet,	ac-
commoder	et	arranger	nécessite	de	composer	et	d’agir	avec	un	tiers.	Un	geste	
d’accommodement	peut	très	vite	être	lu	comme	une	faute	ou	induire	une	en-
quête	sur	ses	raisons	et	ses	intentions	s’il	a	été	fait	sans	préavis.

La	participation	égalitaire	semble	particulièrement	difficile	à	réaliser	dans	les	
faits	car,	malgré	l’adhésion	idéologique	de	tous,	dès	lors	qu’une	antécédence	
de	la	présence	dans	les	lieux	vient	peser	dans	le	rapport	entretenu	entre	les	
habitants,	 certains	 pensent	 être	 plus	 légitimes	 que	 d’autre.	 L’antécédence	
ramène	 alors	 inévitablement	 à	 la	 question	 de	 l’appartenance,	 qui	 emporte	
avec	elle	celle	de	l’identité.	«Comment	vivre	ensemble»	s’oublie	au	profit	de	
«ici	 c’est	plus	 chez	moi	que	chez	 toi».	Le	vivre-ensemble	a	 tendance	à	être	
perçu	comme	un	acte	à	faire	au	sacrifice	de	nous-même.	Et	l’accommodement	
et	 l’arrangement	 visent	 à	 disposer	 les	 choses	 pour	 que	 le	 corps	 trouve	une	
aisance	continue	dans	son	usage	commun.

Appropriation

L’arrangement	et	l’accommodation	sont	compliqués	car	n’ont	pas	d’intelligi-
bilité	manifeste.	Les	repères	corporels,	affectifs,	spatiaux	dont	ils	se	servent	ne	
sont	pas	forcément	perceptibles	par	autrui,	ni	clairement	objectivables	pour	
les	auteurs.	C’est	une	évidence	du	corps	se	mettant	à	l’aise	car:

1 BREVIGLIERI Marc, 2002. «La résistance au rapprochement, cohabitations pérennes dans un squat». 
In BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DE-
BAUGE Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des 
Hautes Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain.
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«L’arrachement de la chose à son environnement familier déstabilise le senti-
ment d’habiter et génère cette réaction immédiate de vouloir remettre la chose 
«à sa place».»1

L’argument	de	l’aisance	peut	passer	auprès	des	autres	pour	un	repli	privatif.	Il	
y	a	une	tendance	dans	les	colocations	à	dénoncer	l’étalement	abusif	d’une	per-
sonne	dans	un	espace	commun	pour	que	chacun	puisse	se	l’approprier	comme	
il	se	doit.

De	plus,	l’arrangement	familier	de	l’espace	peut	rentrer	en	tension	avec	son	
aménagement	fonctionnel	et	face	à	la	manière	singulière	de	ranger	et	d’accom-
moder	un	espace,	l’incompréhension	de	cette	mise	en	ordre	peut	donner	l’idée	
qu’il	n’y	a	que	bazar.	Et	vient	alors	le	sentiment	d’empiétement	car	la	manière	
d’ordonner	les	choses	laisse	voir	de	nombreux	indices	de	la	personnalité	de	
quelqu’un.	Et	peut-on	donner	une	singularité	dans	l’appropriation	de	l’espace	
partageable	à	d’autres?	Il	faut	plutôt	essayer	de	cohabiter	en	conservant	une	
singulière	aisance	dans	sa	manière	d’être	et	non	de	disposer.	Il	n’est	pas	tou-
jours	souhaitable	de	prendre	trop	ses	aises,	que	son	corps	habite	l’espace,	sans	
se	préoccuper	de	la	coprésence	et	de	l’engagement	communautaire.

Le	sentiment	d’un	excès	de	présence	est	possible	lorsque	l’aisance	dans	l’ap-
partement	et	les	habitudes	ancrées	d’une	personne	sont	trop	visibles	dans	les	
espaces	communs	en	dépit	d’une	coprésence,	il	procure	à	autrui	l’impression	
d’être	empêché.

1 BREVIGLIERI Marc, 2002. «La résistance au rapprochement, cohabitations pérennes dans un squat». 
In BREVIGLIERI Marc, CONEIN Bernard, GARCIA-SANCHEZ Pedro, PATTARONI Luca, STAVO-DE-
BAUGE Joan. Cohabiter, les formes du vivre ensemble incluant la figure du tiers. Genève : Ecole des 
Hautes Etudes en Science Sociale. Consultation de recherche : Habitat et vie Urbain. p93
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MISE EN SITUATION DES COLOCATIONS 

Pour	mieux	comprendre	les	colocations,	nous	avons	décidé	d’étudier	trois	cas	
spécifiques	aux	critères	très	différents	mais	toujours	basés	à	proximité	de	Lau-
sanne.	Nous	allons	observer	et	 interpréter	ces	cas	autour	des	axes:	utiliser,	
rencontrer	et	habiter.	Ces	trois	axes	permettent	en	effet	de	cerner,	de	définir	
et	de	rendre	compte	de	la	complexité	d’un	mode	de	vie.
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Situation des trois colocations : Epenex, Prilly et Mont-sur-Lausanne
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Epenex

A	Epenex,	quatre	étudiants	de	l’EPFL	habitent	un	appartement	situé	dans	un	
quartier	résidentiel	récent	d’Ecublens,	ils	sont	d’ailleurs	entré	dans	un	loge-
ment	neuf.	Leur	colocation	s’est	formée	il	y	a	quatre	ans,	au	début	de	leurs	
études.	Venant	tous	du	même	lycée	de	Neuchâtel,	ils	ont	très	naturellement	
choisi	de	s’installer	ensemble.	Durant	 les	deux	premières	années,	deux	étu-
diants	partageaient	une	 chambre	mais	 l’un	d’eux	a	du	quitter	 la	 colocation	
après	un	double	échec.	Un	autre	de	leurs	amis	de	Neuchâtel	est	venu	le	rem-
placer.	A	ce	moment-là,	ils	ont	effectué	des	travaux	dans	l’appartement	pour	
y	 ajouter	 une	 quatrième	 chambre.	 Celle-ci	 a	 été	 créée	 par	 les	 colocataires,	
durant	un	été,	en	séparant	le	grand	espace	séjour	en	deux:	une	paroi	fine	déli-
mite	une	chambre	supplémentaire,	que	le	dernier	arrivant	occupe.	

Leur	loyer	de	2’200.-	est	pondéré	en	fonction	de	la	qualité	et	la	surface	des	
chambres,	très	inégales.	Un	colocataire	peut	ainsi	payer	entre	400.-	et	600.-	
par	mois,	répartis	selon	les	moyens	de	chacun,	donc	de	leurs	parents.	En	plus	
des	chambres,	ils	partagent	une	salle	de	bain,	un	WC	séparé,	une	cuisine	ou-
verte	sur	un	salon	et	un	balcon.	L’appartement	a	une	surface	de	95	m2	pour	
5,5	pièces.	La	régie	a	imposé	d’avoir	chaque	nom	sur	le	bail.	Ils	sont	donc	tous	
solidaires	et	leurs	garants	ont	tous	participé	à	la	caution.	

Comme	ils	aiment	tous	manger	et	passer	de	bons	moments	ensemble,	ils	ont	
décidé	de	partager	chaque	repas	du	soir	et	son	organisation	:	ils	se	divisent	les	
tâches	entre	la	cuisine,	les	courses	et	la	vaisselle.	Le	ménage	se	fait	également	
ensemble,	en	fin	de	semaine	sur	le	même	principe	de	répartition.

Pierre,	Léo,	Frédéric	et	Lucas	sont	tous	au	même	stade	de	leurs	études,	dans	la	
même	école	mais	de	matières	différentes.	Ils	partagent	également	les	mêmes	
besoins	liés	à	la	colocation	:	un	endroit	où	ils	habitent	en	semaine	et	qui	leur	
offre	la	proximité	avec	l’EPFL.	Le	week-end,	chacun	rentre	chez	ses	parents,	
lieu	où	se	 trouvent	également	 les	amis	proches	et	 les	 loisirs	 réguliers.	Pour	
chaque	colocataire,	cette	colocation	est	 la	première	et	probablement	 la	der-
nière,	ce	mode	de	vie	correspondant	uniquement	à	leurs	études.	Bien	qu’ils	
aient	tous	choisi	 la	colocation	pour	ne	pas	habiter	seuls,	pour	partager	plus	
qu’un	endroit	pour	dormir,	leur	choix	est	économique	mais	surtout	pratique.
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Photo de la salle à manger au rez-de-chaussée de Mont-sur-Lausanne

Photo de l’espace commun sous-comble de Mont-sur-Lausanne
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Relevé de la colocation d’Epenex, 1:100
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Prilly

La	colocation	de	Prilly	est	celle	de	la	mixité:	plusieurs	nationalités,	une	fille	et	
deux	garçons,	une	active	et	deux	étudiants,	un	couple	et	un	célibataire,	pour-
tant	 tous	 de	 la	même	 tranche	d’âge.	 Les	 deux	 étudiants,	Rémy	 et	Romain,	
ont	formé	cette	colocation	au	début	de	leurs	études,	il	y	a	maintenant	six	ans.	
Chacun cherchait un studio de son côté et en se croisant dans une rue de Lau-
sanne	durant	leurs	prospections,	ils	ont	eu	l’idée	de	se	mettre	ensemble.	Cela	
leur	 paraissait	 plus	 convivial	 que	 de	 vivre	 seul	mais	 également	 plus	 facile,	
leur	donnant	accès	à	un	marché	plus	large	que	celui	des	studios.	Mariane	est	
arrivée	petit-à-petit	dans	la	colocation,	d’abord	par	des	visites	ponctuelles	à	
Romain,	puis	l’année	dernière	en	s’y	installant	pour	son	travail	à	Lausanne.

L’appartement	de	3	pièces	date	de	la	fin	des	années	70	et	n’a	jamais	été	rénové,	
il	 comprend	deux	chambres,	dont	une	partagée	par	 le	couple,	un	hall	d’en-
trée	généreux,	une	salle	de	bain,	une	cuisine,	un	salon	et	un	balcon	pour	une	
surface	totale	de	60m2.	Leur	loyer	de	1510.-	est	pondéré	entre	les	trois	per-
sonnes,	prenant	en	compte	 l’utilisation	des	espaces	communs:	40%	pour	 la	
chambre	individuelle	et	deux	fois	30%	pour	la	chambre	partagée.	Dans	le	bail	
se	trouvent	Rémy	et	son	père	qui	est	le	bailleur	principal	et	a	signé	une	attes-
tation	d’hébergement	avec	l’accord	de	la	régie	aux	deux	autres	colocataires.

Chacun	voit	 ce	 logement	comme	son	«chez	soi»,	 tout	en	passant	 régulière-
ment	des	week-ends	chez	leurs	parents.	Leurs	amis	proches,	quant	à	eux	sont	
répartis	entre	Lausanne	et	d’autres	villes.		Leur	choix	résidentiel	s’est	fait	sur	
un	aspect	économique	et	surtout	pratique	pour	la	proximité	du	métro	en	di-
rection	de	l’EPFL.

Les	colocataires	ont	une	philosophie	commune:	en	partageant	leurs	repas,	ils	
partagent	également	une	pensée	écologique	à	travers	leur	consommation	et	
un	aspect	social	du	partage.		
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Photo de la salle à manger au rez-de-chaussée de Mont-sur-Lausanne

Photo de l’espace commun sous-comble de Mont-sur-Lausanne



63

Mise en situation des colocations

Relevé de la colocation de Prilly, 1:100
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Mont-sur-Lausanne

Cette	colocation	est	un	exemple	de	mode	vie	communautaire	établi	pour	des	
raisons	économiques	mais	surtout	politiques	et	 sociales:	avec	un	 fort	enga-
gement	des	colocataires	dans	la	baisse	de	leur	consommation,	par	la	mise	en	
commun	mais	surtout	par	des	choix	de	produits	locaux	ou	par	la	création	de	
leur	propre	jardin,	et	leur	perception	forte	du	vivre-ensemble,	du	partage	et	
de	l’entraide.	Un	couple,	Adrien	et	Lydia,	une	mère	et	son	fils,	Surya	et	Soan,	
ainsi	que	deux	adultes	célibataires,	Fanny	et	Basile,	vivent	ensemble	depuis	
deux	mois.	Côtoyant	 le	milieu	squat	de	Lausanne,	certains	y	ayant	vécu,	 ils	
ont	adopté	un	système	similaire	de	réunions	qui	permet	le	dialogue	sur	leur	
organisation	ou	leurs	conflits	et	la	mise	en	place	de	projets.

Dans	une	zone	résidentielle	du	Mont-sur-Lausanne,	ils	ont	choisi	une	maison	
de	quatre	étages	habitables	avec	des	espaces	extérieurs,	proche	de	la	nature	
datant	de	la	fin	des	années	1970.	Les	propriétaires	y	ont	beaucoup	bricolé	et	
rajouté	des	parties	au	fil	des	ans.	Leurs	diverses	exigences	envers	leur	concep-
tion	du	vivre-ensemble	 se	 retrouvent	dans	 les	différentes	pièces:	un	espace	
commun	au	rez	comprenant	une	cuisine	et	un	séjour	qui	permettent	de	rece-
voir,	complété	par	un	WC	séparé	dans	le	hall	d’entrée,	un	salon	plus	intime	
au	dernier	étage,	quatre	chambres	et	une	salle	de	bain	au	premier	étage,	ainsi	
qu’une	 chambre,	 un	 salon	 et	 une	 salle	 de	 bain	 au	 sous-sol	 pour	 le	 couple.	
Un	jardin	extérieur	complète	la	maison	et	devient	un	projet	important	pour	
chacun.

Le	marché	locatif	de	la	maison	étant	différent	de	celui	des	appartements,	la	
colocation	initiale	comprenant	trois	personnes	s’est	étendue	à	six,	ouvrant	de	
larges	possibilités	de	choix,	pour	un	prix	pas	forcément	plus	élevé.	Leur	loyer	
est	de	4’000.-	par	mois	pour	une	surface	habitable	de	240	m2,	réparti	entre	
les	colocataires	selon	leurs	besoins	en	espaces	privés	et	leurs	revenus.	Le	bail	
inclut chaque locataire, qui sont solidaires, sauf Basile qui est en sous-loca-
tion.	Quelques	uns	ont	gardé	leur	appartement	précédent,	qu’ils	ont	mainte-
nant	sous-loué,	permettant	à	d’autres	amis	d’y	habiter	sans	devoir	subir	une	
hausse	de	 loyer	ou	devoir	présenter	un	dossier	parfait	 à	une	 régie.	Chacun	
d’eux	a	vécu	dans	diverses	colocations	puis	une	période	seul	avant	de	choisir	
de	se	remettre	en	colocation.	Pour	certains,	ce	mode	de	vie	est	une	solution	
à	un	problème	plus	large,	d’augmentation	de	la	population	et	de	consomma-
tion	excessive.	S’ils	voient	cette	colocation	comme	une	longue	étape,	celle-ci	
permettrait	alors	un	projet	futur	plus	grand:	vivre-ensemble	dans	une	ferme.	
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Relevé du Sous-sol de la colocation au Mont-sur-Lausanne, 1:100
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Relevé du Rez-de-chaussé de la colocation au Mont-sur-Lausanne, 1:100
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Relevé du premier étage de la colocation au Mont-sur-Lausanne, 1:100
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Relevé du deuxième étage de la colocation au Mont-sur-Lausanne, 1:100



70

Observations et interprétations de colocations

Photo de la salle à manger au rez-de-chaussée de Mont-sur-Lausanne

Photo de l’espace commun sous-comble de Mont-sur-Lausanne
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Utiliser	est	l’axe	fonctionnel	de	cette	analyse.	Pour	ce	faire,	nous	sommes	par-
ties	de	l’échelle	globale,	autant	spatiale	que	temporelle	qui	ancre	la	colocation.	
Petit-à-petit	nous	abordons	une	échelle	plus	petite,	celle	de	l’appartement	et	
de	chacune	de	ses	pièces.	

Localisation

A	Epenex	et	à	Prilly,	la	localisation	a	été	primordiale	dans	le	choix	du	loge-
ment.	 Ils	 veulent	 être	ultra	 connectés	 à	 la	 ville,	 à	 leur	 lieu	d’étude	 surtout.	
Une	majorité	des	gens	qui	vivent	en	colocation	a	des	revenus	faibles,	ils	n’ont	
pas	de	voitures	et	utilisent	les	transports	en	commun	et	le	vélo	généralement.	
Tous	vivent	en	zone	périurbaine	pour	allier	prix	et	localisation	satisfaisante.

«Tout ce qu’on demandait, c’était un logement suffisamment grand, proche de 
l’EPFL et des transports publics et qu’il n’y ait pas besoin de faire de change-
ments.» (Léo, Epenex)

«Je voulais trouver un logement à 4-5km de l’EPFL max et proche des trans-
ports publics. On n’a pas pris en compte la proximité au centre-ville mais on 
s’en réjouit quand même.» (Romain, Prilly)

S’ils	pouvaient	choisir,	les	colocataires	d’Epenex	garderaient	le	même	genre	
d’emplacement,	 en	 périphérie,	 qu’ils	 trouvent	 plus	 calme	 que	 la	 ville.	 Ils	
veulent	être	connectés	mais	n’apprécient	pas	le	bruit	inhérent	au	centre-ville.
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«Si je pouvais choisir où habiter, je resterais là. Je préfère le côté Ecublens, 
j’aime pas trop les grandes villes.» (Pierre, Epenex) 

Les	habitants	de	Prilly	ont	une	préférence	pour	le	centre,	les	prix	les	ont	fina-
lement	éloignés	de	l’hyper-centre	mais	celui-ci	reste	l’idéal.

«Si c’était possible j’aimerais habiter plein centre juste à côté du métro, ce 
serait parfait.» (Rémy, Prilly)

Au	Mont-sur-Lausanne,	les	colocataires	ont	choisi	de	vivre	à	l’extérieur	de	la	
ville	pour	retrouver	le	plaisir	de	la	terre	avec	un	jardin.	Ils	se	tournent	vers	
l’écologie	 dans	 un	 soucis	 d’économie	mais	 aussi	 pour	 le	 bien	 de	 la	 collec-
tivité.	 	 Ils	prônent	un	 retour	aux	valeurs	 fondamentales	 et	 au	 local.	 Ils	 ont	
d’ailleurs	eu	au	début	un	projet	de	ferme.	Finalement,	ils	sont	tout	de	même	
contents	d’être	reliés	en	peu	de	temps,	20	minutes	environ,	par	les	transports	
en	commun	au	centre	de	Lausanne.	Ils	auraient	acceptés	d’en	être	éloignés	au	
maximum	de	45	minutes.	S’ils	avaient	pu	choisir	donc,	 ils	auraient	presque	
aimé	être	encore	plus	excentrés.	

«J’aimerais vivre dans le Valais si je le pouvais, au bout du monde, haha! 
J’aime la nature et l’ensoleillement. D’ailleurs au début nous voulions une 
ferme avec des animaux super loin de tout mais enfin, je ne crois pas qu’on 
était vraiment prêts à ça, Next project!» (Morgane, Mont-sur-Lausanne) 

De	manière	générale,	beaucoup	d’activités	se	font	dans	le	centre	et	 les	gens	
en	colocation	bougent	pourtant	beaucoup,	 ils	ont	une	vie	sociale	extérieure	
importante.	Mais	le	rapport	qualité	prix	des	logements	leur	fait	quitter	le	plein	
centre,	même	si	c’est	idéal,	pour	se	rapprocher	des	infrastructures	de	trans-
ports	publics.

Mobilité

La	mobilité	est	 très	différente	entre	 les	étudiants	et	 les	 jeunes	actifs	mais	 il	
y	a	tout	de	même	quelques	traits	communs	chez	les	personnes	qui	vivent	en	
colocation.

Les	 étudiants	d’Epenex	 sont	particulièrement	bien	 connectés	 à	 leur	 lieu	de	
travail,	ils	sont	à	5	minutes	de	l’arrêt	de	métro	m1	direct	vers	l’EPFL.	Le	vélo	
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est	aussi	un	élément	important	puisque	c’est	le	transport	le	plus	rapide	sur	de	
courtes	distances.

«J’utilise uniquement le vélo pour bouger, je mets environ 6minutes sans trafic 
et 8 minutes avec pour aller à l’EPFL chaque jour.» (Léo, Epenex)

«Je me lève à 7h45, je pars de l’appart à 7h55 et comme ça je suis à 8h07 
à l’EPFL. Je fais les trajets en métro de Epenex à l’EPFL et le reste à pied.» 
(Pierre, Epenex)

«Comme je travaille toujours à l’EPFL, je vais en métro depuis Epenex qui est 
juste à côté. Je fais 10-15 minutes porte à porte.» (Frédéric, Epenex)

Tous	apprécient	de	ne	pas	avoir	à	 réfléchir	pour	prendre	 les	 transports	qui	
sont	d’une	 facilité	d’accès	 évidente.	En	 revanche,	 c’est	un	peu	plus	 long	de	
rejoindre	le	centre	ville,	ils	y	vont	donc	de	moins	en	moins.

Prilly	 est	 aussi	 assez	proche	des	 lieux	de	 travail	 des	 colocataires	mais	 bien	
moins	connecté	qu’Epenex,	il	n’y	a	pas	de	ligne	direct	pour	l’EPFL	et	l’UNIL	
où	tous	travaillent.	Tous	les	moyens	sont	bons	pour	aller	travailler:	le	vélo,	la	
marche,	les	transports	publics	et	même	le	covoiturage...	Selon	les	saisons,	les	
personnes,	les	jours	et	les	heures,	à	chacun	son	mode	de	transport.

«Je suis étudiant à l’EPFL, j’y vais en vélo en 15 minutes l’été mais l’hiver c’est 
plus compliqué. Parfois je fais du covoiturage avec un collègue de Mariane qui 
habite tout proche et qui m’emmène jusqu’à l’UNIL et je vais à l’EPFL à pied. 
Quand nos horaires sont différentes, je prends le bus 33 jusqu’à Malley puis le 
métro m1 jusqu’à l’EPFL.» (Romain, Prilly)

«Moi j’aime bien marcher, donc pour aller à l’EPFL, je descends jusqu’à Malley 
et je prends le métro pour l’EPFL. Le soir, il m’arrive de prendre le bus entre 
Malley et Prilly centre mais seulement si les horaires de bus correspondent à 
peu près au métro, sinon tant pis, je remonte à pied.» (Rémy, Prilly)

«Je travaille à la bibliothèque de la Banane, au service informatique. Pour 
y aller, je fais du covoiturage avec une de mes collègues qui a proposé de me 
prendre à deux minutes à pied de l’appart, c’est sur son chemin. En général on 
met 15 min, des fois 20 s’il y a beaucoup de circulation. Et depuis le parking 
on a encore 10 minutes à pied. C’est pas très différent des transports publics 
quand toutes les correspondances se suivent. J’ai adapté mes horaires à ceux 
de Romain. Si je n’allais pas en voiture, je me retrouverais dans les heures très 
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chargées des transports publics que j’évite avec la voiture. Mais moi-même je 
n’ai pas de permis. En contre partie, je lui offre des petits trucs à manger, des 
courses. Pour le retour, je suis très flexible et je prend des fois les transports 
publics.» (Mariane, Prilly)

Si	l’accès	pour	l’EPFL	en	transports	publics	n’est	pas	idéal,	la	ligne	9	est	pour-
tant	directe	pour	le	centre	ville	de	Lausanne.	Ils	sortent	régulièrement	le	soir	
et	utilisent	donc	cette	ligne	direct	très	pratique	à	l’aller,	ils	reviennent	ensuite	
à	pied	au	retour.

Les	habitants	de	Mont-sur-Lausanne	sont	un	peu	plus	excentrés.	Ils	ont	deux	
voitures	pour	6	personnes	 :	une	pour	Morgane	et	 son	fils	Ethan	et	une	qui	
appartient	au	couple	Guillaume	et	Jeanne.	Ils	utilisent	les	voitures	ensemble	
pour	faire	leurs	courses,	et	Morgane	la	prend	quotidiennement	pour	emmener	
Ethan	jouer	et	aller	travailler.	Les	autres	colocataires	utilisent	exclusivement	
les	transports	publics	et	aiment	bien	marcher.

«Je travaille dans une crèche à la rue du Clos de Bulle. Je mets 8 min pour aller 
à mon arrêt de bus, je prends le 22 jusqu’à Tunnel, ce qui fait 10-15minutes et 
je marche encore 5minutes pour y arriver, une petite demi-heure.» (Lorraine, 
Mont-sur-Lausanne)

«Je travaille à Mont-sur-Lausanne, à 10 minutes en voiture de chez moi. Mon 
objectif est de prendre un vélo électrique, ce serait plus écologique et plus éco-
nomique. A pied, c’est un peu trop loin.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

La	vie	à	Mont-sur-Lausanne,	sans	voiture,	aurait	été	plus	compliquée	mais	en	
fait	pas	impossible.	Morgane	pense	d’ailleurs	prendre	un	vélo	électrique	car	
plus	écologique.

En	 définitive,	 même	 si	 les	 gens	 en	 colocation	 quittent	 le	 plein-centre,	 ils	
aiment	y	être	connectés	et	utilisent	particulièrement	la	mobilité	douce:	le	vélo	
et	la	marche	ainsi	que	les	transports	en	commun.	Ils	se	déplacent	beaucoup,	
plusieurs	fois	par	jour,	et	n’ont	pas	peur	de	parcourir	la	ville	pour	des	activités.
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Choix temporaire

Si	les	raisons	pour	choisir	la	colocation	sont	multiples	:	fonctionnelles,	éco-
nomiques,	sociales	ou	politiques,	la	colocation	est	pourtant	souvent	de	courte	
durée	et	représente	des	étapes	de	vie.

Chez	les	étudiants,	le	choix	d’un	mode	de	vie	en	colocation	correspond	préci-
sément	au	temps	des	études.	Certains	pensent	prolonger	leur	vie	à	plusieurs	
au-delà	de	leurs	études,	certains	autres	en	profiteront	pour	changer	de	mode	
de	vie	:	en	couple,	en	famille	ou	seul.

L’appartement	d’Epenex	semble	n’être	qu’un	logement	fonctionnel	pour	ses	
habitants.

«J’ai décidé de me mettre en colocation avec des amis car je trouve ça cool de 
vivre à plusieurs. On peut partager nos expériences. C’était aussi mes premiers 
pas vers la vie autonome alors ça me faisait moins peur de partager ça avec 
d’autres. On pouvait partager la responsabilité. Et puis j’aime bien manger à 
plusieurs, je déteste manger seul. Je suis en colocation depuis 3 ans et 3mois et 
je pense rester dans cet appartement jusqu’à la fin de mes études et puis après 
on verra bien, je repartirai peut-être à Neuchâtel vivre avec mes parents pour 
les aider. Je suis ici chez moi mais j’habite ici uniquement du lundi soir au ven-
dredi matin pendant l’année académique. Sinon, je rentre toujours chez moi à 
Neuchâtel, enfin chez mes parents.» (Léo, Epenex)

Malgré	qu’il	dise	se	sentir	chez	lui,	Léo	rentre	quand	même	systématiquement	
tous	les	week-ends	et	à	chaque	vacance	chez	lui	à	Neuchâtel.	Il	n’a	aucune	ac-
tivité	à	Lausanne	hormis	l’EPFL,	il	ne	voit	finalement	pas	Lausanne	comme	le	
lieu de sa vie étudiante mais uniquement comme la ville qui accueille son uni-
versité.	Il	sort	peu,	travaille	beaucoup	et	n’a	pas	pris	le	temps	de	s’approprier	
Lausanne.	Rentrer	 tous	 les	week-ends	 étant	un	 choix	de	 sa	part,	 c’est	 bien	
pour	raison	fonctionnelle	qu’il	a	pris	un	appartement	proche	de	l’EPFL	pour	
la	durée	de	ses	études	uniquement.	Pierre	a	une	vision	encore	plus	extrême	de	
son	logement	qu’il	n’estime	que	très	peu:

«J’ai choisit d’habiter en colocation parce que j’avais pas envie de faire les tra-
jets chaque jour. S’installer seul me paraissait trop déprimant alors j’ai choisi 
mes anciens collègues pour devenir mes colocataires. J’aurais sûrement plus 
réfléchi si je devais m’installer avec des inconnus. C’était pas vraiment la solu-
tion la moins chère parce qu’en faisant les aller-retours en voiture je dépense-
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rais moins mais je ne voulais pas le faire.» (Pierre, Epenex)

On	sent	que	Pierre	n’a	pas	eu	envie	de	partir	de	chez	ses	parents.	La	fatigue	
des	trajets	et	le	temps	perdu	l’ont	contraint	à	prendre	un	logement	proche	de	
l’EPFL.	S’il	 avait	même	pensé	 faire	 les	aller-retours	depuis	Neuchâtel,	 c’est	
qu’il	ne	voit	pas	la	colocation	comme	la	solution	idéale	mais	plutôt	comme	la	
«moins	pire»	pour	ne	pas	se	retrouver	seul.	Cette	situation	est	définitivement	
vue	comme	temporaire	pour	lui,	il	n’imagine	pas	vivre	ainsi	très	longtemps	et	
dès	ses	études	finies	il	cherchera	autre	chose.

A	Prilly,	la	situation	est	un	peu	différente.	Romain	et	Rémy	vivent	en	coloca-
tion	ensemble	depuis	six	ans	et	apprécient	tous	les	deux	leur	logement.	Avec	
Mariane,	ils	y	vivent	à	l’année	et	durant	tout	la	semaine,	même	s’ils	bougent	
quelques	week-ends	par	mois.	Ils	se	sont	assez	bien	appropriés	leur	apparte-
ment.	Rémy	apprécie	sa	vie	en	colocation:

«C’est la première et seule colocation que j’ai eue pour l’instant, c’est vrai que 
socialement c’est chouette, puis la collectivisation apporte pas mal de choses 
et il y a un certain dynamisme. Je pense quitter cette colocation à la fin de mes 
études mais par contre je me vois mal vivre seul après, donc je vais continuer 
à vivre en coloc, mais ailleurs. Je ne saurais pas trop dire mais je pense faire 
encore entre cinq et dix ans en coloc. Enfin, grand max dix ans, c’est beaucoup 
dix ans… On verra bien.» (Rémy, Prilly)

Il	vit	pleinement	son	logement	dans	sa	vie	d’aujourd’hui,	à	savoir	la	vie	estu-
diantine.	Si	s’être	mis	en	colocation	correspondait	en	amont	à	une	étape	de	
sa	vie,	les	études,	il	souhaite	assez	naturellement	continuer	après,	jusqu’à	ce	
qu’il	décide	de	fonder	un	foyer	certainement.	Il	ne	souhaite	pas	vivre	seul	et	
la	colocation	peut	finalement	correspondre	à	sa	vie	de	célibataire,	situation	
temporaire.

Romain	est	arrivé	à	la	colocation	comme	étudiant	et	Mariane	l’a	rejoint	quand	
elle	 est	devenue	active	 à	Lausanne.	 Ils	 souhaitent,	 quand	Rémy	partira,	ne	
vivre	 que	 tous	 les	 deux.	 La	 cohabitation	 avec	 Rémy	 est	 effectivement	 une	
étape	temporaire	dans	la	vie	de	Romain,	entre	le	foyer	de	ses	parents	et	celui	
qu’il	compte	construire	avec	Mariane.	Il	nous	confiait,	de	plus,	être	triste	de	
ne	pas	avoir	décoré	l’appartement.	Il	trouve	qu’en	y	étant	resté	six	ans	il	aurait	
pu	faire	mieux	et	différemment	mais	est	très	lucide	:	il	a	commencé	la	coloca-
tion	sans	savoir	combien	de	temps	il	y	resterait.	Tous	les	ans,	avec	Rémy,	ils	
remettent	leur	cohabitation	en	question.	
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«Je me suis mis en coloc parce que c’est plus simple de trouver un 3 pièces ou 
3,5 pièces qu’un studio. Il y avait très peu d’offres de studio à Lausanne quand 
je suis arrivé pour mes études. (...) En fait, on s’est mis d’accord pour rendre 
l’appart en juin/juillet puisque Rémy veut partir. Si on est toujours avec Ma-
riane à ce moment-là, j’arrêterai la colocation pour habiter en couple. Après, 
si je redeviens célibataire un jour, je me vois très bien revenir en colocation.» 
(Romain, Prilly)

Pour	Mariane,	 la	 situation	 est	 un	 peu	 différente.	 Elle	 a	 souhaité	 rejoindre	
Romain	à	Lausanne	et	y	trouver	un	travail.	Pour	des	raisons	pratiques,	c’était	
plus	 simple	de	 venir	 habiter	 chez	 lui	 que	directement	 prendre	un	 apparte-
ment:

«J’ai choisi de venir en colocation parce que c’était plus simple, comme 
Romain y était déjà. J’ai économisé beaucoup de temps en arrivant dans une 
colocation toute faite. C’est un avantage financier clair, presque deux fois 
moins qu’un loyer seule ou dans une autre colocation. Mais le point principal 
était déterminé par Romain. Je suis dans cette colocation depuis septembre 
2015. (...) La colocation correspond vraiment à une période transitoire, sur-
tout celle-là puisqu’elle est liée à Romain et pas seulement à ma situation. C’est 
en attendant qu’on puisse avoir notre logement de couple.» (Mariane, Prilly)

Mariane	voit	 cet	appartement	 comme	celui	de	 son	copain	et	du	colocataire	
de	 son	 copain.	 Elle	 y	 habite	 grâce	 à	 lui	 et	 cette	 période	 est	 voulue	 comme	
transitoire.	Elle	n’a	d’ailleurs	aucun	doute	sur	l’avenir:	elle	va	s’installer	avec	
Romain	en	couple.	La	jeune	active	est	très	consciente	des	bénéfices	de	la	co-
location	et	aussi	très	lucide	sur	sa	situation	d’entre-d’eux,	plus	vraiment	étu-
diante	mais	pas	encore	tout	à	fait	dans	la	vie	active.

La	colocation	de	Mont-sur-Lausanne	est	composée	de	personnalités	très	diffé-
rentes,	aux	attentes	différentes	mais	avec	un	objectif	commun	à	court	terme:	
celui	de	créer	une	vie	en	communauté.

Morgane	s’est	séparée	du	père	de	son	fils	avant	même	qu’il	ne	naisse,	son	rêve	
d’une	vie	de	famille	s’est	alors	effondré.	Après	avoir	vécu	seule	avec	son	bébé	
trois	ans,	elle	décide	de	se	reprendre	en	tant	que	femme	pour	échapper	à	un	
avenir	solitaire	certain.	Elle,	qui	est	plutôt	casanière,	décide	de	changer	de	vie	
et	de	choisir	la	colocation,	emportant	son	fils	avec	elle	dans	l’expérience.	Et	
c’est	bien	d’expérience	dont	elle	parle,	puisqu’elle	ne	voit	finalement	pas	 la	
cohabitation	à	long	terme.	Elle	ne	semble	pas	renoncer	à	rencontrer	quelqu’un	
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et	construire	un	foyer.	Morgane	souhaite	s’épanouir	pour	un	temps	au	sein	
d’une	 communauté	 mais	 espère	 aussi	 un	 jour	 la	 quitter.	 Cette	 colocation	
correspond	donc	aussi	à	une	période	de	sa	vie:	celle	de	mère	célibataire.	De	
même,	le	couple,	qui	vit	finalement	assez	indépendamment,	pense	à	faire	un	
enfant.	C’est	très	honnêtement	qu’ils	ont	annoncé	que	quand	Jeanne	tombera	
enceinte,	ils	partiront	de	la	maison.

Lorraine	 et	Olivier	 sont	 les	 deux	personnes	 qui	 contredisent	 la	 règle.	 Tous	
les	deux	ne	voient	pas	la	colocation	comme	un	choix	temporaire	mais	plutôt	
comme	un	véritable	choix	de	vie.

«C’est clairement parce que je ne voulais plus vivre seule que je me suis mise 
en colocation. J’en avais marre de la solitude, qui me faisait parfois angoisser 
alors que ce n’est plus le cas ici, je voulais pouvoir partager. J’en avais marre 
d’être vue comme la célibataire qui doit vivre seule. Je suis extrêmement so-
ciable et j’aime vivre avec les gens. Pour moi une des données de base de la 
colocation était le partage, des activités et des repas, avoir des partenaires 
de vie. C’était aussi une raison financière, avec tout ce qui est possible de par-
tager, comme internet ou baisser notre consommation en vivant ensemble, 
ça permet d’économiser. Je ne veux pas travailler à 100%, c’est un choix, un 
principe de vie et vivre en colocation est un principe de vie écologique. J’ai tou-
jours habité en colocation jusqu’à il y a 6 ans, où j’ai pris un appart seule. Si un 
jour je suis en couple, je ne dois pas quitter la colocation. Tout le monde peut 
être en couple sans problème ici, on a regardé que ça puisse toujours coller en 
choisissant la maison. Je me vois rester ici minimum 3-4 ans pour mettre en 
place le jardin mais je pense que ça pourrait être 5-10 ans, je verrai bien, ce 
n’est pas du tout défini. Je suis très convaincue de ce choix. Et si on ne reste 
plus ici, c’est peut-être parce qu’on reprendra une ferme. Ce qui est sûr, c’est 
que je n’ai plus jamais envie de vivre seule. Je ne sais même pas si je voudrais 
vivre seulement en couple. La colocation correspond à l’étape de ma vie du 
choix du vivre-ensemble. Pour moi, ce n’est pas viable d’être chacun dans son 
coin avec le stress, l’isolement, la consommation trop élevée. C’est une solu-
tion alternative à l’augmentation de la population et à l’évolution de la société 
vers l’individualisme. L’entraide est générale, pour moi c’est aussi vis-à-vis de 
Morgane et son fils Ethan dont je suis la marraine. Je trouve que la colocation 
devrait être bien plus étendue, comme par exemple pour les personnes âgées.» 
(Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

C’est	un	choix	politique	qu’a	fait	Lorraine	en	créant	cette	colocation.	Elle	vit	
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comme	elle	pense	le	monde	et	compte	bien	étendre	ce	vivre-ensemble	dans	le	
temps.	La	vie	solitaire,	tout	comme	celle	en	couple	ne	lui	convient	pas	et	elle	
imagine	d’ailleurs	très	bien	amener	son	futur	partenaire	à	rejoindre	la	commu-
nauté.	Proche	du	milieu	squat,	c’est	naturellement	mais	aussi	par	conscience	
politique,	dans	une	démarche	éco-responsable,	qu’elle	met	en	avant	les	bien-
faits	de	la	colocation	sur	le	long	terme	justement.	Olivier	vit	les	choses	à	peu	
près	de	la	même	manière.	Après	avoir	vécu	en	squat,	il	ne	conçoit	même	plus	
de	vivre	seul	ou	à	deux.	Mais,	à	la	différence	de	Lorraine,	il	est	finalement	peu	
présent	dans	la	maison.	Il	voyage	beaucoup	et	considère	son	logement	tem-
porairement	comme	un	pied-à-terre	mais	prévoit	de	le	garder	à	long	terme.

La	colocation	reçoit	des	gens	pour	un	temps,	elle	correspond	généralement	
à	un	 temps	de	 vie,	 un	moment	de	 transition,	de	quelques	mois	 à	quelques	
années.	Mais	depuis	peu,	beaucoup	font	le	choix	d’une	nouvelle	vie:	une	vie	
en	communauté,	durable,	qui	prône	le	retour	aux	valeurs	fondamentales.	Ce	
nouveau	mode	de	vie,	en	colocation,	n’est	alors	plus	un	choix	temporaire	mais	
un	choix	de	vie	indéterminé.

Organisation et signification des pièces 

Chambre

La	chambre	est	une	pièce	très	importante	dans	la	colocation	car	c’est	la	seule	
qui	n’est	pas	partagée.	Elle	est	le	lieu	intime	et	privé	et	ce,	dans	chaque	colo-
cation.	Toutefois	cette	notion	d’intimité	n’est	pas	toujours	facile	à	atteindre,	la	
chambre	à	disposition	ne	répond	pas	toujours	aux	attentes	nécessaires.	Par-
fois	une	surface	trop	petite	ne	permet	pas	de	recevoir	toutes	les	activités,	ce	
qui	peut	causer	des	situations	gênantes:

«J’ai emménagé en juillet 2014 dans mon appartement. Un soir d’août, je 
ramène une jolie demoiselle à l’appartement en rentrant de soirée. Le pro-
blème est que je n’ai pas de lit double dans ma chambre parce qu’il n’y a pas 
la place et le lit simple, c’est trop petit et inconfortable. Je savais qu’un de mes 
colocataires était aux Etats-Unis et que l’autre ne devait normalement pas 
rentrer de la semaine. Du coup, on s’est mis sur le clic-clac du salon et là un de 
mes colocs rentre de soirée... Clairement je ne faisais pas le malin, le mec en 
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question je ne l’avais vu que deux fois, c’était le moment le plus gênant de ma 
vie je crois.»

Les	 personnes	 en	 colocation	 veulent	 pouvoir	 accomplir	 des	 actes	 intimes	
courants	dans	un	endroit	privé	et	ont	besoin	d’un	minimum	de	meubles.	La	
chambre	devrait	être	cette	pièce	privée	choisie	mais	si	celle-ci	est	trop	petite	
pour	accueillir	plus	qu’un	lit	simple,	il	y	a	problème.	Dans	cette	situation,	le	
salon	ouvert	a	été	privatisé,	en	pensant	que	ça	ne	gênerait	personne	puisque	
les	colocataires	semblaient	avoir	à	ce	moment	là	un	rythme	différent.	Le	pro-
blème	est	que	chaque	colocataire	vit	dans	un	appartement	au	même	titre	que	
tous	 les	 autres	 et	 a	 le	 droit	 d’arriver	 quand	 il	 le	 veut.	 Pour	 éviter	 ce	 genre	
de	désagrément,	 il	 existe	 cependant	plusieurs	 solutions.	Tout	d’abord,	 si	 la	
chambre	était	suffisamment	grande,	on	aurait	pu	y	mettre	un	lit	double	et	il	
n’y	aurait	pas	eu	de	problème	du	tout.	Ensuite,	si	le	salon	avait	été	séparable,	
grâce	à	une	porte	que	 l’on	peut	ouvrir	et	 fermer,	 il	aurait	été	possible	de	 le	
privatiser	plus	efficacement	pour	une	certaine	durée	et	ainsi	éviter	de	se	re-
trouver	nez	à	nez	avec	son	colocataire.

Si	la	chambre	est	un	lieu	privé	pour	chacun,	elle	n’est	pas	monofonctionnelle.	
Au	contraire,	de	nombreuses	activités	privées	et	intimes	y	ont	lieu.	Pour	les	
pièces	 communes,	 les	 trois	 colocations	que	nous	avons	analysées	 se	distin-
guaient	 les	 unes	 des	 autres	 par	 les	 différentes	 utilisations	 et	 significations	
données	à	chaque	pièce.	Le	rôle	de	la	chambre,	quand	à	lui,	est	le	même	dans	
chaque	colocation	analysée	et	même	d’une	façon	générale	dans	chaque	colo-
cation.

«Dans ma chambre je dors et je m’habille, c’est tout. Ou si je suis seule et que je 
veux voir un film, je vais dans ma chambre.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

«Dans ma chambre je dors, je travaille souvent et je fais de la musique, elle me 
sert vraiment de studio.» (Rémy, Prilly)

«Dans ma chambre, je fais tout: je travaille, je glande, je mange le matin si 
Romain est réveillé. Il n’y a pas de chauffage dans le salon alors j’aime bien 
être au chaud sous la couette. Si Rémy n’est pas là, on n’utilise pas le salon 
pour manger mais plutôt notre chambre, pour des repas simples.» (Mariane, 
Prilly)

La	chambre	accueille	donc	différentes	fonctions,	que	les	colocataires	veulent	
faire	seuls	ou	sans	être	dérangés.	La	différence	entre	les	colocations	est	due	
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Relevé de la chambre de Léo, Epenex, 1:100

Relevé de la chambre de Rémy, Prilly, 1:100

Relevé de la chambre de Morgane, Mont-sur-Lausanne, 1:100
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aux	 espaces	 communs	 car	 s’ils	 ne	 permettent	 pas	 de	 faire	 certaines	 activi-
tés	privées,	celles-ci	sont	déplacées	dans	la	chambre	comme	à	Epenex	où	la	
chambre	est	très	spacieuse	et	reprend	tous	les	rôles	que	le	salon	ne	remplit	
pas.

«Dans ma chambre je fais tout le reste des activités que je ne fais pas dans le 
salon. Mais c’est rare que j’y travaille. Je joue à des jeux vidéos ou en ligne, je 
me repose,…» (Frédéric, Epenex)

«Je travaille dans ma chambre, j’aime bien ça et puis j’ai un canapé aussi, 
j’aime y lire et pourquoi pas y recevoir des amis. Il est arrivé là pour qu’on 
arrête de faire trop de bruit dans le salon et aussi parce que sa taille le 
permet.» (Léo, Epenex)

«Si on doit héberger des gens à la colocation, c’est dans ma chambre qu’ils dor-
ment. Même si c’est pas directement mes amis, ils dorment sur mon canapé-lit. 
Dans la chambre de Renaud on va des fois voir des films. C’est pas organisé 
à l’avance mais on a par exemple été voir Star Wars 6 ensemble avant d’aller 
voir le 7 au cinéma, ou on regarde des épisodes de Game of Thrones. On prend 
nos duvets et on va voir les films dans son lit qui devient un canapé.» (Pierre, 
Epenex)

Cette	dernière	 citation	 illustre	une	 situation	plutôt	 extrême,	 engendrée	par	
les	 rôles	que	 le	 séjour	ne	 remplit	 pas	mais	 aussi	 parce	que	 les	 colocataires	
se	connaissent	bien.	L’hébergement	de	personnes	extérieures,	pas	forcément	
familière,	dans	sa	chambre	privée	est	par	contre	très	spécifique.	La	taille	de	
la	 chambre	 le	 permet	mais	 la	 particularité	 vient	 surtout	 du	 colocataire	 qui	
accepte	cette	situation.	

A	Prilly,	le	salon	répond	à	beaucoup	de	fonctions	mais	pas	la	cuisine	à	cause	de	
sa	petite	taille.	Si	la	cuisine	pouvait	héberger	une	petite	table,	elle	répondrait	
à	un	niveau	 intermédiaire	d’espace	commun.	Comme	ce	n’est	pas	 le	cas,	 la	
chambre	est	utilisée	également	comme	espace	pour	manger	seul,	activité	qui	
se	fait	rarement	dans	un	séjour	collectif.

«Quand je suis seul dans l’appartement, il m’arrive de manger seul dans ma 
chambre. Mais sinon, la chambre, avec Mariane, on l’utilise pour se reposer 
surtout.» (Romain, Prilly)

En	plus	de	reprendre	des	fonctions	d’espaces	communs,	la	chambre	peut	aussi	
reprendre	certains	aspects	de	la	salle	de	bain.	Pour	ne	pas	avoir	de	conflits	de	
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rythmes	avec	les	colocataires,	certains	installent	un	«coin	beauté»	pour	libé-
rer	un	espace	partagé	d’une	activité	qui	pourrait	prendre	du	temps.

« Dans ma chambre, je n’y fais que dormir et lire. Eh et aussi je me pimp, enfin 
je me maquille quoi, j’ai ma petite coiffeuse.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Le	respect	de	la	chambre	de	l’autre	est	aussi	une	condition	nécessaire.	Dans	
une	famille,	chacun	respecte	la	chambre	de	l’autre	mais	se	permet	d’y	entrer	
si	la	porte	est	ouverte.	En	colocation	la	limite	de	cette	intimité	est	plus	forte.	
Effectivement,	sauf	quelques	rares	exceptions,	la	chambre	n’est	accessible	que	
par	son	occupant.	

«Je vais presque jamais dans la chambre des autres ou juste pour demander 
de trucs. Sauf dans la chambre à Renaud où on se retrouve des fois pour regar-
der des films.» (Frédéric, Epenex)

«On respecte tous la chambre de chacun, on peut passer voir mais on n’entre 
pas.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Un	dernier	élément	concerne	la	chambre	des	couples	en	colocations.	Elle	ne	
fonctionne	bien	que	s’il	peut	y	avoir	deux	espaces	appropriables.	Et	ce	n’est	
pas	le	cas	à	Prilly,	où	le	couple	vit	dans	une	même	chambre	et	partage	la	cui-
sine	et	le	salon	avec	le	troisième	colocataire.	Le	couple	se	sent	quelques	fois	à	
l’étroit	et	les	activités	se	trouvent	reléguées	à	l’extérieur	de	l’appartement	ou	
dans	le	salon.	

«Ça me restreint un peu pour différentes choses d’avoir peu d’espace. Utiliser 
le salon nous permet de mieux vivre en couple dans notre chambre.» (Ma-
riane, Prilly)

«Avec Mariane je crois qu’on passe plus de temps dans notre chambre, mais 
finalement notre chambre est aussi un espace commun comme on y est en 
couple.» (Romain, Prilly)

Dans	chaque	colocation	la	chambre	a	donc	un	rôle	primordial,	elle	est	le	refuge	
de	chacun	tout	en	devant	accueillir	un	nombre	important	d’activités.		
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Salle de bains

La	salle	de	bains	est	un	endroit	d’activités	intimes	qui	est	partagé	entre	tous	
les	colocataires.	De	ce	fait,	des	questions	de	rythmes	mais	aussi	de	tolérance	à	
l’autre	entrent	en	compte:

«Quand j’ai envie de prendre une douche, mon colocataire est aux toilettes. 
Alors d’une, je peux pas prendre ma douche, et de deux je n’ai plus très hâte 
de la prendre parce que je sais ce que ça va sentir, si vous voyez ce que je veux 
dire...»

De	fait,	la	présence	de	quelqu’un	aux	toilettes	empêche	l’utilisation	la	salle	de	
bain.	Mais	le	vrai	problème,	là	encore,	ce	sont	les	odeurs.	On	accepte	mieux	
ses	odeurs	et	celles	de	sa	famille	que	les	odeurs	des	autres.	En	outre,	c’est	aussi	
très	gênant	de	savoir	qu’on	inflige	aux	autres	ce	qu’on	n’accepte	pas	d’eux.	Le	
rapport	à	 l’autre	dans	 la	colocation	n’est	pas	aussi	 tolérant	ou	 intime	qu’au	
sein	d’un	autre	ménage	tel	qu’un	couple	ou	une	famille.	Il	est	alors	préférable	
de	séparer	salle	de	bains	et	toilettes.

Dans	les	colocations	que	nous	avons	observées,	seulement	celle	de	Prilly	avait	
une	seule	salle	de	bains.	A	trois,	ils	se	partagent	cet	espace,	qui	peut	être	vu	
comme un lieu d’intimité:

«Si j’ai besoin d’intimité, je vais à la salle de bains. C’est le seul endroit où je 
suis vraiment seule.» (Mariane, Prilly)

A	Epenex,	pour	quatre	personnes,	il	y	a	une	grande	salle	de	bains	et	un	WC	
séparé,	ce	qui	est	très	pratique	pour	que	les	rythmes	de	chacun	soient	respec-
ter,	sans	conflit.

«Maintenant on a tous des horaires différents, on a pas besoin de s’arranger 
mais avant on avait des cours plus réguliers et il fallait être au taquet pour que 
ça tourne à la salle de bains pour ne pas être en retard. D’ailleurs j’ai gardé 
un vestige de cette période: je vais toujours me brosser les dents dans les toi-
lettes.» (Frédéric, Epenex)

Dans	la	dernière	colocation	au	Mont-sur-Lausanne,	un	nombre	suffisant	de	
salles	de	bains	ou	de	WC	est	à	leur	disposition,	ce	qui	ne	leur	permet	de	ne	
pas	être	en	conflit	de	rythmes	ou	de	moins	devoir	tolérer	les	désagréments	des	
autres.	Le	couple	qui	vit	au	sous-sol	a	sa	propre	salle	de	bains,	un	WC	séparé	
se	 trouve	 au	 rez	 et	 finalement	une	 salle	 de	bains	 est	 partagée	 à	 l’étage	des	
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chambres.	C’est	autour	de	cette	dernière	qu’on	retrouve	les	mêmes	caractéris-
tiques	que	dans	les	autres	colocations,	avec	toutefois	la	possibilité	d’utiliser	les	
WC	séparé	du	rez	lorsque	celle-ci	est	occupée.

«On a une toilette avec lavabo à chaque étage, ce qui est très pratique. Moi 
j’utilise la salle de bains du haut le soir et celle du bas le matin, j’ai une brosse 
à dent à chaque endroit, c’est le plus fonctionnel.» (Lorraine, Mont-sur-Lau-
sanne)

A	la	différence	d’une	salle	de	bains	partagée	par	une	famille	ou	par	un	
couple,	les	colocataires	ne	se	permettent	pas	d’utiliser	cette	pièce	simultané-
ment,	sauf	peut-être	pour	de	petites	et	brèves	activités	comme	se	brosser	les	
dents	ou	se	démaquiller.	La	taille	de	cette	pièce	n’est	pas	primordiale	dans	
les	colocations,	elle	pourrait	être	très	petite	sans	poser	de	problème	tant	que	
chacun	y	trouve	un	espace	de	rangement.	La	limite	se	trouve	ailleurs,	dans	
son	utilisation	dans	le	temps	ou	les	rythmes	entrent	en	jeu.	Un	WC	séparé	
ou	plusieurs	salles	de	bains	sont	nécessaires	à	partir	d’un	certain	nombre	de	
colocataires.	

Cuisine

La	cuisine	 fait	 surgir	des	questions	propres	aux	 colocations:	on	y	 cuisine	à	
plusieurs,	ensemble	ou	séparé,	à	des	horaires	qui	sont	parfois	différents	des	
autres	 colocataires	 	 ce	 qui	 cause	 parfois	 des	 désagréments	 pour	 les	 autres.	
Cette	pièce	regroupe	donc	des	questions	de	rythme,	de	coprésence	et	de	tolé-
rance	à	l’autre.	Une	anecdote	illustre	un	de	ces	problèmes:

«Je m’entends très bien avec ma colocataire, on habite tous les deux et ça va 
plutôt bien. Le seul truc, c’est qu’elle cuisine à n’importe quelle heure de la jour-
née et souvent des choses qui sentent fort, elle a l’air d’avoir une addiction pour 
les oignons et elle fait beaucoup de viandes et de fritures. J’aime bien ça mais 
à 10heures du matin, c’est vraiment dégoûtant. Puis un jour j’avais oublié de 
fermer la porte de ma chambre et mes habits ont senti l’oignon pendant 10 
jours!»

Les	odeurs	de	cuisine	peuvent	être	fortes	et	tout	 le	monde	ne	tolère	pas	les	
mêmes	odeurs	aux	mêmes	heures.	On	apprécie	l’odeur	de	la	nourriture	quand	
on	a	 faim	mais	quand	ça	n’est	pas	 le	cas,	elle	peut	rebuter	grandement.	En	
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famille	ou	en	couple,	 les	horaires	des	repas	sont	relativement	fixes	donc	les	
habitants	 ne	 sont	 pas	 forcément	 très	 gênés.	 En	 revanche,	 vivre	 en	 coloca-
tion,	c’est	vivre	en	parallèle	des	autres	avec	son	propre	rythme.	Les	gens	ne	
mangent	donc	pas	forcément	à	la	même	heure	et	ne	sont	pas	toujours	enclins	
à	subir	la	nourriture	ou	les	odeurs	des	autres.	Même	si	les	hottes	des	cuisines	
fonctionnent	de	mieux	en	mieux,	elles	ne	sont	pas	toujours	capable	d’arrêter	
les	odeurs.	La	meilleure	solution	est	donc	de	séparer	la	cuisine	et	de	pouvoir	la	
fermer.	Cette	séparation	n’est	pas	bénéfique	uniquement	pour	offrir	un	seuil	
de	séparation	avec	les	désagréments	causés	par	un	autre	colocataire	mais	éga-
lement	pour	permettre	à	des	activités	parallèles	de	prendre	place	dans	diffé-
rents	espaces	communs.

La	cuisine	d’Epenex	est	inclue	dans	un	noyau	technique	au	centre	de	l’appar-
tement	et	s’ouvre	sur	le	salon,	formant	un	unique	espace	commun	fluide.	Par	
sa	position,	elle	sert	aussi	de	lieu	de	passage.	Sa	petite	taille	ne	permet	pas	de	
faire	autre	chose	que	de	cuisiner	et	 lorsqu’on	cuisine,	 il	est	difficile	de	faire	
autre	chose	dans	les	espaces	communs,	sauf	si	cette	activité	n’est	pas	suscep-
tible	d’être	gênée	par	le	bruit	ou	les	odeurs.	

«La cuisine n’est pas super grande mais il y a tout ce qu’il faut. Elle est ouverte 
sur le salon alors on y cuisine et on y boit des coups.» (Léo, Epenex)

«On discute souvent dans la cuisine aussi, pendant qu’on fait la vaisselle. Mais 
sinon elle est trop petite pour y faire autre chose.» (Frédéric, Epenex)

La	taille,	l’ouverture	et	la	position	de	la	cuisine	n’a	pas	l’air	de	déranger	les	co-
locataires.	Pourtant,	les	seules	activités	qu’ils	font	dans	ces	espaces	communs	
sont	cuisiner	et	manger	ensemble.	Ils	n’utilisent	pas	cet	espace	pour	d’autres	
activités.

A	Prilly,	la	cuisine	est	exiguë	et	fermée,	séparée	des	autres	espaces	communs.	
Une	 extension	 de	 la	 cuisine	 se	 retrouve	 dans	 le	 hall,	 une	 petite	 table	 y	 est	
aménagée	pour	tout	ce	qui	sert	au	petit-déjeuner	car	il	n’y	a	pas	assez	de	ran-
gement	à	l’intérieur	de	la	pièce.	C’est	également	une	des	raisons	pour	laquelle	
les	courses	sont	faites	en	commun.	Mais	ça	ne	les	empêche	pas	de	cuisiner	à	
plusieurs,	la	cuisine	est	un	lieu	de	convivialité	et	de	partage	entre	colocataires.	

«Dans la cuisine je fais à manger bien sûr mais j’aime aussi parler et parta-
ger des temps de convivialité. Elle est vraiment pas grande, mais ce n’est pas 
grave, on se serre.» (Romain, Prilly) 
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«On aime tous bien manger, alors on prend bien le temps de cuisiner. Des fois 
on cuisine tous ensemble, des fois c’est seulement une personne et on le regarde 
en buvant un verre. C’est un petit moment de partage, surtout si on est deux. Si 
on est trois, c’est dans le salon qu’on se retrouve, là où on mange. Si je pouvais, 
je ferais vraiment la cuisine plus grande, parce qu’on y passe beaucoup de 
temps! J’enlèverais un peu de surface de couloir pour la donner à la cuisine.» 
(Mariane, Prilly)

«Nous sommes surtout contents que la cuisine soit séparée pour atténuer les 
odeurs dans l’appartement.» (Rémy, Prilly)

A	la	différence	d’Epenex,	 la	cuisine	est	séparée,	ce	qui	est	apprécié	pour	ne	
pas	déranger	les	autres	avec	les	odeurs	mais	également,	pour	permettre	des	
activités	en	parallèle	dans	le	séjour.	Sa	taille	est	pourtant	un	problème,	même	
si	ils	n’y	prennent	pas	les	repas.	La	cuisine,	de	type	laboratoire,	toute	en	lon-
gueur,	n’est	pas	adaptée	pour	le	partage	et	ne	permet	pas	de	cuisiner	aisément	
à	plusieurs.	Certaines	activités	qui	devraient	pouvoir	s’y	dérouler	sont	alors	
reléguées	dans	la	chambre:

«Quand je suis seul dans l’appartement, il m’arrive de manger seul dans ma 
chambre, sinon je mange dans le salon avec les autres.» (Romain, Prilly)

La	cuisine	du	Mont-sur-Lausanne	est	assez	grande	et	fonctionnelle.	Elle	est		
ouverte	sur	le	séjour,	coupée	seulement	par	une	arche	qui	fait	office	de	seuil	
entre	la	cuisine	et	l’espace	de	la	table	à	manger.	Les	colocataires	y	ont	ajouté	
un	îlot	central	rond.	Il	est	prévu	pour	ajouter	de	la	surface	de	travail	lorsqu’ils	
sont	plusieurs	à	cuisiner	mais	peut-être	également	vu	comme	une	petit	bar.	
Il	a	été	dessiné justement	pour	être	ergonomique,	pour	ne	pas	déranger	les	
déplacements.	La	cuisine	est	un	véritable	lieu	de	convivialité,	par	sa	configu-
ration	et	par	son	utilisation.

«On a construit nous-mêmes l’îlot central de la cuisine qui était nécessaire si 
on voulait pouvoir cuisiner à plusieurs. Mais on se retrouve souvent à y boire 
l’apéro. La cuisine est devenue un lieu de vie à part entière.» (Lorraine, Mont-
sur-Lausanne)

«Au début, on a marqué l’emplacement de l’îlot au sol, pour voir comment 
on pouvait se déplacer, si ça allait gêner, et après on l’a construit. Pendant la 
crémaillère, cet îlot est même devenu un bar, tout le monde y était accoudé.» 
(Morgane, Mont-sur-Lausanne)
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Cette	cuisine	a	une	taille	adaptée	à	la	colocation	à	six	personnes.	Elle	permet	
de	travailler	à	plusieurs,	grâce	à	l’îlot	qu’ils	ont	rajouté.	La	famille	qui	habitait	
avant	eux	dans	cette	maison	y	avait	installé	une	table	pour	les	repas	mais	ils	
ont	du	repenser	cet	espace	pour	leur	propre	utilisation.	Cette	cuisine	est	ou-
verte	sur	un	espace	de	séjour.	Puisqu’il	y	a	un	second	espace	commun	dans	les	
étages	supérieurs,	cette	ouverture	ne	dérange	pas	les	activités	qui	pourraient	
se	dérouler	en	parallèle.	

Séjour

Le	séjour	est	le	lieu	du	vivre-ensemble.	C’est	dans	cette	pièce	que	les	coloca-
taires	se	retrouvent,	partagent	entre	eux	ou	avec	des	personnes	extérieures.	Si	
l’on	recherche	la	coprésence,	cette	pièce	y	est	destinée.	Elle	peut	donc	accueil-
lir	des	activités	communes	ou	collectives	mais	aussi	des	activités	privées.	Cer-
taines	activités	que	les	colocataires	font	seul,	sortent	pour	diverses	raisons	de	
la	chambre.	Cela	peut	être	pour	des	activités	créatrices	comme	la	peinture	ou	
le	bricolage	mais	aussi	pour	étudier	en	profitant	d’un	grand	espace	à	disposi-
tion.	Une	anecdote	illustre	ce	partage	de	l’espace	commun	parfois	conflictuel:

«Avec mon coloc, il a fallu une fois faire un footing à minuit pendant une heure 
pour libérer l’appart et permettre à notre troisième colocataire de conclure 
avec sa future copine... Il avait besoin de l’appartement pour lui et nous avons 
du expliquer à sa copine qu’il était évidemment habituel pour nous de faire un 
footing à minuit pour digérer un repas un peu lourd, alors on s’est retrouvé 
comme des cons en survêtement, dehors, au milieu de la nuit. Et pendant ce 
temps notre coloc cordon bleu a fait un énorme foie gras maison, démontant 
lui même le foie avec agrumes au Cointreau pour impressionner sa belle. Dé-
primés à l’idée de les savoir en train de convoler, on a fini par vraiment faire 
un footing une fois à l’extérieur...»

A	certaines	occasions,	un	colocataire	peut	avoir	besoin	d’une	pièce	d’un	degré	
d’intimité	 intermédiaire,	 entre	 la	 chambre	 et	 une	pièce	 commune	partagée	
par	 tout	 un	 chacun.	Dans	 ce	 cas,	 la	 chambre	 est	 un	 endroit	 trop	 intime	 et	
inapproprié	pour	y	organiser	un	repas	et	le	séjour	trop	commun,	à	cause	de	
la	présence	 inévitable	des	 autres	 colocataires.	Un	habitant	ne	peut	 en	 effet	
être	privé	de	son	logement	pour	les	besoins	personnels	d’un	autre	colocataire.	
Si	la	possibilité	de	privatiser	une	partie	des	espaces	communs	avait	été	pos-
sible,	cette	situation	spéciale	n’aurait	pas	eu	lieu.	Les	colocataires	auraient	pu	
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Relevé des espaces communs, Prilly, 1:100
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utiliser	une	des	pièces	communes	alors	que	celui	qui	avait	besoin	d’intimité	
utilisait	l’autre.	Le	fait	de	privatiser,	de	créer	divers	seuils	entre	le	commun	et	
le	privé	est	essentiel	aux	divers	rythmes	qui	doivent	cohabiter.	Ce	problème	
pourrait	donc	se	résoudre	par	une	distribution	ou	privatisation	différente	des	
espaces	intimes	et	communs.

Dans	les	colocations	que	nous	avons	analysées,	chacune	a	une	configuration	
d’espaces	communs	différente.	A	Epenex,	cet	espace	unique	inclut	la	cuisine,	
c’est	 un	 espace	 de	 convivialité	 et	 ils	 y	 prennent	 les	 repas	 ensemble.	 Mais	
depuis	qu’ils	ont	construit	une	cloison	pour	ajouter	une	chambre,	l’utilisation	
de	cet	espace	est	limitée.	La	chambre	adjacente	les	contraint	à	faire	un	mini-
mum	de	bruit	et	à	l’utiliser	qu’à	des	moments	restreints. 

«Le salon c’est l’endroit où on se retrouve tous pour manger le soir. Sinon c’est 
où on invite des gens, on fait des apéros.» (Frédéric, Epenex)

«Dans notre salon, on mange, on boit des coups aussi puis on discute mais pas 
trop tard parce qu’un bout du salon est la chambre de Frédéric, alors il ne faut 
pas le déranger s’il veut aller dormir. Il nous manquait une chambre alors on 
a fait une chambre dans le salon. Et puis maintenant le salon est super petit 
et surtout pas très bien aménagé mais bon, on a la folie des canapés dans cet 
appartement, j’ose plus rien dire.» (Léo, Epenex)

C’est	 donc	un	 espace	unique	pour	une	 fonction	unique:	partager	des	 repas	
et	apéros	et	accueillir	quelques	rares	fois	des	personnes	extérieures	à	 la	co-
location.	Cette	pièce	n’est	alors	pas	utilisée	autant	que	le	voudraient	 les	co-
locataires.	De	plus,	 les	meubles	qu’ils	y	ont	disposés	prennent	beaucoup	de	
place	dans	 cette	 surface	déjà	 restreinte.	Un	 énorme	 canapé	 ferme	 l’espace,	
empêche	la	circulation	autour	du	noyau	technique	et	la	cuisine	devient	ainsi	
l’accès	principal	du	salon.

Au	contraire	d’Epenex,	Prilly	a	un	salon	séparé	des	autres	pièces,	aux	mul-
tiples	 fonctions.	Au	début	de	 leur	cohabitation,	 la	porte	de	cette	pièce	a	été	
enlevée	pour	plus	de	convivialité,	puis	remise	lors	de	travaux	à	cause	du	bruit.	
Finalement,	ils	ont	apprécié	le	côté	flexible	du	séjour	qui	permet	de	donner	
plusieurs	fonctions	à	la	pièce,	cette	fermeture	possible	est	donc	un	vrai	atout. 

«Le salon c’est l’endroit où on reçoit les gens, qui peut aussi se transformer en 
chambre pour héberger quelqu’un ou plus rarement pour regarder un film. 
Dans notre utilisation de tous les jours, c’est où on prend nos repas,  mais aussi 
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l’atelier bricolage de Romain et où il y fait de la guitare.» (Mariane, Prilly)

«Quand on est arrivé, on a enlevé la double porte du salon pour que ce soit plus 
convivial. On les a remises quand il y a eu des travaux et on ne les a jamais 
enlevées. Parce que finalement, c’est pratique d’avoir un salon séparable. 
Il est ouvert la plupart du temps mais comme ça, quand on en a envie, on 
peut éviter bruits et odeurs et utiliser le salon comme chambre par exemple.» 
(Rémy, Prilly)

Le salon accueille des activités quotidiennes communes, des activités collec-
tives,	des	activités	privées	ponctuelles	et	peut	même	se	transformer	occasion-
nellement	 en	 chambre.	 Cette	 mixité	 et	 polyvalence	 offrent	 de	 nombreuses	
qualités	et	permettent	de	vivre	ensemble	sans	gros	conflits	de	rythme	ou	de	
coprésence.	Toutefois,	la	forme	carrée	de	la	pièce	reste	compliquée	à	meubler,	
certains	colocataires	préféreraient	une	pièce	plus	en	longueur,	qui	permettrait	
de	créer	des	sous-espaces	et	serait	plus	facile	à	meubler.

Les	 avantages	 de	 cette	 séparation	 se	 retrouvent	 sous	 une	 forme	 différente	
dans	 la	 colocation	du	Mont-sur-Lausanne,	avec	deux	espaces	communs	sé-
parés	verticalement.	Le	séjour	du	rez-de-chaussée	est	constitué	de	plusieurs	
espaces	distincts	séparés	par	des	arches	qui	permettent	de	définir	des	espaces	
clairs	sans	les	séparer	complètement.	Elles	donnent	également	une	direction,	
un	mouvement	entre	les	espaces	communicants	de	l’entrée,	du	salon	et	salle	
à	manger	et	de	la	cuisine.	De	grandes	ouvertures	offrent	un	grand	apport	de	
lumière	et	invitent	également	à	sortir.	Le	salon	est	doté	d’une	cheminée	très	
utilisée	par	les	habitants,	un	foyer	qui	ramène	la	chaleur	et	la	convivialité	et	
donne	le	caractère	commun	et	rassembleur	à	la	pièce.	Le	salon	du	haut,	sous	
le	toit,	est	un	grand	espace	ouvert	qui	contient	des	sous-espaces	appropriables	
pour	différentes	activités.	Sa	situation	au	dernier	étage,	dans	les	combles,	at-
teignable	par	un	escalier	plus	raide,	lui	donne	un	caractère	très	différent,	plus	
intimiste	et	chaleureux.

«Dans l’espace commun en bas, je mange, je fais mon côté administratif… Ah, 
je joue avec Ethan aussi, puis je chill (se	détendre) quoi. En haut, j’y vais pour 
lire, regarder la télé et lézarder, un peu plus qu’en bas d’ailleurs.» (Morgane, 
Mont-sur-Lausanne)

«Notre espace commun du bas est vraiment la pièce de la vie courante et so-
ciale. C’est où on mange, on boit un café, on discute. On utilise peu le coin salon 
mais beaucoup la grande table, comme salle à manger, l’accès au jardin et 
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aussi pour les réunions. Le salon du haut est dédié à la relaxation, j’y passe 
des heures à peindre, on y regarde aussi des films tous ensemble. D’ailleurs au 
début on avait tellement l’impression de vivre chez nos parents, avec autant 
d’espace et ce style architecturale, qu’on a ressorti une liste de films des années 
90. C’est aussi l’endroit où on doit des fois demander à Ethan de ne pas venir, 
si on a fait une grande soirée juste avant, avec la fumée ou quelques pétards...» 
(Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Ces	 deux	 espaces	 communs	 ont	 des	 fonctions	 bien	 différentes,	 plus	 com-
munes	et	collectives	au	rez	et	communes	ou	privées	à	l’étage.	C’était	une	de	
leur	volonté	de	base	de	trouver	une	maison	avec	deux	espaces	communs	afin	
que	chacun	puisse	vivre	à	son	rythme,	sans	être	oppressé	par	les	autres	s’il	ne	
le	désire	pas.	Cette	condition	a	comme	but	d’améliorer	la	qualité	de	vie	que	
chacun	avait	déjà	dans	son	propre	appartement,	ce	qui	est	réussi	avec	cette	
disposition.

Distribution

Les	distributions	jouent	un	rôle	important	dans	la	colocation,	dans	la	mesure	
où	elles	peuvent	influencer	la	coprésence.	

A	Epenex,	un	long	couloir	distribue	les	chambres	jusqu’à	arriver	à	un	noyau	
central	 qui	 joue	 le	 rôle	 de	 seuil	 avec	 les	 espaces	 communs.	 Ce	 seuil	 franc	
permet	d’entrer	dans	sa	chambre	sans	devoir	passer	par	les	espaces	communs	
qui	peuvent	être	utilisés	par	d’autres	personnes.	La	zone	des	pièces	intimes	
que	sont	 les	chambres	et	 la	salle	de	bains	est	clairement	séparée	des	pièces	
communes,	 hormis	 la	 chambre	 de	 Frédéric.	 Alors	 que	 chaque	 chambre	 a	
une	entrée	donnant	sur	un	espace	distributif	neutre	pour	permettre	une	plus	
grande	 distance	 à	 l’imité,	 la	 dernière	 chambre	 s’ouvre	 sur	 l’espace	 le	 plus	
commun	de	l’appartement.	Pour	rejoindre	cette	chambre,	il	faut	traverser	le	
couloir	ainsi	que	tous	les	espaces	communs	de	l’appartement.	Si	les	autres	co-
locataires	peuvent	rentrer	dans	leur	chambre	sans	croiser	quelqu’un,	ce	n’est	
pas	le	cas	de	Frédéric.

A	Prilly,	la	distribution	centrale	de	toutes	les	pièces	de	l’appartement	induit	
une	 circulation	en	étoile.	Les	 colocataires	doivent	 traverser	 cet	 espace	 cen-
tral	 pour	 changer	 de	 pièce,	 ce	 qui	 peut	 provoquer	 des	 rencontres.	 Cepen-
dant,	 comme	 la	 zone	de	distribution	ne	 s’étend	pas	à	d’autres	pièces,	 il	 est	
par	exemple	tout	à	fait	possible	de	rejoindre	sa	chambre	sans	croiser	ceux	qui	
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sont	dans	les	espaces	communs.	Cette	circulation	a	l’avantage	de	provoquer	
un	vivre-ensemble	tout	en	respectant	un	seuil	nécessaire	à	l’intimité.	

La	 circulation	 verticale	 du	 Mont-sur-Lausanne	 offre	 une	 stratification	 di-
recte	des	espaces,	 le	rez-de-chaussée	étant	le	plus	collectif.	En	plus	de	cette	
superposition,	la	distribution	est	divisée	en	différents	sas,	qui	permettent	de	
choisir	entre	pénétrer	dans	les	espaces	communs	ou	gagner	directement	son	
espace	privé.	En	effet,	un	sas	d’entrée,	qui	permet	entre	autres	de	descendre	
au	sous-sol,	est	agrémenté	d’un	deuxième	espace	distributif,	entre	la	cuisine,	
le	séjour	et	l’escalier	de	l’étage.	Ce	deuxième	espace,	suffisamment	grand	pour	
être	approprié,	permet	de	passer	directement	aux	chambres,	si	d’autres	ont	un	
rythme	différent	et	souhaitent	utiliser	les	espaces	communs.

Dans	chacune	des	colocations,	sauf	pour	la	chambre	ajoutée	à	Epenex,	il	est	
donc	possible	de	gagner	directement	 sa	 chambre	 sans	passer	par	 le	 séjour.	
Cela	 permet	 d’éviter	 une	 coprésence	 non	 souhaitée	 à	 divers	moment	 de	 la	
journée.

Prolongement extérieur

Chaque	colocation	que	nous	avons	analysée	a	un	prolongement	extérieur	gé-
néreux	à	sa	disposition.	Ce	n’est	pas	représentatif	d’un	cas	général	mais	 les	
trois	colocations	apprécient	cette	qualité	supplémentaire.	

A	Epenex,	un	balcon	de	11m2	donne	sur	le	séjour	et	sur	la	chambre	qui	a	été	
créée	dans	cet	espace.	Ils	ont	disposé	des	meubles	afin	de	créer	une	séparation	
entre	 la	partie	du	balcon	qui	donne	sur	 les	espaces	communs	et	 celle	de	 la	
chambre,	afin	de	préserver	l’intimité	de	ce	colocataire.	Le	balcon	est	un	pro-
longement	des	espaces	communs	mais	c’est	aussi	un	espace	de	service.	

«On va souvent manger sur le balcon l’été mais le reste du temps il est utilisé 
beaucoup pour les poubelles et le tri.» (Frédéric, Epenex)

A	Prilly,	 la	 situation	 est	 presque	 la	même,	 avec	un	balcon	filant	 le	 long	du	
salon	et	d’une	des	chambres.	Le	balcon	n’est	réservé	à	personne,	mais	il	dé-
termine	qui	a	la	chambre	qui	donne	dessus:	le	fumeur	de	la	colocation.	Il	est	
utilisé	pour	les	loisirs,	le	repos,	le	partage.

«Dès qu’il fait beau, on va sur le balcon, rien faire et profiter. Parfois on boit 
l’apéro ou on y mange quand il fait beau. On a une jolie vue, c’est agréable.» 
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(Mariane, Prilly)

Au	Mont-sur-Lausanne,	 les	prolongements	 extérieurs	 sont	 très	 importants,	
autant	en	surface	qu’en	signification.	Devant	la	maison	une	surface	extérieure	
fait	office	de	terrasse	mais	est	aussi	beaucoup	plantée	et	un	espace	est	réservé	
aux	 lapins.	 Ils	 prévoient	de	nombreuses	plantations	 supplémentaires	 et	 un	
parc	pour	des	poules.	A	 l’arrière,	 un	 jardin	potager	 est	 en	 cours	d’élabora-
tion	 et	 cet	 espace	 donne	 directement	 sur	 une	 petite	 rivière,	 qualité	 qui	 est	
très	appréciée.	Le	premier	espace	est	plus	collectif,	propice	à	recevoir	et	à	se	
rencontrer,	 tandis	que	 le	deuxième	a	un	caractère	différent,	plus	protégé	et	
séparé,	destiné	au	 travail	mais	 aussi	 à	 la	détente.	Un	des	objectifs	de	 cette	
colocation	est	de	produire	soi-même	divers	produits	et	le	jardin	est	un	de	leur	
projet	les	plus	importants.	Il	en	devient	même	une	des	raisons	principales	de	
la	colocation.

«Ici c’est le luxe ultime, on a un jardin tout autour de la maison, plus un jardin 
derrière avec un potager, un étang, un accès à la rivière et beaucoup d’en-
soleillement! Ça se prête vraiment à la colocation. (...) Je me vois rester ici 
minimum 3-4 ans pour mettre en place le jardin. Et si on ne reste plus ici, c’est 
peut-être parce qu’on reprendra une ferme.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Mais le jardin, comme lieu collectif de travail, de détente est aussi vu comme 
lieu	propice	à	l’intimité:

«Si j’ai besoin d’intimité, je vais dans ma chambre, au salon du haut ou au 
jardin.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Bien	 que	 l’utilisation	 des	 prolongements	 extérieurs	 soient	 plus	 soutenues		
dans	les	belles	saisons,	cela	s’étend	à	toute	l’année	pour	chacune	des	coloca-
tions,	soit	comme	espace	de	service,	soit	par	les	fumeurs.

Espace intermédiaire

Les	espaces	intermédiaires	à	disposition	des	colocations	sont	bien	entendu	les	
mêmes	que	pour	chaque	autre	logement	collectif.	Cependant,	certains	espaces	
sont	plus	ou	moins	utilisés,	et	d’autres	pourraient	manquer.	A	Epenex,	ils	ont	
de	nombreux	locaux	à	disposition	mais	il	semblerait	qu’ils	n’en	utilisent	aucun	
et	qu’ils	auraient	besoin	de	quelque	chose	de	différent.	

«Dans l’immeuble, on a une cave privée, accès à la buanderie et au local pous-
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sette mais on n’utilise ni l’un ni l’autre. Il n’y a surtout pas de local vélo, ce qui 
est un peu un problème pour nous. On a un abris à vélo extérieur mais il nous 
faudrait quelque chose de plus sécurisé et fermé. Par contre si on avait un 
espace commun à l’immeuble pour faire des fêtes ou autres, on ne l’utiliserait 
presque jamais ou même pas du tout.» (Léo, Epenex)

Comme	la	plupart	des	colocataires	possèdent	un	vélo	et	 l’utilisent	fréquem-
ment	pour	leur	mobilité	quotidienne,	un	local	à	vélo	sécurisé	et	spacieux	leur	
serait	indispensable.	Cet	espace	manque	également	à	Prilly.	Les	colocataires	
avec	des	voitures	ne	sont	pas	fréquents,	surtout	chez	les	étudiants,	mais	cela	
n’empêche	 pas	 qu’ils	 puissent	 recevoir	 des	 personnes	 qui	 viennent	 en	 voi-
ture	ou	qu’ils	empruntent	une	voiture	occasionnellement.	A	Epenex	comme	
à	Prilly,	ils	souhaiteraient	avoir	une	place	visiteur	proche	de	leur	logement	à	
disposition.	Comme	la	colocation	de	Prilly	fait	attention	à	sa	consommation,	
ils	trient	leur	déchet	et	font	un	compost	mais	n’ont	pas	toutes	les	facilités	né-
cessaires	à	leur	tri.	

«Moi j’aurais bien aimé qu’il y ait une poubelle à compost. Et puis aussi un 
local à vélo, on n’en a même pas. Ça, c’est un peu énervant. On n’a pas non plus 
de place visiteur, alors si on a parfois la voiture ou des invités, c’est toujours un 
peu la galère.» (Mariane, Prilly)

Si	la	colocation	d’Epenex	n’utilise	pas	un	éventuel	espace	collectif	dans	l’im-
meuble,	d’autres	apprécieraient	qu’il	y	en	ait	plus,	comme	à	Prilly	par	exemple:

«Ça aurait été chouette d’avoir une terrasse commune sur le toit, utilisable 
pour tous, je pense qu’on y serait souvent allé, surtout qu’on habite au dernier 
étage.» (Rémy, Prilly)

Au	Mont-sur-Lausanne,	 la	 question	 des	 espaces	 intermédiaires	 ne	 se	 pose	
pas.	Leur	maison	individuelle	contient	toutes	les	facilités	dont	ils	ont	besoin:	
buanderie,	cave,	garage,	espaces	de	rangements,	etc.
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Adaptation des logements à la colocation

Certaines colocations, surtout celles estudiantines, ont une visée d’économie 
financière	 importante.	Aussi,	 il	 est	 souhaitable	de	maximiser	 le	nombre	de	
chambres	au	sein	du	logement.	Ces	adaptations	se	font	souvent	au	détriment	
de	la	pièce	destinée	au	vivre-ensemble:	le	salon.	Dans	quelques	colocations,	
une	limite	fixe,	visuelle,	voir	même	aucune	limite,	partage	le	salon	avec	une	
chambre	dans	un	même	espace.	Cette	limite	peut	être	par	exemple	un	meuble	
de	bibliothèque	ou	une	étagère	mais	dans	d’autres	cas,	une	table	avec	quelques	
sièges	sont	à	l’entrée	de	la	chambre	tandis	qu’un	lit	est	disposé	vers	l’arrière.	

Le	colocataire	qui	doit	accueillir	 le	salon	dans	sa	chambre	est	souvent	celui	
au	caractère	le	plus	ouvert	et	amical,	ou	celui	qui	a	des	liens	particuliers	avec	
chacun	des	 colocataires.	C’est	 cette	 personne	qui	 va	définir	 les	 règles	 d’oc-
cupation	de	la	pièce.	La	plupart	du	temps,	quand	la	personne	n’est	pas	là,	la	
simple	porte	 ouverte	permet	d’y	 entrer	 et	 si	 la	personne	 est	 présente,	 avec	
l’ouverture	ou	 la	 fermeture	de	 la	porte	 elle	peut	 signifier	aux	autres	 l’accès	
possible	à	cet	espace.	Cette	alternative	est	plutôt	contraignante,	d’abord	pour	
le	locataire	de	la	chambre	qui	ne	peut	pas	toujours	être	à	son	aise	en	devant	
laisser	entrer	ses	colocataires	et	également	parce	que	l’espace	doit	respecter	
un	minimum	d’ordre	afin	de	 les	 accueillir.	La	 contrainte	 est	 aussi	présente	
pour	les	autres	colocataires	car	ils	ne	possèdent	pas	d’espace	commun,	dispo-
nible	à	chaque	moment	souhaité,	en	plus	de	la	cuisine	qui	n’est	pas	toujours	
habitable	car	trop	étroite.

Dans	 les	colocations	que	nous	avons	analysées,	nous	n’avons	pas	rencontré	
cette	 configuration	 d’espace	 commun	 partagé	 en	 chambre	 par	 une	 sépara-
tion	mobile	ou	visuelle	mais	par	une	séparation	fixe	que	les	colocataires	ont	
construit	eux-mêmes.	A	Epenex,	après	avoir	passé	deux	ans	à	quatre	coloca-
taires	dont	deux	qui	partageaient	une	chambre,	ce	qui	n’est	pas	très	courant,	
ils	ont	décidé	de	partager	le	salon	en	deux	pièces.	

Un	des	 colocataires	 qui	 partageait	 la	 chambre	partait	 et	 celui	 qui	 devait	 le	
remplacer	souhaitait	une	chambre	individuelle.	Ils	ont	trouvé	un	compromis	
en	 construisant	 eux-mêmes,	durant	un	été	 et	 avec	 l’accord	de	 la	 régie,	une	
cloison	qui	sépare	l’espace	commun	du	salon	en	deux	parties,	créant	ainsi	une	
chambre	supplémentaire.	Les	frais	ont	été	partagés	entre	 les	quatre	coloca-
taires.	
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«L’appartement est fait pour une famille alors le salon est super grand et nous 
il nous manquait une chambre alors on a fait une chambre dans le salon. Et 
puis maintenant le salon est super petit et surtout pas très bien aménagé mais 
bon...» (Léo, Epenex)

La	construction	d’une	parois	a	été	permise	parce	que	 l’espace	à	disposition	
était	 généreux	 mais	 également	 parce	 que	 chacun	 acceptait	 cette	 situation.	
Bien	que	cette	cloison	soit	fixe,	la	protection	acoustique	est	presque	nulle,	ce	
qui	n’a	pas	l’air	de	déranger	vraiment	ni	l’occupant	ni	ses	colocataires.	

«Comme on est rarement dans le salon à part quand on y est tous pour les 
repas, la mauvaise protection acoustique ne le dérange pas.» (Léo, Epenex)

«Je ne vois rien à changer dans l’appartement. Le salon avec les modifica-
tions me convient. On est rarement plus que 10 dedans donc ça va.» (Frédéric, 
Epenex)

Cependant,	comme	on	l’a	vu	dans	la	partie	consacrée	aux	chambres,	ils	ont	du	
adapter	leur	comportement	et	aménager	leur	chambre	pour	recevoir	ce	que	le	
salon	ne	permettait	plus.	Il	y	a	seulement	un	des	colocataires	qui	a	dit	regret-
ter	ce	choix	mais	il	s’en	accommode.

«Si je pouvais réorganiser les chambres, je leur donnerais des tailles plus équi-
valentes. Je trouve que ma chambre est un peu trop grande et la petite chambre 
faite au salon est un peu trop grande. Le salon était aussi plus agréable avant 
qu’on le coupe en deux c’est de notre faute.» (Pierre, Epenex)

La	question	des	chambres	équivalentes	est	aussi	un	thème	qui	revient	 lors-
qu’on	demande	aux	colocataires	ce	qu’ils	aimeraient	améliorer	dans	leur	ap-
partement.	Certaines	fois,	les	chambres	de	tailles	différentes	sont	appréciées	
mais	simplement	car	cela	permet	d’adapter	le	loyer	en	fonction	de	la	surface,	
ce	qui	est	souvent	un	avantage	pour	les	personnes	dont	les	raisons	financières	
sont	 un	 des	 buts	 de	 la	 colocation.	A	Epenex,	 certains	 aimeraient	 avoir	 des	
chambres	équivalentes	pour	ne	pas	faire	de	différences	entre	les	colocataires	
mais	d’autres	s’en	satisfont.

«Le loyer est proportionnel à la surface des chambres, du coup ça me convient 
bien comme c’est là. Pour moi je ne changerais rien.» (Frédéric, Epenex)
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Relevé, avant les modifications, Epenex, 1:100 
Une chambre partagée et un grand salon
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Relevé, après les modifications, Epenex, 1:100 
Une chambre supplémentaire, un salon et un balcon divisé
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Les	 colocataires	 de	 Prilly	 ont	 également	 exprimé	 qu’ils	 souhaiteraient	 des	
chambres	de	surface	équivalente.	Le	couple	est	dans	une	chambre	plus	petite	
et	souhaiterait	avoir	quelques	mètres	carrés	supplémentaires	alors	que	la	per-
sonne	seule	pense	avoir	peut-être	quelques	mètres	carrés	de	trop.	En	dehors	
de	la	possibilité	d’échanger	leur	chambre,	une	même	surface	intermédiaire	les	
aurait	convenu.	De	plus,	il	souhaiteraient	avoir	plus	de	surface	pour	la	cuisine,	
puisque	c’est	un	des	espaces	importants	dans	leur	colocation.	

«Si je pouvais, je ferais vraiment la cuisine plus grande, parce qu’on y passe 
beaucoup de temps! J’enlèverais un peu de surface de couloir pour la donner à 
la cuisine. J’ajouterais peut-être aussi 3-4 m2 à notre chambre mais c’est viable 
à deux comme ça.» (Mariane, Prilly)

Ils	vivent	selon	leur	mode	de	vie	dans	un	appartement	qui	n’était	pas	dédié	à	
la	colocation	mais	qui	s’y	prête	bien.	

«S’il était possible de changer un peu l’appartement, j’aimerai enlever quelques 
mètres carrés de la salle de bain pour les rajouter dans la cuisine qui est vrai-
ment petite. Je pense aussi que les chambres sont grandes, peut-être qu’on 
pourrait avoir un salon finalement un peu plus grand. » (Rémy, Prilly)

Dans	 cette	 colocation,	 le	 vivre-ensemble	 est	 un	 élément	 important	 et	 pour	
cela,	les	colocataires	donnerait	donc	plus	de	surfaces	à	la	cuisine	et	au	salon.	
Mais	cette	modification	ne	devrait	pas	se	faire	au	détriment	des	chambres.

Au	Mont-sur-Lausanne,	la	situation	est	différente.	Bien	que	les	colocataires	ne	
veulent	pas	dépenser	trop	d’argent	dans	leur	loyer,	ce	n’est	pas	leur	argument	
principal.	Ils	ont	pris	le	temps	de	choisir	un	endroit	adapté	à	la	colocation,	qui	
leur	plaît,	avec	tous	les	espaces	qui	leur	sont	nécessaires.	De	plus,	quand	ils	
ont	trouvé	cette	maison,	il	s’est	avéré	qu’ils	connaissaient	le	propriétaire,	ce	
qui	a	facilité	les	travaux	qu’ils	souhaitaient	faire.

«Je trouve que la maison est bien faite, les espaces sont bien répartis. On a fait 
pas mal de travaux à l’arrivée. Pas pour changer les pièces de la maison mais 
on a beaucoup fait de peintures pour rafraîchir. Le proprio n’avait pas les 
moyens de le faire et nous on s’y est mis, à cinq ça va très vite et on s’est par-
tagé les frais. A la cuisine on a construit l’îlot central, avant c’était une cuisine 
habitée mais c’était pas adapté pour nous. Au sous-sol, le propriétaire avait 
déjà fait un appartement pour ses parents, quand ils venaient en visite. Main-
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tenant c’est Guillaume et Jeanne qui y vivent et on a dû réaménager un peu. 
De la peinture et quelques petits travaux, c’était pas facile à se représenter ce 
que ça pouvait donner, on avait pas vraiment les mêmes goûts que le proprio. 
Le salon du haut était déjà mais on aimerait pourvoir avoir un coin qui puisse 
devenir une chambre d’amis si on doit héberger quelqu’un et ajouter un écran 
et un beamer pour se faire des soirées films. Le rêve ultime dans cette maison, 
serait d’avoir un passe-plat. J’oublie sans arrêt mes affaires à un étage ou un 
autre!» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

«La buanderie est un peu petite sinon tout est super. J’aime bien les voûtes 
dans le salon, ça définit bien les espaces je trouve, on sait où est la cuisine, 
où est le salon et la salle à manger. Mais ça reste ouvert, c’est mieux que les 
portes. » (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Ils	n’ont	donc	pas	modifié	les	espaces	de	la	maison,	qui	leur	plaît	comme	elle	
est	 conçue	mais	 ils	 ont	 eu	 la	 possibilité	 de	 se	 l’approprier	 par	 des	 travaux	
comme	de	la	peinture.	

Aménagement 

L’aménagement,	 la	mise	 à	 disposition	 ou	 l’achat	 des	meubles	 sont	 parfois	
révélateurs	 du	 fonctionnement	 des	 colocations.	 A	 Epenex,	 ils	 ont	 récupéré	
tous	les	meubles	qu’ils	pouvaient	pour	aménager	leurs	espaces	communs.	A	
l’image	du	temps	qu’ils	espèrent	passer	dans	la	colocation,	un	temps	compté	
et	fixé	à	la	durée	de	leurs	études.	Ils	n’ont	pas	porté	beaucoup	d’attention	à	
l’ameublement	et	en	plus	de	cela,	 il	n’y	a	aucune	décoration	ou	tableaux	ni	
sur	 les	meubles	ni	sur	 les	parois.	L’aspect	 fonctionnel	et	éphémère	de	cette	
colocation	en	ressort	encore	d’avantage.	

«Tous les meubles et la vaisselle ont été récupérés dans nos familles, on a seu-
lement acheté quelques meubles pour nos chambres respectives, sauf Pierre 
qui a aussi repris des meubles pour sa chambre. Frédéric et moi, on a chacun 
acheté des meubles comme le bureau et une chaise ou encore mon lit. On a donc 
tous amené des trucs dans l’appartement. L’oncle de Pierre déménageait à la 
même période, moi j’avais aussi pas mal de meubles de récupération. On a finit 
par avoir trop de meubles, surtout trop de canapés!» (Léo, Epenex)
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«On a acheté une télé à trois mais que Renaud s’est approprié. Si on doit se 
diviser, c’en est un qui va racheter la part des autres. Léo a acheté une machine 
à café, pour l’utilisation de tous,  et compte la reprendre à la fin. Sinon a tous 
amené des trucs et c’est de la récupération alors tout le monde utilise tout» 
(Pierre, Epenex)

On	a	pu	observer	une	tendance	plutôt	générale	dans	 les	colocations:	on	ré-
cupère	des	meubles	 pour	 les	 espaces	 communs	 alors	 qu’on	 en	 achète	 pour	
les	chambres	personnelles.	En	dehors	du	fait	que	l’hygiène	peut	jouer	un	rôle	
dans	l’achat	d’un	lit	neuf,	le	partage	des	meubles	avec	les	autres	colocataires	
est	différent	que	posséder	un	meuble	qu’on	ne	va	utiliser	que	soi-même.	Les	
meubles	communs	sont	peut-être	ergonomiques	et	confortables	mais	pas	for-
cément	d’un	esthétisme	recherché	au	contraire	de	la	chambre,	qui	illustre	sou-
vent	une	attention	plus	particulière.	

A	Epenex,	 la	 différence	 n’est	 visible	 que	 par	 la	 récupération	 ou	 l’achat	 des	
meubles.	La	question	de	la	division	des	meubles	à	la	fin	de	la	colocation	n’est	
alors	pas	déterminante,	sauf	pour	les	deux	seuls	objets	qui	ont	été	achetés	en	
commun:	une	télévision	et	une	machine	à	café.	

L’arrangement	des	meubles	dans	cette	colocation	révèle	certains	caractères.	
C’est	en	fait	leur	manière	de	fonctionner	en	général	qui	se	retrouve	dans	les	
négociations	qu’ils	ont	eues.	Ils	sont	très	ordrés,	tout	est	à	sa	place	mais	c’est	
toujours	le	même	qui	a	le	dernier	mot.

«On a fait plusieurs variantes pour disposer les meubles dans l’espace 
commun, on a négocié entre nous. Par exemple, certains voulaient enlever la 
table basse mais ils n’ont pas réussi, ou d’autres trouvaient que le canapé était 
trop grand et voulaient en enlever un module mais j’ai milité pour le garder. 
Par contre c’est Léo qui a eu le dernier mot pour la disposition des meubles, 
c’est à lui que ça tenait le plus à cœur.» (Pierre, Epenex)

Dans	la	colocation	de	Prilly,	on	retrouve	le	même	système	de	meubles	récu-
pérés	dans	les	espaces	communs	et	achetés	dans	les	chambres.	En	revanche,	
ils	se	sont	plus	approprié	l’espace,	en	y	mettant	plusieurs	meubles	mais	aussi	
avec	 des	 objets	 décoratifs,	 des	 images,	 des	 tableaux	 ou	des	 bougies	 sur	 les	
tables.	L’ambiance	est	 très	différente	de	 la	 colocation	d’Epenex.	Comme	 ils	
passent	beaucoup	de	temps	dans	cette	colocation	et	qu’ils	n’ont	pas	défini	de	
temps	fixe,	leur	engagement	se	voit	dans	l’agencement.	
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«Tous les espaces communs sont meublés avec de l’occasion ou du récupéré. 
Dans les chambres, il peut y avoir des objets neufs comme le lit de Rémy et sa 
bibliothèque. Nous on a qu’un matelas par terre.» (Romain, Prilly)

«Avec Romain on a tous les deux apportés pas mal de choses, Mariane est 
arrivée après donc elle a ramené moins de trucs, c’est normal. Je voulais ab-
solument des plantes dans cet appartement, c’est important pour moi. Et il 
leur faut du soleil, or le salon est au sud donc elles se sont toutes retrouvées 
dans le salon. Les autres sont contents et puis moi je m’en occupe. Sinon tout 
ce qui est dans l’espace commun est à tout le monde. Dans l’usage, c’est pareil, 
on utilise tous tous les meubles. Après, elle ne vous le dira peut-être pas, mais 
j’ai l’impression que comme Mariane est arrivée après, elle n’ose pas utiliser 
la vieille bergère de Rémy. Il l’adore mais il est pas du tout possessif et elle 
pourrait l’utiliser si elle voulait, je crois qu’elle n’ose pas vraiment. Moi j’ai pas 
de problème avec ça par contre. En revanche, j’ai reçu pour mon anniversaire 
un super couteau pour cuisiner et la lame est assez fragile et je l’aime vraiment 
bien. Il m’arrive de le mettre bien tout au fond du tiroir pour pas que d’autres 
le prenne.» (Romain, Prilly)

Il	y	a	seulement	 la	dernière	personne	arrivée	qui	n’a	pas	apporté	beaucoup	
de	meubles,	 l’appartement	 était	 déjà	 bien	 rempli,	 peut-être	 autant	 par	 les	
meubles	que	par	 la	présence	des	colocataires,	même	si	 elle	 s’est	 facilement	
créée	une	place.	Elle	n’a	pas	voulu	s’imposer,	prendre	trop	de	place	dans	leur	
organisation	et	cela	s’est	retrouvé	dans	l’espace	car	il	n’a	que	très	peu	changé	
depuis	qu’elle	est	arrivée,	seule	l’utilisation	est	différente.	L’exemple	du	fau-
teuil	à	disposition	de	tous	mais	qu’elle	n’utilise	pas	en	est	un	exemple.	Pour	
elle,	cette	situation	est	temporaire	et	de	courte	durée.	C’est	d’ailleurs	une	des	
raisons	qu’elle	a	évoqué	pour	répondre	au	fait	qu’elle	ne	voulait	pas	acheter	de	
meubles	supplémentaires.

Dans	les	espaces	communs,	il	y	a	seulement	les	guitares	qui	sont	réservées	aux	
deux	garçons,	et	un	meuble	à	chaussures	dans	l’entrée	pour	le	couple.	Tout	le	
reste	est	partagé	et	à	disposition	de	chacun.	Leur	caractère,	moins	rigoureux	
et	plus	flexible,	peut	 aussi	 se	 retrouver	dans	 la	disposition	des	meubles	du	
salon,	qui	varie	très	souvent.

«L’ameublement change tout le temps. Ça change selon nos envies, selon la 
fonction et même selon les saisons. Ça peut changer plusieurs fois dans la jour-
née pour privilégier l’apéro en premier, puis le dîner et revenir à une situation 
de salon, les meubles sont assez légers à bouger en plus.» (Romain, Prilly)
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A	Mont-sur-Lausanne,	l’achat	et	la	disposition	des	meubles	ne	sont	pas	aussi	
démonstratifs.	 Les	 deux	 personnes	 initiatrices	 de	 la	 colocation	 ont	 appor-
té	beaucoup	de	meubles	de	 leurs	anciens	appartements,	pour	 lesquels	elles	
avaient	déjà	porté	beaucoup	d’attention,	dans	l’achat	ou	la	récupération.	Mais	
le	couple	et	la	dernière	personne	seule	ont	dû	acheter	des	meubles	pour	leurs	
espaces	personnels	car	ils	n’en	avaient	pas	auparavant.	On	retrouve	donc	les	
meubles	achetés	pour	leur	utilisation	propre.

«On a récupéré les meubles de chacun de nos appartements, on a pas dû ache-
ter beaucoup de choses puisque Morgane et moi on avait déjà tout ce qu’il nous 
fallait dans nos apparts et on l’a mis à disposition des autres. On avait aussi 
chacune quelques plantes, ça rend vite la maison plus agréable. On a seule-
ment acheté des lampes et des tapis en se partageant les frais. Il y a juste Oli-
vier qui a dû acheter des meubles pour sa chambre parce qu’avant il habitait à 
l’étranger.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Ce	sont	donc	principalement	deux	personnes	qui	ont	amené	les	meubles	dans	
les	espaces	communs,	ce	qui	n’empêche	pas	qu’ils	soient	à	la	disposition	de	
tous.	

«Il n’y a aucun meuble approprié à une seule personne, tout est en commun. 
Même ma table de peinture, je la range pour que chacun puisse l’utiliser. Et 
même Ethan a accepté qu’on s’asseye sur sa chaise, ce qui n’était pas le cas au 
début.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Le	partage,	qui	est	une	des	valeurs	qu’ils	mettent	en	avant	dans	la	colocation,	
se	trouve	donc	également	à	l’échelle	de	l’ameublement,	sans	différence	entre	
les	colocataires.	

Dans	 chaque	 colocation	 nous	 avons	 donc	 observé	 une	 différence	 entre	 les	
meubles	des	espaces	communs	et	ceux	des	espaces	privés.	De	plus,	le	degré	
d’engagement des colocataires s’illustre également dans l’agencement, la re-
cherche	et	la	mise	à	disposition	des	meubles.	
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RENCONTRER

Rencontrer	 est	 l’axe	 social	 de	 l’analyse.	 Pour	 ce	 faire,	 nous	 avons	 procédé	
par	différentes	échelles,	partant	du	rapport	que	les	colocataires	ont	entre	eux	
jusqu’à	leur	ancrage	social,	leur	entourage	ou	leur	rapport	au	quartier.	

Organisation entre colocataires

L’organisation	concerne	toutes	les	tâches	quotidiennes	ou	hebdomadaires	qui	
doivent	être	partagées	ou	faites	ensemble	pour	le	bon	fonctionnement	de	la	
colocation.	Cela	englobe	 les	courses	communes,	 l’organisation	des	 repas,	 le	
ménage	mais	également	la	communication	entre	colocataires.	

A	Epenex,	une	organisation	générale	est	mise	en	place	dans	la	colocation	et	ce	
depuis	le	début.	Un	colocataire	en	particulier	tient	au	bon	fonctionnement	des	
choses,	 ils	ont	cherché	à	s’organiser	et	se	répartir	clairement	 les	différentes	
tâches.

«Pour les courses, c’est toujours Pierre et moi qui les faisons ensemble, une fois 
par semaine. Financièrement, c’est toujours Pierre qui paie et il garde toujours 
les tickets pour faire un décompte en fin de semestre. En général, c’est Léo qui 
paie les charges de l’électricité, Renaud qui paie internet et moi je rembourse 
les autres à la fin du semestre. En plus de la nourriture on met en commun les 
produits ménagers, les produits de douche et dentifrice, on les partage quand 
on est ici. Les autres produits comme les crèmes ou le déo, c’est personnel. On 
achète aussi des bières ou du vin ensemble des fois.» (Frédéric, Epenex)
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Ces	colocataires	partagent	la	majeure	partie	des	courses	alimentaires,	les	pro-
duits	ménagers	et	quelques	produits	d’hygiène	corporelle.	Cela	 leur	permet	
certainement	de	diminuer	leurs	dépenses	mais	demande	tout	de	même	de	se	
mettre	d’accord	 sur	différents	 goûts	 ou	habitudes,	 ce	 qui	n’est	 souvent	pas	
concluant	ou	accepté	dans	d’autres	colocations.	

Ce	système	de	répartition	des	tâches	est	général.	Deux	colocataires	sont	systé-
matiquement	en	charges	des	courses.	Pour	les	repas	communs	qui	se	prennent	
à	une	heure	fixée	en	accord	par	tous	les	colocataires	en	début	de	semestre,	une	
personne	cuisine,	une	autre	l’aide	et	la	troisième	nettoie	la	vaisselle	et	la	cui-
sine	à	la	fin	du	repas.	Il	y	a	seulement	le	quatrième	colocataire	qui	n’est	pas	
souvent	présent	cette	année	et	qui	ne	met	pas	la	main	à	la	pâte.	Il	profite	de	
ses	nombreuses	absences	pour	laisser	tourner	la	colocation	sans	apporter	son	
aide.

«Au début, on faisait les repas du soir ensemble mais on avait décidé de ne 
pas mettre en commun le dessert, parce que chacun avait ses goûts. Je prenais 
souvent les restes pour le lendemain midi, sinon les dîners sont individuels. On 
a gardé les repas en commun même si on est devenu un peu plus différents. 
Par exemple, moi je mange moins de viande et je veux de la viande locale alors 
quand j’en veux je m’en achète moi-même. Par contre si les autres en achète, 
ils se la cuisinent eux-mêmes et c’est moi qui prépare le reste du repas. Quand 
on a fini c’est toujours ceux qui ne font pas à manger qui font la vaisselle et 
nettoient la cuisine, donc c’est la tâche à Frédéric.» (Léo, Epenex)

Cette	 organisation	 se	 retrouve	 également	 dans	 la	 répartition	 du	 ménage.	
Malgré	des	débuts	conflictuels,	ils	ont	ensuite	fixé	un	système	de	tâches	à	faire	
tous	ensemble,	au	même	moment:	le	vendredi	après-midi,	avant	de	repartir	
en	direction	de	Neuchâtel	pour	le	week-end.

«Au début, il n’y avait aucune règle pour le ménage mais Pierre ne le faisait 
jamais naturellement. L’idée était qu’on répartisse une tâche par personne et 
qu’on la fasse tous ensemble le vendredi avant de rentrer pour le week-end. 
Mais il y a eu quelques tensions et débats là autour, parce que c’était toujours 
moi qui le faisais, je supportais moins la saleté que les autres et c’est moi qui fi-
nissais par faire le ménage parce que j’étais incommodé. Les autres ne font pas 
attention à cette tension. Par contre pour la vaisselle, c’est toujours très bien 
organisé. Les assiettes, verres et couverts vont à la machine et les casseroles, 
on les lave à la main. Ça permet de faire tourner un peu moins le lave vais-
selle et d’économiser les joints. On nettoie aussi toujours la cuisine directement 
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après les repas.» (Léo, Epenex)

Bien	qu’elle	en	ait	l’air,	leur	organisation	n’est	pas	réglée	pour	chaque	aspect.	
En	effet,	la	communication	n’a	pas	toujours	été	très	fluide.	

«Maintenant on a un groupe whatsapp pour communiquer. Mais avant qu’on 
ait ça, c’était vraiment la catastrophe!» (Léo à Epenex)

Pourtant,	comme	ils	se	voient	chaque	soir	pour	 le	souper,	 ils	peuvent	com-
muniquer	en	direct	et	ça	reste	leur	moment	d’échange	et	de	partage	principal.	

A	Prilly,	l’organisation	est	moins	régulée.	Autant	pour	le	ménage	que	pour	les	
courses	 communes	ou	 la	préparation	des	 repas,	 ils	 font	 chacun	une	partie,	
en	 fonction	du	 temps	ou	des	 envies	de	 chacun.	 Ils	ne	 calculent	pas	 les	dé-
penses	des	courses	et	se	font	confiance	pour	tous	investir	approximativement	
la	même	somme.	C’est	possible	parce	qu’ils	n’ont	pas	besoin	de	faire	attention	
à	leurs	dépenses,	chacun	ayant	les	moyens	de	faire	ce	qu’il	entend.	Ce	n’est	
pas	le	cas	de	la	colocation	d’Epenex,	ce	qui	est	une	des	raisons	de	leur	bonne	
organisation.

«Nous faisons toutes nos courses en commun pour la bouffe et les produits 
ménagers. On est pas très regardant sur les prix et il n’y a pas vraiment de 
règle. On sait quand on a acheté moins de trucs une semaine alors on en achè-
tera plus la semaine d’après. Après on joue tous le jeu et on accepte de ne pas 
compter, on accepte qu’il y ait un déséquilibre parfois. C’est peut-être une phi-
losophie du vivre ensemble, c’est basé sur la confiance.» (Rémy, Prilly)

«Pour le ménage c’est un peu pareil que pour la nourriture, on est tous censé 
ranger et laver et s’il arrive qu’il y ait des déséquilibres, ça fonctionne quand 
même. Moi j’aime bien quand c’est vraiment propre, peut-être plus que 
Romain et Mariane alors j’en fais un peu plus mais finalement c’est normal.» 
(Rémy, Prilly)

La	sensibilité	de	chacun	entre	en	compte	dans	 le	ménage.	Les	 trois	coloca-
tions	que	nous	avons	analysées	ont	chacune	une	personne	plus	sensible	à	la	
propreté,	avec	un	degré	de	tolérance	à	la	saleté	ou	au	désordre	plus	bas	que	les	
autres.	Ce	sont	eux	qui	font	souvent	une	part	plus	importante	des	tâches	mé-
nagères.	Ce	n’est	pas	forcément	une	généralité	dans	les	colocations.	La	plupart	
ont	un	système	de	répartitions	des	tâches	équilibré	entre	chaque	colocataire.	
Le	degré	de	sensibilité	ne	se	retrouve	alors	pas	dans	 le	rythme	donné	à	ces	
tâches	car	elles	doivent	être	respectées	pour	les	autres,	mais	plutôt	dans	l’in-
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tensité	mise	à	cette	tâche.

De	la	même	manière	qu’à	Epenex,	la	colocation	de	Prilly	communique	surtout	
directement,	pendant	les	moments	de	coprésence	dans	l’appartement.	Ils	ont	
toutefois	un	groupe	 facebook	pour	communiquer	en	plus.	Ce	qui	est	plutôt	
étonnant,	c’est	que	tous	les	colocataires	n’ont	pas	les	numéros	de	chacun.	Une	
des	raisons	est	que	le	couple	communique	beaucoup.

«On se parle de vive voix et on a un groupe facebook. En réalité je n’ai même 
pas le numéro de téléphone de Rémy! On s’envoie tout sur ce groupe. Et si on 
a de la nourriture à disposition pour les autres, on met parfois des post-it.» 
(Mariane, Prilly)

La	 communication	 par	 billet	 ou	 par	 post-it	 reste	 pourtant	 d’actualité	mais	
pour	des	petits	éléments	de	la	vie	quotidienne,	typiquement	comme	le	dernier	
exemple:	lorsqu’il	reste	un	peu	de	nourriture	pour	l’autre,	ou	comme	pense-
bête.	Parfois	ce	mot	écrit	peut	être	répété	par	un	autre	moyen	de	communi-
cation.

La	colocation	du	Mont-sur-Lausanne	se	démarque	une	fois	de	plus	des	autres	
par	 leur	engagement.	 Ils	partagent	 les	 courses,	 la	préparation	des	 repas,	 la	
plupart	des	repas	et	si	quelqu’un	est	absent	une	assiette	lui	est	mise	de	côté,	et	
toutes	les	tâches	nécessaires	à	la	maison	et	à	son	extérieur.	Pour	les	courses	et	
les	repas,	le	maximum	se	fait	ensemble	mais	toujours	avec	une	pensée	écolo-
gique	ou	locale,	ils	leur	arrive	parfois	même	de	faire	les	pâtes	seuls.	Les	coûts	
sont	équitablement	partagés	entre	tous,	même	s’ils	n’ont	pas	encore	trouvé	un	
système	qui	leur	convient	parfaitement.

«On fait des grosses courses ensemble environ toutes les deux semaines et en 
plus pour le frais on va une fois ou deux par semaine. On est proche du milieu 
squat alors on profite des fois de récup de légumes et en plus on met en place 
un jardin. On va faire un tableau pour savoir ce qu’on a besoin et qui a payé 
quoi. Sur cette liste on met aussi les dépenses pour l’électricité ou internet. On 
a fait une liste de fournitures de base mais on partage plus que ce qu’on pensait 
alors c’est assez facile.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

«Pour les repas, on pensait manger minimum une fois par semaine tous en-
semble et en fait ça arrive beaucoup plus souvent. On fait des fois des ateliers 
bouffe où on se fait des spätzlis ou des pâtes maison avec de la chasse et toutes 
les garnitures, on se prend au jeu. On a vraiment plaisir à cuisiner et à manger 
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ensemble. Sinon Morgane cuisine souvent, aussi pour Ethan. D’ailleurs il a des 
horaires un peu différents, on doit encore perfectionner notre système pour 
être plus ensemble.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Les	tâches,	bien	qu’elles	soient	nombreuses,	sont	réparties	entre	les	cinq	colo-
cataires	adultes	et	chacun	fait	la	part	qu’il	souhaite.	L’engagement	de	chacun	
doit	être	équivalent	en	temps	mais	la	tâche	est	choisie	en	fonction	des	facultés	
personnelles,	ce	qui	permet	une	certaine	liberté	mais	demande	du	travail	de	
chacun.	

«On ne veut pas de règles définies pour les tâches alors on s’est donné une 
période d’essai sans rien fixer à personne pour voir qui faisait quoi selon ses 
compétences, ça se met naturellement en place et on se dit juste qui fait quoi. 
Comme la maison est grande y a beaucoup d’entretien à faire. Morgane fait 
peut-être plus de ménage, surtout quand Ethan revient de chez son papa, pour 
que ça soit propre pour lui. Moi je fais plus de jardin, ça se compense.» (Lor-
raine, Mont-sur-Lausanne)

Ce	partage	et	ce	vivre-ensemble	qu’ils	mettent	en	place	autant	dans	les	mo-
ments	conviviaux	que	dans	 les	diverses	 tâches	nécessite	une	bonne	organi-
sation.	Quelques	 listes	 et	 tableaux	y	 sont	dédiés	mais	 ce	qui	 est	particulier	
est	 la	réunion.	Proche	du	mouvement	squatt,	 ils	ont	adopté	des	discussions	
régulières	qui	permettent	la	mise	en	place	de	projets,	ils	évoquent	les	éven-
tuels	conflits	ou	règlent	des	questions	administratives.	Ces	réunions	engagent	
tous	les	colocataires	et	ont	lieu	dans	leur	espace	commun	du	rez,	autour	de	la	
table		à	manger.	

«On aimerait mettre en place un panneau de communication pour se dire les 
choses au fur et à mesure. Avant d’être ici on utilisait beaucoup whatsapp, 
maintenant on se dit en direct et surtout, toutes les une ou deux semaines 
on fait des réunions. On parle des finances mais aussi on sollicite la réunion 
quand quelque chose ne va pas. On parle beaucoup du vivre-ensemble, com-
ment chacun fonctionne et ce qu’on a besoin.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Cette	 colocation,	 par	 son	 engagement	demandé	 à	 chacun,	 correspond	 à	un	
mode	de	vie	complet.	Cela	convient	très	bien	à	ces	habitants.	Cependant,	cette	
dépendance	aux	autres	et	au	projet	commun	ne	conviendrait	pas	à	la	majorité	
des	colocations,	pour	qui	la	liberté	de	rythme,	d’engagement	et	de	participa-
tion	est	souhaitée	et	nécessaire.
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Nous	avons	analysé	trois	colocations	qui	partageaient	très	régulièrement	leur	
repas,	ce	qui	n’est	pas	représentatif.	Habituellement,	une	plus	grande	liberté	
est	souhaitée	par	les	différents	colocataires.	Une	liberté	de	goût	ou	d’habitu-
des	parfois,	mais	de	rythme	le	plus	souvent,	détermine	des	repas	pris	indivi-
duellement	ou	ensemble	mais	chacun	avec	son	plat.	Ils	font	donc	les	courses	
séparément	même	s’il	y	a	cependant	des	courses	communes	pour	des	produits	
ménagers,	quelques	fois	pour	des	aliments	de	base	comme	les	épices	ou	l’huile	
par	 exemple,	 qui	 sont	 effectuées	 selon	 divers	 systèmes	 dans	 la	 plupart	 des	
colocations.	

La	 répartition	 du	ménage,	 comme	 dans	 celles	 analysées	 ou	 selon	 d’autres	
systèmes,	 est	 également	 en	 vigueur	 dans	 la	 plupart	 des	 colocations.	 Pour	
quelques	colocations	qui	peuvent	se	le	permettre,	les	colocataires	se	cotisent	
pour	engager	une	femme	de	ménage,	ce	qui	permet	de	transmettre	à	une	per-
sonne	extérieure	une	tâche	sujette	à	discordes.

L’exemple	du	Mont-sur-Lausanne	qui	met	en	place	un	système	de	réunion,	
est	également	non	représentatif.	Elle	est	nécessaire	chez	eux	car	ils	visent	de	
nombreux	projets	de	vivre-ensemble	mais	pas	dans	les	colocations	où	les	ha-
bitants	souhaitent	être	très	libres.	La	seule	communication	obligatoire	pour	
les	questions	administratives	se	fait	généralement	en	direct	ou	par	divers	ré-
seaux	sociaux	car	ce	genre	de	discussion	nécessite	d’être	 lue	par	chacun,	et	
souvent	dans	un	délai	assez	court.	

Rapports entre colocataires

Formation de la colocation

Les	trois	colocations	que	nous	avons	observées	ne	se	sont	pas	formées	à	l’aide	
de	recherches	via	des	sites	internet	ou	les	réseaux	sociaux,	à	la	différence	de	
nombreuses	 autres.	 Chacune	 s’est	 formée	 avec	 une	 base	 de	membres,	 voir	
même	tous	les	membres	qui	se	connaissaient	déjà.	Bien	que	leurs	liens	soient	
amicaux,	ils	ne	se	connaissaient	pas	vraiment	et	ont	choisi	de	former	une	co-
location	ensemble,	peut-être	par	facilité.	Les	liens	entre	colocataires	ne	sont	
souvent	pas	très	forts	au	début	de	leur	cohabitation.	
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Nos	colocations	se	sont	formées	avec	des	gens	qui	étaient	déjà	des	connais-
sances,	mais	qui	n’étaient	pas	amis	proches.	C’est	le	cas	de	la	colocation	d’Epe-
nex,	où	quatre	étudiants	du	même	 lycée	voulaient	 continuer	 leurs	études	à	
l’EPFL.

«La coloc s’est formée très simplement. On était quatre gars qui se connais-
saient un peu, du même lycée, et on voulait tous aller à l’EPFL alors on s’est mis 
en colocation ensemble. En cours de route, un des colocs a fait un double échec 
et a donc quitté l’EPFL, c’est à ce moment là qu’il a été remplacé par Frédéric et 
qu’on a construit la chambre supplémentaire.» (Pierre, Epenex)

Le	choix	des	colocataires	était	donc	très	simple.	Une	affinité	de	base	avec	un	
objectif	 commun	 a	 rassemblé	 quatre	 personnes	 pour	 faire	 une	 colocation	
d’étudiant	de	la	même	école,	du	même	âge,	du	même	sexe	et	avec	les	mêmes	
origines.	Les	quatre	 étudiants	 se	 ressemblent	donc	beaucoup,	 surtout	dans	
leurs	attentes	envers	la	colocation.

Les	choses	se	sont	donc	faites	très	naturellement,	de	la	même	manière	qu’à	
Prilly.	Dans	ce	cas-là,	 les	deux	premières	personnes	se	connaissaient	égale-
ment	depuis	leur	école	précédente	et	se	sont	associées	dans	leurs	recherches	
d’appartement	pour	avoir	accès	à	un	marché	plus	large	que	celui	des	studios.	
La	dernière	personne	est	arrivée	quelques	années	après,	par	des	liens	amou-
reux	avec	un	des	colocataires,	non	pas	pour	les	études	comme	les	deux	pre-
miers	mais	pour	le	travail.

«Avec Rémy, on cherchait tous les deux un studio et on s’est rencontré par 
hasard sur le pont Chauderon à Lausanne. On avait tous les deux du mal à 
trouver quelque chose et on s’est vite rendu compte qu’en se mettant ensemble 
on trouverait plus facilement. On était dans le même internat au lycée donc on 
se connaissait déjà un peu. On vit à peu près pareil donc on a trouvé cet appar-
tement en septembre 2010 et on s’est installé rapidement. Mariane, ma copine, 
a trouvé un poste à Lausanne en septembre 2015, elle était à Lyon avant et ne 
connaissait pas grand monde à Lausanne. Elle s’est installée avec nous à ce 
moment-là. On a le même mode de vie je dirais et puis ça ne la dérangeait pas 
de vivre avec Rémy et Rémy était d’accord aussi alors je lui ai proposé de venir 
vivre ici.» (Romain, Prilly)

Cette	colocation	de	deux	étudiants	du	même	sexe	a	donc	évolué	en	colocation	
à	trois	personnes:	un	couple	et	un	célibataire,	deux	étudiants	et	une	personne	
active.	Il	y	a	eu	un	seul	changement	dans	l’histoire	de	cette	colocation	mais	qui	
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était	tout	de	même	important.	Chacun	a	bien	accepté	l’autre	et	tout	s’est	mis	
en	place	facilement	pour	eux.

«J’avais peur en arrivant dans leur coloc d’amis de faire une entité avec 
Romain et de casser ce qu’ils partageaient. Mais Rémy m’a tout de suite in-
tégrée, si Romain n’est pas là ça fonctionne toujours et c’est agréable de le 
savoir. Rémy m’invite aussi seule chez ses potes.» (Mariane, Prilly)

C’est	également	deux	personnes	qui	partageaient	des	affinités	qui	ont	formé	la	
colocation	du	Mont-sur-Lausanne.	Avec	un	projet	en	tête,	elles	sont	parties	à	
la	recherche	d’autres	personnes	dans	leur	cercle	d’amis	qui	désiraient	parta-
ger	leur	mode	de	vie.

«Mes colocataires sont mes amis.» (Morgane)

«Au début, on était trois mais face à la réalité du marché on s’est rendue 
compte que si on était plus, on avait accès facilement à 100m2 de plus pour 
pas beaucoup plus cher. Donc on parlait de nos projets pendant des soirées, à 
plusieurs personnes. Guillaume et Jeanne cherchaient un appart depuis long-
temps et comme ils sont techniciens du spectacle ils ne trouvaient rien. J’ai 
proposé aux autres de les inclure dans notre projet et ils ont accepté. Quand on 
a trouvé la maison, il y a fait cette piaule en plus. Olivier venait de se séparer 
d’une histoire de 15 ans et avait besoin d’être entouré. Une des données impor-
tantes est le partage des sexes, il nous fallait un mec en plus et on est donc trois 
filles et trois mecs avec Ethan qui est un colocataire à part entière.» (Lorraine, 
Mont-sur-Lausanne)

Comme	à	Prilly,	la	réalité	du	marché	immobilier	a	guidé	le	choix	du	nombre	
de	 personnes	 formant	 leur	 colocation,	 nombre	 qui	 donne	 accès	 à	 un	 choix	
plus	vaste.	Le	choix	des	colocataires	est	un	peu	différent	dans	ce	cas,	ils	par-
tageaient	chacun	déjà	plus	que	de	simples	affinités	avant	d’emménager	en-
semble.	Ils	venaient	tous	d’un	même	cercle	d’amis,	se	connaissant	déjà	depuis	
quelques	années.	

Ces	différentes	colocations	n’ont	pas	eu	beaucoup	de	changement	au	cours	de	
leur	histoire.	Bien	que	celle	du	Mont-sur-Lausanne	soit	très	récente,	les	colo-
cataires	y	sont	installés	en	vue	d’une	période	de	plusieurs	années.	Cela	n’est	
alors	 pas	 représentatif	 des	 colocations,	 surtout	 des	 colocations	d’étudiants.	
Majoritairement,	une	durée	d’un	an	ou	deux	peut-être	une	période	très	stan-
dard.	Il	arrive	qu’elle	soit	plus	courte,	de	quelques	mois	pour	un	erasmus	ou	
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un	stage	dans	une	autre	ville,	ou	plus	longue,	de	quelques	années.	Il	est	très	
fréquent	que	les	colocataires	qui	restent	le	plus	longtemps	dans	la	colocation	
sont	ceux	qui	sont	ou	dont	un	des	parent	est	 le	bailleur	principal.	Logique-
ment,		les	autres	ont	souvent	moins	de	responsabilité	et	donc	plus	de	flexibili-
té	pour	changer	de	logement.	

Habitudes

Nos	propres	habitudes	changent	en	habitant	en	colocation,	en	adoptant	un	
nouveau	mode	de	vie	mais	aussi	en	vivant	avec	de	nouvelles	personnes.	Leurs	
habitudes	personnelles	peuvent	également	nous	influencer	ou	parfois	nous	in-
commoder.	Le	thème	des	rythmes,	de	la	coprésence	ou	de	la	tolérance	à	l’autre	
sont	concernés	par	les	habitudes.	

A	Epenex,	les	questions	de	rythme	ou	de	propreté	viennent	en	avant	lorsqu’on	
aborde	le	sujet	des	habitudes,	de	soi	ou	de	ses	colocataires.	Le	ménage,	le	ran-
gement,	la	préparation	des	repas	sont	les	choses	qu’ils	partagent	au	quotidien	
et	c’est	donc	ça	qui	surgit	en	premier.

«Peut-être que comme je ne fais jamais à manger, ça peut être une habitude 
qui dérange mais je fais la vaisselle après. Par contre Léo se couche tôt et nous 
autres plus tard, on fait parfois du bruit qui le dérange, on a pas tout à fait le 
même rythme.» (Frédéric, Epenex)

«Pierre est très bruyant et assez rustre. Il lui arrive de hurler au milieu de la 
nuit pour ses jeux vidéos. Et ce qui m’énerve tout particulièrement c’est que les 
trois laissent toujours tout traîner et laissent aussi la vaisselle toute sale dans 
l’évier en espérant que ça se fasse tout seul. Ça m’énerve parce qu’ils savent 
très bien que du coup c’est moi qui vais la ranger car je déteste quand c’est sale 
dans l’appartement. Je sais que je suis maniaque, enfin c’est ce que disent les 
autres, alors j’imagine qu’ils se plaignent de ça.» (Léo, Epenex)

En	plus	de	l’ordre	ou	de	la	propreté,	le	rythme	est	également	un	des	éléments	
important,	souvent	sujet	de	discorde,	il	peut	diverger	entre	les	colocataires	et	
déranger	ceux	qui	se	trouvent	décalés.	Quelques	tensions	ont	surgit	en	rapport	
à	ces	divergences.	Chacun	a	essayé	soi	d’être	plus	tolérant	envers	l’autre,	soi	
de	faire	plus	attention	à	l’autre.	Mais,	bien	qu’ils	partagent	ce	logement	depuis	
quelques	années	et	que	des	progrès	aient	été	fait,	il	reste	parfois	quelques	ten-
sions.
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Le	thème	des	rythmes	différents	ne	dérange	pas	les	colocataires	de	Prilly.	A	
part	quelques	habitudes	comme	écouter	de	la	musique	ou	faire	du	bruit	à	des	
moments	qui	pourraient	déranger	les	autres,	il	n’y	a	pas	de	conflit	à	ce	sujet.	
Ils	peuvent	avoir	 l’impression	de	déranger	les	autres	mais	personne	ne	s’en	
plaint.	La	propreté	et	le	rangement,	comme	l’appropriation	de	l’espace	sont	
des	sujets	plus	porteur	de	conflits.

«Parfois il m’arrive de mettre la musique un peu fort et ça peut énerver mes 
colocataires je pense mais ils me font la remarque et je baisse, ça ne constitue 
pas vraiment un problème je dirais. Mes colocataires me trouvent pointilleux 
sur le rangement et le ménage, je pense être à peu près normal mais je sais 
que ça les énerve que je leur fasse la remarque sur le désordre. Le seul truc qui 
m’énerve, c’est quand Romain et Mariane laissent leur bordel dans les espaces 
communs. Ils ont tendance à s’approprier l’espace commun en oubliant peut-
être un peu que je suis là. Ils laissent leurs affaires partout. Mais bon, disons 
qu’on s’adapte tous alors ça se passe bien.» (Rémy, Prilly)

Ce	 problème	 d’appropriation	 de	 l’espace	 est	 dû	 à	 plusieurs	 éléments,	 dont	
la	chambre	du	couple	qui	n’a	pas	une	grande	superficie	et	qui	est	 leur	seul	
espace	privé.	De	cette	manière,	ils	étalent	leurs	habitudes	quotidiennes	jusque	
dans	les	espaces	communs,	ce	qui	peut	empiéter	sur	l’espace	à	disposition	de	
chacun.	

La	limite	de	la	sphère	privée	de	chacun	revient	dans	un	autre	sujet,	celui	de	
l’appropriation	d’objets	personnels.	Dans	les	espaces	partagés,	comme	la	salle	
de	bain,	chacun	a	des	objets	personnels	qui	lui	sont	normalement	réservés.	Si	
un	colocataire	les	utilise,	c’est	comme	si	la	sphère	privée	n’était	pas	respectée,	
ce	qui	peut	engendrer	des	conflits.

«S’il y a de la vaisselle à tous dans l’évier, Rémy avait tendance à faire que la 
sienne et ça me faisait tiquer. Je ne remarque pas ça chez Romain car on uti-
lise la même. Rémy me piquait un peu de crème, ça me fait rigoler. Je voulais 
lui en acheter un tube mais j’ai oublié et j’aurais peur qu’il le prenne mal. Mes 
produits plus chers, personne n’y touche, alors ce n’est pas grave qu’il prenne 
cette crème-ci.» (Mariane, Prilly)

L’exemple	 de	 la	 crème	 est	 particulier	 et	 ne	 cause	 pas	 de	 problème	 ici.	 Par	
contre,	un	exemple	similaire	plus	courant	qui	se	produit	dans	les	colocations	
qui	ne	partagent	pas	leur	repas,	est	d’utiliser	des	aliments	achetés	par	un	co-
locataire	pour	sa	consommation	personnelle.	En	faisant	ça,	on	ne	respecte	pas	
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les	objets	personnels	de	l’autre,	petits	exemples	qui	peuvent	se	transformer	en	
conflits	s’ils	se	trouvent	trop	souvent	répétés.

Au	 Mont-sur-Lausanne,	 leur	 cohabitation	 est	 très	 récente	 et	 ils	 n’ont	 pas	
évoqué	de	remarque	faite	sur	les	habitudes	quotidiennes	de	chacun.	Le	sujet	
était	 d’un	 ordre	 différent:	 celui	 des	 exigence	 liées	 au	 vivre-ensemble	 qu’ils	
veulent	mettre	en	place.	La	notion	de	partage	et	d’entraide	est	très	importante	
pour	eux.	Chacun	doit	alors	changer	ses	habitudes	ancrées	de	la	vie	d’avant,	la	
vie	seule	chacun	de	son	côté,	pour	pouvoir	compter	avec	l’aide	et	la	présence	
de	l’autre.	

«Toutes mes habitudes personnelles ont sauté avec la colocation. C’était très 
déstabilisant pour moi au début. Ethan se lève tôt, j’essaye de l’occuper pour ne 
pas qu’il réveille les autres mais il doit arriver qu’il les réveille quand même… 
Après on a eu quelques petites engueulades, c’est normal j’imagine. On a 
quelques confrontations liées à l’argent, ils disent que je vis de manière très 
individualiste mais je m’occupe de Ethan, je suis une colocataire, mais une 
mère aussi et ce n’est pas à nous tous d’éduquer Ethan mais à moi seule. On a 
du se mettre d’accord sur ça et maintenant ça va mieux. On essaie de se dire 
les choses, d’expliquer et de partager. Mais franchement, ils sont tous géniaux 
avec Ethan, ils s’en occupent très bien.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«J’ai eu quelques remarques parce que je dois plus exprimer les choses. Je dois 
m’habiter à me reposer plus sur les autres: à la place de me péter le dos en 
transportant des trucs pour le jardin, il faut juste que je pense qu’il y a des 
mecs qui peuvent m’aider. Pendant une réu, on a du discuter avec Morgane, 
lui dire qu’elle peut aussi se reposer sur nous, elle n’a plus besoin de gérer 
seule Ethan. Depuis trois ans, elle s’est habituée à devoir tout gérer, elle a des 
mécanismes de survies qui n’ont plus lieu d’être. Comment gérer son enfant lui 
demandait toute son énergie et nous on se demandait si elle avait encore de 
l’énergie pour la maison. Au début, elle avait peur que Ethan dérange. Mais 
on a tous fait le choix de vivre avec Ethan, il est un colocataire à part entière.» 
(Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

L’enfant	est	un	des	grands	sujet	de	la	question	du	vivre-ensemble.	Bien	qu’il	
soit	considéré	comme	un	colocataire	à	part	entière,	son	rythme	et	l’attention	
différente	qu’il	demande	est	le	sujet	de	discussions.	La	maman	tient	à	son	rôle	
et	chacun	aimerait	l’aider	ou	amener	ses	idées,	ce	qui	n’est	pas	toujours	perçu	
de	la	meilleure	des	façons.	Ils	sont	en	train	de	définir	le	rôle	de	chacun	vis-
à-vis	de	lui	et	cela	demande	de	l’engagement	mais	surtout	des	changements	
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dans	les	habitudes	de	tous.	

Ce	dernier	exemple	est	bien	sûr	très	particulier,	mais	si	les	colocations	tendent	
à	devenir	un	mode	de	vie	de	plus	en	plus	répandu,	les	familles	monoparentales	
en	sont	un	public	important.	

Les	habitudes	dérangeantes	qui	ont	été	relevées	ici	et	qui	font	parfois	l’objet	
de	conflits,	marquent	des	points	 importants	du	vivre-ensemble	que	 l’on	re-
trouve	tout	au	long	de	cette	analyse.

Relations entre colocataires 

Les	 relations	 entre	 colocataires	 peuvent	 aller	 de	 la	 simple	 coprésence	 à	
quelques	moments	de	la	journée,	jusqu’à	des	relations	bien	au-delà	du	loge-
ment.	La	vie	en	parallèle	peut	lier	des	personnes	pendant	la	période	de	colo-
cation	mais	ces	 liens	ne	se	poursuivent	pas	systématiquement,	bien	que	de	
nombreuses	choses	personnelles	aient	été	partagées.	Mêmes	s’ils	concernent	
la	majorité	des	colocations,	il	y	a	pourtant	des	exceptions.

«J’habitais un appart un peu ancien avec sept chambres et on était tous des 
Erasmus. Du coup on mangeait souvent ensemble, on allait à la plage le week-
end, on allait boire des verres le soir... Le fait d’être des «immigrés» nous as 
tous rapprochés, vu qu’on ne connaissait pas trop de gens au début. Et puis 
il y a un des colocs avec qui j’avais plus d’affinités, alors on a commencé à se 
voir en dehors du groupe d’amis, on s’invitait mutuellement à dormir chez l’un 
ou chez l’autre, et finalement on a emménagé dans une chambre ensemble. 
Et maintenant qu’on n’habite plus la même ville, rien n’empêche de continuer 
notre histoire!» (Aline, en colocation à Lausanne)

Les	relations	entre	colocataires	ont	toutes	une	base	de	vivre-ensemble	com-
mune.	Parfois	les	relations	ne	dépassent	pas	cette	base,	qui	peut	simplement	
être	de	vivre	en	parallèle	dans	un	même	espace	de	vie.	Cela	implique	tout	de	
même	d’être	au	courant	de	beaucoup	de	faits	personnels	sur	ses	colocataires,	
de	connaître	des	éléments	d’intimité.	Ces	relations	ne	sortent	pas	toujours	du	
logement.	

Dans	les	colocations	que	nous	avons	étudiées,	les	relations	entre	les	membres	
dépassaient	chaque	fois	le	simple	partage	d’un	logement.	A	Epenex,	chaque	
colocataire	est	présent	au	repas	du	soir,	ce	qui	est	déjà	un	moment	de	partage	
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important.	En	plus	de	ce	moment,	certains	font	du	sport	ensemble	alors	que	
d’autres	jouent	ensemble	par	écrans	interposés.

« Avec Renaud on va régulièrement à la piscine ensemble, sinon avec tous les 
autres on a des tournus pour cuisiner. Il y en a deux qui cuisinent et deux qui 
lavent la vaisselle. Certaines fois les repas se suivent de grands débats ou d’un 
verre ou deux ensemble.» (Léo, Epenex)

«Avec les colocs on mange toujours ensemble le soir. En plus de ça, on a pas 
mal de potes en commun du lycée donc on va des fois boire des verres avec eux 
ou on fait des fêtes ensemble comme nouvel an.» (Frédéric, Epenex)

«Des fois on regarde Game of Thrones dans la chambre à Léo. Mais plus sou-
vent, avec Frédéric on joue à des jeux vidéos ensemble en ligne. On joue aussi 
souvent avec l’ancien coloc.» (Pierre, Epenex)

Le	fait	que	les	colocataires	se	connaissaient	déjà	auparavant	entraine	des	acti-
vités	avec	certains	de	leurs	amis	communs,	des	événements	ponctuels	qui	font	
sortir	leurs	relations	de	leur	appartement.

A	Prilly,	les	colocataires	partagent	plus	de	moments	ensemble.	A	l’intérieur	de	
l’appartement	comme	à	l’extérieur.	Cela	est	également	dû	au	fait	qu’ils	sont	
plus	souvent	présents	dans	leur	logement	le	week-end,	ce	qui	n’est	pas	le	cas	
de	la	colocation	d’Epenex.

«On se voit plutôt pas mal tous ensemble, on cuisine souvent à deux, on mange 
ensemble, on sort parfois tous les trois et avec Romain on fait pas mal de mu-
sique aussi, c’est vrai que ça nous rapproche bien.» (Rémy, Prilly)

«Avec mes colocataires, on aime bien manger et faire la cuisine ensemble. Il 
nous arrive aussi de faire des soirées en ville ou juste d’organiser des apéros 
ensemble.» (Romain, Prilly)

Ils	ont	en	commun	 le	plaisir	de	cuisiner	et	de	manger	ensemble,	 ce	qui	 les	
amène	à	partager	des	moments	ensemble	et	avec	le	cercle	d’amis	qu’ils	se	sont	
fait	à	Lausanne	et	qu’ils	partagent.	

Une	nouvelle	fois,	la	colocation	du	Mont-sur-Lausanne	se	démarque	par	son	
mode	de	vie	plus	complet.	Les	colocataires	partagent	tout	d’abord	leur	loge-
ment	à	temps	complet.	Cette	maison	est	leur	unique	logement,	ce	qui	n’était	
pas	le	cas	dans	les	colocations	précédentes.	Ils	n’ont	donc	pas	d’alternatives,	
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au	 contraire	 de	 ceux	 d’Epenex	 qui	 rentrent	 tous	 les	 week-ends	 chez	 leur	
parent,	 qui	 leur	procurent	des	 éléments	que	 la	 colocation	ne	 leur	offre	pas	
pendant	la	majorité	de	leur	temps	libre.	

Ce	partage	de	 logement	principal	 implique	donc	plus	d’engagement	et	éga-
lement	des	 relations	plus	 fortes.	Les	colocataires	partagent	donc	 la	période	
de	 la	semaine	dédiée	au	travail	mais	également	celle	du	temps	 libre,	 temps	
plus	important	qui	peut	être	passé	dans	le	logement.	De	plus,	le	logement	lui-
même	demande	du	temps	et	de	l’engagement	de	chacun	dans	son	entretien	et	
son	fonctionnement.		

«Nous n’avons pas beaucoup d’activités communes entre nous à l’extérieur 
de la maison mais nous jardinons souvent ensemble et nous cuisinons aussi.» 
(Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Avec chacun je fais des activités dans la vie de tous les jours. Avec Olivier, on 
fait pas mal de jardin, avec Jeanne on va boire des coups entre copines en ville 
et avec Guillaume, on joue souvent au Scrabble. Pour la cuisine, Guillaume, 
Olivier et moi, on se fixe des objectifs, comme des ateliers cuisine. On se fait des 
pâtes maison, de la chasse avec spätzlis maisons… Et on fait des voyages en-
semble. Olivier, Guillaume et Jeanne sont en Argentine, quand ils reviennent 
c’est moi qui repars avec Olivier en Inde. L’été passé, on savait qu’on allait 
vivre ensemble et on est tous parti en Provence chez les parents de Morgane. 
Pendant la période d’attente, on savait qu’on allait avoir la maison, on a passé 
beaucoup de temps ensemble, c’était très malin. Mais on l’a fait sans se le dire, 
c’était naturel.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

En	plus	des	moments	partagés	dédiés	à	leur	projet	de	vivre-ensemble,	ils	par-
tagent	également	des	passions	en	dehors	de	leur	logement,	comme	le	voyage,	
des	 vacances	 tous	 ensemble	ou	par	petits	 groupes.	Leurs	 relations	 les	 lient	
sur	de	très	nombreux	plans,	de	l’amitié	à	leur	philosophie	de	vivre-ensemble.

Hiérarchie

Dans	notre	propre	définition	de	 la	colocation,	nous	avons	émis	que	chaque	
colocataire	devait	avoir	le	même	statut	dans	la	colocation,	c’est	à	dire	que	nous	
excluons	 les	personnes	vivant	«chez	 l’habitant»	ou	partageant	un	 logement	
qui	appartient	déjà	à	un	des	colocataires.	Au	travers	de	notre	analyse,	nous	
avons	voulu	savoir	si	une	hiérarchie	se	mettait	en	place	ou	non	dans	la	vie	de	
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tous	les	jours.

A	 Epenex,	 certains	membres	 disent	 qu’il	 n’y	 a	 vraiment	 aucune	 hiérarchie	
alors que d’autres en reconnaissent une mais uniquement administrative, qui 
ne	dicte	pas	la	vie	de	tous	les	jours.

«Il n’y a pas de hiérarchie dans la vie de tous les jours, mais pour l’organisa-
tion Léo est au taquet sur tout, il tient les comptes à jour,...» (Frédéric, Epenex)

«Il y a une petite hiérarchie, c’est toujours Léo qui fait les trucs quand il faut 
les faire. C’est pas vraiment une hiérarchie mais c’est lui qui gère les trucs ad-
ministratifs.» (Pierre, Epenex)

La	perception	est	la	même	à	Prilly,	les	colocataires	se	considèrent	égaux	et	le	
reconnaissent	comme	une	volonté.	Le	côté	administratif	est	également	mis	en	
avant	mais	n’est	pas	vu	comme	un	avantage	hiérarchique.	Il	y	a	toutefois	de	
petites	nuances,	un	des	colocataires	considère	 l’ancienneté	comme	un	 léger	
avantage	dans	les	décisions	à	prendre	mais	pas	dans	la	vie	quotidienne.

«ll n’y a pas de hiérarchie dans notre colocation, le but est justement qu’on ait 
des rapports égalitaires pour tout.» (Rémy, Prilly)

«Je ne crois pas qu’il y ait une hiérarchie, ce qui change c’est que Rémy a le rôle 
de communiquant avec la régie.» (Mariane, Prilly)

«Il n’y a clairement pas de hiérarchie officielle au sein de la coloc, après, 
comme on est plus ancien avec Rémy je pense qu’on a peut-être plus de poids 
dans les décisions.» (Romain, Prilly)

La	personne	qui	arrive	a	besoin	d’un	laps	de	temps	d’adaptation	pour	se	sentir	
à	égalité	des	autres,	cela	peut	prendre	plus	ou	moins	de	temps.	Pour	Mariane,	
malgré	l’année	et	demi	passée	ici,	elle	ne	se	sent	toujours	pas	totalement	lé-
gitime.

La	même	volonté	d’absence	de	hiérarchie	est	présente	au	Mont-sur-Lausanne.	
Certains	colocataires	imposent	plus	leur	rythme	aux	autres,	pourtant	l’égalité	
est souhaitée entre	chacun.

«Justement, nous n’avons aucune hiérarchie, c’est bien le but! Et d’ailleurs 
même Ethan est un colocataire à part entière.» (Morgane, Mont-sur-Lau-
sanne)
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«Dans la colocation, celui qui commande c’est Ethan. On s’adapte tous beau-
coup à son rythme, par exemple on ne met pas de musique pendant qu’il fait 
sa sieste. Mais c’est plaisant car il permet de nous réguler nous-mêmes, sinon 
on ne rangerait jamais. Olivier est un grand ado, il met plus de verve dans ses 
demandes. Il a plus de prestance, il impose plus. Par exemple, il met du reggae 
à fond alors que les autres demandent: «ça ne te dérange pas si j’écoute un 
peu de musique?» Mais chacun a son rôle et il n’y a pas de hiérarchie, on a 
tous autant d’importance ou de poids dans les décisions» (Lorraine, Mont-
sur-Lausanne)

Une	marque	de	différenciation	que	nous	avons	donc	perçue	dans	ces	coloca-
tions	est	celle	de	l’administration.	Ce	n’est	pas	une	grande	charge	mais	géné-
ralement	un	des	colocataires	gère	la	répartition	des	factures	ou	les	contacts	
avec	la	régie	par	exemple.	Il	se	démarque	alors	occasionnellement	des	autres	
mais	cette	ponctualité	n’influence	pas	la	vie	de	tous	les	jours	car	les	décisions	
qu’il	prend	sont	en	accord	avec	l’avis	des	autres	colocataires.

Au	delà	de	 cette	différenciation,	 chaque	 colocation	 reconnaît	 l’égalité	 entre	
chacun,	sans	hiérarchie.

Engagement et idéologie

Au	début	de	notre	analyse	sur	la	colocation,	nous	pensions	que	ce	mode	de	
vivre-ensemble	était	absent	de	toute	idéologie,	à	la	grande	différence	des	squats	
par	exemple.	Pourtant,	au	fil	de	notre	analyse	nous	avons	remarqué	que	même	
dans	la	colocation	d’Epenex,	certains	avaient	le	sentiment	de	faire	partie	d’une	
petite	communauté.	Ce	sentiment	est	graduel	entre	les	colocations	que	nous	
avons	analysées,	de	Epenex	à	Prilly	puis	au	Mont-sur-Lausanne.	A	Epenex,	
partager	des	moments	du	quotidien	et	quelques	autres	activités	donne	le	sen-
timent	à	certains	colocataires	de	faire	partie	d’une	communauté.

«C’est dur à s’en rendre compte si on fait partie d’une communauté. On s’en-
tend tous bien, c’est ce qui fait que ça marche comme ça. Aussi, on est tous 
assez disciplinés, ordrés donc on fonctionne plutôt pareil.» (Frédéric, Epenex)

«Ouais, on fait un peu partie d’une communauté. On s’entend bien, après trois 
ans on a fait plein de trucs ensemble. On a souvent des débats après les repas.» 
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(Pierre, Epenex)

Si	ces	deux	colocataires	ont	le	sentiment	de	faire	partie	d’une	petite	commu-
nauté,	 le	 troisième	que	nous	avons	 interrogé	ne	partage	pas	 cet	opinion.	A	
Prilly,	ce	sentiment	devient	plus	clair.

«Je crois qu’on fait partie d’une petite communauté, surtout qu’on a plein 
d’amis en communs. On a une philosophie partagée: celle de bien manger, 
s’amuser mais ça s’arrête là.» (Mariane, Prilly)

«Dans la colocation, le plus important selon moi c’est de respecter ce que font 
les gens de leur vie, de ne pas avoir d’attentes, de laisser chacun vivre sa vie 
et tout se passera bien. C’est peut-être ça notre engagement.» (Rémy, Prilly)

Quelques	valeurs	sont	importantes	au	bon	vivre-ensemble,	dont	le	respect	de	
la	vie	de	chacun.	Si	cette	perception	est	plus	individualiste	dans	cette	coloca-
tion,	elle	devient	altruiste	et	très	importante	au	Mont-sur-Lausanne.

«On voulait mieux vivre, dans une ferme de préférence, pour cultiver la 
terre. On a alors définit des valeurs communes : se réunir, vivre ensemble, la 
conscience écologique et l’entraide surtout. On veut respecter l’individualité 
mais vivre à une autre échelle.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Oui je pense qu’on fait partie d’un communauté. C’est basé sur l’entraide, la 
solidarité, le respect de chacun, on s’aime tous beaucoup et on le montre. On 
est là les uns pour les autres. On s’apprend tous des trucs les uns aux autres, on 
dépasse nos limites en quelque sortes.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Le	partage	et	 l’entraide	deviennent	 la	base	de	 leur	communauté	qui	a	pour	
but	d’améliorer	 la	qualité	de	 vie	de	 chacun,	 tout	 en	 respectant	 la	 liberté	 et	
les	choix	individuels.	Leur	mode	de	vie	plus	complet	les	mène	à	recréer	une	
communauté.

Nous	avons	également	questionné	les	sensibilités	politiques	de	chacun.	La	ré-
ponse	n’était	pas	obligatoire	mais	dans	chaque	colocation	nous	en	avons	eu	
plusieurs.	 La	 colocation	 d’étudiants	 d’Epenex	ne	marque	 pas	 de	 sensibilité	
partagée.

«On a tous des sensibilités politiques super différentes dans l’appartement : 
il y a un communiste, un votant pour l’UDC, un gars de droite et moi je suis 
plutôt à gauche, écolo en tout cas.» (Léo, Epenex)
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«Moi je suis assez de gauche mais dans la coloc c’est très partagé. Pierre et 
Renaud sont vraiment à droite et Léo est aussi plutôt de gauche, un peu moins 
que moi quand même. Chaque fois qu’il y a des votations, ça ouvre des grands 
débats qui prolongent bien nos repas.» (Frédéric, Epenex)

A	Prilly,	la	tendance	politique	est	plutôt	à	gauche,	avec	une	sensibilité	écolo-
gique	partagée	par	chacun,	avec	divers	engagements	personnels.

«Je suis plutôt à gauche, avec une sensibilité écologiste, qui se répercute sur 
le frigo à la maison parce que j’ai choisi de diminuer ma consommation de 
viande. Rémy est très chouette parce que si il prépare de la viande, il fait at-
tention à préparer d’autres choses pour nous. Les deux autres sont aussi très 
sensibles à l’écologie. Rémy ramène souvent des trucs cultivés chez ses parents, 
du coin. Bon, ça nous arrive aussi d’avoir des écarts et manger des pizzas 
migros!» (Mariane, Prilly)

L’identité	 politique	 s’accentue	 très	 nettement	 au	Mont-sur-Lausanne.	 Une	
sensibilité	écologiste	très	forte	est	partagée	par	chacun.	En	plus	de	ça,	tout	le	
monde	vote	à	gauche,	voir	presque	extrême	gauche	pour	certains.

«Moi je suis clairement portée à gauche. Je ne suis pas une fervente militante 
mais je suis animatrice socio-culturelle, ça va avec ma profession. Je suis très 
écologiste, avec une pensée altermondialiste.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Nous	avons	également	demandé	aux	différents	colocataires	s’ils	pouvaient	en-
visager	de	vivre	avec	des	gens	aux	valeurs	différentes	des	leur.	Les	colocataires	
de	Prilly	et	Epenex	ont	chacun	des	avis	personnels	sur	cette	question	mais	ils	
se	rassemblent	sur	quelques	points.	Il	y	a	tout	d’abord	ceux	qui	ne	voient	pas	
de	problèmes	à	vivre	avec	des	personnes	aux	valeurs	différentes,	tant	qu’il	y	a	
du	respect	envers	chacun.

«Tant qu’on se respecte, on arrive à vivre ensemble.» (Léo, Epenex)

«Je pense que je pourrais vivre avec des gens très différents, ce serait à es-
sayer, tant qu’on se respecte, pourquoi pas…» (Rémy, Prilly)

Si	ce	sont	des	hypothèses	pour	certains,	l’expérience	a	déjà	été	réussie	pour	
d’autres.	Cela	ne	voudrait	pourtant	pas	dire	que	cette	colocataire	serait	prête	
à	retenter	cette	expérience.

«J’ai déjà vécu avec des gens aux valeurs très différentes des miennes. Dans 
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ma première coloc, j’ai vécu avec un type qui pensait qu’épouser un autre 
homme était semblable à épouser son chien. En plus de ça, on partageait l’ap-
partement avec une fille catholique qui était très pratiquante. Je suis contente 
de savoir que c’était possible de vivre ensemble malgré nos divergences.» (Ma-
riane, Prilly)

Certains	émettent	quelques	doutes,	non	pas	envers	des	personnes	aux	pensées	
différentes	mais	concernant	les	habitudes	quotidiennes.	Si	les	mêmes	attentes	
ne	sont	pas	respectées,	cela	pourrait	mener	à	des	conflits.	

«Je pense que si on est obligé, on peut vivre avec des gens aux valeurs diffé-
rentes. Si c’est des orientations politiques différentes ça ne pose pas de pro-
blème, comme ici on est très différent pour ça. Par contre ça m’embêterait de 
vivre avec des gens qui laissent des tas de vaisselle dans l’évier par exemple, 
qui n’ont pas les mêmes réflexes de propreté.» (Frédéric, Prilly)

«Je pourrais vivre avec des gens aux valeurs différentes des miennes seule-
ment si ce n’est pas contraignant ni pour lui ni pour moi. Je ne voudrais pas 
non plus que ce soit conflictuel disons.» (Romain, Prilly)

Bien	que	les	colocataires	n’émettent	pas	d’objections	claires	à	vivre	avec	des	
personnes	aux	valeurs	différentes,	nous	n’avons	pas	rencontré	beaucoup	de	
différences	ou	de	variétés	à	l’intérieur	des	colocations	analysées,	ce	qui	aide	au	
bon	fonctionnement	et	à	l’entente	quotidienne.

Dans	la	colocation	du	Mont-sur-Lausanne,	les	doutes	déjà	émis	par	certains	
vis-à-vis	du	vivre-ensemble	avec	des	personnes	aux	valeurs	quotidiennes	di-
vergentes	 se	 retrouvent	 confirmés,	 si	 les	 différences	 engendrent	 un	 climat	
conflictuel,	il	est	difficile	de	le	supporter	au	quotidien.	Si	cela	a	déjà	été	testé,	
il	n’est	plus	souhaité.	

«Je ne pense pas que je pourrais vivre avec des gens aux valeurs différentes 
des miennes. En tout cas pas les valeurs du quotidien mais quelqu’un avec une 
pensée plus libérale, comme vert-libérale, ça pourrait coller. J’ai déjà vécu 
avec des gens différents dans mes expériences de colocations passées, mais il 
y avait trop de petits trucs qui agacent au fil des jours.» (Lorraine, Mont-sur-
Lausanne)

«Je ne pourrais pas vivre avec des gens trop différents de moi. Je suis assez 
stricte sur l’alimentation. Nous achetons éthique et je suis végétarienne. Je ne 
pourrais pas vivre avec quelqu’un de super carnivore, même si évidemment 
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certains mangent de la viande.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Les	deux	premières	colocations	pensaient	accepter	plus	 facilement	des	per-
sonnes	aux	valeurs	différentes	mais	n’avaient	que	peu	d’expérience	car	pour	la	
plupart	c’est	leur	première	cohabitation	alors	que	pour	la	dernière	colocation,	
chacun	a	déjà	vécu	avec	d’autres	personnes	et	a	pu	se	forger	son	idée	sur	des	
expériences	vécues.

Nous	avons	constaté	une	tendance,	qui	s’accentue	avec	l’âge	peut-être,	ou	le	
nombre	d’années	passées	en	colocation	et	qui	semble	également	être	parta-
gée	 par	 d’autres.	Dans	 la	 durée,	 les	 colocations	 tendent	 à	 consommer	plus	
bio	ou	 local,	avec	une	pensée	écologique	générale	plus	prononcée.	Dans	 les	
colocations	de	personnes	plus	 jeunes,	 les	premières	 colocations	d’étudiants	
par	exemple,	cette	pensée	n’est	pas	forcément	partagée	mais	celle-ci	s’accroît	
assez	clairement	avec	les	colocations	de	personnes	plus	âgées	ou	les	personnes	
qui	vivent	depuis	plus	longtemps	en	colocation.

Ancrage social

Pour évaluer l’ancrage social de nos colocations, nous avons questionné les 
relations	de	voisinages,	 les	engagements	associatifs	 locaux	et	 la	proximité	à	
leurs	proches.

Les trois colocations se rejoignent sur les relations au voisinage: quasiment 
nulles	partout.	A	Epenex,	les	contacts	sont	presque	inexistants.

«La seule fois où on a eu contact avec nos voisins c’était quand leur chat s’était 
paumé sur notre balcon.» (Pierre, Epenex)

A	Prilly,	les	rencontres	avec	le	voisinage	sont	du	même	niveau,	ponctuels	et	
uniquement	pour	d’éventuels	désagréments	causés.

«J’ai des contacts très ponctuels avec mes voisins, ils ont pas toujours été très 
bons mais ils tendent à s’améliorer ces derniers temps, on fait tous des efforts 
pour le bruit etc…» (Rémy, Prilly)

«Je n’ai pas de contact avec mes voisins, ni avec les gens de mon quartier et ça 
ne me dérange pas du tout.» (Romain, Prilly)
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Cette	 absence	 de	 contact	 n’est	 pas	 relevée	 comme	 un	 point	 négatif,	 à	 part	
peut-être	au	Mont-sur-Lausanne.

«Nous avons des relations cordiales avec les voisins je dirais. Nous avons eu 
un mauvais départ avec certains car nous ne les avons pas prévenu de la cré-
maillère que nous avons fait.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Pour l’instant on a très peu de contact avec les voisins, c’est peut-être encore 
trop tôt. Au printemps, on fera peut-être quelque chose pour les inviter. Avec 
nos voisins mitoyens, on se dit juste bonjour. Avec la grand-maman d’en face, 
on se tape des fois une petite causette quand on fume dans le jardin.» (Lor-
raine, Mont-sur-Lausanne)

De	plus,	 les	voisins	n’apprécient	pas	 forcément	 leur	mode	de	vie,	 ce	qui	 se	
répercute	dans	les	relations	du	petit	garçon	au	voisinage:	il	n’est	pas	toujours	
accepté	pour	jouer	simplement	avec	les	voisins	de	son	âge,	leurs	parents	n’y	
étant	pas	enclin.

L’engagement	dans	des	associations	ou	des	sociétés	locales	est	également	nul.	
Pour	 les	 colocataires	 d’Epenex,	 c’est	 simplement	 parce	 qu’il	 ne	 font	 pas	 ce	
genre	d’activité	à	Lausanne	mais	dans	le	canton	de	Neuchâtel,	en	lien	avec	le	
domicile	de	leur	parent	ou	éventuellement	à	l’EPFL.

«Je ne fais pas partie d’associations ou autres à Lausanne, seulement au Val 
de Travers.» (Frédéric, Epenex)

«Je fais partie d’un groupe de jeux à l’EPFL.» (Pierre, Epenex)

Dans	les	autres	colocations,	cet	engagement	est	inexistant.	Aucune	personne	
ne	fait	partie	d’une	société,	ni	à	Lausanne,	ni	ailleurs.	Nous	ne	savons	pas	si	
les	personnes	ne	 sont	 simplement	pas	 intéressées	ou	 si	 la	perception	de	 la	
colocation	comme	une	étape	transitoire	n’invite	pas	à	cet	engagement.	Cette	
dernière	raison	doit	être	assez	répandue.

La	proximité	des	proches	est	également	un	sujet	où	les	trois	colocations	que	
nous	avons	étudiées	se	rapproche.	La	situation	est	la	même	pour	chacun	au	
niveau des relations familiales mais se distingue au niveau des relations ami-
cales

«Toute ma famille et tous mes amis habitent à Neuchâtel, même si bien sûr j’ai 
aussi des amis à Lausanne maintenant.» (Léo, Epenex)
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«J’habite proche de certains de mes potes, ceux que je me suis fait en allant 
à l’EPFL parce qu’ils sont aussi en colocation proche de l’école. Mes autres 
potes viennent plutôt de Neuchâtel et ma famille aussi, alors c’est le week-end, 
quand je rentre chez mes parents, que je les vois. Je fais deux heures de train 
pour rentrer au Val de Travers.» (Frédéric, Epenex)

A	Epenex,	toutes	les	familles	habitent	dans	une	autre	région,	ainsi	que	la	plu-
part	des	amis.	Chacun	s’est	refait	un	cercle	d’amis	en	parallèle,	ancré	à	Lau-
sanne	et	qu’ils	côtoient	dans	 le	cadre	des	études	et	durant	 la	semaine	pour	
quelques	activités	mais	le	cercle	principal	reste	dans	leur	région	d’origine.

Les	colocataires	de	Prilly	sont	également	détachés	de	leur	famille	et	ont	des	
amis	dans	plusieurs	villes	dont	Lausanne.	Le	cercle	de	Lausanne	est	devenu	
important	pour	chacun	d’eux.

«Une partie de ma famille est à Genève et à côté de Thonon et l’autre est en 
Belgique. J’ai des amis à Lyon parce que j’y ai fait mon lycée, à Bruxelles et 
Paris puis à Lausanne bien sûr, j’y vis depuis 6 ans.» (Rémy, Prilly)

«Je n’habite pas près de mes proches mais je m’en suis fait de nouveaux ici, 
dans une proximité assez immédiate. Ma famille vit à Paris et je m’y rend 
chaque mois.» (Mariane, Prilly)

«Mes amis habitent presque tous Lausanne tandis que ma famille est à la fois 
à Genève et en Bretagne. Je les vois tous assez régulièrement, quelques fois par 
an, et ça va bien comme ça.» (Romain, Prilly)

La	situation	est	encore	une	fois	semblable	avec	les	colocataires	du	Mont-sur-
Lausanne.	En	revanche,	leur	cercle	d’amis	est	cette	fois	exclusivement	à	Lau-
sanne.	

«Mes amis sont tous à Lausanne et ma famille habite Lausanne et la France 
proche.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Je n’habite pas proche de ma famille, ils sont tous en Valais, entre Sion et Ley-
tron. Mais de mes amis, oui. J’ai un grand cercle d’amis à Lausanne.» (Lor-
raine, Mont-sur-Lausanne)

La	situation	de	la	proximité	familiale	est	donc	claire:	la	colocation	se	fait	dans	
une	ville	différente	que	celle	de	nos	parents.	Cela	est	encore	plus	logique	pour	
les	étudiants	qui	sont	obligés	de	partir	de	leur	domicile	afin	d’effectuer	leurs	
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études	dans	une	autre	ville,	raison	principale	de	la	formation	de	leur	coloca-
tion.	

Le	cercle	d’amis	suit	également	une	évolution	logique:	plus	on	s’installe	du-
rablement	à	un	endroit,	plus	on	va	s’y	ancrer	socialement,	créer	des	relations.	
La	proximité	des	amis	transmet	alors	l’image	de	l’importance	de	la	colocation	
donnée	dans	 la	 vie	de	 chacun.	A	Epenex,	 le	 caractère	 transitoire	 se	 traduit	
dans	 les	 amis	 restés	 à	 Neuchâtel	 et	 quelques	 nouvelles	 relations	 liées	 aux	
études	tandis	qu’au	Mont-sur-Lausanne,	le	caractère	plus	pérenne	se	retrouve	
avec	les	grands	cercles	d’amis	presque	uniquement	présents	à	Lausanne.

Rapport au quartier

Le	rapport	au	quartier	est	un	élément	qui	peut	partiellement	illustrer	l’utili-
sation	et	la	relation	à	l’environnement	construit	des	colocations.	Nous	avons	
questionné	 la	 relation	au	quartier,	 à	 l’environnement	direct	de	 leur	 lieu	de	
résidence.

A	Epenex,	la	colocation	se	situe	dans	un	quartier	résidentiel	de	moyenne	den-
sité,	habité	principalement	par	des	familles.	Aucun	commerce	ou	restaurant	
ne	se	situe	à	proximité	direct	du	logement.	Pour	les	colocataires,	le	quartier	est	
un	lieu	de	passage,	qu’ils	connaissent	partiellement.

«Je connais bien le quartier physiquement parce que j’y passe en vélo sinon 
je connais personne. Mon quartier est un lieu de passage, rien de plus.» (Léo, 
Epenex)

«Je connais vraiment peu mon quartier, je le fréquente seulement pour aller à 
la Migros qui est plus loin mais sinon y a plein d’endroits où je n’ai jamais été! 
Donc je connais bien en direction de Lausanne, Renens ou l’EPFL mais sinon 
pas du tout.» (Frédéric, Epenex)

La	colocation	de	Prilly	est	située	dans	un	quartier	plus	dense,	mieux	connecté	
au	centre	de	Lausanne	et	avec	quelques	aménités	proches.	Si	les	colocataires	
les	utilisent	occasionnellement,	le	lien	n’est	pas	plus	fort	avec	cet	environne-
ment.	Le	quartier	garde	un	statut	de	lieu	de	passage,	fréquenter	sporadique-
ment	comme	lieu	de	consommation.	
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«Je connais plutôt bien mon quartier, j’aime m’y promener d’ailleurs. Mais je 
ne connais pas du tout les gens qui y habitent et je n’ai pas d’habitudes spéci-
fiques d’ailleurs. Je ne connais pas forcément les magasins, je n’ai pas de vrais 
liens… Mon quartier est finalement qu’un lieu de passage, on habite en face 
d’un centre commercial mais ce n’est même pas là que j’y achète ma nourri-
ture.» (Romain, Prilly)

«Je connais pas trop mal la partie de mon quartier qui est en direction du 
centre ville mais il y a beaucoup d’endroits que je ne connais pas. C’est surtout 
un lieu pour y dormir et faire des courses. Je vais quelques fois à la coop qui 
est juste en face mais sinon je vais au centre, au marché. Je fréquente mon 
quartier pour des services pratiques comme aller au pressing, ou le contact 
avec ma banque mais pour les restaurants ou les bars, je vais ailleurs.» (Ma-
riane, Prilly)

Au	Mont-sur-Lausanne,	la	colocation	est	située	dans	une	zone	de	villa,	zone	
de	faible	densité	et	proche	de	la	nature.	La	relation	au	quartier	tend	à	devenir	
plus	développée	mais	ne	l’est	pas	encore.	C’est	surtout	la	relation	à	la	nature	
qui	fait	apprécier	l’endroit	par	ses	occupants.	A	une	échelle	plus	large,	c’est		
par	exemple	une	relation	à	la	commune	qui	est	visée	par	la	maman	du	petit	
garçon,	afin	qu’il	soit	intégré	durant	sa	scolarité	et	qu’il	y	fonde	son	ancrage	
son	social	personnel.

«Spatialement, je commence à bien connaître le quartier mais j’y connais per-
sonne. Nous n’avons pas de vie de quartier, les gens autour sont peut-être trop 
bourgeois pour nous. En revanche, je cherche à tout prix la vie de commune. 
Ethan va être scolarisé et j’aimerais qu’il ait des amis. Alors on est récemment 
allé à la fête de la Saint-Nicolas.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Je ne connais pas encore bien le quartier, je commence juste. Pour moi c’est 
pas un quartier, c’est juste une zone résidentielle. Dans ma tête je suis plus liée 
au quartier de Bellevaux, où il y a tous les trucs de citadins: les petites épice-
ries, des kiosques, des kebab… Ici c’est un lieu de passage et de vie. Ce qui est 
cool est qu’on est vraiment proche de la nature, qui était un de nos critères de 
recherche.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Ce	dernier	extrait	illustre	bien	l’attachement	d’une	colocataire	à	des	quartiers	
différents.	C’est	comme	si	elle	pratiquait	une	relation	à	la	ville	sous	forme	de	
zoning	en	choisissant	chaque	endroit	en	fonction	d’une	caractéristique	par-
ticulière.	Par	exemple,	un	quartier	sera	dédié	au	travail,	un	autre	aux	com-
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merces	 ou	 aux	 cafés,	 lieux	 de	 fréquentations	 pour	 la	 consommation	 ou	 les	
loisirs	et	un	autre	comme	lieu	de	vie.

De	manière	générale,	les	colocations	ne	sont	pas	très	ancrées	dans	leur	quar-
tier,	qui	est	un	lieu	de	passage,	ou	pour	quelques-uns	un	lieu	de	consomma-
tion	occasionnelle.	Nous	n’avons	pas	analysé	de	colocations	vivant	au	centre	
de	Lausanne,	la	relation	à	l’environnement	construit	aurait	été	probablement	
différente.	Les	colocataires	cherchent	des	aménités,	qu’ils	trouvent	dans	cer-
tains	 quartiers	mais	 ne	 semblent	 pas	 attachés	 à	 un	 lieu	 particulier.	 Ils	 ont	
plutôt	tendance	à	utiliser	la	ville	à	une	échelle	plus	large	et	à	avoir	des	centres	
d’intérêt	personnels	 à	plusieurs	 endroits.	 Ils	 considèrent	 leur	quartier	 rési-
dentiel	comme	un	de	ces	centres	qu’ils	déterminent	selon	l’emplacement	de	
leurs	autres	points	d’intérêt.	L’aspect	sensible	de	l’environnement	du	lieu	de	
résidence	ne	semble finalement	pas	être	un	élément	déterminant.	
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Epenex, quartier résidentiel de moyenne densité, habitation et arrêt des transports publics
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Prilly, quartier plus dense et connecté au centre, habitation et arrêts des transports publics



136

Observations et interprétations de colocations

Mont-sur-Lausanne, zone villa de faible densité, habitation et arrêt des transports publics
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HABITER

Habiter	est	l’axe	sensible	de	l’analyse.	Pour	ce	faire,	nous	allons	analyser	les	
limites	de	l’intime	au	collectif,	l’aisance,	l’ensemble	des	situations	où	la	a	un	
rapport	familier	à	son	environnement.	

Vivre ensemble mais séparé

Définition du vocabulaire adopté dans ce chapitre

Il	est	important	de	comprendre	les	différents	niveaux	d’intimité	qui	existent	et	
ce	qui	les	caractérise	pour	mieux	en	parler.

Les	définitions	suivantes	sont	tirées	du	Larousse	2015	et	suivis	d’une	interpré-
tation	en	ce	qui	concerne	leur	emploi	dans	cet	ouvrage.

Intime : Qui est au plus profond de quelqu’un, de quelque chose, qui constitue 
l’essence de quelque chose et reste généralement caché, secret.

Quand	 on	 parle	 d’une	 activité	 intime,	 c’est	 pour	 évoquer	 son	 caractère	 ex-
clusivement	 personnel,	 c’est	 une	 action	 à	 réaliser	 à	 la	 fois	 à	 l’abri	 de	 tous	
les	regards	mais	aussi	de	tous	les	bruits	inhérents	à	la	présence	d’autrui.	Se	
laver,	s’habiller,	avoir	des	relations	sexuelles	représentent	quelques	exemples	
d’actes	intimes.	
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Privé : Qui concerne quelqu’un dans sa personne même, dans sa vie person-
nelle.1

En architecture et dans cet énoncé,	privé	caractérise	un	espace	qui	peut	sou-
tenir	des	comportements	solitaires,	individuels	et	personnels.	A	la	différence	
d’une	activité	intime,	une	activité	privée	peut	parfois	concéder	la	présence	de	
l’autre	tant	qu’il	ne	gêne	pas.	On	pense	notamment	au	travail	individuel,	à	la	
lecture,	au	bricolage,	aux	coups	de	téléphone	et	au	repos	de	manière	générale.

Commun : Qui appartient à plusieurs personnes, qui est simultanément le 
fait de plusieurs personnes, ou qu’on partage avec d’autres. 

Le	commun	évoque	toujours	l’ensemble.	Dans	une	colocation,	est	commun	ce	
qui	met	en	relation	tous	les	membres	habitant	le	logement.	Les	activités	com-
munes	sont	le	ménage,	la	cuisine	ou	le	partage	d’un	repas	et	sont	communes	
les	pièces	partagées	par	chacun	comme	la	cuisine,	le	séjour	ou	la	salle	de	bain.	
Nous	n’intégrons	pas	ici	les	personnes	extérieures	à	la	colocation,	comme	la	
famille	ou	les	amis,	mais	bien	seulement	ceux	y	résidant.

Collectif : Qui concerne toutes les personnes d’une collectivité quelconque. 

Nous	prendrons	collectif	au	sens	large	de	la	communauté	des	colocataires	à	
laquelle on ajoutera leur voisinage, leur famille, leurs amis et leurs connais-
sances.	

Habiter	est	avant	tout	une	activité	privée	permettant	des	actes	parfois	intimes	
et	parfois	collectifs.	Vivre	en	collocation	c’est	avoir	une	activité	privée	dans	un	
contexte	commun	et	réussir	à	la	fois	à	trouver	de	l’intimité	mais	aussi	à	vivre	
d’autres	activités	d’ordre	collectives.

De l’intime au privé et au commun

Les	vies	intimes,	privées	et	communes	prennent	place	dans	le	même	apparte-
ment	mais	pas	toujours	dans	les	mêmes	pièces.

De	manière	générale,	le	lieu	de	l’intimité	est	la	chambre	ou	la	salle	de	bains,	
celui	du	privé	est	l’appartement	dans	son	entier	selon	les	heures	et	le	commun	
s’installe	plutôt	dans	le	séjour	et	la	cuisine.

1 Collectif, 2015. Le Petit Larousse illustré. Editions Larousse.



139

Habiter

«Si j’ai besoin d’être seul pour me reposer je vais dans ma chambre, s’il y a Ma-
riane mais que je veux m’isoler quand même et qu’Rémy n’est pas là je prends 
le salon. Et puis parfois, lorsque je suis seul mais que je veux bricoler, je vais 
dans le salon aussi, c’est un peu mon moment à moi. Mais le salon, c’est pour 
s’amuser ensemble surtout.» (Romain, Prilly)

«Si j’ai besoin d’intimité, je vais dans ma chambre. De temps en temps je bosse 
dans le salon et je le ferme mais ça dépend des fois et des heures.» (Rémy, 
Prilly)

«Si j’ai besoin d’intimité, je vais dans ma chambre quand il y a du monde, 
sinon n’importe où à vrai dire!» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

«Y a la petite salle de bains qui est utilisée seulement par Frédéric, sinon les 
espaces communs sont utilisés par tous et les chambres sont bien sûr privées.» 
(Pierre, Epenex)

«Si j’ai besoin d’intimité, je vais à la salle de bains. C’est le seul endroit où je 
suis vraiment seule.» (Mariane, Prilly)

Pour	Mariane	qui	est	en	couple,	 il	n’est	pas	toujours	possible	de	trouver	de	
l’intimité	dans	sa	chambre	quand	il	y	a	Romain.	C’est	alors	la	salle	de	bains	qui	
devient	le	lieu	le	plus	intime	de	l’appartement	même	si	c’est	paradoxalement	
le	lieu	utilisé	par	le	plus	grand	nombre	et	aussi	celui	le	plus	relié	à	l’extérieur.	
En	effet,	les	toilettes	sont	utilisées	par	toutes	les	personnes	qui	passent	dans	
l’appartement	et	la	ville	vient	jusque	dans	la	salle	de	bains	par	les	branche-
ments	 électriques	 et	 sanitaires.	 Frédéric	 aussi	 trouve	 refuge	 dans	 la	 petite	
salle	d’eau,	il	n’y	a	ni	douche	ni	baignoire	mais	assez	de	place	pour	se	changer	
et	 il	 s’y	 lave	 les	dents.	Tout	d’abord,	 trois	 autres	personnes	qui	briguent	 la	
grande	salle	de	bains	pour	se	laver	et,	surtout,	rappelons	que	Frédéric	ne	peut	
pas	trouver	d’intimité	dans	sa	chambre,	puisque	phoniquement	il	vit	presque	
dans	le	salon.	Cette	petite	salle	d’eau	lui	permet	donc	de	s’isoler	un	peu.

«Si j’ai besoin d’intimité, je ne viens en tout cas pas ici. D’ailleurs aucun de nos 
colocs ne vient ici. On en a jamais parlé entre nous mais c’est une sorte de règle 
tacite. Si j’ai besoin de calme, je vais dans ma chambre mais pas pour le reste. 
Si j’ai une copine, la question ne se pose souvent même pas parce qu’on se ver-
rait le week-end et ça serait chez mes parents.» (Frédéric, Epenex)

A	 Epenex,	 chacun	 rentre	 chez	 lui	 le	 week-end	 où	 il	 retrouvera	 tout	 son	
confort,	l’appartement	est	surtout	considéré	par	ses	habitants	comme	le	lieu	
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du	commun	et	finalement	très	peu	de	l’intimité	et	pas	tellement	plus	du	privé.

Les	activités	communes,	privées	et	intimes	prennent	rarement	place	au	même	
endroit	au	même	moment.	Des	limites	spatiales	et	ou	temporelles	sont	donc	
envisagées	dans	chacune	des	colocations	pour	laisser	le	maximum	de	liberté	
à	chacun.

«On n’a pas défini des limites spatiales mais on ne laisse jamais traîner des 
trucs dans les espaces communs. On a jamais rien dit là dessus mais ça se 
fait comme ça. On a plutôt la même perception des limites privées/communes. 
Même si Renaud a tendance à jeter ses affaires dans le corridor, il envahit l’es-
pace avec ses affaires. C’est super chiant à vrai dire. Il devrait arrêter de faire 
ça, on ne le fait pas nous, c’est du respect, juste?» (Frédéric, Epenex)

Pour	Frédéric	et	 comme	dans	beaucoup	de	colocations,	 les	affaires	person-
nelles	doivent	rester	dans	les	chambres	où	l’habitant	y	fait	ce	qu’il	veut.	En	re-
vanche,	les	affaires	communes	doivent	se	trouver	dans	le	séjour,	pour	pouvoir	
être	utilisées	n’importe	quand	par	tous.	Pour	garder	une	bonne	entente,	il	est	
aussi	important	de	garder	les	espaces	communs	propres	et	rangés.	C’est	sur	
ces	règles	souvent	implicites	que	de	nombreux	différents	peuvent	avoir	lieu.	

«Ce qui m’énerve tout particulièrement, c’est que les trois laissent toujours tout 
traîner et laissent aussi la vaisselle toute sale dans l’évier en espérant que ça 
se fasse tout seul. Ça m’énerve parce qu’ils savent très bien que du coup, c’est 
moi qui vais la ranger parce que je déteste quand c’est sale dans l’apparte-
ment, alors que ce sont des espaces communs, je ne suis pas leur mère.» (Léo, 
Epenex)

«On n’a pas vraiment de règles énoncées dans la colocation. On essaie juste 
de se respecter en gardant la propreté, c’est plus agréable les uns pour les 
autres. Je suis moins précautionneuse et parfois je laisse des choses traîner 
dans les espaces communs mais ce n’est pas sale. C’est possible que ça agace. 
Le ménage doit être assez régulier, on le fait une fois par semaine, ou au maxi-
mum une fois chaque deux semaines. Il y a une règle bizarre concernant le 
ménage: il faut toujours ranger avant de partir.» (Mariane, Prilly)

Mais	tous	s’accordent	à	dire	que	le	plus	important	est	le	respect	des	espaces	
privés	et	communs.	Ainsi,	il	est	primordial	d’avoir	les	mêmes	notions	de	ce	qui	
est	privé	et	de	ce	qui	est	commun.	Certains	mettent	éventuellement	en	place	
des	discussions	autour	de	ces	questions	pour	 rendre	compte	des	 limites	de	
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chacun	et	trouver	des	compromis	satisfaisants.

«Je pense qu’on a à peu près reçu la même éducation alors on voit les choses 
de manière assez semblable quand même. On ne s’approprie pas forcément 
l’espace de la même manière mais on respecte tous vraiment bien l’intimité 
des uns et des autres. Personne ne se balade à poil dans le salon quoi.» (Rémy, 
Prilly)

«Tout le monde respecte la sphère privée des autres, sauf Ethan. Depuis que 
je vis avec lui, je ferme la porte de la salle de bain à clé, avant ça m’arrivait 
jamais. Mais on a des réunions toutes les deux semaines pour parler de ce 
genre de chose.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Même	si	Ethan	est	considéré	comme	un	colocataire	à	part	entière,	c’est	évi-
demment	un	peu	différent	pour	un	enfant.	Mais	faire	comprendre	les	limites	
du	privé	et	du	commun	 fait	en	 fait	partie	de	son	éducation.	Lorraine	et	 les	
autres	ont	d’ailleurs	tout	à	fait	le	droit	de	lui	faire	des	reproches	et	de	lui	expli-
quer	pourquoi	il	ne	peut	pas	rentrer	où	il	veut	quand	il	le	veut.

En	général,	si	le	rangement	est	parfois	générateur	de	tensions,	les	colocataires	
sont	plutôt	très	respectueux	de	la	sphère	intime	de	chacun.	Peu	de	personnes	
rentrent	inopinément	dans	la	chambre	des	autres,	lieu	du	privé	et	de	l’intime.

Du commun au collectif

Il	faut	dissocier	le	groupe	des	colocataires	et	le	groupe	élargi	des	colocataires	
et	leurs	amis.	Car	habiter	avec	d’autres,	c’est	aussi	habiter	avec	la	possibilité	
de	recevoir	leurs	amis.	Une	partie	de	l’appartement	passe	alors	du	commun	au	
collectif	et	ces	rencontres	peuvent	engendrer	un	certain	nombre	de	problèmes	
si	 l’entente	est	mauvaise.	Effectivement,	selon	la	configuration	de	l’apparte-
ment,	on	entend	plus	ou	moins	ce	qu’il	s’y	passe	et	inviter	des	personnes	exté-
rieures,	c’est	prendre	le	risque	de	gêner	ses	colocataires	avec	un	bruit	excessif.

A	Epenex,	il	y	a	rarement	des	personnes	extérieures	puisque	les	rencontres	se	
font	généralement	en	dehors	de	l’appartement.	Si	invitation	il	y	a,	il	faut	pré-
venir	à	l’avance	les	autres	et	ne	pas	faire	trop	de	bruit	en	dehors	des	heures	des	
repas	et	le	soir	tard,	spécifiquement	quand	certains	se	lèvent	tôt	le	lendemain.	

«Je n’invite quasi jamais mes amis à l’appartement, peut-être une fois tous les 
deux mois.  De jour, je reçois mes amis dans mon salon si mes colocs sont levés, 
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si c’est plus tard alors je les fais venir dans ma chambre, comme j’ai un canapé. 
En fait, je ne veux juste pas gêner mes colocataires et comme ça je fais moins 
attention à ce que je dis.» (Léo, Epenex)

Même	s’ils	reçoivent	peu	de	monde	et	encore	moins	dans	leur	chambre,	 les	
quatre	compères	ont	tous	un	canapé	privé.	Ils	ont	la	possibilité,	s’ils	le	sou-
haitent,	de	s’isoler	pour	discuter	avec	une	personne	extérieure	ou	même,	pour-
quoi	pas,	un	colocataire.	Le	but	est	double:	il	est	à	la	fois	de	ne	pas	déranger	les	
autres	dans	le	salon,	particulièrement	Frédéric,	et	de	ne	pas	rendre	commune	
une	discussion	personnelle.	Inviter	quelqu’un	dans	sa	chambre	peut	conférer	
une	dimension	très	intime	à	la	rencontre	mais	s’il	y	a	un	canapé,	l’ambiance	
est	 déjà	 plus	 détendue.	 Il	 n’invite	 finalement	 pas	 l’autre	 dans	 sa	 chambre,	
mais	simplement	à	discuter	sur	un	canapé,	sans	gêner	ses	colocataires.

Dans	cet	appartement,	il	y	a	un	problème	qui	empêche	à	priori	la	tenue	d’ac-
tivités	communes	bruyantes:	 la	chambre	de	Frédéric.	Elle	se	trouve	dans	 le	
salon	et	pâtit	d’une	très	mauvaise	insonorisation.	

«Je n’invite pas souvent des amis à venir boire des verres, on va plutôt à Lau-
sanne. Pour les apéros, on va plus souvent chez eux que l’inverse mais je ne sais 
pas pourquoi. Quand on invite des gens, c’est plutôt de manière informelle. 
Si c’est très direct, on ne dit rien, c’est souvent avec des gens qu’on connait 
tous. On a juste eu une fois un problème avec des gens extérieurs, quand Léo 
a ramené son groupe de travail pour travailler jusqu’à 4h du mat. C’était un 
peu chiant parce que moi j’entends tous les bruits du salon mais c’était une 
exception.» (Frédéric, Epenex)

Cette	promiscuité	entre	la	chambre	et	le	salon	est	des	plus	problématiques	car	
chacun	est	légitime.	Léo	doit	finir	un	travail	de	groupe	important	et	Frédéric	
souhaite	 tout	 simplement	dormir.	Chacune	de	ces	activités	 se	déroule	dans	
les	espaces	appropriés	mais	l’appartement	ne	répond	pas	efficacement	à	leurs	
mises	en	place,	car	elles	devraient	pouvoir	être	complémentaires.

Heureusement,	ces	évènements	sont	isolés,	ils	invitent	peu	de	monde	et	n’en	
souffrent	pas.	Ils	ne	sont	dans	 l’appartement	que	du	 lundi	soir	au	vendredi	
matin	et	voient	leur	réseau	d’amis	chez	leurs	parents	ou	en	journée	sur	le	lieu	
d’étude.	Chacun	accepte	donc	la	situation	et	respecte	assez	bien	les	chambres	
de	Frédéric	et	de	Léo	qui	lui	ne	supporte	pas	le	bruit.	S’ils	étaient	présents	tout	
le	temps	dans	l’appartement,	il	en	serait	certainement	autrement.
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A	Prilly,	 les	invitations	sont	plus	nombreuses	et	les	colocataires	sont	préve-
nus,	même	s’il	n’y	a	pas	de	règles.	Le	salon	est	le	lieu	de	la	sociabilité,	ainsi	
que	la	terrasse.

«J’invite souvent du monde chez moi, je les reçois surtout dans le salon et sur 
la terrasse, la cuisine aussi si on doit préparer un truc mais parfois dans ma 
chambre quand même, quand on fait de la musique avec des potes. Il m’arrive 
d’inviter des amis en petit nombre à l’appart de manière informelle et subite, 
je préviens mes colocs la plupart du temps mais en fait ils les connaissent tous, 
alors ils sont même contents de les voir le plus souvent. De manière générale, 
j’aime quand même mieux faire des trucs organisés, que ce soient des dîners 
ou des apéros, comme ça tout le monde peut s’organiser. Quand j’invite des 
gens, Mariane et Romain sont toujours invités. Déjà c’est normal, c’est chez 
eux, mais en plus comme je le disais, ce sont leurs potes aussi, on se retrouve 
tous du coup.» (Rémy, Prilly)

C’est	intéressant	de	voir	que	quelque	soit	la	personne	qui	invite,	tous	les	colo-
cataires	reçoivent.	Ils	cuisinent	et	préparent	ensemble	les	dîners	et	personne	
prend	plus	la	place	d’hôte	qu’une	autre,	quelque	soit	le	cercle	d’amis.

Le	 salon	 est	 très	 flexible,	 comme	 vu	 précédemment,	 il	 se	 transforme	 en	
chambre	parfois	et	passe	donc	du	collectif,	au	commun,	au	privé	et	pourquoi	
pas	à	l’intime.	Chacun	peut	inviter	des	gens	à	y	dormir.

«Il y a quelques personnes qui ont séjourné à l’appartement. Ça ne posait 
pas de problème parce que mes colocs les connaissaient, une copine est restée 
quatre jour et ma mère un mois. Comme Rémy n’est pas là 24h/24, il les croi-
sait juste.» (Mariane, Prilly)

«Ça n’a jamais dérangé personne qu’on invite des gens, le seul truc c’est quand 
la mère de Mariane est venue presque trois semaines dans le salon. Alors on 
avait plus de salon et on n’osait inviter personne.» (Rémy , Prilly)

Accueillir	quelqu’un	chez	soit	plus	que	quelques	jours	représente	une	charge	
supplémentaire	mais	voulue.	En	revanche,	inviter	un	proche	sur	une	longue	
période,	c’est	infliger	sa	présence	à	ses	colocataires	qui	doivent	adapter	pour	
un	temps	leurs	habitudes.	Il	est	important	de	comprendre	qu’accepter	ses	co-
locataires,	c’est	différent	que	d’accepter	des	gens	en	plus,	surtout	quand	cette	
nouvelle	présence	mène	à	la	réduction	de	l’utilisation	de	certaines	pièces	pour	
ce	qu’elles	sont:	le	séjour	est	en	premier	lieu	un	séjour	et	non	une	chambre,	un	
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espace	commun	et	non	un	espace	privé.

A	Mont-sur-Lausanne,	la	situation	est	très	différente.	La	colocation	est	voulue	
comme	une	communauté	où	l’idée	de	la	collectivité	est	très	forte.	La	maison	
est	destinée	à	toujours	être	ouverte	à	l’étranger,	qui	peut	venir	quand	il	en	a	
besoin	ou	simplement	quand	il	le	souhaite.

«On invite souvent des amis à la maison: une fois par semaine, voir plus. C’est 
comme quand j’avais mon appart toute seule. On veut que nos amis se sentent 
libres de passer voir s’il y a la lumière. J’ai une pote qui est dans une roulotte 
au squat du solitaire: elle vient des fois ici quand elle a des problèmes de chauf-
fage. (...) On ne va pas se gêner d’amener quelqu’un d’imprévu mais en géné-
ral on avise les autres, on le dit à tous. (...) Ça fonctionne comme en famille! 
On partage tous une pensée très sociale: les portes sont toujours ouvertes, si 
quelqu’un a besoin, c’est certain qu’on va l’accueillir.» (Lorraine, Mont-sur-
Lausanne)

Lorraine	 est	 très	 ouverte	 et	 n’imagine	 pas	 son	 domicile	 autrement	 que	 gé-
néreux	pour	tous.	Mais	il	est	plus	aisé	de	raisonner	de	cette	manière	ici	qu’à	
Epenex,	par	exemple,	car	à	Mont-sur-Lausanne,	 il	y	a	plusieurs	niveaux	de	
privacité	au	sein	même	de	la	maison.	En	effet,	la	chambre	est	dédiée	à	l’intime	
et	au	privé,	l’espace	sous	toit	assez	calme	au	privé	et	au	commun	et	enfin	le	
séjour	est	ouvert	à	tous,	au	commun	comme	au	collectif.	Il	y	a	donc	peu	de	
chance	de	gêner	ses	colocataires	qui	peuvent	passer	d’un	espace	à	l’autre	selon	
leurs	envies	de	sociabilité.	Ce	salon	sous	toit	est	un	véritable	espace	joker	qui	
permet	à	tous	de	se	sentir	chez	soi.

«Lorraine invite et j’en profite, nous avons les mêmes amis en fait. Nous les 
invitons uniquement dans l’espace commun du bas. On y est pas obligé je crois 
mais ça se fait toujours comme ça, le bruit en bas, le calme en haut. Et puis si 
j’ai pas envie de les voir, je peux toujours aller bouquiner ou regarde la télé en 
haut. Par contre, avec mes copines, je préfère aller prendre un café en dehors, 
c’est plus intime que d’être à la maison finalement. Donc de manière générale, 
même pour un dîner je vois mes amis proches à l’extérieur, chez eux ou autre.» 
(Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Morgane	voit	aussi	sa	colocation	comme	le	lieu	de	la	convivialité	même.	Si	elle	
trouve	son	salon	convivial,	il	est	pourtant	peu	pratique	pour	inviter	des	amis	
et	être	seule	avec	eux.	Elle	trouve	qu’il	est	plus	facile	d’aller	à	l’extérieur	pour	
aborder	tous	les	sujets	de	conversation.	
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Si	la	vie	sociale	de	chaque	colocataire	n’empiète	que	très	rarement	sur	celle	
des	autres	colocataires	et	inversement,	il	y	a	tout	de	même	des	problèmes	qui	
peuvent	survenir.	Louise	a	vécu	deux	ans	à	Lausanne	avec	une	penderie	dans	
le	couloir	commun	de	l’appartement	:

«J’ai habité dans une colocation avec trois autres personnes mais en fait il y 
avait plutôt trois chambres et un petit bureau, et moi j’ai eu ce petit bureau. 
Il faisait pas tout à fait 9m2 et puis j’ai eu un peu de mal à le meubler pour en 
faire une chambre. C’était important pour moi d’avoir un lit double, parce que 
mon copain vient souvent, alors je n’avais pas d’armoire. Du coup, on a décidé 
que je pouvais prendre le placard du couloir de l’appartement mais je dois 
donc passer par le salon à chaque fois que je veux aller chercher mes fringues. 
Un jour, je suis passée en culotte parce que j’avais justement oublié de prendre 
un pantalon et je suis tombée nez à nez avec le collègue de mon colocataire, la 
honte!» (Louise, colocataire à Lausanne)

Lorsque	la	chambre	est	trop	petite	ou	pas	faite	pour	mettre	un	placard	suffi-
sant	pour	recevoir	les	habits,	il	arrive	souvent	que	les	gens	utilisent	une	autre	
pièce	ou	un	couloir	pour	faire	office	de	rangement.	Mais	au	sein	d’une	coloca-
tion,	cet	acte	qui	peut	paraître	anodin	devient	plus	compliqué.	En	effet,	aller	
et	venir	en	tenue	légère	quand	on	habite	en	couple	ou	en	famille	est	chose	fré-
quente	mais	on	n’est	pas	aussi	à	l’aise	au	sein	de	sa	colocation,	encore	moins	
quand	les	colocataires	invitent	des	gens	de	l’extérieur	sans	vraiment	prévenir.	
C’est	un	manque	d’intimité	terrible	et	une	réduction	de	la	liberté	individuelle	
que	de	devoir	mettre	toutes	ses	affaires	dans	des	espaces	communs	voir	col-
lectifs	sans	pouvoir,	de	 fait,	 les	privatiser	à	aucun	moment.	Dans	un	même	
temps,	il	est	normal	de	pouvoir	inviter	des	proches	pour	un	café	sans	réveiller	
tout	le	monde	pour	prévenir	de	la	venue	d’un	collègue.

Le	passage	du	séjour	comme	lieu	de	réunion	de	tous	les	colocataires	en	lieu	
accueillant	des	amis	de	certains,	qui	sont	de	parfaits	étrangers	pour	d’autres,	
n’est	pas	 toujours	évident.	Ces	 transitions	se	passent	mieux	dans	 le	respect	
des	heures	et	des	rythmes	de	chacun.

Rythmes

Etre	en	colocation,	c’est	vivre	avec	d’autres	en	parallèle,	tout	en	étant	seul	dans	
sa	trajectoire	de	vie.	Le	respect	des	emplois	du	temps	différents	de	chacun	est	
alors	primordial. En	effet,	à	chacun	ses	envies	et	ses	rythmes.	Les	réponses	sur	
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la	manière	de	vivre	sont	en	définitive	autant	spatiales	que	temporelles.

A	Epenex,	 les	 colocataires	mangent	 ensemble	 tous	 les	 soirs	 de	 la	 semaine.	
Ils	se	sont	préalablement	mis	d’accord	sur	une	heure	approximative	pour	le	
dîner.	Chacun	essaie	de	respecter	l’horaire	mais	l’absence	de	l’un	n’est	jamais	
mal	vécue	lorsqu’elle	est	signalée.

«La seule limite temporelle qu’on s’est fixée, c’est l’heure du repas, fixée à 20h. 
On l’adapte chaque année en fonction de nos différents horaires et de qui sera 
là ou pas.» (Pierre, Epenex)

«Comme on mange ensemble le soir, on prévient toujours si on n’arrive pas à 
respecter l’heure fixée pour le souper. La plupart du temps, on se prévient des 
allers et venues durant la semaine mais pas du tout le week-end, on sait que 
tout le monde rentre et sinon on est indépendant. Pour le partage de la salle de 
bains, c’est assez facile parce qu’on a tous des rythmes différents maintenant, 
ce qui n’était pas le cas avant. Mais si on a les mêmes horaires, c’est le premier 
arrivé, premier servi, donc il ne faut pas trop être à la bourre.» (Tous, Epenex) 

«Toute la journée on est séparé, on se voit que le soir donc j’essaie pas d’éviter 
la présence de mes colocs. En général on a tous un peu le même rythme, on 
passe le début de la soirée ensemble et après on va chacun dans sa chambre. 
Maintenant on a tous des horaires différents, on a pas besoin de s’arranger 
mais avant on avait des cours plus réguliers et il fallait être au taquet pour 
que ça tourne pour ne pas être en retard. D’ailleurs j’ai gardé un vestige de 
cette période: je vais toujours me brosser les dents dans les toilettes séparées.» 
(Frédéric, Epenex)

Les	quatre	étudiants	se	voient	beaucoup	car	 ils	ont	plus	ou	moins	 le	même	
rythme.	Ils	ont	tous	cours	au	maximum	jusqu’à	19h	chaque	jour	de	la	semaine	
et	 tout	 le	monde	est	 capable	de	 respecter	 l’heure	du	vivre-ensemble	décidé	
préalablement	par	 tous.	Leurs	emplois	du	 temps	sont	 les	mêmes	 toutes	 les	
semaines	 et	 varient	 d’ailleurs	 peu	 selon	 les	 jours.	 Evidemment,	 chacun	 est	
libre	de	prévoir	d’autres	activités	mais	ils	en	ont	peu	à	l’extérieur	et	ont	plutôt	
bien	réglé	leur	vie	ensemble.	Ils	n’ont	qu’une	seule	douche	pour	quatre	mais	
deux	d’entre	eux	préfèrent	se	doucher	le	soir	et	les	deux	autres	se	la	partagent	
le	matin.	Ils	n’ont	donc	pas	de	conflit	d’horaire	à	ce	niveau	là.	Les	problèmes	
concernant	les	différences	de	rythmes	peuvent	apparaître	ponctuellement	si	
l’un	ou	l’autre	décide	d’organiser	une	soirée	quand	les	autres	se	lèvent	tôt	le	
lendemain	ce	qui	est	assez	rare.	Leur	vie	ensemble	est	donc	plutôt	bien	réglée.
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A	 Prilly,	 les	 trois	 colocataires	 ont	 des	 rythmes	 très	 différents.	Mariane	 est	
jeune	active	et	a	des	heures	de	bureau	régulières	en	semaine,	alors	qu’Rémy	et	
Romain	sont	tous	les	deux	encore	étudiants.	Rémy	n’a	pas	de	cours	puisqu’il	
travaille	sur	une	thèse,	il	n’a	donc	pas	d’horaires	fixes	et	peut	choisir	lui	même	
ses	 temps	de	 travail.	En	ce	qui	 concerne	Romain,	 il	 a	des	 cours	 théoriques	
et	 pratiques	 à	 suivre	 à	 l’EPFL,	 avec	 des	 contraintes	 horaires	 d’une	 dizaine	
d’heures	par	 semaine.	 Il	 doit	 aussi	 rajouter	des	heures	d’étude	personnelle	
mais	dont	 l’intensité	change	selon	sa	charge	de	travail.	Chacun	respecte	 les	
contraintes	des	uns	et	des	autres,	même	s’ils	essayent	de	manger	ensemble	le	
soir	de	temps	en	temps.

«On se prévient de l’heure à laquelle on rentre pour le dîner parfois, même 
si c’est pas systématique. On essaye de prévenir quand on part en week-end 
aussi. Pour le reste, chacun vie sa vie. On est bien sûr contents de se voir, mais 
sinon c’est pas grave.» (Mariane, Prilly)

Les	différences	de	rythme	permettent	aussi	à	chacun	d’utiliser	plus	 longue-
ment	certaines	pièces	puisqu’ils	leur	arrivent	très	souvent	d’être	seul	à	l’ap-
partement.	Ils	peuvent	alors	privatiser	le	salon	pour	travailler,	faire	de	la	mu-
sique	ou	autre.

«Nous cuisinons ensemble donc on se marche jamais trop dessus. Pour la salle 
de bains, on a des rythmes très différents donc on a jamais de conflits d’horaire 
non plus. Ça va très bien d’avoir une salle de bains pour trois.» (Rémy, Prilly) 

Romain	et	Mariane	partagent	de	plus	leur	chambre	puisqu’ils	sont	en	couple.	
Leur	rythme	différent	les	obligent	à	mettre	en	place	d’autres	habitudes	pour	
ne	pas	empiéter	sur	la	liberté	de	l’autre	mais	ils	doivent	aussi	faire	attention	à	
ne	pas	gêner	Rémy.

«Temporellement, avec Mariane on s’est quand même mis quelques règles: la 
chambre est faite pour se reposer en priorité donc si un de nous deux veut faire 
une activité plus bruyante comme regarder un film ou autre, il doit aller dans 
les espaces communs. Mariane se lève plus tôt et se couche plus tôt aussi. Donc 
en gros, le soir, je vais dans le salon pour finir de bosser quand elle va dormir 
puis le matin elle prend son petit-déjeûner dans le salon et essaie de s’habiller 
dans la salle de bains pour ne pas me déranger. Ça marche plutôt bien même 
si j’ai de temps en temps l’impression qu’Rémy trouve qu’on utilise peut être un 
peu trop les espaces communs.» (Romain, Prilly)
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Des	différences	de	rythmes	sont	aussi	importantes	dans	la	maison	de	Mont-
sur-Lausanne.	 Olivier,	 Hadrien	 et	 Jeanne	 travaillent	 tous	 les	 trois	 dans	 le	
monde	du	 spectacle	 avec	des	horaires	 très	 variables	 selon	 les	 jours,	 les	 se-
maines	et	même	les	saisons.	Lorraine	et	Morgane	ont	des	horaires	plus	régu-
liers	puisqu’elles	travaillent	en	crèche.	C’est	de	fait,	surtout	Ethan	qui	impose	
son	rythme	aux	autres	même	si	chacun	a	trouvé	sa	place	et	s’adapte	aux	di-
verses	situations.

«On n’a pas défini de limites spatiales ou temporelles, tout s’est fait naturelle-
ment. On a tous des horaires différents alors c’est facile. La maison est assez 
grande pour ne pas avoir besoin de s’isoler. Des fois avec Ethan, quand c’est 
pas ton enfant, t’as pas envie qu’il te crie dans les oreilles alors je lui dis d’aller 
ailleurs ou c’est moi qui pars. D’ailleurs, je me suis acheté des boules quies 
pour pouvoir dormir plus longtemps que lui le matin, comme on a pas le même 
rythme.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Ethan	a	le	rythme	d’un	enfant	de	trois	ans,	il	se	lève	très	tôt	et	se	couche	très	
tôt	aussi,	il	mange	à	des	horaires	différents	et	a	besoin	de	jouer	et	de	faire	du	
bruit.	Effectivement,	la	maison	est	grande	alors	chacun	peut	s’isoler	de	lui	s’il	
le	veut.

«Nous avons quelques règles sur la présence de Ethan, généralement, on 
essaie de ne pas trop chahuter ses activités. Nous avons des différences de 
rythme forcément. Il y a l’heure du repas pour Ethan puis l’heure du repas 
pour tout le monde. Et d’ailleurs quand il y a Ethan, on n’a pas le droit de 
fumer, mais quand il part on peut. Mais seulement du tabac à rouler! Ça sent 
moins fort que les vraies clopes. Nous avons avec Lorraine des coiffeuses dans 
notre chambre, comme ça nous passons moins de temps dans la salle de bains. 
Mais sinon  on n’a pas de soucis, le salon du haut y est pour beaucoup, on ne se 
bouscule pas.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Morgane	est	obligée	d’imposer	des	règles	pour	le	bien-être	de	Ethan,	concer-
nant	l’alcool	et	cigarette.	Mais	c’est	intéressant	de	constater	que	comme	il	a	un	
rythme	différent,	les	règles	ne	sont	pas	établies	spatialement	mais	temporelle-
ment,	selon	la	présence	ou	non	de	Ethan.

Nous	avons	pu	voir	au	cours	de	nos	visites	que	certains	aiment	travailler	sur	la	
table	de	la	salle	à	manger,	ce	qui	peut	s’avérer	parfois	compliqué	et	une	jeune	
femme témoigne:
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«J’habite dans un appartement super beau et vraiment confortable mais un 
gros problème pour moi est que je ne peux pas travailler dans ma chambre 
car je n’ai pas de bureau. Mais il y a une table dans la salle à manger, qui est 
super large et avec beaucoup de lumière, j’y travaille plutôt bien. Mais la cui-
sine est ouverte sur la salle à manger qui donne sur le salon donc quand mes 
colocataires commencent à faire à manger je ne peux plus travailler, et pareil 
s’ils veulent regarder la télé, on a pas vraiment mis de règles d’utilisation mais 
c’est assez embêtant si j’ai beaucoup de travail et en même temps je ne me vois 
pas les empêcher de cuisiner!» (Noémie, colocataire à Lausanne)

Beaucoup	de	gens	aiment	travailler	chez	eux,	surtout	les	étudiants	qui	n’ont	
pas	toujours	envie	d’aller	à	la	bibliothèque	le	soir	ou	le	week-end.	Quand	il	n’y	
a	pas	de	bureau	dans	la	chambre,	ils	utilisent	une	table	des	pièces	communes	
mais	ce	n’est	pas	toujours	évident	de	négocier	cet	espace	là	avec	ces	coloca-
taires	qui	n’ont	pas	le	même	rythme.	Bien	souvent,	la	fonction	principale	com-
mune	de	la	pièce	l’emporte	sur	les	programmes	personnels.	Ainsi,	quand	une	
autre	personne	arrive,	il	faut	arrêter	de	travailler.	Dans	cette	situation	il	n’y	a	
pas	de	cloison	entre	la	cuisine	et	la	salle	à	manger	donc	les	allées	et	venues	des	
autres	habitants	sont	effectivement	plus	 importantes	et	dérangeantes.	Pour	
bien	travailler,	il	faut	pouvoir	installer	un	bureau	dans	un	endroit	suffisam-
ment	spacieux	et	calme	pour	bien	s’y	sentir.	C’est	souvent	à	la	chambre	qu’il	
convient	de	 recevoir	 ce	programme	 lorsqu’elle	 est	de	 taille	 raisonnable.	En	
outre,	il	est	aussi	intéressant	de	pouvoir	séparer	la	table	de	la	salle	à	manger	
de	la	cuisine	pour	lui	 laisser	recevoir	plusieurs	fonctions.	On	pourra	donc	y	
manger,	y	 travailler	mais	aussi	y	bricoler	ou	simplement	s’y	retrouver	alors	
que	la	cuisine	sera	simultanément	utilisée	pour	toute	autre	activité.

Les	rythmes	en	décalé	des	colocataires	tolère	en	effet	différentes	appropria-
tion	des	 espaces	 à	 différents	moments	 et	 c’est	 finalement	 la	 coprésence	 ou	
l’absence	de	coprésence	qui	permet	la	tenue	des	activités	des	uns	et	des	autres	
dans	certains	espaces.	

Coprésence physique et temporelle

La	peur	de	la	solitude	est	une	des	raisons	pour	se	mettre	en	colocation.	Les	
gens	veulent	habiter	avec	d’autres	pour	partager	des	moments	à	plusieurs.	La	
coprésence	est	de	manière	générale	désirée	au	sein	de	la	colocation.

«On est toujours ensemble le soir, pour les repas, qui se prolongent parfois en 
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discussion. Ça fait qu’on est toujours une à deux heures ensembles à partager 
notre journée ou s’écharper sur la politique!» (Tous, Epenex)

«On est assez souvent dans l’appartement en même temps ce qui est plutôt 
chouette. On a pas toujours envie de se voir entre colocs, parfois on aime être 
seul mais on a notre chambre pour ça donc ça va, on est jamais obligé de se 
voir et personne se vexe.» (Rémy, Prilly)

Mais	la	présence	de	l’autre	peut	parfois	être	trop	pesante	quand	elle	est	sys-
tématique.	C’est	tout	à	fait	lié	aux	habitudes	et	aux	caractères,	mais	certains	
n’aiment	pas	croiser	les	autres	au	réveil,	quand	ils	ne	sont	pas	encore	prêts	à	
échanger.	D’autres	ne	se	sentent	simplement	pas	présentables	en	toutes	oc-
casions.

«Le matin, je déteste croiser des gens avant de me sentir bien réveillé donc je 
déjeune dans ma chambre pour être tranquille.  Les autres se fichent de moi 
mais je m’en fous royalement. Je suis de meilleure humeur quand je croise 
personne avant d’être complètement d’attaque.» (Léo, Epenex)

Malgré	tout,	chacun	a	besoin	d’être	seul	par	moment	et	tous	doivent	arriver	à	
trouver	une	manière	de	s’isoler	et	d’éviter	la	coprésence	que	ce	soit	spatiale-
ment	ou	temporellement.

«J’aime être seul à midi mais comme les autres ne sont pas là, ce n’est pas un 
problème.» (Pierre, Epenex)

«L’utilisation des espaces communs est plutôt équilibrée. Si je me retrouve 
seule à l’appartement, j’occupe parfois seule les espaces communs ou si on a 
deux activités non compatibles dans la chambre, comme lorsque je skype avec 
mes parents alors que Romain fait quelque chose d’autre. C’est les seuls mo-
ments où j’occupe seule les espaces communs, les autres moments sont par-
tagés avec tous les colocataires. Utiliser le salon nous permet de mieux vivre 
en couple dans notre chambre. Le seul truc qui manque c’est un endroit pour 
m’épiler, c’est bête mais là je trouve des plans B.»	(Mariane, Prilly)

Grâce	à	la	différence	de	rythme	de	ses	colocataires,	il	est	normalement	aisé	de	
trouver	un	moment	seul.	Si	tel	n’est	pas	le	cas,	on	peut	tout	aussi	bien	forcer	
l’occasion	en	demandant	un	moment	en	privé,	comme	Mariane	a	demandé	
à	utiliser	 les	espaces	communs	pour	skyper	alors	que	sa	chambre	était	déjà	
utilisée.
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Mais	il	n’est	pas	toujours	possible	d’éviter	la	présence	de	l’autre.	Anne	habite	
à	Lausanne	dans	un	vieil	immeuble	et	entend	tous	les	bruits	de	sa	colocataire	
dont	la	chambre	est	accolée	à	la	sienne	:

«Nous avons un deux pièces au centre de Lausanne dans un vieux bâtiment. 
Et le mur entre nos deux chambres en fait, c’est plutôt du papier. Alors j’en-
tends tout ce qu’elle fait et elle entend aussi tout. Genre, quand des amis à 
elle viennent, je comprends même de quoi ils parlent. D’ailleurs j’ai une im-
primante dans ma chambre et elle m’a dit qu’elle l’entendait parfaitement à 
chaque fois que j’imprime. On a essayé de mettre des tapisseries pour dimi-
nuer le son, ça marche un peu mais bon, c’est quand même pas fameux. Merci 
l’intimité quoi...»

La	 mauvaise	 isolation	 phonique	 entre	 les	 chambres	 se	 retrouve	 non	 seu-
lement	 dans	 les	 vieux	 appartements	mais	 également	 dans	 les	 plus	 récents.	
Isoler	phoniquement	de	manière	importante	entre	deux	appartements	est	une	
évidence,	mais	entre	les	chambres	d’un	même	appartement,	pas	obligatoire-
ment.	Pourtant,	pouvoir	avoir	une	sphère	 intime	et	protégée	des	nuisances	
à	l’intérieur	de	sa	colocation	est	essentielle	pour	bien	vivre	la	communauté.	
Les	colocataires	devraient	donc	se	sentir	très	à	l’aise	dans	leur	chambre,	sans	
avoir	à	faire	attention	à	ce	qu’ils	font	ou	ce	qu’ils	disent.	De	même,	personne	
n’a	envie	de	rentrer	dans	l’intimité	de	l’autre	lorsqu’il	n’y	est	pas	invité.	Deux	
solutions	sont	possibles,	la	première	est	de	mettre	en	place	une	excellente	iso-
lation	phonique,	qui	peut	toutefois	être	très	coûteuse.	La	seconde	est	d’éviter	
au	maximum	les	murs	mitoyens	entre	les	chambres.	Les	espaces	communs	ou	
de	distribution	auront	alors	un	rôle	tampon.

Il	 est	 plus	 simple	d’éviter	 la	 coprésence	 lorsque	 la	 surface	 et	 le	nombre	de	
pièces	est	plus	important,	comme	à	Mont-sur-Lausanne	où	leurs	espaces	sont	
de	plus	séparés	en	différents	étages.

«La maison est assez grande pour ne pas avoir besoin de s’isoler.» (Lorraine, 
Mont-sur-Lausanne)

«Quand Ethan joue, c’est vrai que c’est plus simple si les autres n’utilisent pas 
le même espace, même s’ils y ont le droit. Mais bon, la maison est grand et il y 
a l’autre salon, ils vont ailleurs. Ethan joue, chahute, en met partout et après il 
range, je range avec lui si besoin. De temps en temps les autres jouent avec lui 
s’ils le veulent. Mais ils ont besoin de ne pas tout le temps le voir. Les enfants 
des autres, c’est assez chiant, pas vrai ?» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)
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La	maison	est	grande	et	six	personnes	y	vivent.	Il	est	donc	toujours	possible	de	
trouver	quelqu’un	avec	qui	passer	du	temps	mais	aussi	un	endroit	dans	lequel	
être	seul.	La	présence	d’un	enfant	n’est	pas	un	problème	en	ce	qui	concerne	
la	coprésence,	ses	colocataires	peuvent	choisir	de	le	voir	s’ils	le	veulent	mais	
peuvent	tout	aussi	bien	l’éviter.	Peut	être	qu’un	enfant	dans	un	appartement	
aurait	été	plus	compliqué	à	gérer.	Mais	c’est,	entre	autre,	pour	cette	 raison	
que	Lorraine	a	ardemment	souhaité	avoir	un	second	espace	commun,	pour	
que	tout	le	monde	puisse	trouver	une	ambiance	qui	lui	convient,	quelque	soit	
son	état	d’esprit	du	moment.	Cette	fameuse	pièce	joker	est	un	véritable	atout	
dans	cette	maison.

Relation entre l’habitant et l’habitat

Appropriation de l’espace

L’appropriation	de	l’espace	se	fait	par	étape	à	des	vitesses	différentes	selon	les	
gens.	 L’appropriation	 et	 l’accommodation	 sont	 des	 étapes	 indispensables	 à	
l’adaptation	d’une	personne	à	un	endroit	pour	qu’il	puisse	s’y	sentir	à	son	aise.

Pour	certains,	la	colocation	est	un	second	logement.	Ils	y	vivent	depuis	plu-
sieurs	années	mais	ne	le	considèrent	pas	comme	l’essentiel.	On	peut	sonder	
leur	attachement	à	la	manière	dont	ils	ont	décoré	leur	appartement.

«J’ai l’impression d’être ici chez moi mais si tu me demandes où est mon chez 
moi je te répondrai Neuchâtel. Je ne suis pas super attaché à cet endroit. On 
n’a pas vraiment décoré les espaces communs, après j’ai quand même mis 
quelques trucs dans ma chambre qui ont une valeur affective. Et puis j’y mets 
mon vélo aussi, parce que j’ai peur de me le faire piquer si je le laisse en bas de 
l’immeuble.» (Léo, Epenex)

Léo	répond	aux	questions	d’appropriation	par	des	descriptions	pragmatiques	
dans	 la	manière	dont	 il	 utilise	un	 logement	qu’il	 considère	 essentiellement	
comme	fonctionnel.

Pour	d’autres,	la	situation	est	plus	confuse,	ils	disent	s’être	approprié	l’appar-
tement	mais	certaines	déclarations	montrent	pourtant	tout	autre	chose.	
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«Oui, ici je suis chez moi. Je pense que ça vient avec le temps. On s’est peu 
approprié les espaces communs car c’est très rangé. C’est l’endroit où je me 
sens le plus chez moi, plus que chez mes parents. Au début je voulais amener 
des trucs personnels, des posters mais j’ai eu trop la flemme et ça s’est jamais 
fait.» (Frédéric, Epenex)

En	effet,	Frédéric	dit	se	sentir	ici	chez	lui	mais	il	avoue	plus	haut	ne	jamais	
chercher	 l’intimité	dans	cet	appartement	mais	ailleurs	chez	ses	parents.	On	
ne	peut	donc	pas	dire	assurément	qu’il	se	soit	approprié	complètement	tous	
les	espaces.

De	même,	Mariane	confesse	bien	volontiers	considérer	ce	logement	comme	le	
sien,	sans	s’y	sentir	parfaitement	à	l’aise:

«En arrivant, j’ai complété ce qui existait déjà, comme mettre des cartes pos-
tales au mur, ajouté des petites bougies sur la table. Je n’ai pas encore eu le 
temps de m’approprier le logement comme je le souhaitais, c’est l’appart de 
Rémy et Romain. Je voulais remplacer la machine à laver, par exemple, mais 
je ne sais pas si ça vaut le coup vu que la situation est temporaire.» (Mariane, 
Prilly)

Si	 elle	ne	 s’y	 sent	pas	 chez	 elle,	 c’est	qu’elle	 se	 sent	moins	 légitime	que	 les	
autres	dans	le	logement	qu’elle	n’a	pas	eu	le	temps	de	s’approprier,	même	si	
elle	y	vit	depuis	un	an	et	demi.	La	situation	temporaire	l’a	empêchée	de	s’atta-
cher	à	son	logement	et	de	mieux	le	décorer.	On	peut	dire	qu’il	en	est	de	même	
pour	Léo,	Frédéric	et	Pierre	qui	sont	à	Lausanne	uniquement	pour	la	durée	
des	leurs	études.

Pour	Romain	et	Rémy,	l’histoire	semble	similaire,	même	si	le	niveau	d’appro-
priation	est	quand	même	bien	plus	important.	Ils	se	sentent	chez	eux	dans	ce	
logement	qu’ils	apprécient	tous	les	deux.	Ils	ont	décoré	du	mieux	qu’ils	pou-
vaient	l’appartement	avec	des	objets	qui	leur	sont	chers.	Ils	n’ont	rien	gardé	
chez	leur	parents,	comme	peuvent	le	faire	les	colocataires	d’Epenex	ou	même	
Mariane.	S’ils	n’en	étaient	pas	conscients	au	premier	abord,	ils	ont	pourtant	
toujours	considéré	cette	colocation	comme	éphémère	et	n’ont	ainsi	pas	mis	
autant	d’efforts	qu’ils	auraient	pu	dans	l’aménagement	de	leurs	espaces.

«Je dirais que nous avons décoré cet appartement de manière assez sommaire. 
Ce n’est pas tant une déco qu’une accumulation de choses il me semble. Enfin 
il y a quand même mes plantes, dont je suis assez fier et pas mal de bibelots de 
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tous mes voyages. C’est marrant mais même si ça fait six ans que j’habite ici, 
j’y habite quand même comme si c’était temporaire. Alors on ne l’a pas trop 
aménagé. On aurait pu équiper un peu mieux la cuisine, surtout pour six ans 
quand j’y repense. Même si on s’y sent bien on se l’est peut-être pas tant que ça 
approprié.» (Romain, Prilly)

A	Mont-sur-Lausanne,	 le	projet	du	 logement	 a	 été	beaucoup	plus	 long	que	
chez	les	autres.	Après	6	mois	de	recherche,	il	s’est	encore	passé	3	mois	avant	
l’emménagement.	 Tous	 les	 colocataires	 se	 sont	 réunis	 pour	 repeindre	 une	
partie	des	pièces	et	faire	quelques	travaux	pour	mieux	y	vivre.	Il	y	a	un	réel	
besoin	et	même	désir	d’appropriation	des	espaces	qu’ils	ont	tous	pensé	et	ré-
fléchi	ensemble	pour	bien	s’y	sentir.	Mettre	autant	de	cœur	dans	l’entreprise	
d’un	 tel	projet	démontre	 l’investissement	de	chacun	dans	 la	maison	et	 leur	
attachement	indéniable.

«Ethan a eu une adaptation facile, on lui a expliqué notre projet de cohabi-
tation et il fait partie du processus de A à Z. J’ai décoré la maison, beaucoup 
même. J’avais pas mal de choses quand je suis arrivée ici et pour me sentir 
bien, j’ai besoin de mes meubles et mes petites habitudes. J’y ai mis des plantes 
aussi.» (Morgane, Mont-sur-Lausanne)

Au	moment	de	l’emménagement,	l’appropriation	plus	ou	moins	rapide	de	l’es-
pace	dépend	en	fait	beaucoup	de	la	façon	dont	est	perçu	le	logement.

Perception des logements par leurs habitants

Il	 est	 intéressant	 de	 comprendre	 comment	 les	 personnes	 vivant	 en	 coloca-
tion	perçoivent	leur	logement	car	certains	l’ont	choisi	pour	ce	qu’il	était	mais	
d’autres	pas.

Les	habitants	d’Epenex	et	de	Prilly	ont	à	peine	pu	se	prononcer	sur	l’opinion	
qu’il	ont	eu	de	l’appartement	quand	il	l’ont	pris.	Ils	ont	contracté	le	premier	
appartement	répondant	le	mieux	au	prix,	à	la	taille	et	à	la	localisation	recher-
chés.	

«Nous avons choisi ce logement uniquement pour la localisation, nous en 
avions retenu deux bien placés, l’autre a été pris donc c’est celui que nous 
avons eu. Le père de Pierre a alors réservé l’appart, on ne savait pas trop à 
quoi ça allait ressembler. On n’a donc pas vraiment choisi mais c’était une 



155

Habiter

opportunité. Après il était neuf ce qui était cool mais on l’a pas pris pour ça.» 
(Léo, Epenex)

«On a choisi ce logement pour sa localisation, le nombre de pièces qu’il nous 
fallait et son prix correct uniquement. On ne s’est pas permis d’avoir d’autres 
critères. En plus, c’est une colocation, c’est du temporaire. Mais on est bien 
tombés.» (Rémy, Prilly)

Mariane	a	choisi	cette	colocation	non	pas	pour	le	 logement	lui-même,	ni	sa	
localisation,	mais	seulement	parce	que	c’est	l’endroit	où	vivait	déjà	son	copain	
et	qu’elle	a	voulu	le	rejoindre.	

«Je suis venue ici juste parce que Romain y était. Sinon j’aurais pris quelque 
chose dans le centre certainement.» (Mariane, Prilly)

On	peut	alors	s’attendre	à	ce	qu’elle,	à	l’inverse	des	autres,	ne	perçoive	pas	leur	
résidence	comme	idéale.	C’est	effectivement	le	cas	pour	certains	qui	n’aiment	
pas	tellement	leur	logement:	les	habitants	d’Epenex	en	général.

«L’appartement me plaît plus ou moins, disons que je n’aime pas trop les fini-
tions, elles ne sont pas très propres, mais je suis un peu difficile. Je n’y dors pas 
très bien. Ce n’est pas complètement chez moi.» (Léo, Epenex)

Frédéric,	Pierre	et	Mariane	ont	répondu	succinctement	apprécier	le	logement,	
sans	plus	apparemment,	mais	ils	s’y	sentent	relativement	bien,	suffisamment	
en	 tout	 cas	 pour	 y	 vivre.	 En	 revanche,	 Rémy	 et	 Romain	 sont	 tombés	 sous	
le	charme	de	l’appartement	et	lui	trouvent	plein	de	qualités.	Ils	ne	l’ont	pas	
choisi	mais	l’apprécient	tout	de	même,	et	de	plus	en	plus.

«L’appartement me plaît, j’aime ses volumes, hormis la cuisine qui est vrai-
ment trop petite, elle est faite pour la ménagère des années 70 franchement…
Mais la vue est super et le balcon vraiment agréable.» (Romain, Prilly)

«J’aime beaucoup cet appartement, la vue est géniale et avoir une terrasse 
c’est vraiment un plus, pour moi c’est indissociable du fait d’habiter. Il est assez 
spacieux et j’aime aussi beaucoup le hall. C’est une place importante de la cir-
culation, une vraie zone d’échange qui organise les pièces. L’appartement est 
dans un environnement sympa avec un voisinage correct. Je m’y sens vrai-
ment bien.» (Rémy, Prilly)

Tous	les	deux	ont	mis	l’accent	sur	la	vue	et	la	terrasse	qui	leur	font	aimer	leur	
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logement	plus	qu’un	autre.	Quand	on	leur	demande	si	leur	logement	leur	plaît,	
ils	ne	pensent	plus	à	répondre	qu’il	est	bien	placé,	 ils	se	sont	attachés	à	cet	
endroit,	pour	ce	qu’il	est	et	non	plus	pour	sa	localisation.

Au	Mont-sur-Lausanne,	les	habitants	ont	choisi	la	maison	pour	ses	qualités	
avant	tout.	L’attachement	s’est	évidemment	fait	plus	rapidement	car	c’est	le	
coup	de	cœur	pour	la	maison	et	ses	propriétaires	qui	les	ont	décidés	et	non	pas	
son	emplacement,	ils	ne	cherchaient	d’ailleurs	pas	un	quartier	bourgeois	mais	
une	ferme	un	peu	plus	excentrée.	

«On a choisi cette maison parce qu’on s’y est tout de suite bien sentis, il y a 
quelque chose d’harmonieux. Il y a quelque chose de magique dans la situation. 
C’était la rencontre de deux projets atypiques, le notre et ceux des proprié-
taires, et chaque projet permettait l’autre, c’est assez beau! Eux cherchaient 
quelqu’un pour louer leur maison afin qu’ils puissent partir vivre au Portugal 
et nous cherchions un endroit pour former notre colocation. Avant de partir, 
le propriétaire a même appelé pour être sûr que nous étions bien heureux dans 
la maison.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne)

Ils	n’ont	pas	fait	un	choix	raisonnable	sur	des	critères	prédéfinis	mais	un	choix	
affectif	 dû	 à	 deux	 rencontres,	 l’une	 avec	 la	maison	 et	 l’autre	 avec	 des	 gens	
avec	qui	ils	partagent	des	intérêts.	En	effet,	Morgane	et	Lorraine	ont	fait	de	ce	
projet	un	projet	social	porté	sur	l’humain.

Ainsi,	 la	 perception	 du	 logement	 est	 complètement	 différente	 à	Mont-sur-
Lausanne	que	pour	les	deux	premières	colocations.	C’est	parce	que	les	jeunes	
trentenaires	ont	aimé	la	maison	qu’ils	l’ont	prise,	alors	que	dans	les	deux	pre-
miers	cas,	c’est	parce	qu’ils	ont	du	vivre	dans	un	logement	en	particulier	que	
certains	se	sont	attachés	et	d’autres	pas.

Plus	généralement,	l’appropriation	des	espaces	et	les	sentiments	éprouvés	à	
leur	égard	ne	peuvent	pas	être	les	mêmes	quand	le	logement	a	été	choisi	que	
quand	il	a	été	contraint.	C’est	pourquoi	la	manière	d’y	vivre	et	de	voir	ce	nou-
veau	logement	ne	peut	être	identique.

Vivre chez soi ou dans une boîte à habiter

Tout	le	monde	définit	différemment	l’endroit	où	il	vit,	le	logement	peut	être	
uniquement	fonctionnel	pour	un	temps	ou	chargé	d’émotions	depuis	des	gé-
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nérations.	Dans	 le	cas	de	 la	colocation,	 le	curseur	placé	entre	 les	deux	peut	
avoir	tendance	à	bouger	très	subitement.	Les	colocataires	se	considèrent-ils	
chez	eux	ou	dans	une	boîte	à	habiter	pour	un	temps?

Mais	tout	d’abord,	qu’est	ce	que	le	chez-soi?	Le	dictionnaire	Larousse	le	défi-
nit	très	simplement	par:

«Le domicile où l’on vit et le plus souvent avec une valeur affective»

Le	définir	ici	de	cette	manière,	c’est	faire	fi	d’un	certain	nombre	d’éléments.	
En	effet,	 il	 existe	une	valeur	affective	même	dans	un	 logement	 fonctionnel,	
celui-ci	pouvant	être	lié	à	des	évènements	importants	et	le	chez-soi	c’est	bien	
plus	que	ça.	George	Moore	disait	:

«On voyage autour du monde à la recherche de quelque chose et on rentre 
toujours chez-soi pour le trouver.»1

Ce	n’est	pas	l’ambition	de	cet	énoncé	que	de	disserter	sur	le	chez-soi	mais	il	est	
important	de	rendre	compte	de	sa	complexité	et	de	sa	profondeur.	Le	chez-soi	
est	l’endroit	qui	sert	de	sanctuaire.	Ce	petit	nid	douillet,	celui	où	l’on	se	sent	
bien	cocooné,	lové	dans	son	canapé	ou	sous	sa	couette	pour	les	uns.	Ce	petit	
chez-soi,	 qu’il	 fasse	 une	 ou	plusieurs	 pièces,	 nous	 fait	 se	 sentir	 en	 sécurité	
pour	les	uns	et	apaisé	pour	les	autres.

Marie-Paule	Thomas	définit	elle	aussi	le	chez-soi	comme	:

«Le rapport familier fort que l’on établit dans la durée avec les lieux et qui 
conditionne notre sentiment d’aisance, d’attachement et d’identification de la 
personne à certains lieux.»2

La	boîte	à	habiter	définit	plutôt	le	logement	fonctionnel	de	quelqu’un	qui	essaie	
de	recréer	un	chez-soi	pour	un	temps	donné.	Il	reflète	assez	bien	le	mode	de	
vie	de	personnes	assez	nomades	qui	déménagent	beaucoup	par	exemple.	Dans	
ce	cas,	les	gens	ont	parfois	un	deuxième	logement	qu’ils	considèrent	comme	
leur	chez-soi	mais	pas	toujours.

A	Epenex,	Léo,	Pierre	et	Frédéric	n’y	habitent	que	cinq	jours	par	semaine.	Ils	

1 MOORE George, 1921. Mémoires de ma vie morte : Galanteries, méditations, souvenirs, soliloques et 
conseils aux amants avec des réflexions variées sur la vertu et le mérite. Traduit de l’anglais par Gérard 
Jean-Aubry. Paris : Grasset, 2009.
2  THOMAS Marie-Paule, PATTARONI Luca, 2012. «Différenciation des aspirations résidentielles des 
familles de classes moyennes en Suisse». Lausanne: Laboratoire de Sociologie Urbaine, Ecole Polytech-
nique Fédérale de Lausanne. 
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y	sont	très	peu	et	uniquement	parce	que	leur	chez-eux	se	trouve	trop	loin	pour	
effectuer	 les	 aller-retours.	 Leur	 logement	 est	 fonctionnel	 et	 pour	 un	 temps	
défini,	celui	de	leurs	études.	Ils	essaient	finalement	à	peine	de	recréer	un	en-
droit	confortable,	tel	que	le	serait	la	boîte	à	habiter,	puisqu’ils	ont	leur	espace	
de	bien-être	chaque	week-end	chez	leurs	parents.	Ils	n’ont	de	plus	que	très	peu	
d’activités	à	Epenex	et	n’y	font	même	pas	leur	lessive,	ils	préfèrent	ramener	
leurs	habits	dans	leur	réel	chez-eux.	Ils	ne	se	sentent	d’ailleurs	pas	tout	à	fait	
bien	dans	cet	appartement,	Frédéric	n’y	 trouve	pas	d’intimité	et	Léo	y	dort	
mal :

«Je me sens assez bien dans cet appart, sauf que j’y dors assez mal quand 
même. Je dors mieux chez moi en fait.» (Léo, Epenex)

Mariane,	elle,	est	dans	une	situation	compliquée,	elle	a	quitté	le	cocon	familial	
définitivement	et	souhaite	créer	un	chez-elle	mais	considère	vivre	chez	Rémy	
et	Romain	et	sait	qu’elle	quittera	prochainement	l’appartement:

«Quand je rentre de Paris, je rentre chez moi. Paris est l’endroit d’où je viens 
mais j’habite ici. Une collègue m’a dit qu’on était vraiment chez-soi lorsqu’on 
suspendait des rideaux à nos fenêtres. Pour moi, se sentir chez moi, c’est quand 
j’y retrouve tous mes objets du quotidien, les mêmes que j’ai depuis le collège, 
des petits bouts de ma vie de tous les jours. Alors, je suis chez moi, oui et non. 
Et je pars bientôt, alors je sais que je ne serai plus ici chez moi dans six mois, 
ça n’aide pas à se sentir chez-soi je crois.» (Mariane, Prilly)

Le	peu	de	temps	qu’elle	y	aura	passé	ne	lui	permet	pas	d’affirmer	clairement	se	
sentir	chez	elle	dans	cet	appartement.	En	revanche,	Mariane	veut	recréer	une	
ambiance	intime	et	confortable	pour	bien	s’y	sentir.	Elle	a	ramené	bibelots	et	
objets	qui	lui	sont	chers	et	fait	l’effort	d’appropriation	pour	se	sentir	à	la	fois	
légitime	et	chez	elle.	On	peut	considérer	qu’elle	voit	son	logement	comme	une	
boîte	à	habiter,	elle	constituera	certainement	un	chez-elle	lorsqu’elle	emmé-
nagera	avec	Romain.

Romain	est	aussi	dans	une	situation	ambivalente,	il	s’est	attaché	à	son	appar-
tement.	Il	se	dit	assez	casanier	et	a	beaucoup	de	petites	habitudes.	Son	appar-
tement	est	en	plus	 le	 lieu	de	ses	petites	habitudes.	Toutefois,	 son	caractère	
temporaire	le	fait	douter:

«Je me sens ici chez moi. (...) J’y habite quand même comme si c’était tem-
poraire. (Mais) Même si on s’y sent bien on se l’est peut-être pas tant que ça 
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approprié.» (Romain, Prilly)

Il	 rentre	 régulièrement	 chez	 ses	 parents	 et	 y	 lave	 d’ailleurs	 ses	 vêtements	
mais	 il	n’y	dort	que	rarement.	Romain	ne	vit	vraiment	plus	dans	 la	maison	
parentale,	à	l’inverse	des	colocataires	d’Epenex.	Il	considère	Prilly	comme	son	
unique	logement,	qu’il	apprécie,	et	sera	triste	de	quitter.	En	revanche,	ils	ne	
s’est	finalement	pas	approprié	cet	appartement	autant	qu’il	l’aurait	voulu.	Il	
parle	d’ailleurs	encore	beaucoup	de	son	logement	avec	un	vocabulaire	fonc-
tionnel	et	des	arguments	faisant	appel	plus	à	la	raison	qu’à	l’affectif.	Il	place-
ra	lui	aussi	certainement	plus	d’espoirs	dans	son	prochain	appartement	avec	
Mariane,	qu’il	ne	verra	plus	comme	temporaire.

Rémy,	de	son	côté,	a	l’air	de	peu	considérer	le	temps	comme	une	facteur	sus-
ceptible	de	jouer	sur	sa	manière	de	voir	son	logement.	Il	y	habite	depuis	six	
ans	et	s’est	profondément	attaché	à	cet	appartement	qu’il	n’avait	pourtant	pas	
choisi.	

«Je me sens clairement chez moi ici, c’est l’endroit où je dors le mieux d’ail-
leurs. Je le quitte bientôt mais ça ne change rien, jusqu’à ce que je parte, ce sera 
mon chez-moi.» (Rémy, Prilly)

C’est	le	deuxième	à	évoquer	que	l’endroit	où	l’on	dort	le	mieux	est	l’endroit	
du	chez-soi.	Effectivement,	c’est	un	facteur	de	confort	 important	et	s’il	dort	
si	bien	à	Prilly,	c’est	qu’il	considère	cet	appartement	comme	le	sien	et	qu’il	
s’y	sent	bien.	Rémy,	à	 la	différence	de	Romain	et	de	Mariane,	ne	considère	
plus	 son	 logement	comme	une	boîte	à	habiter	mais	 comme	son	chez-lui.	 Il	
n’a	aucun	reproche	à	faire	à	l’appartement	et	utilise	bien	plus	de	superlatifs	
positifs	pour	le	décrire.		

Au	Mont-sur-Lausanne,	il	est	important	de	rappeler	qu’ils	n’y	sont	que	depuis	
quelques	mois	mais	malgré	cela,	ils	se	sentent	pleinement	intégrés	dans	leur	
nouvelle maison:

«Ici, je suis clairement chez moi. D’ailleurs on est tous surpris de se sentir 
autant chez soi.» (Lorraine, Mont-sur-Lausanne) 

Ce	sont	tous	de	jeunes	trentenaires	qui	ont	quitté	le	nid	familial	depuis	long-
temps	qui	se	sont	installés	ici.	Ils	ont	tous	vécu	seuls	dans	un	chez-eux	pen-
dant	plusieurs	années	et	ont	décidé	chacun	de	quitter	 leur	cocon	pour	s’en	
créer	un	plus	grand	à	plusieurs.	Leur	objectif	est	donc	évidemment	de	ne	pas	
vivre	dans	une	boîte	à	habiter,	comme	peuvent	le	vouloir	des	étudiants,	mais	
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de	concevoir		une	maison	qui	leur	ressemble.	Ils	sont	déjà	très	fiers	de	mon-
trer	tous	les	changements	qu’ils	ont	apportés	à	leur	maison	et	au	jardin	qu’ils	
élaborent	ensemble.	Morgane	nous	a	d’ailleurs	confié	qu’elle	avait	hâte	de	voir	
la	maison	évoluer	selon	les	saisons.	Pour	Ethan	qui	a	trois	ans,	cette	maison	
sera	aussi	celle	de	ses	premiers	souvenirs,	elle	est	donc	loin	de	l’appartement	
fonctionnel	dont	parlent	certains.
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Etude des milieux

Les	systèmes	d’activités	sont	l’ensemble	des	activités	quotidiennes	et	hebdo-
madaires	d’une	personne	à	l’intérieur	et	à	l’extérieur	de	son	logement.	On	ap-
pelle	donc	système	des	milieux	l’ensemble	des	endroits	où	prennent	place	ces	
activités.

Il	y	a	des	activités	que	l’on	a	à	l’intérieur	du	logement	quand	on	habite	seul	
mais	qu’on	ne	peut	pas	avoir,	ou	qu’on	ose	pas	avoir,	quand	on	est	en	coloca-
tion.

Voyons	 quels	 sont	 les	 systèmes	 de	milieux	 que	 les	 colocataires	 interviewés	
ont	mis	 en	place	dans	 leur	vie	de	 tous	 les	 jours.	On	passe	en	 revue	 les	 en-
droits	où	ils	mangent	et	à	quelle	fréquence,	puis	les	ambiances	qu’ils	préfèrent	
pour	 travailler.	C’est	 aussi	 important	 de	 voir	 là	 où	 ils	 font	 leurs	 courses	 et	
où	 ils	pratiquent	 leurs	activités.	Enfin,	 ils	nous	expliquent	où	 ils	retrouvent	
leurs	amis	pour	une	bière,	un	dîner	ou	une	soirée.	Cela	nous	permet	de	mieux	
comprendre	comment	chacun	utilise	son	logement,	son	quartier	et	la	ville	de	
Lausanne.
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Léo

« Je mange les lundi soir, mardi soir, mercredi soir et jeudi soir à l’apparte-
ment toutes les semaines. On mange tous ensemble dans le séjour. Et je mange 
sinon à midi à l’EPFL et le week-end à Neuchâtel. Sinon, je prends mes pe-
tits-déjeûners dans ma chambre, seul. Je travaille mieux à l’EPFL mais il m’ar-
rive de bosser chez moi quand même, dans ma chambre, seul. Je lave toujours 
mes fringues chez mes parents. Je n’utilise jamais la laverie de l’immeuble. Je 
fais mes courses à la Migros de l’EPFL, à la Migros de Chavannes ou à la Coop 
de Crochy le plus souvent. Je vais parfois à Sat, sinon je ne bois pas souvent 
des bières à Lausanne. Je rencontre mes amis de Lausanne surtout à l’EPFL. 
Je ne pratique mes loisirs qu’à Neuchâtel. Le week-end je travaille sur des voi-
tures, j’aime bien la mécanique. Et puis je mixe aussi, je fais DJ dans pas mal 
de soirées et je travaille sur ça chez moi aussi du coup.»

Conceptualisation du système de milieux de Léo
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Carte des activités de Léo à travers la ville
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Pierre

« Le soir on mange tous ensemble à la table du salon mais quand je suis seul 
à midi, j’aime bien bien manger sur mon bureau dans ma chambre, avec une 
série. Je mange à l’appart trois soirs par semaine, et deux fois à midi. Un soir 
par semaine je mange dehors à cause des soirées jeux. Si c’est à l’EPFL, on va 
au Hollycow pour pouvoir mettre en place pour les jeux juste après. Je bosse 
souvent à l’EPFL en CO DIA ou à la cafète de physique mais cette année je 
bosse aussi pas mal chez moi, sur mon bureau. Je lave mes affaires le week-
end quand je rentre chez mes parents, enfin c’est ma maman qui le fait. C’est 
toujours Frédéric et moi qui faisons les courses mais Léo fait de plus en plus 
les courses de son côté. On va très souvent à la Migros de Crochy parce que 
c’est entre l’appart et l’EPFL mais des fois on va aussi à la Migros de l’EPFL. 
C’est aux soirées jeux que je vois mes potes et des fois on boit des coups. Sinon 
je vais chez des potes ou c’est eux qui viennent chez nous manger. Je sors ra-
rement en ville parce que ça fait 20 minutes de métro pour des activités que je 
ne suis pas forcément fan. Mais je vais plutôt à Sat boire des verres et j’aime 
aussi bien aller au cinéma. Je fais aussi partie d’un club de jeux de société, où 
je vais toutes les deux semaines à Neuchâtel. L’autre semaine, je fais des jeux 
de plateaux, Warhammer, avec des gens de l’EPFL.»

Conceptualisation du système de milieux de Pierre
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Carte des activités de Pierre à travers la ville
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Frédéric

«A midi je mange toujours à l’EPFL et le soir, on mange tous ensemble dans le 
salon. Si je mange seul, mais c’est bien plus rare, je mange dans ma chambre. 
Par contre je fais juste un peu le ménage mais jamais à manger. Je travaille 
toujours mes cours à l’EPFL et quand je rentre c’est pour faire d’autres choses. 
Si des fois j’ai pas fini à 19-20h, je rentre pour manger et je continue dans ma 
chambre mais je préfère bosser là-bas. Je lave mes affaires le week-end chez 
mes parents. Sauf pendant les révisions, s’il faut vraiment. Je vais souvent 
boire des coups à Sat, des fois à Zellig, avant j’allais aux brasseurs, en ville 
mais de moins en moins. C’est au Val-de-Travers que je fais mes loisirs, ici 
j’en fait peu pendant la semaine. Je sors plutôt le week-end et du coup c’est à 
Val-de-Travers. Mais pendant la semaine je vais environ une fois par semaine 
boire un verre chez des potes et 2 à 3 fois par semaine à Sat. Je ne fais plus trop 
de sport la semaine parce que j’avais toutes mes activités à Neuch et j’ai arrêté 
en venant ici. Du coup ici j’aime bien aller boire des verres avec des potes ou 
des trucs comme ça.»

Conceptualisation du système de milieux de Frédéric
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Carte des activités de Frédéric à travers la ville
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Rémy

« Je prends la moitié de mes repas environ chez moi que ce soit le soir ou à 
midi. Je travaille pas mal à l’EPFL mais j’aime beaucoup travailler chez moi, 
dans ma chambre. Il m’arrive de prendre le salon mais c’est rare. Je ramène 
mes affaires sales chez mes parents à Genève ou Thonon. On avait une machine 
avant, mais elle ne marche plus et je n’ai jamais fait l’effort d’aller chercher 
cette fichue carte pour la buanderie. Pour les courses alimentaires, je ramène 
souvent des trucs de France puis on va à la Coop en face. Mes colocs vont au 
marché, c’est cool. Pour une bière je vais surtout à l’extérieur avec mes amis, 
je les invite essentiellement pour dîner. Je vois mes amis lausannois à l’EPFL 
directement ou dans des bars dans le centre. J’en invite à manger presque 
deux fois par semaine chez moi, je vais prendre une bière à l’extérieur une fois 
environ puis je vais manger chez eux une fois par semaine aussi je dirais.  Je 
pratique mes loisirs chez moi ou chez mes potes pour faire de la musique, à 
l’EPFL bien sûr et puis je fais un peu de sport à Dorigny aussi. Je fais beaucoup 
de musique, à la fois de l’écoute et de la production. Je joue de la guitare et ma 
chambre sert de studio via mon ordi. Je joue plutôt pendant la journée où je 
mets mes écouteurs si besoin.»

Conceptualisation du système de milieux de Rémy
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Carte des activités de Rémy à travers la ville
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Romain

« A midi, je mange plutôt à l’EPFL et le soir à l’appartement. Si je suis seul, 
je mange dans ma chambre et sinon je mange dans le salon avec les autres. 
Je mange environ 9 repas par semaine chez moi, j’aime bien manger à l’exté-
rieur. Je travaille quasiment exclusivement à l’EPFL et si je dois travailler chez 
moi ce sera plutôt dans ma chambre. Laver mes vêtements, le truc compliqué. 
Alors, on n’a pas récupéré la carte pour la buanderie donc je donne mes af-
faires la plupart du temps à ma Maman à Genève, j’ai un peu honte… Sinon 
je vais au Lavomatic ou chez des amis même parfois. Pour les courses, je suis 
assez compliqué, je vais souvent au marché à l’EPFL et à celui de la Riponne 
aussi. Avec Rémy on essaie de ramener pas mal de produits de France de pro-
ducteurs qu’on connaît, c’est meilleur et moins cher. Sinon, ça nous arrive de 
passer à la Migros de l’EPFL et  la Coop de Prilly si je suis vraiment obligé. 
J’aime aller boire une bière avec des amis à l’EPFL à Sat, c’est facile parce que 
c’est sur place. Sinon je vais en ville de temps à autre. Il peut m’arriver d’in-
viter mes amis pour une bière à l’appart mais le plus souvent c’est pour dîner 
quand même. J’aime bien voir mes amis à l’EPFL ou chez eux, plus que chez 
moi d’ailleurs ahah, comme ça on n’a rien à laver. Je fais de l’escalade à Do-
rigny une fois par semaine environ et je vais aussi à Crissier assez souvent. »

Conceptualisation du système de milieux de Romain
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Carte des activités de Romain à travers la ville
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Mariane

«A midi, je mange au travail mais le matin et le soir je mange à l’appartement, 
dans le salon quand on est tous là ou sinon je mange dans ma chambre. 17 fois 
par semaine je mange à l’appartement ahah. Une fois par semaine je vais au 
restaurant, avec Romain ou des amis. Pour lire ou écrire, je reste dans ma 
chambre. C’est plutôt compliqué pour laver mes affaires. Je le fais soit à Genève 
chez les parents de Romain, soit chez une de mes collègues à la rue de Boston, 
tout près de notre appart, ou encore parfois au lavomatic mais je l’évite car 
c’est très cher. Nous faisons les courses dans différents marchés ou à la Coop. 
Moi je vais le samedi au marché de la Riponne. Pour boire des verres, je vais 
souvent aux bars du campus: Sat et Zellig, parfois en ville: à l’atelier, au bar de 
Bruxelles à la Riponne, à Bourg plage en été… Mes amis, je les rencontre ou au 
restaurant, ou chez eux. Souvent on fait une activité en plus du restaurant, on 
est allé écouter la chorale d’une collègue ou une fois on a fait un laser game. Je 
vais beaucoup au centre sportif de l’UNIL et pour l’escalade on va au Cube de 
Crissier. Je sors environ une fois par semaine. J’aime bien aller à Zooburger, 
ou au café Grancy pour prendre un goûter, avec un chocolat chaud. Faire des 
activités au dehors, n’est pas lié au fait d’être en colocation pour moi, mais plus 
à l’appartement en lui-même. C’est un appartement d’étudiant et je suis un peu 
décalée en rapport à eux, je suis plus liée à des trentenaires. »

Conceptualisation du système de milieux de Mariane
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Carte des activités de Mariane à travers la ville
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Lorraine

«A la maison, quand on est tous on mange à la salle à manger en bas et si je 
suis seule je vais dans le salon du haut ou plus rarement dans ma chambre. 
Je mange parfois à l’extérieur: du mardi au vendredi je dîne à la crèche et le 
soir je mange des fois avec des amis en ville. Mais c’est un peu moins fréquent 
qu’avant. Je fais de la peinture au salon du haut mais pour ce qui est de la 
paperasse je le fais dans ma chambre. Pour les achats de base, en gros, on est 
allé en France, au Biocoop qui nous a permis d’acheter en grande quantité 
moins cher. Pour le reste on va principalement à la Migros de Romanel une 
fois par semaine environ. Pour les légumes ou fruits frais, on va chez un ma-
raîcher, pour la viande chez un boucher, pour la fondue chez un fromager,… 
On essaie vraiment de consommer le plus local et si c’est possible du local bio. 
Je vais beaucoup moins qu’avant boire des verres avec mes potes. J’ai d’ail-
leurs clarifié ça avec mes amis, je leur ai dit que j’allais plus me consacrer à la 
maison, au jardin, à mes colocs. Quand on se voit, c’est soit en ville, peut-être 
1 à deux fois par semaines, soit ici, c’est égal. Mes loisirs comme la peinture ou 
le jardin se passent toujours à la maison et d’autres se passent à l’extérieur, les 
voyages, les concerts, les promenades... Je ne suis pas trop une nighteuse, je 
sors plus l’été pour des concerts extérieurs par exemple. Je suis une habituée de 
la bossette à Lausanne, sinon je fréquente souvent les soirées squat au porno 
ou au solitaire, et l’espace autogéré.»

Conceptualisation du système de milieux de Lorraine
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Carte des activités de Lorraine à travers la ville
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Morgane

«Je mange toujours à la maison, enfin le plus possible. Il m’arrive de manger 
ailleurs peut être une à deux fois par semaine. Je mange uniquement dans 
la salle à manger. Je range mes papiers en général sur la table de la salle à 
manger ou dans ma chambre parfois s’il y a du monde. Je lave mes affaires 
dans la buanderie que nous avons en bas. On va toujours à la Migros de Ro-
manelle, il y a tout là-bas. On y va en voiture généralement, à deux ou trois. 
Olivier va au marché de temps en temps aussi. En fait j’ai deux types d’amis, 
ceux communs avec le reste de la colocation et ceux que j’ai en dehors. Ceux qui 
connaissent les autres, je les invite ici. Par contre, mes copines, je préfère aller 
prendre un café en dehors, c’est plus intime que d’être à la maison finalement. 
Donc de manière générale, même pour un dîner je vois mes amis proches à 
l’extérieur, chez eux ou autre. Je pratique mes loisirs chez moi ou à Malley 
pour le yoga par exemple. Je ne sors pas beaucoup honnêtement, peut être une 
ou deux fois par semaine à Lausanne ou chez des amis.»

Conceptualisation du système de milieux de Morgane
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Carte des activités de Morgane à travers la ville
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Les	systèmes	de	milieux	de	chacun	des	colocataires	interrogés	sont,	comme	
nous	pouvons	 le	constater,	 très	différents.	Certains	utilisent	 la	ville	entière	
pour	habiter,	à	l’image	de	Rémy,	Romain	et	Mariane,	quand	d’autres	restrei-
gnent	énormément	le	nombre	d’endroits	où	ils	se	déplacent,	comme	Léo	par	
exemple,	qui,	quand	il	est	à	Lausanne,	ne	se	déplace	de	chez	lui	que	pour	aller	
étudier	à	 l’EPFL.	Ainsi,	 l’étendue	du	système	de	milieux	varie.	De	manière	
générale,	quand	un	logement	rempli	toutes	les	conditions	nécessaires	à	l’ha-
biter,	les	gens	n’étendent	pas	beaucoup	leur	milieu.	Mais	en	colocation,	c’est	
un	peu	différent.	

En	effet,	si	l’étendue	du	système	de	milieux	des	colocataires	d’Epenex	paraît	
restreint,	ce	n’est	pas	que	l’appartement	est	si	bien	considéré	mais	plutôt	qu’ils	
passent	beaucoup	de	temps	à	l’EPFL,	qui	leur	offre	ce	qu’ils	recherchent,	et	à	
Neuchâtel	ou	s’y	développent	leur	vie	sociale.	

En	ce	qui	concerne	Prilly,	c’est	effectivement	pour	palier	au	manque	d’inti-
mité	et	de	sentiment	de	confort	qu’Mariane	étend	particulièrement	son	sys-
tème	de	milieu,	elle	n’aime	pas	y	recevoir	des	gens	et	c’est	le	fait	de	la	coloca-
tion.	Pour	Romain,	c’est	souvent	Mariane	qui	l’entraîne	faire	des	activités	en	
dehors,	car	assez	casanier,	il	apprécie	en	fait	passer	du	temps	seul	dans	son	
appartement.	Rémy,	lui,	n’est	pas	de	nature	à	rester	enfermé,	il	aime	sortir	
et	c’est	pourquoi	son	système	de	milieu	est	si	étendu.	S’il	aime	son	logement,	
le	 fait	d’habiter	avec	d’autres	peut	 le	 contraindre	à	avoir	des	activités	plus	
diverses	à	l’extérieur.	

Lorraine	et	Morgane	chérissent	leur	nouvelle	maison	et	s’y	investisse	énormé-
ment,	de	plus	elle	est	spacieuse	et	pratique	pour	recevoir.	Il	est	donc	normal	
qu’une	grande	partie	de	leur	semaine	se	passe	chez	elle.	En	revanche,	Mor-
gane	avoue	quand	même	ne	pas	aimer	y	inviter	des	amies	proches.	Pour	des	
raisons	d’intimité	et	pour	se	sentir	plus	à	l’aise,	elle	étend	donc	son	milieu,	
plus	que	quand	elle	vivait	seule.	Si	Lorraine	ne	voit	pas	ces	désavantages,	elle	
a	tout	de	même	gardé	un	ancrage	fort	au	quartier	de	Bellevaux,	où	elle	vit	sa	
vie	de	citadine,	durant	ses	jours	de	travail.	

La	colocation	joue	définitivement	un	rôle	sur	l’étendue	des	systèmes	de	mi-
lieux	des	gens	qui	choisissent	ce	mode	vie.	Si	pour	certains	 le	 fait	de	vivre	
avec	ses	amis	permet	de	diminuer	leurs	sorties	et	leurs	activités	à	l’extérieur,	
d’autres	au	contraire	recherchent	de	l’intimité	et	plus	de	confort	en	dehors	de	
leur	logement.	Le	nombre	de	milieux	diffère	donc	d’une	colocation	à	l’autre	
mais	des	milieux	extérieurs	sont	toujours	additionnés	au	lieu	de	résidence.
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SPÉCIFICITÉS TYPOLOGIQUES

Au	fil	de	ce	travail,	nous	avons	pu	identifier	des	nœuds	problématiques,	expo-
sés	par	l’analyse	des	trois	colocations	mais	également	grâce	à	des	anecdotes	
qui	ont	révélé	certains	conflits.	Ceux-ci	peuvent	se	classer	dans	diverses	caté-
gories	relatives	au	vivre-ensemble.

Un	premier	nœud	comprend	 la	relation	entre	 l’intime	et	 le	commun,	parti-
culièrement	 importante	dans	 la	colocation,	 lieu	de	vie	d’individus	sans	 lien	
amoureux	ou	familiaux.	Entre	le	séjour	comme	lieu	du	commun,	du	partage	
et	 la	 chambre	 comme	 lieu	 principal	 d’intimité,	 il	 est	 nécessaire	 d’instaurer	
différents	seuils,	d’adapter	la	distribution	des	espaces	afin	d’offrir	la	distance	
nécessaire	à	l’intimité.		

Le	 rythme	est	 également	un	point	 essentiel	 de	 la	 colocation,	 où	 les	 vies	 en	
parallèle	se	croisent,	se	rencontrent	ou	s’évitent	parfois.	Dans	certains	cas,	un	
alignement	minimal	des	rythmes	est	demandé,	comme	pour	fixer	des	repas	en	
commun,	alors	que	dans	d’autres,	une	grande	liberté	rythmique	est	nécessaire	
à	chacun.	Un	équilibre	entre	idiorrythmie	et	dysrythmie	est	à	trouver	à	l’inté-
rieur	de	chaque	colocation.

Proche	du	concept	du	rythme,	on	trouve	celui	de	la	coprésence.	La	coprésence	
est	en	relation	directe	avec	les	rythmes	des	autres	colocataires.	Pour	un	meil-
leur	vivre	ensemble,	la	coprésence	est	nécessaire	de	temps	à	autre,	toutefois	
surtout	pas	de	manière	systématique.	Elle	englobe	 les	notions	collectives	et	
privées,	relatives	aux	espaces	partagés	et	à	toutes	les	activités	qui	peuvent	s’y	
passer.	La	chambre,	en	revanche,	est	le	seul	endroit	où	la	coprésence	n’a	pas	
lieu.	
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Enfin,	 le	 dernier	 nœud	que	nous	 avons	 identifié	 est	 celui	 de	 la	 tolérance	 à	
l’autre.	Les	relations	entre	colocataires	se	distinguent	de	celles	des	membres	
d’une	même	famille	ou	d’un	couple	par	le	degré	de	tolérance	des	désagréments	
causés	par	autrui.	On	pense	par	exemple	aux	bruits,	aux	odeurs,	à	la	saleté	ou	
à	certaines	habitudes.

Nous	avons	essayé	d’amorcer	des	solutions	relatives	à	ces	divers	aspects	du	
vivre-ensemble	 en	 engageant	 tout	 d’abord	 une	 réflexion	 sur	 les	 différents	
types	de	distributions	et	de	plans,	puis	par	une	définition	de	chaque	pièce	et	la	
description	de	ses	fonctions	au	sein	de	la	colocation.

Distributions

La	protection	de	l’intimité	doit	être	l’ambition	principale	de	la	distribution	des	
pièces	d’un	appartement	destiné	à	 la	 colocation.	La	distinction	des	espaces	
nuit	d’une	part	et	des	espaces	jour	de	l’autre	part	de	l’appartement	n’est	pas	
forcément	idéale	dans	le	cas	de	la	colocation.	On	peut	par	exemple	intercaler	
des	espaces	communs	et	privés	pour	que	les	parties	intimes	ne	soient	pas	trop	
en	 confrontation.	Cette	 protection	de	 l’intimité	ne	doit	 toutefois	 pas	 atten-
ter	au	bon	vivre-ensemble,	ce	qui	serait	le	cas	avec	l’utilisation	de	seuils	trop	
francs.

Les	 rythmes	 au	 sein	 d’une	 colocation	 peuvent	 différer	 de	 manière	 impor-
tante.	Quand	l’un	des	colocataires	souhaite	se	reposer,	 l’autre	veut	 jouer	de	
la	musique,	quand	l’un	décide	de	travailler	sur	la	table	de	la	salle	à	manger	
l’autre	commence	à	cuisiner	son	dîner.	Malgré	une	bonne	entente,	chacun	a	
son	rythme	et	mène	sa	vie	en	parallèle,	il	est	compliqué	et	peu	souhaitable	de	
changer	son	emploi	du	temps	pour	l’harmoniser	à	celui	des	autres.	La	typolo-
gie	choisie	doit	donner	la	possibilité	aux	colocataires	de	diviser	l’appartement	
en		un	maximum	de	sous	espaces	auxquels	ils	pourront	donner	des	fonctions	
différentes,	 selon	 les	 programmes	 qu’ils	 peuvent	 recevoir	mais	 aussi	 selon	
l’heure	de	la	journée	et	pourquoi	pas	la	saison.	Il	est	donc	intéressant	de	mul-
tiplier	le	nombre	de	pièces	dédiées	aux	espaces	communs.	Dans	le	cas	d’un	lo-
gement	de	grande	surface,	comme	vu	précédemment	dans	l’observation	d’une	
maison	à	Mont-sur-Lausanne	par	exemple,	il	est	agréable	de	trouver	en	plus	
de	la	cuisine,	du	salon	et	de	la	salle	à	manger,	un	autre	espace	commun	dédié	
à	des	activités	différentes,	souvent	plus	calmes,	comme	lire	ou	regarder	la	té-
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lévision.	Cette	pièce	crée	un	véritable	appel	d’air	qui	résoud	formidablement	
bien	le	problème	des	rythmes	:	il	est	possible	qu’une	personne	reçoive	en	bas	
des	amis	bruyamment	et	que	son	colocataire	lise	tranquillement	sur	les	cana-
pés	de	cette	pièce	joker.

Le	logement	doit	générer	une	coprésence	agréable	dans	les	espaces	communs	
et	de	transition	pour	une	meilleure	convivialité	mais	ne	doit	surtout	pas	obli-
ger	le	colocataire	à	la	rencontre	quand	il	souhaite	s’y	dérober.	Les	couloirs	sont	
à	éviter	au	maximum,	ce	seuil	à	la	fois	trop	important	et	inappropriable	entre	
les	différents	espaces,	conduisent	à	une	diminution	de	la	qualité	du	vivre	en-
semble.	En	revanche,	les	halls	sont	de	bonnes	solutions	puisqu’ils	permettent	
de	vraies	rencontres.	Un	espace	important	au	centre	de	l’appartement,	du	type	
Diele,	est	aussi	très	agréable.	Si	les	SAS	et	couloirs	sont	purement	distributifs,	
la Diele	s’impose	comme	une	véritable	pièce	centrale	de	l’appartement.	Bruno	
Marchand	et	Christophe	Aviolaz	décrivent	se	système	contemporain	comme	
une	nouvelle	forme	de	tradition,	le	centre	du	logement	devient	véritablement	
habitable	et	non	plus	uniquement	distributif.1  

Les	appartements	qui	ont	un	plan	plus	ouvert	ne	sont	pas	toujours	appréciés	
pour	la	colocation.	Ils	ont	été	pensé	pour	les	familles	qui	voient	leur	appar-
tement	en	entier	comme	un	espace	intime	et	désirent	de	grandes	superficies	
fluides.	 Ils	ne	 correspondent	pas	aussi	bien	à	des	gens	qui	 veulent	pouvoir	
parfois	se	protéger	des	autres	et	en		tout	cas	ne	pas	échanger	tous	les	bruits	
et	les	odeurs	de	l’appartement.	Il	faut	éviter	au	maximum	les	murs	mitoyens	
entre	deux	chambres	pour	diminuer	les	risques	de	perturbations	sonores	qui	
entravent	à	la	fois	l’intimité	des	uns	mais	gênent	aussi	les	autres.

1 MARCHAND Bruno, AVIOLAZ Christophe, 2015. Logements en devenir. Lausanne : Presses Polytech-
niques et Universitaires Romandes. p39-40
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Types d’appartements

On	ressent	assez	 instinctivement	un	 intérêt	pour	certains	 types	de	plan	qui	
répondent	mieux	aux	besoins	de	la	colocation	que	d’autres,	dédiés	à	des	mé-
nages	très	différents.

Un	des	types	de	plan	que	l’on	retrouve	est	proche	du	plan	neutre	apparut	à	
la	fin	du	19ème	siècle.	C’était	un	plan	sur	hall	central	qui	distribuait	de	part	et	
d’autre	une	série	de	chambres	d’égale	grandeur.	Si	la	dimension	de	la	pièce	est	
bien	fixée,	elle	peut	répondre	à	une	multitude	d’usages	et	de	conditions.	Les	
salles	d’eau	et	 la	cuisine	sont,	elles,	de	dimensions	 réduites.	Ces	 logements	
construits en grande quantité en suisse durant tout le 20ème	siècle	répondent	à	
une	neutralité	d’utilisation	très	recherchée	par	les	colocations	maintenant	car	
appropriables	équitablement	par	tous.

Dans	les	années	1980	et	1990,	pour	palier	à	 la	raréfaction	du	ménage	type:	
deux	parents	et	deux	enfants,	le	plan	neutre	est	redécouvert	avec	des	dimen-
sions	plus	 importantes	qu’à	 l’époque.	Le	bulletin	du	 logement,	volume	43	 :	
Des	habitations	pour	différents	 types	de	ménages	décrit	 le	 plan	neutre	des	
années	1990	comme	possédant	une	série	de	pièces	de	14	à	17m2 autour d’un 
couloir	distributif	de	largeur	suffisante	pour	être	meublé.	Les	pièces	d’eau	sont	
plus	petites	et	un	balcon	cours	souvent	le	long	de	la	façade.

Un	deuxième	type	de	plan	est	le	plan	modulable.	Les	parois	peuvent	changer,	
les	portes	s’ouvrir	et	ainsi,	un	séjour	commun	de	taille	importante	peut	être	
coupé	en	deux	sous	espaces	aux	fonctions	différentes	pour	une	courte	durée.	
Ce	type	de	plan	est	plus	actuel	que	le	premier,	il	permet	une	flexibilité	recher-
chée	dans	les	colocations.

Ces	deux	types	de	plans	ont	des	caractéristiques	très	claires.	De	nombreuses	
typologies	se	trouvent	hybridées,	avec	des	caractéristiques	polyvalentes,	qui	
peuvent	répondre	à	la	colocation.	Nous	avons	cherché	quelques	exemples	qui	
peuvent	satisfaire,	par	certaines	qualités	typologiques,	ce	mode	de	vie.
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Anonyme, Immeuble d’habitation Rütistrasse, Zurich, 1896, 1:200 
Le hall traditionnel du plan neutre qui distribue des pièces équivalentes est un moyen simple et efficace 
pour dissocier les espaces
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Maurice Braillard, Montchoisy Square A, Genève, 1927, 1:200 
Malgré la cuisine non adaptée, les surfaces équivalentes de ce plan offre de la flexibilité, tout en distin-
guant les espaces communs par des ouvertures différentes
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Edelaar, Mosayebi, Inderbitzin, Apartment House Steinwiesstrasse, Zürich, 2015, 1:200 
La distribution en baïonnette permet de définir des espaces distincts mais ouverts qui séparent les pièces 
fermées en divers blocs, pouvant être des chambres ou d’autres espaces privés.
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Marcel Meili et Markus Peter, Gütarareal Lucerne, 2006, 1:200 
La cuisine séparable des autres espaces communs permet des acitivités parallèles dans les autres 
espaces communs dont une pièce de niveau intermédaire vient les compléter.



191

Spécificités typologiques

Diener et Diener, Riehenring, Bâle, 1980-1985, 1:200 
Des chambres de surfaces équivalentes ouvrent sur les prolongements extérieurs et une cour, alors que 
les espaces communs peuvent avoir une configuration ouverte ou fermée, avec une pièce privatisable.
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Igual & Guggenheim, Leutschenbach Mitte, Zurich, 2015, 1:200 
La Diele comme espace distributif de tout l’appartement peut s’associer à un petit séjour pour créer un 
grand espace commun
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Miller & Maranta, Triemli 1, Zurich, 2009, 1:200 
Le système en T empêche les longs couloirs tout en séparant les chambres les unes des autres et en 
donnant un caractère plus confiné au salon
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Rôles et significations des pièces

Chambre

La	chambre	constitue	 la	pièce	 la	plus	privée	du	 logement,	 l’entité	même	de	
l’intimité.	C’est	dans	celle-ci	que	l’habitant	effectue	les	actes	les	plus	person-
nels	et	les	plus	intimes.	Que	la	vie	collective	se	passe	bien	ou	mal,	c’est	dans	
cette	pièce	que	chacun	a	besoin	de	se	retrouver	et	c’est	la	raison	pour	laquelle	
la	chambre	est	l’élément	certainement	le	plus	important	de	la	colocation.	

Toutes	les	chambres	de	l’appartement	devraient	être	de	surface	équivalente,	
pour	 n’installer	 aucune	 hiérarchie	 entre	 les	 colocataires.	 Lorsqu’il	 y	 a	 un	
couple	au	sein	de	la	colocation,	partageant	une	chambre,	celle-ci	peut	être	un	
peu	plus	grande	pour	que	chacun	puisse	s’y	sentir	suffisamment	à	l’aise.	Une	
chambre	d’enfant,	si	enfant	il	y	a,	peut	être	un	peu	plus	petite	que	les	autres	
si	besoin.

Aucune	surface	minimum	n’est	à	donner	à	la	chambre,	tant	qu’elle	peut	conte-
nir	certains	objets	et	programmes.	Elle	doit	en	effet	pouvoir	accueillir	un	lit	
double	pour	donner	une	flexibilité	 importante	à	son	habitant.	S’il	 le	veut,	 il	
pourra	bien	sûr	la	meubler	avec	un	lit	plus	petit,	mais	cela	devra	constituer	
un	choix	de	sa	part	et	non	une	obligation.	Des	rangements	suffisants	doivent	
être	mis	en	place	pour	ne	pas	avoir	à	déborder	sur	les	espaces	communs,	c’est	
important	de	pouvoir	garder	ses	affaires	personnelles	telles	que	ses	habits,	sa	
paperasse	ou	ses	cours	à	l’intérieur	de	sa	chambre,	à	la	fois	pour	son	intimité	
mais	également	pour	éviter	des	gênes	chez	les	autres.	Il	est	assez	rare	que	les	
colocataires	mélangent	leur	linge	sale.	Aussi,	 il	est	judicieux	de	penser	à	un	
espace	dans	la	chambre	pour	pouvoir	le	disposer,	une	place	réservée	dans	un	
placard	est	par	exemple	tout	à	fait	pertinent,	à	moins	que	la	salle	de	bain	soit	
suffisamment	grande	pour	accueillir	un	panier	de	linge	sale	par	personne.	Un	
coin	«beauté»	peut	également	être	agencé	dans	la	chambre,	quand	le	temps	à	
passer	dans	la	salle	de	bains	est	compté.	Effectivement,	les	gestes	du	quotidien	
qui	ne	nécessitent	pas	d’eau	peuvent	tout	à	fait	se	faire	dans	la	chambre:	se	ma-
quiller,	se	sécher	les	cheveux,	se	mettre	du	gel,	prendre	soin	de	sa	peau,	etc...	
Quand	la	salle	de	bains	est	à	partager	à	beaucoup,	 le	coin	«beauté»	permet	
une	 plus	 grande	flexibilité	 temporelle.	 Il	 est	 aussi	 indispensable,	 du	moins	
pour	les	étudiants,	d’avoir	un	bureau	de	bonne	taille	avec	un	réel	dégagement	
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280 1000 1520
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Surface chambre
10.4 m²

Surface chambre
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670 1920 710
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Surface chambre
12.0 m²

580 2840 580
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Relevé d’une chambre chemin des Esserts à Crochy, 1:100

Relevé d’une chambre rue de Genève à Lausanne, 1:100

Relevé d’une chambre chemin de Vallonnette à Lausanne, 1:100
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pour	travailler	confortablement	sans	se	sentir	oppressé.	Enfin,	dans	le	meil-
leur	des	cas,	il	est	conseillé	de	pouvoir	régler	la	température	de	l’appartement	
pièce	par	pièce,	ainsi	chacun	peut	régler	le	thermostat	de	sa	chambre	comme	
il	 l’entend	pour	augmenter	son	confort	personnel,	souvent	bien	différent	de	
celui	des	autres	cohabitants.

Même	s’il	n’y	a	pas	de	vraie	surface	minimum	à	respecter	dans	l’élaboration	de	
la	chambre,	nous	pouvons	tout	de	même	conseiller	de	lui	donner	un	minimum	
de	12m2.

Salle de bains

La	salle	de	bains	n’a	pas	besoin	d’une	surface	très	importante	mais	il	est	plus	
confortable	que	les	WC	en	soient	séparés.	En	effet,	les	gens	acceptent	moins	
les	odeurs	au	sein	d’une	colocation	qu’au	sein	d’une	famille	ou	un	couple.	Il	
peut	 se	 révéler	difficile	de	 se	 laver	alors	que	 son	colocataire	vient	d’utiliser	
les	 toilettes.	Cette	 situation	est	d’autant	plus	vraie	 lorsque	 la	 salle	de	bains	
ne	possède	pas	de	fenêtre,	ce	qui	est	très	courant	dans	ces	appartements	de	
faible	surface.	Une	seule	salle	de	bains	avec	une	vasque	peut	tout	à	fait	conve-
nir	pour	trois	personnes,	voir	pour	quatre	personnes	avec	l’adjonction	d’une	
deuxième	vasque	dans	la	salle	de	bains	ou	dans	les	toilettes.	A	partir	de	5	per-
sonnes,	une	deuxième	salle	de	bains	paraît	nécessaire.	

Cuisine

Si	la	tendance	semble	être	à	la	cuisine	ouverte	pour	un	espace	de	vie	très	com-
municant,	 il	 en	 est	 différemment	 pour	 la	 colocation.	De	manière	 générale,	
les	pièces	ont	chacune	une	fonction	et	il	est	souhaitable	de	définir	clairement	
chacun	des	espaces.	La	sensibilité	aux	désagréments	causés	par	les	autres	ha-
bitants,	comme	les	bruits	ou	les	odeurs,	étant	plus	élevée	en	colocation	qu’en	
famille	ou	en	couple,	ceux-ci	ne	doivent	pas	sortir	de	la	cuisine	pour	ne	pas	
les	gêner.	

Ainsi	chacun	peut	cuisiner	quand	bon	lui	semble	sans	gêner	 les	autres	si	 la	
cuisine	 est	 séparée	des	 autres	 espaces	 communs.	Elle	n’a	pas	besoin	d’être	
très	grande	mais	assez	fonctionnelle	pour	que	plusieurs	personnes	puissent	
y	cuisiner	en	même	temps.	Le	nombre	de	personnes	dépendra	du	nombre	de	
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Surface chambre
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620 1920 460
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Relevé d’une chambre chemin de l’église à Denges, 1:100

Relevé d’une chambre rue des deux-croix à Renens, 1:100
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colocataires,	chacun	doit	pouvoir	y	trouver	sa	place.	

Cette	 pièce	 doit	 pouvoir	 accueillir	 des	 rangements	 personnels	 pour	 que	
chaque	colocataire	ait	un	espace	où	il	puisse	stocker	ses	propres	denrées.	Il	lui	
faut	aussi	un	frigo	suffisamment	grand	pour	que	tout	le	monde	puisse	avoir	un	
coin	dédié	pour	ses	produits	frais.

La	cuisine	peut	accueillir	une	table	mais	ce	n’est	pas	une		des	conditions	essen-
tielles,	il	est	conseillé	d’en	avoir	une	dans	un	autre	espace,	afin	de	permettre	
diverses	activités	en	parallèle.	Cette	table	pourrait	être	de	petite	taille,	offrant	
un	plan	de	 travail	 supplémentaire	 ou	 la	 possibilité	 de	manger	 seul	 dans	 la	
cuisine.	

Dans	la	cuisine,	on	y	mange	et	on	y	cuisine	mais	pas	seulement.	En	effet,	c’est	
aussi	un	lieu	d’échange	et	de	sociabilité	entre	colocataires.	La	cuisine	doit	ac-
cepter	plus	de	fonctions,	tout	en	étant	une	pièce	à	part	entière.	Les	cuisines	
ouvertes	sur	un	espace	comprenant	toutes	les	parties	communes	sont	à	éviter	
pour	la	colocation	car	elles	ne	permettent	pas	d’activités	simultanées	dans	les	
autres	espaces	communs	et	imposent	les	odeurs	et	bruits	à	chaque	autre	co-
locataire.	Cette	pièce	ne	devrait	pas	non	plus	devenir	 l’unique	espace	de	 la	
convivialité,	 comme	dans	 certaines	 colocations	qui	 remplacent	 le	 salon	par	
une	 chambre.	La	 cuisine	 fait	 donc	partie	d’un	 système	d’espaces	 communs	
permettant	diverses	privatisations	ou	appropriations.	

Séjour

Le	séjour	est	le	lieu	central	du	vivre-ensemble	dans	le	logement.	Il	regroupe	
généralement	le	salon	et	la	salle	à	manger	en	un	seul	grand	espace	divisible.	Il	
doit	être	pensé	pour	mener	à	la	convivialité	et	à	la	rencontre	entre	les	coloca-
taires	sans	les	forcer	pour	autant.	

Comme	vu	précédemment,	pour	être	approprié	par	chacun	il	doit	être	meublé	
et	décoré	par	tous.	Lieu	de	partage,	le	séjour	a	besoin	d’assez	de	flexibilité	pour	
recevoir	différents	programmes.	Effectivement,	il	reçoit	des	activités	à	la	fois	
collectives	mais	aussi	individuelles.	On	y	mange	autour	d’apéritifs	entre	amis,	
de	dîners	entre	colocataires	et	de	soirées	entre	copains.	C’est	aussi	un	salon		
pouvant	être	plus	privé	et	qui	permet	de	lire,	de	projeter	des	films	ou	simple-
ment	d’y	regarder	la	télévision.	Des	activités	plus	personnelles	prennent	aussi	
place	durant	certaines	heures,	comme	du	bricolage,	du	travail	personnel,	des	
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papiers	administratifs	à	remplir.	Enfin,	le	séjour	peut	prendre	une	forme	plus	
intime,	celle	d’une	chambre	comme	hébergement	temporaire	pour	des	amis.	

Ces	programmes,	allant	graduellement	du	collectif	à	l’intime,	appellent	à	une	
grande	flexibilité.	Dans	 l’idéal,	 le	 salon	devrait	avoir	un	seuil	permettant	 la	
mise	en	place	d’une	certaine	privacité	de	manière	ponctuelle	mais	non	sys-
tématique.	Le	niveau	de	privacité	n’est,	bien	entendu,	pas	celui	attendu	pour	
une	chambre:	le	salon	n’a	effectivement	pas	vocation	à	en	devenir	une	de	ma-
nière	permanente.	C’est	parfois	 le	cas	dans	des	colocations	qui	cherchent	à	
maximiser	 le	nombre	de	chambres	mais	nous	sommes	convaincus	que	cela	
se	fait	au	détriment	du	vivre-ensemble.	C’est	bien	temporairement	que	nous	
imaginons	que	 le	salon	pourrait	se	 transformer	en	chambre	d’appoint	pour	
des	amis	de	passage.

Si	 possible,	 il	 est	 bien	 d’éviter	 que	 le	 salon	 ne	 serve	 de	 distribution	 des	
chambres.	Les	portes	qui	ne	donnent	pas	sur	d’autres	espaces	empêcheraient	
toute	privatisation.	En	revanche,	il	est	tout	à	fait	concevable,	pour	augmenter	
la	taille	du	séjour,	de	le	coupler	occasionnellement	à	un	hall	distributif	en	ou-
vrant	une	paroi	par	exemple	(voir	schémas).	

Le	 séjour	 peut	 être	 composé	 de	 sous-espaces	 pour	 recevoir	 les	 différents	
programmes	ou	alors	avoir	une	disposition	qui	puisse	changer	rapidement	à	
l’aide	de	mobilier	léger	par	exemple.	C’est	un	peu	le	cas	dans	la	colocation	à	
Prilly,	ce	qui	est	plutôt	concluant.	

Le	séjour	ne	doit	pas	obligatoirement	être	très	grand,	il	doit	en	revanche	être	
capable	de	recevoir	un	certain	nombre	de	meubles.	Il	 faut	compter	sur	une	
table	assez	grande	ainsi	que	des	chaises	pour	recevoir	au	minimum	tous	les	
habitants	 de	 la	 colocation	 en	même	 temps.	 Un	 canapé	 ou/et	 des	 fauteuils	
doivent	aussi	être	dimensionnés	pour	recevoir	tous	les	colocataires	au	même	
moment	et	avec	le	même	confort,	toujours	dans	l’idée	que	chacun	puisse	trou-
ver	sa	place	et	que	l’égalité	entre	tous	est	essentiel.
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Relevé d’un séjour route de Cossonay à Prilly, 1:100 
La double porte permet une privatisation du séjour quand elle est nécessaire. En outre, des meubles 
légers permettent, en les bougeant de moduler à l’envie les sous espaces.
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Relevé d’un séjour bordé d’une loggia, rue Victor Ruffy à Lausanne, 1:100 
Ouvrir le séjour sur son côté le plus court contre un mur crée un seuil supplémentaire sans séparation 
physique. Il est possible d’ajuster temporairement l’ameublement selon les besoins.
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725 1000 725 1920 630
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Surface séjour
27.4 m²

Relevé d’un séjour chemin de Esserts à Ecublens, 1:100 
Le séjour dans un coude évite le contact visuel direct et crée ainsi des sous-espaces.
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Relevé d’un séjour rue Benjamin Constant à Lausanne, 1:100 
Devoir se retourner pour accéder au fond du séjour lui confère une partie plus intime.
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Prolongement extérieur 

Durant	les	beaux	jours,	les	prolongements	extérieurs	créent	une	pièce	com-
mune	de	plus,	qui	peut	être	appropriée	par	chacun.	Généralement,	ils	peuvent	
recevoir	les	mêmes	fonctions	qu’une	pièce	commune	séparable:	des	activités	
communes	comme	les	repas	ou	des	activités	privées	comme	la	détente.	On	y	
retrouve	bien	sûr	les	mêmes	points	positifs	que	pour	les	autres	logements.

Le	balcon	permet	une	meilleure	cohabitation	entre	les	colocataires	fumeurs	et	
non-fumeurs	ou	lorsqu’il	y	a	des	invités	fumeurs	car,	en	hiver	comme	en	été,	
cet	espace	peut	les	accueillir.	

Les	 balcons	 comme	 les	 loggias	 sont	 appréciés	 dans	 les	 colocations.	 Ce	 qui	
sera	déterminant	est	l’ouverture	sur	les	pièces.	Si	ce	prolongement	accessible	
à	tous	donne	sur	une	des	chambres,	la	limite	de	l’intimité	peut	être	mise	en	
péril.	Si	un	balcon	filant	d’un	espace	commun	rejoint	une	chambre,	 le	pro-
blème	sera	de	moindre	importance	car	une	limite	peut	être	aménagée	à	l’exté-
rieur	si	besoin	mais	les	occupants	du	balcon	ont	toujours	la	possibilité	d’être	
à	 l’extérieur	 sans	 être	 devant	 une	 fenêtre	 de	 chambre.	Un	balcon	 appendu	
uniquement	à	une	chambre	peut	également	provoquer	des	conflits:	soit	il	est	
réservé	à	la	personne	occupant	la	chambre,	ce	qui	lui	confère	un	statut	diffé-
rent,	soit	il	est	ouvert	à	chacun,	ce	qui	oblige	l’occupant	de	la	chambre	à	laisser	
un	passage	aux	autres.

Une	loggia	qui	touche	à	différents	espaces,	dont	des	chambres,	doit	être	pensée	
plus	précisément.	Si	les	occupants	de	cet	espace,	peu	importe	leur	position,	se	
trouvent	systématiquement	devant	une	ouverture	donnant	sur	une	chambre,	
la	limite	de	l’intimité	n’est	alors	pas	respectée.	Ce	cas	de	figure	ne	poserait	pas	
de	problème	dans	un	logement	où	tous	les	occupants	ont	le	même	rythme,	si	
cette	loggia	donnait	par	exemple	sur	une	chambre	parentale	dans	un	logement	
familial.	Mais	dans	la	colocation,	les	rythmes	différents	pourraient	incommo-
der	un	des	colocataires	qui	souhaite	se	reposer	dans	sa	chambre	alors	qu’un	
autre	invite	une	personne	à	prendre	un	verre	dans	la	loggia.	Le	problème	peu	
être	de	l’ordre	du	bruit	mais	surtout	de	la	vue.	La	fenêtre	de	cette	chambre	
pourrait	se	retrouver	condamner.
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Relevé d’un séjour chemin des Esserts à Ecublens, 1:100 
Le balcon filant permet la convivialité depuis le salon tout en laissant assez d’intimité à la chambre 

Relevé d’une loggia rue de la Maladière à Lausanne, 1:100 
Quand à la fois les chambres et les espaces communs donnent sur la loggia, la privacité des espaces 
privés peut se trouver compromise.
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Espaces intermédiaires collectifs

Nous	 souhaitons	 attirer	 l’attention	 sur	 certains	 espaces	 intermédiaires	 au	
sein	du	bâtiment,	qui	pourraient	apporter	d’éventuelles	solutions	au	vivre	en-
semble	mais	qui	ne	peuvent	pas	être	considérés	comme	primordiaux.

Buanderie

La	buanderie	est	déjà	très	souvent	présente	dans	les	immeubles	de	logement	
de	Lausanne.	En	revanche,	quelques	problèmes	nous	ont	été	communiqués	
quant	à	leur	utilisation.	Effectivement,	les	buanderies	sont	gérées	par	les	régies	
et	par	un	concierge	qui	 souvent	 imposent	des	 règles	pas	évidentes	à	 suivre	
pour	des	colocataires.	Il	y	a	rarement	 le	choix	de	 l’heure	à	 laquelle	on	peut	
laver	son	linge	et	les	emplois	du	temps	des	étudiants	et	des	jeunes	actifs	ne	
sont	pas	suffisamment	flexibles	pour	respecter	ses	horaires.	De	plus,	les	buan-
deries	ferment	tôt	et	ne	sont	pas	utilisables	le	dimanche,	or,	c’est	en	soirée	et	
le	week-end	que	les	colocataires	sont	le	plus	enclins	à	laver	leurs	affaires.	En	
outre,	c’est	bien	souvent	le	système	entier	qui	est	contesté.	Les	heures	dédiées	
sont	données	par	appartement,	mais	dans	une	colocation,	c’est	bien	par	per-
sonne	que	les	machines	sont	effectuées	et	trois	heures	par	semaine	ne	sont	pas	
suffisantes	pour	un	appartement	où	vivent	3	ou	4	personnes.	Les	habitants	
trouvent	des	solutions	alternatives	mais	il	nous	semble	primordial	de	repen-
ser	un	système	pouvant	satisfaire	à	la	fois	les	familles	et	les	colocations.

Local à vélo

Le	local	à	vélo	est	généralement	devenu	indispensable	aux	bâtiments	de	loge-
ments,	il	n’est	pourtant	pas	toujours	présent	ni	bien	pensé	ou	vraiment	sûr.	La	
majorité	des	gens	vivant	en	colocation	ont	un	vélo,	devenant	une	composante	
essentielle	de	ce	mode	de	vie.	Ce	sont	des	urbains	qui	ont	rarement	une	voi-
ture,	ils	font	un	choix	modal	économique	et	écologique	d’utiliser	les	mobilités	
douces	et	les	transports	en	commun.	Ainsi,	beaucoup	vont	travailler	en	vélo	et	
leur	offrir	un	lieu	sur	pour	ranger	leur	matériel	est	essentiel.	
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Espace de co-working

Beaucoup	se	plaignent	de	ne	pouvoir	travailler	chez	eux	en	coprésence	avec	
leur	colocataire	et	en	même	temps,	de	plus	en	plus	de	jeunes	actifs	cherchent	
justement	à	travailler	à	domicile	ou	à	plusieurs	pour	faire	l’économie	de	bu-
reaux	ou	pourquoi	pas	échanger	sur	leur	travail.	Nous	pouvons	alors	imagi-
ner	qu’étudiants,	 entrepreneurs,	 artistes	 et	 les	 jeunes	 startup	pourraient	 se	
retrouver	 dans	 une	 ambiance	 studieuse	 dans	 une	 pièce	 dédiée	 au	 travail.	
Quelques	facilités	pourraient	aussi	leur	être	offertes	comme	des	machines	à	
café	ou	autre...	Cet	espace	peut	être	ouvert	à	tous	sous	certaines	conditions	ou	
réservé	à	l’immeuble.	C’est	évident	qu’une	telle	pièce	serait	un	luxe	est	abso-
lument	pas	une	nécessité	à	la	colocation	mais	elle	nous	semble	tout	de	même	
répondre	à	une	demande	importante	des	jeunes	actifs	et	des	étudiants	qui	ont	
du	mal	à	trouver	des	espaces	de	travail.	Cette	pièce	n’a	pas	besoin	d’être	très	
grande	ni	très	équipée	mais	sa	seule	présence	serait	déjà	un	atout.

Salle collective

Si	les	gens	en	colocation	se	plaignent	souvent	du	bruit	de	leurs	colocataires,		
les	familles	ou	couples	vivant	à	côté	de	colocations	s’en	plaignent	encore	plus.	
Une	salle	collective	dans	le	bâtiment	paraît	être	une	bonne	idée	pour	sortir	les	
fêtards	de	 leur	appartement	et	 leur	donner	 la	possibilité	de	 louer	une	pièce	
dédiée	plus	importante.	Dans	la	pratique,	nous	ne	pensons	pas	que	cette	pièce	
serait	utilisée.	Si	elle	n’est	pas	meublée,	elle	ne	sera	de	fait	pas	utile	et	si	elle	
l’est,	une	caution	deviendrait	obligatoire	pour	prévenir	les	dommages.	C’est	
donc	toute	une	organisation	qui	devrait	prendre	place	et	la	personne	en	colo-
cation	ne	fera	ni	l’effort	de	payer	la	caution	ni	d’organiser	à	l’avance	des	évè-
nements	qu’elle	peut	finalement	voir	comme	hebdomadaires	et	assez	banals.	
Aussi,	nous	pensons	que	cette	pièce	ne	serait	que	trop	rarement	utilisée	pour	
des	évènements	finalement	très	isolés	comme	de	gros	anniversaires.		De	plus,	
cette	pièce,	sans	décoration,	est	très	impersonnelle	et	ne	satisfera	pas	les	colo-
cataires	cherchant	simplement	à	dîner	à	plusieurs.	En	définitive,	ces	salles,	à	
échelle	communale,	sont	destinées	à	un	public	différent.
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EXEMPLES ARCHITECTURAUX CONTEMPO-
RAINS DU VIVRE- 
ENSEMBLE

La	colocation	est	un	mode	de	vie	qui	s’inscrit	dans	un	type	plus	large	d’archi-
tecture	communautaire.	Sont	aussi	concernés	les	squats,	les	cluster	ou	les	loge-
ments	pour	étudiants.	Certains	sont	aussi	émergents,	comme	les	cluster,	alors	
que d’autres sont moins récents, comme les squats, mais tous concernent un 
public	similaire	dont	une	des	volontés	est	de	vivre	à	plusieurs.	Chacun	de	ces	
exemples	a	ses	spécificités	et	s’approchent	ou	se	différencient	de	la	colocation	
pour	bien	des	raisons.	Qu’elles	soient	typologiques,	idéologiques	ou	organisa-
tionnelles,	elles	ont	des	répercussions	caractéristiques	sur	le	vivre-ensemble.	
Pour	avoir	un	aperçu	de	ces	similitudes	et	divergences,	nous	choisissons	des	
exemples	particuliers	et	tentons	de	les	comparer	à	ce	que	nous	avons	retiré	
précédemment	de	la	colocation.	



210

Caractérisation des éléments typologiques pour la colocation

Logements étudiants

Les	logements	étudiants	sont	des	logements	destinés	aux	étudiants	et	gérés	
par	des	organisme	souvent	dépendants	de	la	ville.

A	Lausanne,	c’est	la	FMEL,	la	Fondation	Maisons	pour	les	Etudiants	à	Lau-
sanne,	qui	 a	pour	but	de	 créer	 et	d’exploiter	plusieurs	maisons	destinées	 à	
loger	des	étudiants.	Cette	fondation	de	droit	public	a	été	fondée	par	la	Ville	
de	Lausanne,	le	Canton	de	Vaud	et	l’Université	de	Lausanne	pour	répondre	
au	besoin	 toujours	 croissant	en	matière	de	 logements	pour	étudiants.	C’est	
cet	 organisme	 qui	 régit	 les	 locations	 des	 chambres.	 En	 effet	 c’est	 bien	 par	
chambre	que	la	location	se	fait	et	non	pas	par	appartement.	La	FMEL	choisit	
les	étudiants	sur	dossier	et	c’est	aussi	elle	qui	établit	les	règles	de	cohabitation	
dans	les	immeubles	qu’elle	gère	et	non	les	colocataires	entre	eux-même.

Les	logements	sont	souvent	très	bien	placés,	proche	des	universités,	des	trans-
ports	en	commun	et	de	toutes	les	commodités.	La	chambre	louée	comprend	
en	général	l’électricité,	l’eau	et	le	chauffage	et	est	déjà	meublée,	elle	possède	
même	la	connexion	internet.	C’est	donc	très	facile	d’y	emménager	puisqu’une	
valise	suffit	pour	commencer	son	année	universitaire.	Le	bâtiment	offre	aussi	
des	espaces	intermédiaires	comme	des	buanderies,	des	salles	de	réunion,	de	
cinémas,	de	fitness	ou	autre...

Les	espaces	communs	peuvent	être	partagés	par	2,	10	colocataires	voir	plus	
mais	la	location	se	faisant	à	la	chambre,	il	est	rarement	possible	de	choisir	ses	
colocataires,	les	étudiants	doivent	donc	accepter	ceux	qu’ils	reçoivent	tel	qu’ils	
sont.	Il	est	de	plus	difficile	de	s’approprier	les	lieux	correctement	sachant	que	
tous	les	espaces	sont	déjà	meublés	voir	décorés.	L’aménagement	est	donc	très	
difficile	ainsi	que	l’accommodation	et	l’arrangement.

En	revanche,	les	limites	du	privé	sont	très	claires	:	la	porte	de	la	chambre,	qui	
comprend	parfois	la	salle	de	bain	parfois	pas,	peut	être	fermée	à	clé.	Il	est	im-
possible	de	mettre	un	lit	double	dans	cette	chambre	qui	ne	reçoit	que	le	mini-
mum	nécessaire	à	la	vie	d’un	célibataire.	Cette	contrainte	est	d’ailleurs	voulue	
par	les	régies	pour	éviter	que	quiconque		de	l’extérieur	ne	vienne	dormir	dans	
le	bâtiment,	c’est	une	assurance	et	une	question	de	sécurité	pour	la	fondation	
mais	souvent	une	entrave	à	la	liberté	de	ceux	qui	y	résident.

Selon	les	bâtiments,	il	peut	y	avoir	ou	non	un	salon,	le	vivre	ensemble	se	fait	
alors	uniquement	dans	la	cuisine.	Mais	quand	il	y	a	un	séjour,	il	n’est	pourtant	
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aucunement	flexible,	à	l’inverse	de	la	colocation,	il	n’est	pas	privatisable	et	ne	
possède	qu’une	fonction	:	celle	d’un	salon	où	discuter.

En	revanche,	l’esprit	collectif	s’étend	au	bâtiment,	on	habite	avec	ses	coloca-
taires	mais	aussi	avec	tout	l’immeuble	qui	n’accueille	que	des	étudiants.	Des	
soirées	peuvent	être	organisées	par	tous	et	il	n’y	a	pas	le	risque	de	déranger	
des	familles	ou	des	couples.	Le	vivre-ensemble	prend	place	à	la	fois	dans	le	
salon	mais	aussi	dans	les	couloirs,	les	lieux	de	rassemblements	entre	appar-
tements	et	les	divers	espaces	intermédiaires	mis	à	disposition	des	étudiants.

La	mixité	est	différente	dans	une	maison	de	la	FMEL	que	dans	une	colocation.	
Il	n’y	a	que	des	étudiants	mais	pourtant,	comme	il	n’est	pas	possible	de	choisir	
ses	colocataires,	il	arrive	de	vivre	avec	des	personnes	très	différentes	que	l’ont	
aurait	peut	être	pas	choisis	et	les	échanges,	même	s’ils	peuvent	être	difficiles,	
n’en	sont	que	plus	intéressants.	Mais	les	organismes	commandent	à	l’archi-
tecte	une	boîte	à	habiter	qui	doit	essayé	de	recréer	un	cocon	pouvant	plaire	
au	plus	grand	nombre.	Les	bâtiments	doivent	être	sobres	et	les	chambres	sont	
généralement	toutes	plus	ou	moins	les	mêmes.	

Les	 logements	 étudiants	 sont	 dont	 parfaits	 pour	 les	 jeunes	 personnes	 qui	
quittent	 le	nid	familial	ou	des	Erasmus	qui	n’ont	pas	besoin	d’investir	dans	
du	mobilier	et	peuvent	facilement	s’installer.	Ils	y	rencontreront	des	 jeunes	
de	 leur	âge	qui	étudient	aussi.	En	revanche,	 il	est	 impossible	de	choisir	ses	
colocataires	et	donc	d’habiter	avec	ses	amis.	Mais	c’est	en	 fait	une	solution	
temporaire	car	 l’appropriation	y	est	 impossible	et	 il	est	alors	difficile	de	s’y	
sentir	chez	soi.	C’est	un	habitat	fonctionnel	qui	n’a	de	toute	manière	pas	vo-
cation	à	durer	dans	 le	 temps,	 les	contrats	sont	d’ailleurs	 faits	à	 l’année.	En	
conséquence,	les	logements	étudiants	peuvent	être	vus	comme	un	premier	pas	
vers	 la	 colocation,	une	 transition	entre	 le	 foyer	 familial	 et	 la	 vie	 seule	ou	à	
plusieurs.
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Atrium

Prenons	pour	exemple	un	logement	étudiant	récent,	celui	de	l’Atrium,	en	face	
de	l’EPFL.	Sa	localisation	est	parfaite,	il	est	proche	du	métro,	proche	de	l’UNIL	
et		de	l’EPFL	où	travaillent	les	étudiants,	proche	des	commerces	et	à	15	mi-
nutes	du	centre	ville	en	transport	en	commun.	De	plus,	l’immeuble	offre	aussi	
des	buanderies,	une	salle	de	fitness	et	des	places	de	parking	pour	voitures	et	
vélos.

Les	 chambres	 sont	 bien	 sur	 louées	 une	 à	 une	 a	 des	 étudiants	 qui	 peuvent	
rester	de	3mois	à	3ans	au	maximum.	La	 typologie	du	 logement	est	 simple,	
c’est	un	bâtiment	à	cour	avec	une	coursive	intérieure	qui	donne	accès	à	une	
première	 bande	 d’espaces	 en	 commun.	Une	 seconde	 est	 fonctionnelle,	 elle	
inclue	l’entrée	aux	chambres	et	les	salles	d’eau	personnelles.	Ensuite,	viennent	
les	 chambres,	 privées	 qui	 regardent	 vers	 l’extérieur.	 Les	 chambres	 et	 leur	
pièce	d’eau	fonctionnent	comme	des	modules	qui	se	répètent	au	besoin	pour	
faire	des	appartements	à	2,	4,	6	ou	8.	Les	espaces	communs	comprenant	cui-
sine(s)	et	salon(s)	évoluent	donc	en	fonction	de	la	place	qui	leur	est	donné.	
Les	chambres	sont	 toutes	meublés,	et	 toutes	 les	mêmes.	Assez	sobres,	elles	
permettent	à	tous	de	bien	s’y	sentir	sans	pour	autant	offrir	une	quelconque	
appropriation.	Elle	est	assez	grande,	elle	fait	presque	16m2	et	reçoit	la	salle	
de	bain	de	3m2.	Elle	 regarde	vers	 l’extérieur	 et	 est	 toute	 en	 longueur	pour	
permettre	la	répétition	sans	augmenter	de	manière	trop	importante	la	surface	
de	l’espace	commun.	Mais	la	chambre	est	trop	étroite	pour	être	aménagée	de	
diverses	manières,	l’étudiant	n’a	donc	pas	le	choix	de	la	composition	de	celle-
ci,	il	est	évidemment	impossible	d’y	mettre	un	lit	double.	L’unique	différence	
d’appartement	se	fait	sur	leur	emplacement	et	le	nombre	de	colocataire.

L’Atrium	est	 très	représentatif	des	 logements	étudiants	 fonctionnels	répon-
dant	 à	 un	 besoin	 :	 celui	 du	 confort	 pendant	 le	 temps	 des	 études.	Mais	 le	
confort	se	fait	en	partie	au	dépend	de	l’impossibilité	d’appropriation	des	lieux	
qui	n’appartiennent	à	personne.	
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Richter Dahl Rocha & Associés, EPFL, Ecublens, logements étudiants, 2008-2014, 1:200 
Logements pour 2, 4 ou 8 personnes
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Cluster

Les	 cluster	 sont	 un	 type	 de	 logement	 collectif	 dont	 seulement	 quelques	
exemples	 ont	 déjà	 été	 construits	 en	 Suisse-allemande,	 par	 la	 Coopérative	
Mehr	als	Wohnen,	et	un	exemple	est	en	cours	de	construction	en	Suisse-ro-
mande	dans	l’écoquartier	de	la	Jonction	à	Genève	par	la	Codha	(Coopérative	
de	l’habitat	associatif).	Chaque	nouveau	projet	de	la	Codha	inclut	maintenant	
des	cluster	et	d’autres	coopératives	en	fond	de	même	en	Suisse-romande.	Une	
définition	de	ce	type	de	logement	est	donnée	par	«Mehr	als	Wohnen»:

«Le principe de «cluster»: des unités d’habitations privatives (composées de 
deux pièces, d’une salle de bains et d’une kitchenette) reliées par un espace qui 
comprend un grand salon et une cuisine.»1

Le	public	visé	est	très	large,	allant	des	étudiants	aux	retraités	en	englobant	des	
familles	monoparentales	ou	 recomposées,	des	personnes	 seules,	 en	couples	
ou	en	colocations.	A	Genève,	ce	sont	d’ailleurs	des	seniors	qui	étaient	les	pre-
miers	à	faire	la	demande	de	ce	nouveau	genre	de	logement	auprès	de	la	Codha.	
Les	familles	traditionnelles	sont	le	seul	type	de	ménage	moins	concerné	par	
ces	logements,	types	de	ménage	à	qui	la	majorité	du	parc	immobilier	est	des-
tiné	mais	qui	ne	représente	qu’environ	un	tiers	de	la	demande	en	logements2.	

Les	avantages	de	ce	mode	de	vie	communautaire	sont	nombreux:	les	espaces	
à	disposition	de	tous	sont	très	grands,	tout	en	réduisant	les	m2	disponibles	à	
chacun,	par	exemple	avec	le	projet	de	la	Jonction,	Genève:

«La devise du concours «Social Loft» illustre bien la volonté des architectes 
d’hybrider des espaces économes et contraints de type «Existenzminimum» et 
d’autres proposant des spatialités plus généreuses et évolutives»3

La	coopérative	suisse-allemande	«Mehrs	als	Wohnen»	indique	vouloir	créer	
un	laboratoire	d’innovations	en	matière	de	logements	durable,	dans	lesquels	
chaque	habitant	dispose	d’une	surface	de	35	m2, largement au dessous de la 
moyenne	 suisse	 se	 situant	 aux	 alentours	 de	 45m2 par	 personne.	 La	densité	
d’usage	est	donc	largement	supérieure	à	des	logements	traditionnels.

Ces	 logements	 permettent	 la	flexibilité	 en	 fonction	de	 l’évolution	des	habi-

1 GAITSH Sophie, 2015. «L’habitat du futur sera partagé». Le temps. 1er décembre 2015.
2 Ibid.
3 GRISEL Julien, BASSAND, 2016. «Typologie, participation et réversibilité». Tracé. Novembre 2016. 
p.12
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tants, comme les structures familiales changent environ tous les 10ans, et 
répondent	aux	besoins	personnels.	 Ils	peuvent	accueillir	des	configurations	
très	diverses.	La	mixité	offerte	peut	être	trouvée	entre	les	différents	apparte-
ments,	dont	chacun	abriterait	un	type	de	ménage	mais	également	à	l’intérieur	
de	ceux-ci	ou	plusieurs	types	de	ménage	pourraient	cohabiter.	

Ce	type	de	logement	collectif	peut	d’ailleurs	être	vu	comme	une	traductions	
architecturales	de	la	colocation.	Il	s’approche	en	effet	beaucoup	de	mode	de	
vie,	en	offrant	un	vivre-ensemble	qui	a	la	possibilité	d’être	séparé,	comme	l’il-
lustre Yves Dreier, architecte du quartier de la jonction:

«Cet exemple illustre une conciliation architecturale entre l’individualisme 
devenu une norme et l’envie de reformer des groupements d’individus parta-
geant des valeurs communes.»1

Un	des	thèmes	récurrent	de	la	colocation	se	retrouve	ici,	très	travaillé:	celui	
de	l’intime	et	du	commun,	des	limites	entre	ces	deux	sphères	qui	peuvent	être	
la	cause	de	problèmes	ou	débats	au	sein	des	colocations.	L’idée	du	vivre-en-
semble	reste	un	point	principal,	tout	en	s’adaptant	aux	demandes	actuelles,	
permettant	plus	d’autonomie:

«Ces typologies poursuivent et consolident le modèle du «vivre-ensemble» des 
années soixante, tout en s’en démarquant par une définition plus nette de la 
sphère privée vis-à-vis des espaces communs.»2

Ces	 limites	 sont	alors	 la	plus	grande	différence	avec	 la	 colocation.	Celles-ci	
engendre	un	rapport	différent	à	 l’autre.	La	coprésence,	élément	constituant	
des	colocations,	peut	être	très	facilement	évitée	dans	les	cluster,	alors	qu’en	
colocation	elle	peut-être	parfois	contraignante	mais	aussi	facilitée.	Les	diffé-
rences	de	rythmes,	qui	peuvent	être	problématiques	dans	les	colocations,	sont	
ici	évitées	par	les	plus	grands	seuils	entre	les	sphères	privées	et	communes.	Il	
ne	faudrait	donc	pas	que	ces	aspects	de	conforts	individuels	et	de	vie	privée	
empiètent	sur	le	vivre-ensemble	souhaité.	

Une	autre	différence,	éléments	qui	ne	se	retrouvent	pas	dans	les	colocations,	
concerne	les	espaces	collectifs	à	une	échelle	plus	large	que	le	 logement.	Les	
cluster	étant	pour	l’instant	majoritairement	gérés	par	des	coopératives,	celles-
ci	 intègrent	 des	 espaces	 collectifs	 destinés	 à	 la	 population	 de	 l’immeuble,	

1 GRISEL Julien, BASSAND, 2016. «Typologie, participation et réversibilité». Tracé. Novembre 2016. 
p.16
2 Ibid. p.16
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comme	des	terrasses	communes	ou	des	salles	collectives	meublées	et	pouvant	
accueillir	différentes	activités.		

Ce	 modèle	 de	 logement	 n’est	 donc	 propre	 à	 aucun	 public	 en	 particulier,	
s’adressant	aux	étudiants	jusqu’aux	retraités,	mais	recherche	un	mode	de	vie	
communautaire	tout	en	mettant	en	place	divers	dispositifs,	afin	de	permettre	
une	vie	intime	parallèle	pour	chacun.	

Ecoquartier de la Jonction

Pour	les	architectes	Dreier	et	Frenzel,	en	charge	du	projet	de	l’ecoquartier	de	
la	Jonction	à	Genève,	le	cluster	rapproche	deux	formes	d’habitat:	le	loft	et	le	
logement	social	qui	créent	un	hybride	qu’ils	nomment	«social	loft»1.Les	typo-
logies	conçues	pour	ce	quartier	doivent	être	capables	de	répondre	à	différents	
schémas	plutôt	qu’à	des	personnes	en	particulier,	ce	qui	doit	permettre	une	
adaptation	des	usages	et	des	espaces	en	fonction	des	différentes	compositions	
d’habitants	possibles2.

L’espace	 commun	 généreux	 englobe	 tout	 à	 la	 fois:	 salon,	 salle	 à	 manger,	
cuisine,	espaces	de	travail	et	circulation,	dont	la	taille	est	déterminée	par	le	
nombre	de	cohabitants.	Un	risque	est	qu’ils	ne	s’approprient	pas	personnelle-
ment	ces	grands	espaces,	de	part	leur	taille	ou	leur	fonction	commune.	L’autre	
composant	de	ces	logement	est	l’entité	compacte	de	taille	réduite	qui	contient	
les	fonctions	privées	et	intimes,	pouvant	fonctionner	de	manière	autonome.	

Les	 architectes	 ont	 agrémentés	 les	 clusters	 d’une	 pièce	 intermédiaire,	
«chambre	blanche»3,	qui	peut	être	utilisée	de	manières	différentes:	en	espace	
privatif	plus	généreux	pour	des	ménages	de	l’appartement	ou	comme	lieu	de	
travail	pour	l’ensemble	des	cohabitants.	Il	y	a	également	une	autre	chambre	
d’accueil,	qui	est	pensée	comme	chambre	d’amis,	comme	petit	salon	ou	espace	
de	travail	tout	en	étant	séparé	des	unités.	

1 DREIER & FRENZEL, 2015. «Ecoquartier Genève». Dreierfrenzel [en ligne]. [consulté le 23/12/2016]. 
Disponible à l’adresse: http://www.dreierfrenzel.com/architecture/016-ecoquartier-geneve/
2 GRISEL Julien, BASSAND, 2016. «Typologie, participation et réversibilité». Tracé. Novembre 2016. 
p.13
3 Ibid. p.14
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Dreier Frenzel Architecture + Communication, Ecoquartier de la Jonction, Genève, 2015, 1:200 
Cluster de trois unités, bâtiment de la Codha
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Squat

Les	 squats	 incarnent	 un	mode	 vie	 communautaire,	 dicté	 par	 une	 idéologie	
forte.	 De	 gauche	 ou	 d’extrême	 gauche,	 ce	mouvement	 occupe	 des	 lieux	 en	
proie	à	la	démolition	ou	à	la	réhabilitation,	afin	de	militer	contre	une	homogé-
néisation	de	la	société,	une	standardisation	des	modes	de	vie	et	des	logements.	
Le	mouvement	squat	s’élève	contre	une	logique	capitaliste	qui	tend	à	transfor-
mer	les	logements	en	biens	marchands	destinés	à	des	modes	de	vie	individua-
listes	et	consuméristes.	Les	squats	deviennent	donc	des	lieux	d’autogestion	et	
de	convivialité,	propices	à	un	vivre-ensemble	engagé	et	militant.

Divers sociologues, dont Luca Pattaroni, Marc Breviglieri et Joan Stavo-De-
bauge,	ont	travaillé	sur	le	rapport	à	l’autre	ou	à	l’espace,	dans	différents	squats	
et	dans	les	différentes	pièces	les	composant.	Leurs	recherches	nous	ont	permis	
de	comprendre	des	différences	et	des	similitudes	avec	la	colocation.	En	effet,	
le	vivre-ensemble,	au	delà	d’une	idéologie	portée	par	les	squats,	a	des	points	
communs	dans	chaque	type	de	logement,	le	rapport	à	l’autre	peut	impliquer	
les	mêmes	conséquences.

Par	leur	organisation,	les	squats	vont	essayer	d’atteindre	trois	buts1.	Le	pre-
mier	est	d’une	dimension	sociale,	celui	de	la	mixité	et	du	refuge	en	offrant	un	
lieu	de	vie	et	d’appartenance.	Des	personnes	militantes,	comme	des	démunis,	
peuvent	tous	vivre	à	l’aise	dans	un	squat.	Le	deuxième	est	celui	de	la	convivia-
lité	et	du	partage,	en	offrant	des	lieux	qui	permettent	de	combattre	l’isolement	
et	l’absence	de	sociabilité.	Le	squat	devient	alors	une	sorte	d’expérimentation	
d’un	 vivre-ensemble,	 accompagné	 d’une	 culture	 alternative.	 Le	 dernier	 but	
vise	l’autogestion	et	la	lutte	politique.	En	tentant	de	se	réapproprier	l’espace	
habité	et	en	gérant	 la	politique	du	vivre-ensemble	à	 l’échelle	du	collectif,	 le	
squat	acquière	une	certaine	indépendance	vis	à	vis	des	autorités.	La	réunion	
incarne	alors	cet	ordre	politique	interne	que	l’autogestion	impose.

Chaque	squat	se	construit	en	trois	temps,	celui	de	l’occupation	de	caractère	
public	 et	militant,	 suivit	 du	 temps	de	 l’installation	qui	 concerne	 le	 collectif	
composé	des	occupants	et	enfin	le	temps	de	l’habitation	où	viennent	les	ques-
tions	d’aisance,	car	ces	lieux	doivent	aussi	permettre	de	prendre	soin	de	soi	et	

1 PATTARONI Luca, 2004. «Félicité de l’engagement dans les salles communes: aisance, convivialité 
et ordre» in BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan, 2014. Les choses dues: 
propriétés, hospitalité et responsabilité. Ethographie des parties communes de squats militants. Genève : 
Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
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de	se	reposer1.	

Durant	la	période	d’installation,	les	lieux	sont	adaptés	à	une	vie	plus	collec-
tive.	L’architecture	est	modifiée,	 les	espaces	reconfigurés	et	 les	 installations	
standards	 transformées,	 voyant	 apparaître	 des	 dispositifs	 originaux.	 Entre	
les	squats,	des	solutions	architecturales	très	différentes	sont	adoptées.2 Elles 
dépendent	 de	 la	 composition	 des	 collectifs,	 des	 projets	 visés	 ainsi	 que	 des	
possibilités	offertes	par	la	structure	initiale.	La	structure	ou	la	taille	d’un	lieu	
n’implique	pas	directement	de	modèle	de	vivre-ensemble.

En	comparaison	aux	squats,	c’est	dans	des	logements	standardisés	que	s’in-
sèrent	les	colocations.	Celles-ci,	par	des	touches	moins	franches,	s’approprient	
pourtant	ces	espaces	par	quelques	modifications,	comme	des	séparations	d’es-
paces	parfois	mobiles	ou	d’autres	fois	fixes.	Ces	adaptations	n’ont	pas	que	le	
vivre-ensemble	comme	unique	but,	mais	également	la	distance	à	l’intimité.	

La	 colocation	 reprend,	 dans	 une	 autre	 mesure,	 quelques	 buts	 et	 éléments	
des	squats.	Elle	permet	un	lieu	de	vie	de	partage	et	de	convivialité,	en	luttant	
contre	l’isolement	des	individus	mais,	à	la	différence	des	squats,	il	existe	ra-
rement	des	règles	obligeant	un	minimum	d’engagement	comme	au	sein	des	
squats.	La	salle	 commune,	 lieu	du	partage	et	du	vivre-ensemble	mais	aussi	
des	réunions	se	traduit	dans	le	salon	des	colocations.	Bien	que	des	réunions	ne	
soient	rarement	mises	en	place	dans	les	colocations,	c’est	autour	de	repas	ou	
de	simples	discussions	dans	le	séjour	que	la	plupart	des	décisions	sont	prises	
ou	transmises.	Les	projets	mis	en	place	durant	ces	discussions	ou	ces	réunions	
ont	chacun	des	portées	différentes,	plus	engageantes	dans	les	squats	que	dans	
les	colocations.

La	philosophie	militante	des	squats	n’est	pas	reprise	dans	la	majorité	des	co-
locations.	Pourtant,	un	degré	de	conscience	politique	tournée	vers	l’écologie	
est	présente	à	divers	degré	et	peut	même	devenir	la	base	de	la	mise	en	place	de	
colocation.	Le	sentiment	d’appartenir	à	une	petite	communauté	est	étonnam-
ment	aussi	présent	dans	certaines	colocations,	bien	que	celui-ci	ne	soit	pas	
drainé	par	un	niveau	d’engagement	à	tenir.

Le	rapport	à	l’autre	et	à	 l’espace	est	spécifique	au	vivre-ensemble	qui	se	re-
trouve	dans	ces	deux	types	d’habitations.	Lorsqu’on	habite	seul,	on	ne	doit	ré-
1 PATTARONI Luca, 2004. «Félicité de l’engagement dans les salles communes: aisance, convivialité 
et ordre» in BREVIGLIERI Marc, PATTARONI Luca, STAVO-DEBAUGE Joan, 2014. Les choses dues: 
propriétés, hospitalité et responsabilité. Ethographie des parties communes de squats militants. Genève : 
Rapport à la Direction de l’architecture et du patrimoine, Mission à l’ethnologie.
2 Ibid.
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pondre	de	rien.	Le	logement	peut	devenir	un	lieu	d’insouciance	alors	que	vivre	
en	communauté	ou	à	plusieurs	implique	la	rencontre,	un	bon	rapport	à	l’autre,	
certaines	règles	et	 limites	plus	ou	moins	fixes	et	déterminantes.	Les	 limites	
et	les	règles	peuvent	différer	mais	le	rapport	à	l’autre	n’est	pas	dépendant	du	
type	d’habitation	mais	peut	être	influencé	par	le	nombre	de	cohabitants.

Rue Lissignol

L’immeuble	du	1-3	rue	Lissignol	à	Geneve,	est	un	squat	mis	en	place	depuis	
20	ans.	Il	est	composé	de	15	appartements	pour	35	habitants	et	une	quinzaine	
d’artistes	utilisent	des	ateliers	ou	locaux	de	répétitions	mis	à	leur	disposition	
dans	les	combles	et	les	caves.	Une	association,	l’Action	Civique	Intempestive	
(ACI)	regroupe	ces	habitants	et	autres	utilisateurs	qui	occupent	cet	propriété	
de	la	ville	de	Genève.	L’association	attribue	elle-même	les	logements	vacants	
en	favorisant	les	bas	revenus.	Son	but	est	de	maintenir	logement	bon	marché	
mais	surtout	la	vie	associative	en	ville	de	Genève.

C’est	la	ville,	après	des	occupations	d’autres	endroits,	qui	a	proposé	aux	squat-
ters	d’occuper	cet	endroit.	Ils	revendiquaient	alors	une	gestion	collective	pos-
sible	au	centre	ville	de	logements	à	prix	abordables	pour	des	artistes	ou	des	
étudiants.	Le	bâtiment	était	alors	à	l’abandon	et	durant	plusieurs	mois,	ils	ont	
nettoyé	et	restauré	l’ensemble	du	bâtiment.	La	ville	a	dû	uniquement	prendre	
las	 travaux	de	plomberie	et	d’électricité	en	charge,	ainsi	que	 la	 livraison	de	
briques	et	de	plâtre.	Au	cours	des	années	de	cohabitations,	la	structure	des	ap-
partements	a	régulièrement	été	adaptée,	selon	les	besoins	et	les	changements	
d’habitants.	Aujourd’hui,	 les	grands	appartement	collectifs	ont	été	transfor-
més	en	appartement	destinés	à	3	ou	4	personnes.

Une	rénovation	est	programmée	pour	cet	immeuble:	réfection	de	l’enveloppe	
du	bâtiment,	isolation	intérieure	des	façades,	installation	d’un	chauffage	cen-
tral,	 remplacement	 des	 installations	 sanitaires	 et	 électrique.	 Les	 habitants	
souhaitent	 réaliser	 les	 travaux	 intérieurs	 afin	 de	 maintenir	 les	 loyers	 bon	
marché	et	de	rester	libre	sur	la	structure	des	appartements.
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1-3 Rue Lissignol, Quartier de Saint-Gervais, Genève, situation originale de 1955, 1:200 
Bâtiments appartenant à la Ville de Genève, squatté depuis plus de 20ans
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Colocation en gérance privée

Avec	 la	 colocation	 émergent	 également	 des	 systèmes	 parallèles	 au	marché	
géré	par	les	agences	immobilières.	Nous	avons	trouvé	quelques	exemples	de	
personnes	privées	qui	gèrent	elles-mêmes	leurs	appartements	pour	la	coloca-
tion.	La	demande	étant	très	forte	et	les	agences	immobilières	très	exigeantes	
sur	les	conditions	de	location,	le	marché	privé	profite	de	ces	failles	pour	ré-
pondre	aux	demandes.

Rue César Roux

Un	exemple	est	celui	d’une	propriétaire	d’un	immeuble	du	centre	de	Lausanne,	
proche	de	la	cathédrale	dont	huit	appartements	sur	onze	sont	des	colocations	
non	meublées.	La	gestion	de	cet	immeuble	est	repensée	pour	la	colocation:	de	
la	gestion	par	chambre	et	non	par	appartement,	à	la	mise	à	disposition	d’inter-
net	pour	tout	l’immeuble	plutôt	que	pour	chaque	appartement.

Les	chambres	sont	louées	uniquement	à	des	étudiants,	choisis	et	placés	par	
la	propriétaire	dans	les	différents	appartements.	Le	bail	est	donc	personnel,	
établit	par	chambre.	Aussi,	si	un	locataire	désire	changer	de	chambre,	pour	
une	surface	différente	par	exemple,	il	devra	aussi	changer	de	bail.	Le	choix	des	
colocataires	ne	lui	revient	pas,	il	choisit	la	chambre	uniquement.			Le	loyer	est	
calculé	d’après	la	surface	de	la	chambre,	ainsi	que	ce	qui	est	mis	à	la	disposi-
tion	personnelle	du	locataire:

«D’après la surface de ma chambre, je devrais payer 600 francs par mois 
mais je paie 610 francs parce que j’ai une armoire murale. Chaque loyer est 
calculer très clairement et précisément.» (Elise, rue César Roux)

Cette	gestion	privée	permet	de	faire	fi	de	certaines	règles	demandées	par	les	
agences	immobilières,	comme	l’obligation	d’avoir	un	garant	suisse	pour	louer	
un	appartement,	ce	qui	entrave	souvent	la	formation	d’une	colocation	de	na-
tionalité	autre	que	Suisse.	Dans	ce	cas-ci,	un	garant	est	obligatoire	mais	sa	
nationalité	n’est	pas	déterminante.	Ainsi,	Elise	qui	est	française	vit	avec	deux	
suisses	et	un	mexicain,	qui	ont	chacun	un	de	leur	parent	comme	garant.	

Le	bail	est	d’une	durée	de	trois	ans	maximum,	ce	qui	permet	d’offrir	un	cycle	
chez	les	habitants	et	l’opportunité	à	un	public	plus	ample	d’habiter	en	coloca-
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Rénovation, Atelier d’Architecture Laurence Salamin Rywalski, Rue César Roux, Lausanne, 2008, 
1:200 
Combles de l’immeuble transformée en grande colocation pour 8 personnes, adaptation des pièces. Les 
étages inférieures adopte la même structure de plan mais sont divisés en deux colocations.
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tion	tout	en	garantissant	une	liberté	à	la	propriétaire	pour	adapter	le	loyer	à	
chaque	changement.	

Si	 les	buanderies	communes	existent	dans	de	nombreux	logements	 locatifs,	
ici	 cette	 facilité	 est	 en	 libre	 accès,	 adaptables	 selon	 les	horaires	de	 chacun.	
Internet	est	également	disponibles	à	l’échelle	de	l’immeuble	et	non	par	appar-
tement,	permettant	des	économies	pour	chacun.	Ce	sont	deux	exemples	qui	
illustrent	une	gestion	à	une	échelle	plus	 large,	celle	de	 l’immeuble,	permise	
par	ce	mode	de	vie	ou	ces	ménages	différents.

Certains	appartements	de	l’immeuble	ont	été	rénovés	et	adaptés	à	la	coloca-
tion.	La	cuisine	est	devenue	plus	grande	et	 	 le	 frigo	 familial	a	été	 remplacé	
par	deux	petits	frigos	plus	facilement	séparables.	Les	grandes	salles	de	bains	
initiales	ont	été	scindées	en	deux	pour	offrir	plus	de	toilettes	et	de	douches	
aux	habitants.

Les	 surfaces	 des	 chambres	 ont	 été	 égalisées	 pour	 que	 chaque	 colocataire	
puisse	 avoir	 un	 espace	 équivalent	 mais	 également	 pour	 l’aspect	 financier	
non	négligeable.	Cela	permet	de	rendre	habitable	et	louable	toutes	les	pièces	
de	 l’appartement.	De	 la	même	manière,	 le	 salon	s’est	 trouvé	 transformé	en	
chambre.	Si	la	vie	pratique	quotidienne	à	plusieurs	se	trouve	facilitée	pour	un	
loyer	convenable,	ces	changements	se	font	pourtant	au	détriment	du	vivre-en-
semble	réduit	à	l’utilisation	de	la	cuisine	comme	seul	espace	commun.
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CONCLUSION

Certaines similitudes se retrouvent dans chaque colocation, elles touchent des 
aspects	déterminants	du	mode	de	vie	selon	les	trois	grands	axes	définis:	utili-
ser,	rencontrer	et	habiter.

L’aspect	temporaire	est	fondamental	dans	la	colocation	car	il	correspond	gé-
néralement	à	un	temps	de	vie,	une	transition	ou	une	étape,	de	durée	très	va-
riable	et	qui	tend	à	s’allonger,	pouvant	parfois	devenir	pérenne.	

Très	urbain,	ce	mode	de	vie	demande	à	se	localiser	proche	de	certaines	améni-
tés	avec	des	connexions	développées,	la	mobilité	quotidienne	se	faisant	princi-
palement	en	vélo	ou	par	les	transports	publics	combinés	à	la	marche.	

A	 l’intérieur	 de	 l’appartement,	 les	 pièces	 ont	 des	 significations	 et	 des	 rôles	
distincts.	La	chambre	devient	le	lieu	de	l’intimité,	le	salon	celui	de	la	copré-
sence	et	de	 la	convivialité,	aspect	qui	se	retrouve	également	dans	 la	cuisine	
qui,	avec	la	salle	de	bains,	deviennent	les	pièces	du	partage,	où	les	rythmes	et	
la	tolérance	à	l’autre	entrent	en	jeu.	Les	colocataires	s’approprient	leur	loge-
ment,	l’adaptant	parfois	afin	qu’il	puisse	répondre	aux	exigences	individuelles	
et	communes.	

Le	rapport	entre	colocataires,	toujours	basé	sur	l’égalité	et	l’absence	de	hié-
rarchie,	 peut	 englober	 la	 simple	 coprésence	 dans	 les	 espaces	 du	 logement,	
jusqu’à	des	activités	de	la	vie	quotidienne	partagées.	Certaines	colocations	se	
sont	formées	entre	inconnus,	entre	connaissances	ou	d’autres	entre	amis.	Ce	
qui	détermine	le	choix	est	souvent	un	intérêt	commun	entre	les	colocataires,	
un	loisir,	un	objectif	ou	une	vision	qui	peuvent	mener	à	un	sentiment	d’appar-
tenance	à	une	petite	communauté,	voire	même	à	une	idéologie	partagée	ou	un	
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engagement	commun.

Le	rapport	des	colocataires	à	leur	quartier	est	assez	semblable	entre	les	colo-
cations:	le	quartier	résidentiel	est	majoritairement	vu	comme	un	simple	en-
droit	de	passage	pour	se	rendre	à	son	logement.	Si	l’ancrage	social	se	renforce	
avec	la	durée	de	la	colocation	et	que	les	amis	se	font	plus	nombreux	dans	la	
même	ville,	ce	n’est	pas	le	cas	des	relations	au	voisinage	qui	restent	absentes.	
La	famille,	elle,	habite	plutôt	à	une	certaine	distance,	dans	une	ville	voire	un	
pays	différent.

Le	logement,	tout	d’abord	fonctionnel,	peut	évoluer	en	boîte	à	habiter	et	en	
véritable	chez-soi.	L’appartement	dédié	à	la	colocation	doit	être	le	lieu	de	l’in-
time,	du	privé,	du	commun	et	du	collectif.	Cela	implique	donc	autant	une	flexi-
bilité	qu’une	distance	nécessaire	à	l’intimité,	permettant	différents	rythmes.	
La	coprésence	est	désirée	pour	échapper	à	la	solitude	mais	au	quotidien	elle	
peut	être	évitée	pour	des	activités	privées.	Etre	en	colocation,	c’est	vivre	avec	
d’autres	en	parallèle,	tout	en	étant	seul	dans	sa	trajectoire	de	vie.	C’est	la	li-
berté	de	pouvoir	ne	dépendre	que	de	soi,	tout	en	habitant	et	en	partageant	un	
quotidien	avec	d’autres.	

La	spatialité	joue	donc	un	rôle	très	important,	pouvant	provoquer	ou	inhiber	
le	 vivre-ensemble	 tout	 comme	 l’intimité	 nécessaire	 à	 chacun.	Par	 exemple,	
les	espaces	communs	doivent	permettre	des	activités	en	parallèle	de	divers	
niveaux	 d’intimité.	 Ils	 devraient	 donc	 être	 séparables	 pour	 une	multifonc-
tionnalité.	Les	chambres,	équivalentes	pour	refléter	 l’absence	de	hiérarchie,	
nécessitent	une	surface	suffisante	pour	accueillir	des	activités	intimes	et	pri-
vées.	Enfin,	la	cuisine	doit	être	conçue	en	fonction	du	nombre	de	colocataire	
et	pouvoir	être	habitable	car	elle	fait	partie	d’un	système	plus	large	d’espaces	
partagés.

La	 relation	 entre	 l’intime	 et	 le	 commun,	 le	 rythme,	 la	 coprésence	 et	 la	 to-
lérance	à	 l’autre	sont	 les	quatre	nœuds,	 les	marqueurs	communs	qui	se	 re-
trouvent	dans	toute	colocation.	Les	sensibilités	différentes	de	chaque	coloca-
taire	vont	définir	l’importance	et	la	manière	de	se	rapporter	à	chacun	de	ces	
nœuds,	donnant	ainsi	un	portait	particulier	de	 la	colocation.	Ces	variations	
définissent	une	grande	pluralité	de	profils,	à	l’intérieur	de	laquelle	se	situent	
les	trois	colocations	que	nous	avons	étudiées.

La	colocation,	si	récente	soit-elle,	tend	déjà	à	se	diversifier.	Si	elle	était	ma-
joritairement	temporaire	et	fonctionnelle,	correspondant	à	un	temps	de	vie,	
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elle	commence	maintenant	à	évoluer	vers	un	mode	de	vie	pérenne.	Effective-
ment,	certains	aspirent	à		la	colocation	par	conviction,	au	nom	d’une	vie	plus	
durable,	reflétant	la	nécessité	grandissante	d’un	vivre-ensemble	encore	trop	
délaissé.

En	 définitive,	 la	multiplication	 des	 personnes	 qui	 choisissent	 la	 colocation	
permet	une	diversité	toujours	plus	importante	de	manières	de	vivre,	et	nous	
croyons	que	ce	mode	de	vie	est	une	des	solutions	pour	répondre	à	l’augmenta-
tion	toujours	plus	importante	des	personnes	vivant	seules.
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Annexes

ANNEXES

Questionnaire commun

Général

1.	Comment	fonctionne	votre	bail	?	(tous	solidaires	/	un	bailleur	principal	/	
sous-location	/	autre)

2.Si	vous	n’êtes	pas	Suisse,	comment	avez-vous	fait	pour	la	caution?	

3.	Combien	payez-vous	l’appartement?	pour	quels	services?	(internet,	charges,	
femme	de	ménage,	etc…)

 Utiliser

Choix temporaire

4.	 Le	 changement	 de	 colocataire	 est-il	 fréquent	 dans	 cette	 colocation?	 Un	
changement	tous	les	combien?

Organisation signification des pièces

5.	Combien	de	pièces	y-a-t-il?	Quelle	est	leur	surface?

6.	Y	a-t-il	une	surface/espace	extérieure?		

Espaces intermédiaires

7.	Y-a-t-il	d’autres	endroits	qui	vous	sont	ouverts	dans	l’immeuble?	Des	es-
paces	communs?	 lessive,	 terrasses,	 jardin….?	des	endroits	que	vous	pouvez	
vous	approprier?	

8.	Utilisez-vous	ces	facilités?

9.	S’il	n’y	en	a	pas,	qu’auriez-vous	aimé	que	le	bâtiment	vous	procure?	

Adaptation du logement aux besoins de la colocation

10.	Avez-vous	du	adapter	le	logement	à	votre	arrivé?
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11.	 Avez-vous	 changé	 l’organisation	 des	 pièces	 pour	 que	 l’appartement	 ré-
ponde	mieux	à	la	colocation?	

Organisation spatiale et fonctionnelle

12.	Comment	avez-vous	meublé	l’appartement?	(neufs/occasion/déjà	meublé/
emprunté)

13.	Qui	a	amené	quoi	dans	l’appartement	et	à	qui	appartient	quoi?

14.	Avez-vous	acheté	 certaines	 choses	à	plusieurs?	Comment	 comptez-vous	
diviser	ces	meubles	quand	vous	n’habiterez	plus	ensemble?	

Ameublement

15.	 Comment	 avez-vous	 choisi	 de	 disposer	 les	 meubles?	 Etait-ce	 un	 choix	
commun?	Des	choix	personnels?

 Rencontrer

Rapport entre colocataires

16.	Quelle	est	l’histoire	de	cette	colocation,	comment	s’est-elle	formée?	Qui	est	
arrivé	quand	et	pourquoi?

Organisation entre colocataires

17.	Faites-vous	des	courses	communes?	Que	mettez-vous	en	commun?	(Nour-
ritures,	épices,	objets	ménagers,	etc…)

18.	Comment	organisez-vous	le	ménage	au	sein	de	la	colocation?	Et	les	repas?

19.	 Comment	 se	 passe	 la	 communication	 entre	 vous?	 Post-it?	 Groupe	 de	
conversation	via	réseaux	sociaux...	?

 Habiter

Vivre ensemble mais séparé

20.	Entre	colocataires,	vous	tenez	vous	au	courant	de	l’heure	à	laquelle	vous	
rentrez?	Ou	partez	de	l’appartement?
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21.	Avez-vous	besoin	d’organiser	les	temps	dans	les	espaces	partagés	comme	
la	cuisine	ou	la	salle	de	bain?

22.	Etes-vous	souvent	en	coprésence?

Type de logement

23.	Quel	âge	a	le	bâtiment?	De	quand	datent	les	dernières	rénovations?	Vieux/
neuf 

 

Questionnaire individuel

1.	Avez-vous	des	hobbies	importants	qui	vous	décrivent	bien,	des	activités	que	
vous	avez	chaque	semaine?

2.	Comment	vous	décririez	vous?	(Casanier,	fêtard,	jamais	à	l’appartement…)

3.	Comment	définiriez-vous	les	autres?

 Utiliser

Localisation - Mobilité

4.	Qu’avez-vous	pris	en	compte	dans	le	choix	de	la	localité?	(Travail,	hobbies,	
famille,	école,	vie	de	quartier,	efficacité	du	parcours,...)

5.	Si	vous	pouviez	choisir,	où	préféreriez-vous	habiter?

6.	Où	travaillez-vous?	Comment	allez-vous	à	votre	travail/étude?	Combien	de	
temps	mettez-vous	à	y	aller?	Est-ce	important	pour	vous?

Choix temporaire

7.	Pourquoi	avez-vous	choisis	de	vous	mettre	en	colocation	de	manière	géné-
rale?	(raisons	économiques	/	sociales	/	politiques)

8.	Depuis	combien	de	temps	êtes-vous	en	colocation?	Et	dans	celle-ci?

9.	Combien	de	colocations	avez-vous	fait?
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10.	Combien	de	temps	pensez-vous	rester	en	colocation	de	manière	générale?	
Et dans celle-ci?

11.	Habitez-vous	dans	ce	logement	tous	les	mois	de	l’année?	Toute	la	semaine?	
Avez-vous	un	autre	logement?

12.	Diriez-vous	que	la	colocation	correspond	à	une	étape	dans	votre	vie?	Si	oui	
laquelle?

 

Organisation signification des pièces

13.	Que	faites-vous	dans	votre	cuisine	hormis	cuisiner?

14.	Que	faites-vous	dans	votre	espace	commun?

15.	Que	faites-vous	dans	votre	chambre?

16.	Quelles	parties	vous	sont	accessibles	ou	non?

Adaptation du logement aux besoins de la colocation 

17.	Pensez-vous	que	les	m2	sont	bien	répartis?

18.	 Si	 vous	 pouviez	 réorganiser	 l’appartement,	 que	 feriez-vous?	 (Certaines	
pièces	plus	grandes,	d’autre	plus	petites?	Ouvrir	des	pièces?	en	fermer?	Des	
modifications	par	l’ameublement	ou	plus	fixes?)

Ameublement

19.	Y-a-t-il	des	meubles	dans	les	espaces	communs	utilisés	que	par	certains?	
Y-a-t-il	des	objets	qui	n’appartiennent	qu’à	un	seul	des	colocataires	et	que	les	
autres	n’ont	pas	le	droit	d’utiliser?	Quels	sont-ils?

 Rencontrer

Rapport entre colocataires

20.	Comment	avez-vous	choisi	vos	colocataires?	Comment	êtes-vous	entrés	
dans la colocation?

21.	Y	a-t-il	une	sorte	de	hiérarchie	au	sein	de	la	collocation?
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22.	Quelles	habitudes	avez-vous	qui	pourraient	énerver	vos	colocataires?

23.	Y	a-t-il	une	ou	plusieurs	habitudes	de	vos	colocataires	qui	vous	embêtent?	
Pourquoi?

Absence d’engagement et d’idéologie?

24.	Avec	vos	colocataires,	avez-vous	l’impression	de	faire	partie	d’une	com-
munauté?	Y	a-t-il	un	certain	engagement,	une	philosophie	à	avoir	dans	la	co-
location?

25.	Avez	une	sensibilité	politique	que	vous	voulez	partager	avec	nous?

26.	Avez-vous	 des	 activités	 communes	 avec	 vos	 colocataires?	Quelles	 sont-
elles?	(sport/loisirs/sorties/amis/repas/…)

27.	Pourriez-vous	vivre	avec	des	gens	aux	valeurs	très	différentes	des	vôtres?

Ancrage social

28.	Habitez-vous	proches	de	vos	amis,	de	votre	famille,…?

29.	Avez-vous	des	contacts	avec	vos	voisins,	votre	quartier	ou	dans	la	ville?	
Comment cela se traduit-il?

30.	Faites-vous	partie	d’associations,	de	sociétés	locales?

Rapport au quartier

31.	Connaissez-vous	bien	votre	quartier?

32.	Quelle	fréquentation	avez-vous	dans	votre	quartier?	(achats/restaurants/
uniquement	lieu	de	passage)

Limites individuel et collectif

33.	Invitez-vous	souvent	vos	amis	dans	l’appartement?

34.	Où	les	recevez-vous?	Dans	quelles	pièces?

35.	 Invitez-vous	des	amis	de	manière	 informelle	 au	dernier	moment?	Pour	
quoi?

36.	Invitez-vous	des	amis	chez	vous	de	manière	organisée	et	à	l’avance?	Pour	
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quel genre d’événement?

37.	Que	dites-vous	à	 vos	 colocataires	 lorsque	vous	voulez	 invitez	des	gens?	
Sont-ils intégrés dans ces activités?

38.	Avez-vous	déjà	eu	des	problèmes	avec	vos	colocataires	par	 rapport	à	 la	
présence	de	personnes	extérieures	à	la	colocation?	Ou	simplement	une	ran-
cœur?

39.	Existe-t-il	des	règles	concernant	la	présence	de	personnes	extérieures?	Et	
des	partenaires?

 Habiter

40.	Aimez-vous	vivre	en	colocation?	Pourquoi?

Vivre ensemble mais séparé

41.	Si	vous	avez	besoin	d’intimité,	ou	allez-vous?	Quand	y	allez-vous?

42.	Avez-vous	définit	des	limites	spatiales	ou	temporelles	entre	votre	espace	
privé	et	les	espaces	communs?

43.	Quelles	pièces	sont	utilisées	par	quels	colocataires?

44.	Est-ce	que	tous	vos	colocataires	partagent	la	même	notion	des	espaces/
activités	privés	et	communs?	(conflits?)

45.	Avez-vous	des	règles	de	cohabitation	dans	 l’appartement?	Quelles	sont-
elles?

Coprésence physique et temporelle

46.	Quand	la	présence	de	l’autre	est-elle	souhaitée	ou	évitée?

47.	Avez-vous	 l’impression	que	 certains	 colocataires	passent	plus	de	 temps	
que	d’autres	dans	les	espaces	communs/ou	au	contraire	privés?

48.	Avez-vous	des	règles	d’occupation?	(premier	arrivé,	premier	servi?)	Com-
ment	liez-vous	vos	rythmes?

Appropriation et négociation de l’espace

48.	Avez-vous	l’impression	d’être	ici	chez	vous?	Ou	simplement	d’y	loger	par	
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exemple?

49.	Avez-vous	décoré	cet	appartement?

Type de logement

50.	Est-ce	que	l’appartement	vous	plaît?

51.	Comment	avez-vous	choisit	ce	logement?

52.	Est-ce	que	vous	vous	y	sentez	bien?

53.	Vous-êtes	vous	approprié	le	logement	comme	vous	le	souhaitiez?

54.	Qu’est	ce	qui	définit,	selon	vous,	le	«	chez-soi	»?

Etude des milieux 

55.	 Où	mangez-vous	 de	manières	 générales?	 Et	 dans	 l’appartement?	 (Plu-
sieurs	endroits	possibles)

56.	Combien	de	fois	par	semaine	mangez-vous	dans	votre	appartement?

57.	Où	travaillez-vous	(cours/paperasse/…	)?	(Plusieurs	endroits	possibles)

58.	Où	lavez-vous	vos	affaires?

59.	Où	faites-vous	vos	courses	alimentaires?

60.	Où	buvez-vous	des	coups?

61.	Où	rencontrez-vous	vos	amis	de	manière	générale?

62.	Où	pratiquez-vous	vos	loisirs?

63.	Sortez-vous	beaucoup?	Avez-vous	des	endroits	favoris?	Fréquence?
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